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D E C L A R A T I O N 

Eu offrant au public ce premier volume de nos 
Mélanges, nous croyons devoir renouveler la déclara­
tion suivante que nous avons faite plusieurs fois dans 
notre journal : Fermement attaché aux enseignements 
et aux directions du Saint-Siège, nous pouvons répéter 
en toute sincérité cette profession de foi approuvée par 
le pape Grégoire XVI : " Romanœ Eeclesùe décréta teint 
orienta vert Dei ameutai,taudum, damnant,anathematisans, 
reprobans quœcnmque Séries aima Pétri laudal, damnai, ana-
thematizat, atque reprobat. " 

Nous déclarons, de plus, que nous désavouons et 
condamnons d'avance toute erreur ou tout écart que 
l'autorité compétente pourra nous signaler, soit dans 
ce volume soit dans les volumes subséquents do nos 
Mélanges. 

.T. P . T A U D I V E I , 

Québec, juillet 1887 



P R O G R A M M E D E L A " V E R I T E 

14 juillet 1881 

En présentant notre journal au public, il convient 
que nous tracions, en quelques lignes, le programme 
que nous entendons suivre. 

Notre journal s'appelle la Vérité, et nous ferons 
tout en notre pouvoir pour le rendre digne de ce beau 
titre. Fous nous efforcerons de dire toujours la vérité, 
r ien autre chose que la vérité Nous allions ajouter : 
Toute la vérité. Mais on a affirmé, quelque part, que 
toute vérité n'est pas bonne à dire. Cela est vrai. 
Seulement, il ne faut pas s'autoriser de cet axiome pour 
taire la vérité lorsqu'on devrait la proclamer, encore 
moins pour proférer des mensonges. 

Mais si toute vérité n'est pas bonne à dire, une 
chose certaine, c'est que toute erreur est bonne à com­
battre. Nous combattrons donc de notre mieux toutes 
les erreurs, d'où qu'elles viennent et sous quelque 
forme qu'elles puissent se présenter. Il s'agit ici, bien 
entendu, des erreurs politiques et sociales. 

Nous ne descendrons jamais aux personnalités, et 
nous éviterons, autant que possible, les noms propres. 
Ce sont les idées, et non les hommes que nous soutien­
drons ou combattrons. Car, dans dix ans, dans un an, 
il importera peu que ce soit Sir Hector Langevin ou M. 
Laurier qui aura dit ou n'aura pas dit telle chose ; mais 
dans cinqiiante ans, dans cent ans, il importera peut-
être beaucoup que telle chose ait été ou n'ait pas été 
dite. 

Quelle position allons-nous prendre vis-à-vis des 
partis politiques ? Serons-nous bleu ou rouge, conci-
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liant o u intransigeant, neutre o u outré ? N o u s n e se rons 
r i e n d e t ou t cela. N o u s serons s i m p l e m e n t j u s t e e n v e r s 
t o u s les h o m m e s , s u i v a n t le p r é c e p t e q u e n o u s e n fait 
la s a i n t e Eg l i se . E n nous m e t t a n t en d e h o r s des par­
t i s , ce n ' e s t p a s p o u r c o m b a t t r e t e l ou te l pa r t i , a u pou­
vo i r o u non, m a i s p o u r ê t re e n t i è r e m e n t l i b r e et impar ­
t i a l d a n s nos appréc ia t ions . 

Si l 'on n o u s d e m a n d e ce q u e n o u s p e n s o n s des par ­
t i s , n o u s r é p o n d r o n s : Dans n o t r e p rov ince , n o u s t rou­
v o n s q u ' i l y a t r o p de h a i n e d a n s les l u t t e s p o l i t i q u e s , 
et n o u s croyons q u e , très s o u v e n t , on en v e u t p l u s a u x 
h o m m e s q u ' a u x idées ; t a n d i s q u ' i l faut ê t re inf lexible 
s u r les p r i n c i p e s et c h a r i t a b l e e n v e r s l es p e r s o n n e s . 
C o m b a t t r e sans cesse les fausses doc t r ines , p a r d o n n e r 
t o u j o u r s à ceux q u i les professent , voi là c o m m e n t doi t 
ag i r le chré t ien . 

O n a songé que lquefo i s à fonder u n parti catholi­
que. Ces d e u x m o t s j u r e n t l ' u n avec l ' a u t r e ; l e u r 
u n i o n est c h o q u a n t e . U n parti est q u e l q u e chose 
d ' e s sen t i e l l emen t c i rconscr i t , local , et p e u t ê t r e c h a n ­
gean t , passager . Or, l 'Egl i se c a t h o l i q u e e m b r a s s e l ' un i ­
v e r s ent ier , e l le o u v r e ses b r a s à t o u s les fils d ' A d a m , 
el le s ' é tend d u ciel à la te r re , de l a t e r re a u p u r g a t o i r e , 
e l le existe d e p u i s le c o m m e n c e m e n t d u m o n d e , elle 
n ' a u r a po in t de fin. ' C o m m e n t vou l ez -vous r en fe rmer 
l ' E g l i s e dans u n parti, q u e l q u e g r and , q u e l q u e pu i s ­
san t , q u e l q u e h o n n ê t e qu ' i l soi t ? U n parti catholique, 
s u r t o u t dans la p rov ince d e Québec , n ' e s t d o n c pas 
n o t r e idéal . 

Ce q u e n o u s voudr ions , c 'est q u e t o u t le m o n d e fût 
c a t h o l i q u e et q u e p e r s o n n e n e fût p a r t i s a n . C'est l à 
n o t r e idéal à n o u s . 

^ A l lons -nous u s u r p e r la p l ace des E v o q u e s et des 
cu rés V Dieu n o u s e n ga rde . 

11. y a eu p e u t - ê t r e t r o p d e j o u r n a u x , d a n s no t re 
p a y s , qu i , se cons t i t uan t , s a n s miss ion , les o r g a n e s d u 
c lergé , ont c o m p r o m i s la cause qu ' i l s p r é t e n d a i e n t 
défendre . L o r s q u e nous s o u t i e n d r o n s les d ro i t s de l a 
r e l i g ion , nous v o u l o n s le faire de te l le sor te q u e t o u t 
le m o n d e c o m p r e n n e que c 'est u n s imp le l a ï q u e q u i 
par le , c 'est-à-dire u n h o m m e d o n t la p lace , d a n s 
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l'Eglisj, est au bas de la chaire. Surtout, nous ne 
voulons pas que l'on puisse jamais nous accuser de 
nous servir dé la religion comme d'un escabeau. Il est 
criminel d'identifier des intérêts, des haines particu­
lières, des préjugés, avec la cause sacrée de l'Eglise uni­
verselle. 

Nous entendons nous occuper d'une manière toute 
spéciale des questions qui intéressent la classe agri­
cole. Inspirer à nos compatriotes le goût de l'agricul­
ture ; leur faire comprendre toute la beauté, toute 
l'indépendance de la vie agricole ; persuader à nos 
hommes publics, à nos capitalistes, à tous'ceux qui 
dirigent l'opinion en cette province, que l'avenir de 
notre pays est dans la colonisation et l'amélioration de 
notre système de culture, A'oilà quelle sera notre œuvre 
de prédilection. 

Résumons donc notre programme : notre journal 
sera catholique ; nous conservons une entière liberté 
d'action vis-à-vis de tous les hommes politiques à qui, 
nous en prenons ici le solennel engagement devant le 
public, nous ne demanderons jamais rien pour nous-
mêmes ; (1) enfin, nous nous consacrons aux intérêts 

(i) Dès le premier numéro de la Vérité nous publiions ce qui suit : 

Le département de l'agriculture et des travaux publics, de la pro­

vince de Québec, a bien voulu nous adresser une annonce. Nos remercie­

ments à qui de droit, mais nous ne pouvons pas publier l'avis qu'on nous 

transmet. Nous avons pris la ferme résolution, non-seulement de ne rien 

demander aux gouvernements, mais de ne rien mupier d'eux. Nous ne 

prétendons pas que tous les journaux qui publient des annonces Tin gouver­

nement soient liés ; et nous ne voulons pas dire, non plus, qu'en publiant 

l'annonce qu'on nous envoie, nous nous fussions engagé, en aucune manière, 

à approuver le ministère, à tort et à travers ; mais nous ne désirons pas que 

l'on puisse même nous soupçonner de rechercher les faveurs ministérielles. 

Nous ne faisons pas ici parade de vertu ; il y va tout simplement de notre inté­

rêt matériel. Si l'on voyait dans nos colonnes des annonces du gouverne­

ment, l'on nïms rangerait immédiatement parmi les journaux de parti, et notre 

" utilité aurait cessé " du coup, car, Dieu le sait, il y a bien assez de journaux 

de parti déjà. 
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d e l à eltusw agricole qui notas est particulièrement 
ehère. (2) 

( 2 ) Nuun reçume» , lom .le lu fondation d o I • Vf rite, plusieurs lettres de f é l i -

« l u t i o n du I » part de per»«at><i,îM inturijUtuit*. N u » « nous rotitentuns de repro­

duire I » m i t a n t e >,ue !.. regre t té M « r l ' i i i f i n n i i u l ' . évéqne de Bi r tha , da igna nous 

« r i r e : 

Hvèe-lx'' d e M o n t r a i , le 12 août 1881 

M . h tédar leur , 

«1». dé»ir<> «nlt ' intiieiit vo i r voira journa l p r o s p é r e r parce qu ' i l va comble r uno 

grande i»< ut,.- d.m* le jwurnalixiiie c i iuul ie i i , et. q u ' i l es! appelé à opérer un tres-

graiid bien dan» noire pet i te *. .vié:é n-sulilk" de tous eiiiés par les mauvais jour -

I M M S , l r « mauvais l i t r e » , le l ibéra l i sme, r i j j i iora .uce d e » devoirs sérieux de la vie., 

et î * / o v i*o/i-> »w</m-»7« ' i« , eomtne parle l ' K e r i l u i ' e , C'est un journa l v r a imen t 

e « t l î o I i q u t \ t't à c* titre i l mér i t e et il r vcev rn , j ' i - s p é r o , l ' encouragement de tous 

eeux qui «ont «.'iUlioIique* -ie<"if / O H / . Hé las ! . l / ' / " " ' " ' f r ' " ' ' .'/"r</(7< tutto. M a i s 

la K é r t V eu rtiii;ue'Ht(.'ra le nombre avee le t r m p s , It/o n,l, nt>\ Ve i l l e / , avec soin, 

M . le t t M « e i r u r , À e r igné l ' im é v i t e l e » f .n i te» typographiques et de l angage , afin 

que v o m - journal M T \ e d e ui.sléb- son* uni- les rapports. \'i>esî à deven i r notre 

IVciV'U •• notre l'nir*r«. 

N e lM(Urrie*-voit* pas. aussi eotjsaerer un p e i i t t-oin exclus ivement dest iné .Ma 

e o v re« ; ion ou à ht e t i t ique des autre* j o u r n a u x , brochures, etc. , oit assez souvent. 

! '">» r«nrni t î re de* erreur* pîua ou moins sé r ieuses , des expressions impropres , ete 

< > euin munit pour t i tre ,SV,-/,</r., ou tout a u t r e indiquant le but que l 'on se pro­

pose. 

Ci . inc lus , voit» t r ouvè re» deux e x e m p l e * a l ' appui do cuite nugjçeatlon ( à 

prendre ou à laisser bien en tendu . ) 

I V r d o u u e » uiu| la l iber té que j e prend* d .me l ' intéri i t do la Vf rit/, e t v e u i l l e s 

n « 'eroire, M . le rédueteuf. 

Vot re tout d é v o u é , in Chritto 

t A M B, 



QUESTIONS RELIGIEUSES 

P R O T E S T O N S 

25 aoû t 1881 ' 

Nos l e c t e u r s n e l ' i g n o r e n t pas , le 13 d u mois d e r ­
n i e r , u n h o r r i b l e c r i m e a é t é c o m m i s à R o m e . 

U n e i g n o b l e h o r d e a o u t r a g é la s a i n t e m é m o i r e d e 
P i e I X ; l es r e s t e s d u g r a n d P a p e on t é té i n s u l t é s ; p e n ­
d a n t d e u x h e u r e s les h u é e s , les b l a s p h è m e s n ' o n t cessé 
d e r e t e n t i r a u t o u r d u c e r c u e i l d u p r é d é c e s s e u r d e 
L é o n X I I I . 

Sa S a i n t e t é , l e Pape , a p r o t e s t é h a u t e m e n t con t r e ce 
forfait . N o u s p u b l i o n s p l u s l o i n ses pa ro les b r û l a n t e s . 
E t l ' E u r o p e c a t h o l i q u e se lève , i n d i g n é e , et p ro te s t e , à 
s o n tou r , c o n t r e ce t t e i n f a m i e , d o n t l a r e s p o n s a b i l i t é 
r e t o m b e , c o m m e le S a i n t - P è r e le d i t l u i - m ê m e , su r l e 
c o u p a b l e g o u v e r n e m e n t s u b a l p i n . 

I l n o u s s e m b l e q u e l e C a n a d a d e v r a i t j o i n d r e s e s 
p r o t e s t a t i o n s i n d i g n é e s à c e l l e s des a u t r e s p a y s c a t h o ­
l i q u e s . O n se p l a î t à n o u s d i r e s ans cesse q u e n o u s 
s o m m e s le p e u p l e le p l u s c a t h o l i q u e de l ' u n i v e r s . E h 
b i e n ! m o n t r o n s a u m o i n s q u e n o u s s o m m e s aussi ca­
t h o l i q u e s q u e n o s frères d e l ' E u r o p e , 

J u s q u ' i c i , p a s u n e s e u l e p r o t e s t a t i o n p u b l i q u e 
n ' e s t p a r t i e d u C a n a d a , c r o y o n s - n o u s . I l s e ra i t t e m p s 
d ' y s o n g e r s é r i e u s e m e n t . L e s c a t h o l i q u e s d e l ' A n g l e ­
t e r r e et d e l ' I r l a n d e p r o t e s t e n t , les c a t h o l i q u e s de l a 
F r a n c e , les c a t h o l i q u e s d e l ' E s p a g n e , de l ' I t a l i e , d e 
l ' A l l e m a g n e , d e la B e l g i q u e p r o t e s t e n t , et l es c a t h o l i ­
q u e s d u C a n a d a n e p r o t e s t e r a i e n t pas ? 

Q u ' o n fusse sigiu-r, s a n s dé la i , des ad re s ses au Su in t -
P è r e p o u r f lé t r i r l ' h o r r i b l e o u t r a g e q u ' i l a s i fortement 
c o n d a m n é l u i - m ê m e ; p r o t e s t o n s , c o m m e il p r o t e s t e l u i -
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m ê m e , contre la t y r a n n i e d e c e u x q u i r e t i e n n e n t n o t r e 
Pè re captif. 

Cessons de p a r l e r si h a u t d e no t r e e sp r i t r e l i g i e u x / ' 
•et ag issons en vé r i t ab le s c a t h o l i q u e s . 

Q U E S T I O N S RELIGIEUSES 

25 aoû t 1881 

Le r édac teu r de Y Evénement c o n t i n u e à d i s c u t e r 
les ques t ions r e l ig i euses s u r ce t o n de pers i f lage q u i 
l u i est pa r t i cu l i e r ; d a n s son zèle, i l po r t e le déba t s u r 
u n t e r r a in p l u s l a rge , où i l n o u s est p a r f a i t e m e n t per­
m i s de le su iv re . T a n t q u ' i l s 'est agi de la s eu l e ques ­
t i o n un ive r s i t a i r e , n o u s a v o n s c r u devo i r n o u s b o r n e r 
à flétrir la forme des écrits d e Y Evénement. 

Mais dès q u e M. F a b r e n o u s pa r l e d e l ibé ra l i sme , 
d ' impié té , etc., n o u s sommes p a r f a i t e m e n t à l 'a ise p o u r 
lu i r épondre , car ces ques t i ons son t e n t i è r e m e n t dis­
t i n c t e s de la q u e s t i o n un ive r s i t a i r e , et il n ' y a a u c u n e 
raison au inonde q u i nous e m p ê c h e de les d i s cu t e r . 

M. Fab re c o m m e n c e p a r é tab l i r u n pa ra l l è l e sau­
g r e n u ent re M. C h a p l e a u et M g r Bourget . ; n o u s d isons 
s a u g r e n u , car le r édac t eu r de l'Evénement est l o in d ' ê t re 
s p i r i t u e l q u a n d i l t r a i t e les q u e s t i o n s g r a v e s . 

M. Chap leau , di t- i l , est a l l é à Pa r i s p o u r v a n t e r 
n o t r e pays , t a n d i s M g r B o u r g e t se r e n d à R o m e p o u r 
" d i s s iper la b o n n e op in ion q u ' o n a de n o t r e espr i t re­
l i g i eux , " p o u r " r ep résen te r a u Sa in t -Pè re q u e ce t te 
p rov ince , qu ' i l c roya i t la p l u s fidèle à l ' e n s e i g n e m e n t 
i-iitholique, y est en réal i té r ebe l l e . " 

D 'abord, M. F a b r e ne c o n n a î t pas p l u s q u e n o u s 
i • b u t de la v i s i t e de M g r B o u r g e t à R o m e . I l y a e u 
des ou dit à ce sujet , ma i s i l n ' y a r i en d'officiel. 

Ensu i t e , si le véné rab l e p r é l a t se r e n d aup rès d u 
Sa in l -Père p o u r lu i d é m o n t r e r q u ' i l y a d a n s no t r e p ro­
v i n c e d u l i bé ra l i sme c a t h o l i q u e ; qu ' i l s 'y p r o p a g e des 
idées subvers ives , des doc t r i ne s pe rve r ses ; q u ' i l y a 
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plusieurs de nos journalistes et de nos hommes publics 
qui se disent catholiques et qui ne le sont pas du toxxt, 
il n'aura aucune difficulté à établir sa preuve. Pour le 
faire, il n'aurait qu'à produire une collection de l'Evé­
nement, par exemple. 

1J Evénement s'attriste à la pensée que Rome va sa­
voir que " nous ne sommes plus catholiques selon le 
véritable esprit de l 'Eglise. " Ce nous est beaucoup 
trop large si M. Fabre veut l 'appliquer à tout le pays ; 
s'il le restreint à lui-même et à la misérable école qu' i l 
a contribué à former, alors sa phrase est strictement 
vraie. 

Ce qui est triste, ce n'est pas le fait que Eome va 
savoir que nous avons au milieu de nous des hommes 
comme M. Fabre, qui ont travaillé pendant des années 
à gâter l'esprit de notre population ; car il est bon que 
Rome connaisse nos plaies sociales afin de pouvoir y 
porter un remède efficace. Ce qui est vraiment triste, 
c'est le fait que ces hommes là existent réellement, et 
qu'ils font depuis trop longtemps leur œuvre de dé­
moralisation. 

En terminant, nous dirons au rédacteur de l'Evé­
nement que son article est une injure sanglante jetée à 
la face du Saint-Père ; car i l donne clairement à enten­
dre que Rome ne pourra peut-être pas juger sainement 
la question et qu'elle est exposée à prendre pour des 
vérités prouvées, de simples assertions qui, au dire de 
Y Evénement, sont parfaitement absurdes. Ce n'est pas 
ainsi que l'on agit là-bas. Si cet auguste tribunal 
déclare que certains personnages, parmi nous, ne sont 
pas dans la bonne voie, que certaines idées qui se pro­
pagent dans notre province, sont dangereuses, ce sera 
parce que la chose lui aura été prouvée. 

Alors, qu'est-ce que M. Fabre aurait à dire ? 
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L E S R R . P P . J E S U I T E S E T L A 
" C O N C O R D E " 

29 septembre 1881 

La Concorde, marchant sur les traces de la feuille 
maçonnique, la Patrie, et accomplissant, peut-être sans 
le savoir, l 'œuvre ténébreuse des loges, attaque les E l i . 
PP . Jésuites et cherche à soulever l 'opinion contre eux, 
à les rendre impopulaires en les t rai tant d'étrangers et 
d'ambitieux. 

Le diable est le même dans tous les pays et, par­
tout, il fait tenir à ses suppôts le même langage. 

En France, la Franc-maçonnerie a dispersé les 
jésuites en les accusant d'être soumis à un pouvoir 
étranger, c'est-à-dire, à Rome. Au Canada, la Franc-
maçonnerie et ses aveugles instruments suivent la 
•même ligne de conduite : ils dénoncent les jésuites 
comme des étrangers. Cette accusation est aussi inepte 
ici qu'elle l'est en France. En effet, parmi les RR. PP . 
Jésuites qui habitent le Canada, il y a environ CENT 
TRENTE Canadiens, tandis qu'il n 'y a, tout au p lus , 
que vingt ou vingt-cinq étrangers. Et , au nombre de ces 
prétendus étrangers, il y a plusieurs pères qui demeu­
rent au milieu de nous depuis vingt-cinq ou trente ans 
et qui se sont complètement identifiés avec les intérêts 
du pays. 

Ceux qui ont lu l'histoire de la Nouvelle France 
connaissent les travaux de tous genres que les jésuites 
se sont imposés sur le sol du Canada, qu'ils ont arrosé 
de leur sueur et de leur sang. Nos plus hardis pion­
niers, nos plus grands découvreurs, nos premiers his­
toriens, nos glorieux martyrs, n'étaient-ils pas des 
jésuites ? Et il s'est trouvé dans la province de Qué­
bec un journal qui a assez peu de patriotisme, assez 
peu de cœur pour qualifier d'étrangers les successeurs 
des Lallemand, des de Brebœuf, des Le Jeune, des 
Bnteux, des Charlevoix ! C'est une honte nationale ! 

La Concorde parle de l'ambition, des jésuites. Eu 
effet, les jésuites sont très ambitieux' de servir l 'Eglise 
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et la patrie, mais là se borne leur ambition. Notre 
confrère mentionne l'établissement des Rit. PP. au lac 
Nominingue. Ce que les jésuites demandaient en 
faveur de cet établissement, c'était uniquement pour 
développer plus rapidement la colonisation dans le 
Nord. On a rejeté leur bill. (1) Le pays y a perdu 
beaucoup, et ceux qui ont fait repousser ce projet de 
loi seront peut-être, un jour, les premiers à regretter la 
faute qui a été commise. 

D ' U N E X T R E M E A L ' A U T R E 

2*7 octobre 1881 

Nous ne pouvons nous empêcher de croire que 
certains journaux bleus de Montréal vont d'un extrême 
à l'autre. La Minerve, surtout, se distingue par ses 
tergiversations. 

Autrefois, certaines feuilles, dites conservatrices, 
avaient le grand tort, le tort impardonnable de trop 
identifier leur cause avec celle de l'Eglise, .et peut-être 
que la Minerve n'est pas la moins coupable sous ce 
rapport. D'après ces journaux on ne pouvait différer 
d'opinion aArec certains hommes politiques sans être 
entaché de libéralisme catholique. Les écrivains qui 
tenaient ce langage étaient sans doute sincères, ils 
croyaient peut-être qu'on ne' pouvait pas être profon­
dément catholique, qu'on ne pouvait pas servir l 'Eglise 
sans admirer, louer et applaudir tout ce qui se faisait 
dans les rangs du parti bleu. Nous ne discutons pas 
leurs motifs, mais nous devons dire qu'ils étaient dans 
une grande erreur et qu'ils ont nui considérablement 
à la cause qu'ils prétendaient servir. 

(1) Par ce OUI les RR. PI'. Jésui tes douuuidaiont l'at t wteatlou de o H.férer 

des grades universitaires. 
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Aujourd'hui, ces mêmes journalistes, ou leurs héri­
tiers et ayant cause, voyant qu'ils ont fait tort, non à 
l'Eglise, car elle peut résister à de bien plus graves 
abus, mais à leurs propres affaires, se je t tent tout à 
coup à l'excès opposé, et t iennent un langage qiri cadre 
assez mal avec leur conduite passée, mais qui n'en est 
pas moins un langage qui sonne faux. Ils vont d 'un 
extrême à l 'autre. Après avoir insinué pendant des 
années que l'Eglise cesserait d'exister si le parti bleu 
venait à disparaître, les voilà maintenant qui parlent 
absolument comme parlaient naguère les libéraux. 
C'est au point que la Minerve vient de publier un arti­
cle que la Pairie reproduit avec complaisance. 

Voici quelques extraits de l'écrit de la Minerve qui 
feront mieux saisir la nouvelle doctrine que prêche la 
vieille déesse : ' 

" E t il e n e s t d e s h o m m e s p o l i t i q u e s c o m m e des s i m p l e s fidùles ; i l s o n t à 

s ' o c c u p e r g é n é r a l e m e n t d ' i n t é r ê t s m a t é r i e l s , e t p a r e x c e p t i o n s e u l e m e n t d ' i n t é r ê t s 

s p i r i t u e l s . D e s a c t e s d e r e l i g i o n , d a n s lu, v i e o r d i n a i r e d e s p a r l e m e n t s et d e s g o u -

Y e m c m e n t s , sur tou t , d a n s u n p a y s c o m m e le n ô t r e , son t a u s s i r a r e s q u e d a n s l a v i e 

d e s l a ï q u e s , où t o u t en é t a n t l e s p l u s i m p o r t a n t s , i l s no p r e n n e n t c e p e n d a n t q u ' u n 

t e m p s t r è s r e s t r e i n t de l a j o u r n é e , d o n t les a f f a i r e s e t le t r a v a i l a b s o r b e n t la p l u s 

g r a n d e p a r t i e . 

" D a n s n o t r e p a y s , D i e u m e r c i , l e g o u v e r n e m e n t e t l ' E g l i s e e n t e n d e n t a s s e z 

b i e n l e u r d e v o i r , c l i a c u n d e l eu r c ô t é , s o u s c e r a p p o r t , quoi qu'en disent eeux qui 

voudraient eonfondre les rôle* et introduire l'élément laïque dans le sanctuaire et 

dans la chaire, h' tUjlise veille et travaille dans sa sphère, pendant que VEtat tra­

vaille dan* la vienne ; e t s i j a m a i s c e l u i - c i v e n a i t à m é r i t e r q u e l q u e r e p r o c h e , 

c e l u i d ' ê t r e t r op m a t é r i a l i s t e , p a r e x e m p l e , l e r e p r o c h e d e v r a v e n i r d ' a u t r e p a r t 

q u e d e s prélats laïque* qui voudraient transformer non Chambres en consistoires. 

" Ce qu i f a i t n o t r e t o r t , ce n ' e s t p a s l e m a n q u e d ' h o m m e s q u i s ' o c c u p e n t d e 

r e l i g i o n , m a i s a u c o n t r a i r e le trop grand nombre de ceux qui t'en mêlent sans avoir 

titre pour eela. 

" N ' e s t - i ! p a s s o u v e r a i n e m e n t r i d i c u l e d e v o u l o i r f a i r e u n c r i m e a u g o u v e r ­

n e m e n t l o c a l d e c o q u ' i l t r a v a i l l e à v o u l o i r d é v e l o p p e r l e s r e s s o u r c e s d e l a p r o ­

v i n c e , il l ' e n r i c h i r — c o m m e si l a r e l i g i o n c o n d a m n a i t l a r i c h e s s e e n e l l e - m ê m e — 

e t d e l e d é n o n c e r p a r c e q u ' i l s ' o c c u p e a v e c a r d e u r d e c h e m i n s d e fer , d e m i n e s , 

d ' a g r i c u l t u r e , d ' k ' d u s t r i e , d ' e x p l o i t a t i o n s de, t o u t e s s o r t e s . E t à q u o i d o n c v e n t -

011 q u ' i l s ' o c c u p e s i o c n ' e s t il c e l a ? " 
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I l y a b e a u c o u p de v r a i d a n s tou t cela, comme i l 
y ava i t b e a u c o u p de vra i d a n s les r ep roches q u e les l i ­
b é r a u x faisaient à cer ta ines feuilles bleues d ' ident i f ier 
t r o p leur cause avec la cause de l 'Eg l i se . Mais ces 
l i g n e s r e n f e r m e n t aussi b e a u c o u p de choses t rès dange ­
reuses , s u r t o u t d a n s la forme o ù elles sont présentées . 
L ' a r t i c l e de l a Minerve n e dépa re ra i t pas les colonnes 
d u j o u r n a l c a t h o l i q u e l ibéra l le p lus p r o n o n c é ; c 'est 
u n m é l a n g e inex t r i cab le de v r a i et de faux. Après 
avo i r lu cet écr i t on reste sous l ' impress ion q u e les gou­
v e r n e m e n t s n ' o n t q u ' à faire boui l l i r la m a r m i t e p o u r 
q u e t ou t a i l le b ien , que les ques t ions d'affaires p u r e ­
m e n t ma té r i e l l e s sont les seu les i m p o r t a n t e s , q u e c'est 
d a n s l ' économie p o l i t i q u e et n o n a i l l eurs q u e les h o m ­
m e s pub l i c s d o i v e n t pu i se r l eu r s in sp i r a t ions . 

P renez , p a r exemple , la compara i son q u e la Mi­
nerve é tabl i t e n t r e les h o m m e s po l i t iques e t les s imples 
fidèles ; sans ê t re a b s o l u m e n t fausse, el le est souvera i ­
n e m e n t c h o q u a n t e . T o u t le m o n d e sai t q u e les " s im­
p l e s fidèles " p a s s e n t la p l u s g r a n d e p a r t i e de l e u r 
t e m p s à gé re r l e u r s affaires t empore l les , à a s su re r l 'exis­
t e n c e de l e u r s famil les ; i l s n e p e u v e n t ê t re cons tam­
m e n t en p r iè res et en m é d i t a t i o n . Mais pa rce q u ' i l s 
son t obligés, p a r u n e t r i s t e nécessi té , de consacrer l a 
p l u s g r a n d e p a r t i e de l e u r t e m p s à g a g n e r l e u r p a i n , 
i l s n e d o i v e n t pas oubl ie r q u ' i l n ' y a, après t o u t , q u ' u n e 
" s eu l e chose nécessai re : le sa lu t . " R a m a s s e r les r i ­
chesses ne doi t p a s être l e u r but, ma i s u n s i m p l e moyen 
d ' a t t e i n d r e l e u r fin • de rn iè re . Ceux q u i p e r d e n t d e 
v u e cet te vé r i t é , ceux q u i se la issent e n t i è r e m e n t ab­
so rbe r pa r l e s so ins ma té r i e l s , n e sont pas d a n s la b o n n e 
vo ie . 

I l en es t d e m ê m e des h o m m e s p u b l i c s . Sans 
d o u t e on n e l e u r d e m a n d e pas d 'ê t re versés dans l a 
théologie , n i d e faire des s e r m o n s ; sans d o u t e , ils doi­
v e n t s 'occuper p r e s q u e c o n t i n u e l l e m e n t des in té rê t s 
ma té r i e l s d u p a y s , ma i s i ls n e do iven t p a s oublier , p a s 
p l u s q u e les " s imp le s fidèles, " q u ' a c q u é r i r l a r ichesse 
n e doi t pas ê t r e l ' u n i q u e b u t des p e u p l e s ch ré t i ens . 
L a société c iv i l e a été i n s t i t uée p a r Dieu p o u r p e r m e t t r a 

2 
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aux individus, non-seulement de mieux vivre ici-bas, 
mais aussi de mieux atteindre leur fin dernière. 

La Minerve dit qu'il suffit que les hommes publics 
soient disposés, lorsque les lois touchent à la morale ou 
aux principes religieux, " à rendre à Dieu, ce qui est à 
Dieu. " Soit. Mais est-ce que nos hommes publics 
sont toujours ainsi disposés ? Si la Minerve veut bien 
rassembler un peu ses souvenirs et mettre de côté un 
instant l'esprit de parti, elle sera forcée de répondre 
négativement à cette question. 

Pour notre part, nous admettons volontiers tout 
ce qu'il y a de vrai dans cet article de la Minerve, c'est-
à-dire que les laïques n'ont pas mission de conduire 
l 'Eglise, ni de monter en chaire ; nous ne voilions pas, 
non plus, que nos Chambres soient transformées en 
consistoires, et nous désirons beaucoup que les mi­
nistres s'occupent activement des affaires matérielles 
du pays, plutôt que leurs propres affaires à eux. Mais 
la manière dont tout cela est présenté par la Minerve 
est, encore une fois, souverainement choquante. L'ar­
ticle du grand organe bleu ne sent pas bon, ne sent 
pas meilleur que plusieurs écrits de la Pal/rie, de VEvé­
nement, du Journal de Québec et tutti quanti. 

Ne pas identifier l 'Eglise avec un parti politique, 
ne pas exploiter la religion au profit d'une coterie, ne 
pas porter des condamnations là où l 'Eglise n'en porte 
pas ; mais ne pas chercher ailleurs que dans les ensei­
gnements de l 'Eglise les principes qui doivent nous 
guider, ne pas se laisser absorber par les soins matériels 
au point de négliger les choses d'un ordre supérieur, 
voilà la vraie ligne de conduite à suivre, quoi qu'en 
ait dit la Minerve autrefois et quoi qu'elle en dise au­
jourd'hui. 

Ceux qui veulent suivre cette l igne de conduite, 
et ils sont plus nombreux qu'on ne le pense peut-être, 
doivent se rallier, se rapprocher, s'entendre. L'avenir 
est à-eux. 
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A P R O P O S D E T O L E R A N C E 

3 décembre 1881 

Depuis quelque temps, on parle beaucoup de tolé­
rance religieuse. L'autre jour , le premier-ministre pro­
clamait la tolérance religieuse comme devant être l'un 
des principaux articles de son programme. Voici main­
tenant qu'un journal conservateur, le Nord, nous entre­
tient, à son tour, de la chose, 

" S'ii est certain, dit la feuille de Saint-Jérôme, que l'élément religieux 

doit présider à la grandeur de notre nationalité, il est aussi certain que la tolé­

rance des catholiques envers toutes les croyances professées dans notre pays 

n'est pas moins nécessaire à la p:û\ et à la tranquillité publiques. " 

D'abord, nous ne voyons nullement l'a propos, 
pour des orateurs et des journalistes catholiques, de 
prêcher la tolérance à leurs coreligionnaires, comme si 
ces derniers en manquaient à chaque instant. La vérité 
vraie c'est que les catholiques de cette province sont 
bien plus sujets à pécher par la pusillanimité, par la 
faiblesse, par le respect humain, que par l'intolérance. 
Nous sommes bien plus portés à laisser les Anglais et 
les protestants empiéter sur nos droits et nous ravir 
nos libertés, qu'à tenter le moindre effort pour dimi­
nuer les privilèges dont joui t la minorité protestante 
en cette province. 

Ces sermons sur la tolérance, à l'adresse des catho­
liques, sont mal placés. Nous diror.s plus : ils sont 
anti-patriotiques, car ils sont de nature à faire croire, 
à l'étranger, que les catholiques de notre province 
manquent de prudence et de sagesse, qu'ils fournissent 
aux protestants le prétexte de s'irriter contre nous ; 
ce qui, comme chacun le sait, est tout à fait faux. 

Mais i l y a ici plus d'une question de convenance 
et d'opportunité ; i l y a u n e question de doctrine. 

E n parlant de tolérance, il faut distinguer bien 
clairement entre la tolérance envers les personnes et 
la tolérance pour les idées. 
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Autant l'Eglise fait preuve de tolérance envers les 
personnes qui professent les fausses doctrines, autant 
elle se montre inflexible lorsqu'il s'agit de condamner 
les erreurs. 

Dans les pays mixtes, les catholiques doivent user 
d'une grande prudence pour ne pas exposer l'Eglise, 
leur mère, à de plus grands maux ; mais ils ne doivent 
jamais, sous prétexte de ne point froisser les protes­
tants ou les impies, perdre de vue cette vérité fonda­
mentale, qnr- la religion catholique est la seule vraie, 
la seule divine, et par conséquent la seule qui ait des 
droits réels. G-ardons-nous bien, à force d'entendre par­
ler de tolérance religieuse, de nous laisser choir dans 
l'indifférentisme, de tomber dans l'erreur, aussi absurde 
qu'impie, de croire que toutes les religions sont égale­
ment bonnes, également respectables et possèdent des 
droits égaux. Il n'y a qu'une seule religion bonne et 
vraie, c'est la religion catholique. 

L'hérésie n'a pas, et ne peut pas avoir des droits. 
Et les fauteurs d'hérésie n'ont qu'un seul droit, celui de 
se convertir. Ils ont des droits en tant que citoyens, 
voilà tout. 

C'est pour cette raison qu'il faut, dans les pays 
mixtes, la tolérance civile, c'est-à-dire la tolérance envers 
les personnes ; mais dans aucun pays un catholique 
ne peut admettre en piincipe la tolérance religieuse, 
c'est-à-dire la tolérance pour les hérésies et les fausses 
doctrines. 

Ce sont là des vérités élémentaires que trop de nos 
compatriotes paraissent ignorer. 

SUPPLIQUE DU CLERGE DE MONTREAL 

11 août 1881 

VEvénement discute encore la question universi­
taire. Assurément, ce n'est pas le temps convenable 
de traiter cette grave affaire dans la presse. Attendons 
patiemment la décision de Rome, et prenons la ferme 
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résolution de nous conformer à cette décision, quelle 
qu'elle soit. 

Du reste, le rédacteur de VEvénement manque abso­
lument des qualités voulues pour faire u n docteur en. 
théologie. I l tourne admirablement une chronique de 
théâtre, il fait une jolie Gazette du Tour et ses Ça et là 
se lisent bien. Mais qu'il ne s'avise plus de nous 
donner des sermons. A coup sûr, comme il dirait lui-
même, ce rôle ne lui va pas. 

Parlant du clergé de Montréal, le rédacteur de 
Y Evénement dit : 

" Ces prêtres infatués d'eux-mêmes ne savent plus ni ce qu'ils font, ni ce 

qu'ils disent. I ls ont perdu le sentiment de toutes les convenances avec le 

sentiment du devoir et le respect de la règle. En un mot, ils ont oublie' ce 

qu'ils se devaient à eux-mêmes, à leur caractère pieux, à l'Episcopat, à ce 

pays si profondément catholique, etc. " 

Tout l'article est sur ce ton souverainement dé­
placé. 

Cela n'a pas même le mérite d'être spirituel. Ce 
sont des insultes que le premier venu pourrait lancer 
à la face du clergé. 

Le rédacteur de l'Evénement ne s'aperçoit donc pas 
qu 'en appelant le clergé de Montréal, u n " clergé 
rebelle " (sic), il donne u n rude soufflet à Mgr Fabre ? 
I l le représente comme parfaitement incapable, san 
l'aide des journaux, de contrôler son clergé et de gou­
verner son diocèse. C'est u n procédé peu fraternel, 
pour ne rien dire de plus. 

Soyons certain d'une chose, c'est que le Saint-Père 
n'a pas besoin des immenses lumières de l'Evénement 
pour juger l ' importante cause qui lui est soumise. 

' Nous sommes très surpris ae voir que pas un jour­
nal de Québec n'a eu le courage de protester contre 
l'article inconvenant que nous venons de signaler. 

Yoilà que le Quotidien , de Lévis, emboîte le pas 
derrière l'Evénement pour régenter le clergé de Mont­
réal. Sous prétexte de défendre la cause de l'Univer­
sité-Laval, il attaque, de la manière la plus violente, les 
prêtres du diocèse de Montréal. Nous n'avons pas du 
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tout l'intention de discuter la question université, 
c'est une de ces questions qu'on ne saurait traiter dans 
la presse. Du reste, cette grave affaire étant portée à 
Rome, il convient que les catholiques se taisent en 
attendant la décision de cet auguste tribunal. Mais 
nous pouvons et nous devons flétrir l'incroyable incon­
venance des journalistes qui se permettent de vilipen­
der un très grand nombre de prêtres éminemment res­
pectables. Nous n'avons pas qualité pour juger l'action 
du clergé de Montréal ; il ne nous convient ni de la 
blâmer ni de la louer. Ces choses-là ne sont pas de 
notre ressort. Une chose, cependant, dont nous 
sommes bien certain, c'est que le clergé de Montréal 
ne relève que de son évêque, et que le rédacteur 
inconnu du Quotidien n'a pas le droit de lui demander 
compte de sa conduite. C'est le renversement de tout 
ordre, c'est souverainement indécent. 

Avec tous les véritables amis de Laval, nous déplo­
rons amèrement ces attaques abominables contre le 
clergé de Montréal, attaques qui n'ont ni sens ni à 
propos, et qui sont tout simplement de nature à com­
promettre gravement la cause de l'Université. 

18 août 1881 ' 

Le Journal de Québec, à son tour, publie une cor­
respondance sur la question universitaire. Dans cet 
écrit, que nous ne qualifierons pas, il est dit en toutes 
lettres que le fameux " Louis Dessaulles était à cent 
coudées en deçà des prêtres de Montréal. " C'est-à-
dire que les prêtres de Montréal sont bien pires que ce 
triste personnage ! Comment peut-on publier de 
pareilles énormités ! Et pense-t-on sérieusement que 
c'est par de telles attaques qu'on va régler cette brû­
lante question ? 
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MISSION DE NN. SS. BOURGET ET LAFLECHE A ROMF, 

QUESTION UNIVERSITAIRE ET LIBERALISME 

24 décembre 1881 

Il y a déjà quelque temps, Mgr l 'Archevêque a fait 
dire aux journaux de Québec que c'était son désir for­
mel qu 'aucune nouvelle concernant la question uni­
versitaire ne fût reproduite ici, à moins qu'elle n 'eût 
été communiquée à la presse par l 'entremise de Sa 
Grandeur. Nous nous sommes scrupuleusement con­
formé au désir de notre Ordinaire, nous abstenant de 
publier les nouvelles ou les rumeurs données par les 
feuilles des autres diocèses, ainsi que les renseigne­
ments particuliers qui nous arrivaient d'autres sources. 
E t nous n 'entendons pas du tout nous départir de 
cette ligne de conduite. Mais nous ne pouvons lais­
ser passer sous silence l'acte inqualifiable qu 'a commis 
notre confrère de Y Electeur dans son numéro du 16 du 
courant. 

I l y a quelques jours, un journal protestant de 
Montréal, le Star, a publié, concernant la question uni­
versitaire, le récit le plus absurbe qu'il soit possible 
d'imaginer, et Y Electeur s'est empressé de reproduire, 
sans commentaire, cette ignoble sottise. 

Le Star fait tenir au Saint-Père u n langage de 
poissarde, ni p lus ni moins, et Y Electeur, dans sa haine 
aveugle, n 'a pas hésité à mettre ces grossièretés sous 
les yeux de ses lecteurs, sans la moindre réserve. 

Yôici u n échantillon de la prose du journal mon­
tréalais que la feuille de St-Roch n'a pas eu honte 
d'étaler dans ses colonnes : 

" Il parait que Mgr Laflèche a été aussi sévèrement réprimandé par le 

Cardinal Masotti pour avoir voulu s'opposer aux décrets promulgués, et Son 

Eminence lui a laissé entendre qu'une fois que Sa Sainteté avait jugé, sa déci­

sion était irrévocable. L'entrevue de Mgr Laflèche avec le Saint-Père ne 

doit pas avoir été très satisfaisante pour Sa Grandeur, car se tournant de son 

côté, Sa Sainteté lui a dit : " Si vous ne mettez pas un terme au trouble qui 

existe à ce sujet-là dans la Province de Québec, Nous y verrons, " et s'adres-

sant ensuite au chanoine Moreau et à M. Dumesnil, il leur aurait dit : "Quant 
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à vous, messieurs, vous êtes certainemeni plus à blâmer que ce pauvre Mgr 

Laflèche, parce que vous le conduisez far le bout du nez four faire ce que vous 

voulez. Retournez au Canada et obéissez aux décrets. " 

D'abord , Y Electeur d ev ra i t savo i r q u ' i l n ' y a p a s 
de cardinal Masot t i . (1) 

E n s u i t e , il ne dev ra i t pas i g n o r e r que le S a i n t -
Père n e se ser t pas, d a n s ses r a p p o r t s avec ses " v é n é ­
rables frères, " les évêques , d ' express ions de ca r re four . 
Même lorsque-les é v ê q u e s sont d a n s l ' e r r eu r l a p l u s 
manifes te , m ê m e l o r s q u e le P a p e est obl igé d e les 
r e p r e n d r e publiquement, le l a n g a g e d u chef de l ' E g l i s e 
est tou jours d igne . T a n t q u ' u n é v ê q u e n 'es t p a s ex­
communié , le pape n e l u i d o n n e d ' a u t r e t i t r e q u e c e l u i 
de " v é n é r a b l e frère. " E t Y Electeur v e u t n o u s faire 
croire q u e Sa Sa in te t é Léon X I I I , d o n t le l a n g a g e est 
si relevé, si noble, a u r a i t d i t q u e ce pauvre Mgr Laflè­
che se laisse conduire par le bout du nez ! ! 

E n r e p r o d u i s a n t ce t t e i nep t i e , Y Electeur a s a n s 
dou te v o u l u a t t e i nd re Sa G r a n d e u r ; m a i s il n e s 'aper­
çoit donc p a s qu ' i l i n s u l t e g ros s i è r emen t Sa S a i n t e t é 
e l le -même en la fa isant passer p o u r u n e p e r s o n n e 
a b s o l u m e n t m a l élevée. 

M. P a c a u d se souv ien t , sans dou te , q u ' é t a n t r é d a c ­
teur de la Concorde, i l a été m i s à l ' o rd re p a r M g r 
Laflèche, et i l a v o u l u se venger , p r o b a b l e m e n t . I l a 
c ru q u e le Star lu i e n fournissai t u n e b o n n e occas ion . 
Mais s'est-il douté q u ' e n r e p r o d u i s a n t l 'écrit d u Star, 
n o n - s e u l e m e n t il m é p r i s a i t o u v e r t e m e n t le dés i r d e 
son évêque , mais q u e , de p lu s , i l l a n ç a i t u n e i n j u r e 
s a n g l a n t e à la face d u Sain t -Père l u i - m ê m e ? 

31 d é c e m b r e 1881 

M. L. 0 . Dav id affirme que M g r Bourge t e t M g r 
Laflèche on t été c o n d a m n é s à R o m e su r la q u e s t i o n d u 
l ibéra l i sme. Nous d i sons à M. D a v i d q u ' i l se t r o m p e 

(1) I l n'y on avait, pas ;\ la date clo cet écrit. 
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d u tou t a u tou t , ou b i e n q u ' i l c h e r c h e à t romper ses 
l ec t eu r s . N o u s m e t t o n s M. Dav id a u défi de p u b l i e r 
u n e seule l i g n e q u i p r o u v e son asser t ion. 

Le m ê m e M. D a v i d déclare , avec cet a p l o m b 
s u p e r b e q u i le caractér ise , q u e la n o u v e l l e donnée pa r 
le Star, a u su je t de la p r é t e n d u e r écep t ion faite à M g r 
Lal lèche p a r le Sa in t -Père , est " b ien fondée ! " Ains i , 
M. Dav id croi t q u e le P a p e t r a i t e les évoques de pau­
vres gens qui se laissent -mener par le bout du nez ! De 
d e u x choses l ' une , ou M. D a v i d est affreusement naïf, 
o u t e r r i b l e m e n t m a l h o n n ê t e . 

14 j a n v i e r 1882 

Il Electeur v e u t a b s o l u m e n t q u e le Star, j o u r n a l 
f ana t ique , soit u n e a u t o r i t é en ma t i è re re l ig ieuse : 
n o t r e confrère p r e n d la p e i n e de r e p r o d u i r e d u j o u r n a l 
a n g l a i s u n e r u m e u r d 'après l aque l le " M g r Laflèche, 
v u l ' impra t i cab i l i t é de ses p r inc ipes î ! serai t n o m m é 
p r o c h a i n e m e n t A r c h e v ê q u e m partions infidelium. " E t 
V Electeur a jou te avec u n e sat isfact ion év iden te : " Sa 
G-randeur n ' a u r a i t p l u s , d e cet te façon, la cha rge 
d ' a u c u n diocèse. " 

Est -ce q u e not re s a v a n t confrère pou r r a i t n o u s 
d i r e en q u o i consis te l ' impra t i cab i l i t é des principes de 
M g r Laflèche ? 

M. L. 0 . David , r é d a c t e u r de la Tribune, a mis u i u 
ce r t a ine q u a n t i t é d ' eau d a n s son v in , pas assez cepen­
d a n t , ca r son b r e u v a g e est encore t r o p fort et lu i monte 
à la t ê t e . I l a d m e t a u j o u r d ' h u i q u ' i l n e croit p a s ê 
ce r t a ines express ions grossières que le Star avait a t t r i 
buées a u Sa in t -Pè re et q u e M. Dav id s 'était empress* 
d e r e p r o d u i r e . M. Dav id ne pa r l e p l u s d u cardina 
Masot t i , m a i s i l p r é t o n d " qu 'on avai t confondu soi 



26 M K L A X G E S 

paroles ave.- celle du pape. " Ainsi le gracieux rédac­
teur de la Tribu m; qui es! si fort sur la politesse et le 
savoir vivre, v«»ut l'aire eroire à ses lecteurs que le 
secrétaire de la Propagande aurait dit à ce pauvre Mgr 
Laflèehu qu' i l se laissait conduire par le bout du 
nez. " ! ! ! M. David ne voit doue pas que ce qu'il dit 
la est extrêmement injurieux pour la cour romaine. 
Kn supposant, pour un instant, qu'un membre d'une 
congrégation romaine se serait oublié au point de-se 
servir d'un pareil langage en parlant d'un évoque —ce 
que nous n'admettons pus dans le cas actuel—convien­
drait-il à un journaliste catholique d'étaler ce scandale 
aux yeux des protestants '{ M. David, pourtant, a une 
peur mortelle des protestants lorsqu'il faut insister sur 
les droits de l 'Eglise : mais lorsqu'il s'agit de décrédi­
ter, aux yeux du publie, un vénérable prélat, il est 
d'une bravoure sans pareille. 

M. David, vous jouez un triste rôle. 
Le rédacteur de la Tribune, déclare qu'il ne veut 

pas " discuter les questions relatives au libéralisme, à 
l 'Université-La val, etc. " Encore une perfidie. Nous 
ne désirons pas plus que notre confrère discuter la ques­
tion universitaire ; mais rien au inonde ne nous empê­
che de traiter la question du libéralisme1. Est-ce que 
M. David, par hasard, veut donner à entendre que la 
questiou du libéralisme et celle de l'Université-Laval 
sont identiques ? C'en a presque l'air. 

M. David continue ". 
" Nmis prions notre confrère «le s'adresser au pape et à Mgr l 'Arche-

v«j(|«e de <v>u<H>i,'C s'il vêtu absolument discuter ces questions, car nous accep­

tons leurs clccUiiin*. " 

Eh bien ! M. David, si réellement vous acceptez 
les décisions de Mgr l'Archevêque, relisez donc tran­
quillement la lettre collective du 22 septembre et vous 
nous en donnerez des nouvelles, s'il vous plaît. 

M. David, de ht Tribune, affirme de nouveau, indi­
rectement cette fois, que la position prise par Mgr 
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Btiurirct et M.irr Laflèche sur le libéralisme, a été désap­
prouvé»* à Rome. Nous répétons ce que nous avons 
déjà dit : M- David se trompe, ou il elierehe à tromper 
st-s lecteurs- Kt derechef nous le mettons au défi de 
prouver son assertion. Il ne suffit pus à M. David de 
dire que les documents venus de Home sont clairs. Ils 
sont clairs, on effet, si clairs qu'avec toute son habileté 
à embrouiller les cartes, le rédacteur de la Tribune ne 
peut pus en extraire une seule ligne à l'appui de sa 

* thèse. Kn effet, dans ces deux documents il n'est ques­
tion que l 'Université-Laval, d e l à conduite du clergé 
en temps d'élections, et de l'amendement de la loi élec­
torale ; il y est dit que le parti réformiste au Canada n'a 
jamais été condamné par l 'Eglise. Tout cela est clair, 
mais tout cela n'infirme en aucune façon les nombreu­
s e s condamnations portées par liome contre les doc­
trines catholico-libérales que Pie I X a qualifiées de 
chose pire, que la peste. 

Le libéralisme catholique est condamné par Home, 
qu'il soit professé par M. David ou par tout autre, par 
les bleus ou par les ronges. 

4 février 1882 

11 y a dans notre pays plusieurs écrivains dange­
reux ; parmi c e s écrivains, M. L. 0 . David, de la 
Tribune, occupe incontestablement le premier rang. 
I l a une nuance toute particulière, c'est la perfidie. 

C'est un véritable scandait» de le voir s'abriter der­
rière le pape, derrière la Propagande, derrière l'Univer­
sité-Laval, derrière Mgr Taschereau, derrière même le 
cadavre de Mgr Conroy, pour lancer sur le pays les 
Ilots gluants et empoisonnés de son libéralisme. 

L'exactitude, pour M. David, n'est rien du tout. 
On se rappelle qu'il a commencé par dire que le Pape 
avait dit à Mgr Laiieelie qu'il se laissait conduire par 
le bout du nez ; puis, i l été forcé d'admettre que ce 
n'était pas le Pape, mais le cardinal Masotti ; enfin, 
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poussé au pied du mur, il a fini par lâcher le cardinal. 
Aujourd'hui, M. David, joue encore avec le nom 

et l'autorité du Saint-Père d'une manière scandaleuse. 
Ecoutons le langage incroyable de ce triste écrivain : 

" Nous avons oublié de faire la remarque, dans l'article qui précède, que 

nous avions donné au clergé plus de latitude en politique que le Pape ne lui en 

a accordé, en sorte que si nous sommes coupable le Pape l'est un peu plus que 

nous. 11 faut être juste. " « 

Il faut être décent, M. David. 
Vous oubliez une chose ; c'est que le Pape a ju r i ­

diction sur le clergé, tandis que vous n'avez pas ju r i ­
diction sur les prêtres et les évêques. Cela fait toute 
la dilférence du monde. Si le Pape j uge à propos de 
restreindre l'action du clergé, pour des raisons particu­
lières, s'en suit-il, M. David, que vous, simple laïque, 
ayez le droit de dire aux évêques et aux prêtres : 
" Vous irez jusque là, mais vous n'irez pas plus loin ?" 

Pour convaincre M. David de ses erreurs, nous 
croyons devoir lui remettre sous les yeux un extrait 
de la lettre collective des évêques de la province, datée 
du 22 septembre 18*75 : 

" L'on objectera peut-être que le prêtre est exposé, comme tout homme, 

à dépasser la limite qui lui est assignée et qu'alors c'est à l'Etat à le faire 

entrer clans le devoir. 

" A cela nous répondons d'abord que c'est faire gratuitement injure à 

l'Eglise entière que de supposer qu'il n'y a pas dans sa hiérarchie un remède à 

l'injustice ou à l'erreur d'un de ses ministres. En effet, l'Eglise a ses tribu­

naux régulièrement constitués, et si quelqu'un croit avoir droit de se plaindre 

d'un ministre de l'Eglise ce n'est pas au tribunal civil qu'il doit le citer, mais 

bien au tribunal ecclésiastique, seul compétent à juger la doctrine et les actes 

du prêtre. " 

M. David peut être convaincu de deux choses : 
Premièrement, que c'est là la doctrine de l 'Eglise. 
Deuxièment, que les doctrines de l'Eglise ne chan­

gent pas. 
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L a feui l le m a ç o n n i q u e d e M. B e a u g r a n d , la Patrie, 
c o n t i n u e , a v e c u n e l iber té q u e r i e n ne gène , à i n s u l t e r 
M g r Laflèche et M g r Bourge t . On l i t d a n s ce j o u r n a l , 
e n t r e au t res in famies , les s u i v a n t e s . N o u s d e m a n d o n s 
p a r d o n à nos l ec t eu r s de re p r o d u i r e de pare i l les sa le­
tés , mais n o u s vou lons q u e les ca tho l iques , q u i n e 
l i s e n t pas l a Patrie, conna i s sen t les t u r p i t u d e s d e 
l ' o rgane des loges : 

" Quant à Mgr Laflèche , dit le fameux Cyprien, pour lui exempter le 

désagrément d'être toujours dans une minorité désespérante dans le conseil 

des évêques, il serait relégué, lui aussi, au Saut-au-Récollet, et le siège de 

Trois-Rivières serait donné à quelque autre dont les idées seraient plus enhar ­

monie avec le X I X e siècle et les autres évêques. I l parait que cette fois on 

veut en finir avec l'école politico-religieuse. Après Mgr Bourget, Mgr 

Laflèche. Voilà donc la grande école programmiste, l'école de l'intervention 

cléricale dans toutes les questions politiques, l'école de la non responsabilité 

absolue du prêtre devant les tribunaux civils, condamnée à Rome sur toutes 

ses faces, dans sa doctrine et dans la personne de ses membres les plus respec­

tables comme les plus insignifiants, depuis les premiers rôles jusqu'aux com­

parses. C'est le-jour des grandes réparations. La leçon est-elle assez rude 

cette fois ? Ls châtiment est-il assez s é v è r e . . . . Puissent-ils, sous la condam­

nation et la disgrâce qui les frappent, pouvoir se dire, comme fiche de conso­

lation, qu'ils étaient de bonne foi et croyaient bien faire ! C'est difficile,, 

cependant, car les avertissements n'ont pas manqué. " 

Voilà l es a b o m i n a t i o n s q u i se p u b l i e n t dans l a 
Patrie. I l es t difficile de se con ten i r en v o y a n t d e u x 
véné rab l e s é v ê q u e s i n su l t é s de pare i l l e façon par u n e 
mi sé rab l e feu i l le m a ç o n n i q u e ; il est difficile de ne p a s 
d i r e t ou t ce q u e l 'on a su r le cœur . Ma i s ce q u i n o u s 
console, c 'est q u ' e n effet le j o u r des g r a n d e s r épa ra t ions 
v i e n d r a , si n o n d a n s ce m o n d e , au m o i n s d a n s l ' au t re . 
Es t - ce q u e les c a tho l i ques n ' o u v r i r o n t p a s enfin les 
y e u x ? ne f in i ront- i l s pas p a r c o m p r e n d r e q u ' u n p a y s 
o ù de pa re i l l e s choses se p u b l i e n t et se l i sen t est u n 
p a y s en d a n g e r d e p e r d r e l a foi ? N o u s l ' espérons . 
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Le 26 j anv ie r , le Monde, de Mon t r éa l , a p u b l i é u n 
ar t ic le a t t a q u a n t v i v e m e n t la de rn i è re l e t t r e d u c a r d i ­
n a l S imeoni . (1) M g r F a b r e a écri t à M. H o u d e l u i 
en jo ignan t de désavouer l 'écri t en q u e s t i o n s'il n e v o u ­
lai t voir l ' au tor i té r e l ig ieuse p r e n d r e des m e s u r e s 
sévères con t re son j o u r n a l . M. H o u d e a r é p o n d u q u e 
d ' u n côté n e vou l an t pas se m e t t r e e n g u e r r e avec s o n 
évêque, et d ' u n au t re côté sa conscience l u i d é f e n d a n t 
de r épud ie r l 'ar t icle i n c r i m i n é , il ne l u i res ta i t d ' a u t r e 
a l t e rna t ive que de sor t i r d u j o u r n a l i s m e e t de r e m e t t r e 
la p ropr ié té d u Monde à d ' au t r e s . 

(1) Voici cc t t ro le t t re : 

De Son Emineiice le Cardinal Simeoni, à Mip- VArchevêque de Québec, 31 décem­

bre 1881. 

I l lus t r iss ime et I lovorendissimc Se igneur , 

Le S a i n t - P è r e a appr i s avec dép l a i s i r que ce r ta ins c a t h o l i q u e s de v o t r e p r o ­

vince che rchen t à fomenter encore des discussions soit p a r r a p p o r t à l ' i n g é r e n c e 

inclue dans les é lect ions , soit p a r r appo r t à la succursa le* de l ' U n i v e r s i t é - L a v a l 

établio a M o n t r é a l . Tour lever donc tou t doute q u e l c o n q u e à ce s u j e t e t p o u r 

m e t t r e (in une fois p o u r toutes a u x dissent ions susd i tes , d a n s l ' a u d i e n c e d u 22 d u 

courant , Il a de nouveau ordonné d ' é c r i r e à Votre S e i g n e u r i e q u e c 'est sa v o l o n t é 

expresse que l 'on observe r igoureusement les doux d é c r e t s d o n n é s p a r Sa S a i n t e t é 

sur les susdi tes ques t ions , on s ep t embre dern ier , Que d u r e s t e , les ind iv idus q u i se 

d isont défenseurs do Mont réa l e t qu i r e s ten t enoore à R o m e , le font c o n t r e l a 

•volonté du S a i n t - P è r e , e t abusent a ins i des c i rcons tances po l i t i que s a c t u e l l e s . 

Apres avoi r fait conna î t re ces eboses , j e niV. ' ro à vous de t o u t cœur . 

Rome de la P r o p a g a n d e , 31. d é c e m b r e 1881. 

De Vot re Se igneur ie , 

le t rès dévoué s e r v i t e u r 

J E A N CAUDI-VAL SIMEÛXI, 

Préfet 

I . M A S O T T I , 

Secrétaire. 

M G R ALEXANDRE TATCHEREAU, 

A r c h e v ê q u e de Québec . 
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M. Ho t ide a ajouté q u ' i l ne vou la i t p a s u s e r de son 
d r o i t d ' appe l à R o m e parce q u ' i l ne c royai t pas y obte­
n i r j u s t i c e . Ce de rn ie r m o t est excess ivement m a l h e u ­
r e u x , et n o u s s o m m e s c o n v a i n c u que M. Hot ide , q u i 
es t u n c a tho l i que sincère, le r e g r e t t e a u j o u r d ' h u i . 

Q u a n t à l ' a r t ic le de M. H o u d e , n o u s le cons idérons 
c o m m e fort r e g r e t t a b l e . Que l l e q u e soit la provoca­
t ion , on n e do i t j a m a i s oub l i e r ce g r a n d p r i n c i p e ca tho­
l i q u e , que les d i g n i t a i r e s de l 'Eg l i s e n e son t pas res­
ponsab le s a u x s imp les fidèles. Lo r squ 'on a des griefs 
c o n t r e u n é v è q u e , u n ca rd ina l , i l faut se p l a i n d r e a u 
P a p e , et n e p o i n t por te r sa cause d e v a n t le t r i b u n a l 
i n c o m p é t e n t de l 'opin ion p u b l i q u e . E n u n m o t , i l fau t 
respec te r l ' o rdre , et ne pas m i n e r l ' au to r i t é en a t ta­
q u a n t p u b l i q u e m e n t ceux q u i en sont r e v ê t u s . Le 
j o u r n a l i s t e c a t h o l i q u e a p o u r mission d ' a p p r e n d r e a u 
p e u p l e à écoute r l ' au tor i té , n o n poin t à la j u g e r . 

L e devo i r des ca tho l iques , dans le m o m e n t ac tuel , 
est d 'éc la i rer l i o m e sur la vé r i t ab l e s i t u a t i o n d u pays . 
Des ar t ic les d e j o u r n a u x n e rég le ron t p a s n o s difficul­
tés . 

Le Journal de Québec, p a r l a n t de l 'affaire de M . 
H o u d e , n o u s fait u n pe t i t b o u t de s e r m o n s u r la sou­
m i s s i o n q u e l 'on doi t à ses s u p é r i e u r s ecc lés ias t iques 
et e n p a r t i c u l i e r a u Saint -Siège. Le Journal à ce p ropos 
p a r l e m ê m e de schisme. I l n e s 'agi t n i de soumiss ion , 
n i d ' i n s u b o r d i n a t i o n , ni d 'obéissance, n i de désobéis­
sance , n i de sch i sme , n i d ' o r thodox ie ; c 'est u n e s imple 
q u e s t i o n de r e spec t et d ' éga rds , et n u l l e m e n t u n e ques­
t ion de foi. U n e t rès g r a n d e p a r t i e d e n o t r e popula­
t i o n se cons idère blessée d a n s la pe r sonne d e ses repré­
s e n t a n t s . A-t-el le tor t ou r a i son de d i re p u b l i q u e m e n t 
ce qu ' e l l e r e s sen t 1 Voilà t o u t e la ques t i on à r é soudre . 
P e r s o n n e d u côté opposé d u Journal n e c o m b a t les 
décre t s , p e r s o n n e de ce côté là, n o n p l u s , ne con­
t e s t e l ' au to r i t é d u Saint -Siège. E n c o r e u n e fois, 
•c'est u n e s i m p l e q u e s t i o n de respect . L e Journal 
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est parfaitement libre de blâmer le ton sur lequel on 
répond à Son Eminence le cardinal Simeom, mais il 
n'a pas le droit de troubler les consciences et d 'entre­
tenir la discussion en faisant d'une question d'égards, 
une question de dogme. 

C'est la première fois que nous entendons dire que 
l'on " s'engage dans la voie qui conduit au schisme " 
en persistant, malgré tout, à porter ses griefs, préten­
dus ou réels, aux pieds du Souverain Pontife ! C'est 
tout simplement ridicule de parler de la sorte. 

Si M. Bouchard veut réellement voir de la déso­
béissance, qu'il jette un coup d'œil sur la Patrie, la Tri­
bune, Y Electeur. Il y trouvera des écrivains qui minen t 
véritablement les doctrines romaines et qui font u n 
abus effrayant du nom du Saint-Siège. 

" Quelle différence y a-t-il, demande VElecteur, entre ceux qui aujour­

d'hui disent que Léon XIII a été trompé sur la question de l'Université-Laval 

et Luther, qui au XVIème siècle, prétendait que Léon X avait été induit en 

erreur sur la question des indulgences ? Si le Monde et les journaux conser­

vateurs qui marchent avec lui peuvent en appeler du Pape mal informé, au 

Pape mieux informé, comme le fit le fondateur du protestantisme, à quel titre 

peuvent-ils s'appeler le parti catholique. " 

Ainsi parle M. Pacaud, ou quelqu 'un en son nom, 
qui n'est pas plus fort que lui sur le droit canonique. 
La question de l'Université-Laval est une question de 
fait, et sans être hérétique, ou même mauvais catho­
lique, on peut dire que le pape a été trompé sur cette 
question. La question des indulgences est une ques­
tion de doctrine, ce qui est bien différent. Sur la doc­
trine, le pape est infaillible, il ne peut pas se t romper ; 
mais c'est exposer notre sainte religion à la risée des 
impies que de prétendre que les papes ne peuvent pas 
être induits en erreur lorsqu'il s'agit de faits part icu­
liers. 

Et cette affaire de l'appel du Pape mal informé au 
pape mieux informé, dont Y Electeur parle si lestement, 
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s'applique également aux questions de doctrine. Sans 
doute, lorsque le pape s'est prononcé sur une question 
de doctrine on ne peut pas appeler de son jugement , car 
ce serait révoquer en doute son infaillibilité. Mais 
lorsqu'il s'agit d 'une simple question de fait, d'une 
matière de discipline, d'opportunité, c'est bien différent. 
Lorsque le pape ne s'est pas prononcé ex-calhedrû, rien 
n'empêche u n catholique de prier le Saint-Père de 
reconsidérer sa décision. 

Nous conseillons à Y Electeur de consulter quelque 
théologien avant de se lancer dans la discussion de 
questions dont il n 'entend pas le premier mot. 

M. David avait commencé par dire que le libéra­
lisme catholique n'était pas condamné par Rome. 
Sommé de prouver son assertion, il nous dit que c'est 
le part i réformiste du Canada qui n'est pas condamné ! 
Comme si nous avions jamais dit le contraire. 

Nous ne sommes pas partisan, comme vous, M. 
David. Nous ne prétendons pas que le parti dit libé­
ral du Canada ait le monopole du libéralisme catho­
lique. Ce poison existe en France, en Belgique, en 
Italie, en Espagne ; et dans notre pays un grand 
nombre d'hommes politiques, qui ne veulent pas qu'on 
les appelle libéraux, sont de vrais catholiques libéraux. 

Encore une fois, M. David, l'Eglise condamne les 
mauvaises doctrines ; et ceux qui professent ces mau­
vaises doctrines, qu'ils s'appellent bleus ou rouges, libé­
raux ou conservateurs, qu'ils soient laïques ou ecclé­
siastiques, sont par là même condamnés. 

11 février 1882 

On lit dans la Tribune, journal de M. L. 0 . Davic. : 
3 
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" M. Tardi/el de la Vérité, l'un de ces individus qui refusent de se sou-

meltre aux décrets de Rome, veut absolument recommencer la vieille guerre 

contre les catholiques-libéraux. Tous les conservateurs et libéraux qui osent 

le contredire sur un point ou une virgule sont des catholiques libéraux. E h 

bien ! oui, nous sommes catholique libéral comme Mgr l'Archevêque de Qué­

bec, l'Uuiversité-Laval, le cardinal Simeoni, la Sacrée Congrégation et le 

Pape. " 

D'abord, M. David, le mot individu est appl iqué 
aujourd'hui à des gens trop respectables (1) pour que 
nous ayons le droit de nous en formaliser. Laissons 
doue passer l'individu. 

Confrère David, nous vous sommons de faire voir 
comment et quand nous avons refusé de nous sou­
mettre aux décrets de Rome. Si vous ne le faites pas, 
ou si vous ne vous rétractez pas, nous vous afficherons 
dans nos colonnes, pendant un an, s'il le faut, comme ' 
un menteur et un calomniateur public. Vite, exécu 
tez-vous. 

Est-ce en faisant la guerre aux catholiques libé­
raux, bleus ou rouges, que nous désobéissons aux 
décrets ? Ayez donc le courage de le dire, si vous le 
pensez. 

Dans un autre article, M. David dit : " Si on avait 
eu le bon sens de s'attaquer exclusivement à ceux qui , 
dans les deux partis, avaient des principes condam­
nables " C'est précisément ce que nous faisons, et 
M David n'est pas content. I l affirme que nous refu­
sons de nous soumettre à Eome. 

Quand donc M. David sera-t-il assez homme pour 
combattre en rase campagne, au lieu de se cacher der­
rière des personnages qu'il compromettrait à tout 
jamais s'il en avait le pouvoir ? Voyez-le ramasser 
mitres, crosses, chaires de professeurs, décrets et docu­
ments pontificaux ; regardez-le empiler tout cela pour 

(1) M. l'abbé A. Dumosnil et l'honorable F. X. A. 'J'rudel visés dans la 

lettre du cardinal Simeoni du .'il décembre 1881. MM. Duuiesnil et Trndcl 

étaient allés à Rome plaider la cause de ceux qui demandaient rétablissement 

d'nno université indépendante à Montréal et qui protestaient contre le monopole 

do Laval. 
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se faire une bar r icade ! Avez-vous j a m a i s v u specta­
c le p l u s d i sg rac ieux ? M. Dav id , vous avez beau vous 
blot t i r à l 'abri de ce rempart où vous n 'avez pas le 
droi t de vous réfugier, vous ne vous st.riverez pas . 
S a n s toucher à une seule de ces choses respectables 
q u e vous profanez en les met tant au-devant de votre 
ché t ive personne., nous saurons bien vous rejoindre. 

Ce même M. Dav id qui parle , avec une hypocris ie 
révol tante de respect envers l 'autorité re l ig ieuse , se 
pe rmet de faire la leçon à M. le g rand vicai re Caron, 
adminis t ra teur d u diocèse dos Trois-Rivières, a u sujet 
de sa lettre où M g r Laflèehe est si noblement et si vic­
tor ieusement dé fendu contre les a t taques de ses enne­
m i s ; i l dit, avec une impudence incroyable, q u e " des 
m a n d e m e n t s contre ceux qui manquent de respect aux 
ca rd inaux et a u P a p e auraient p lu s d'à propos en ce 
moment . " Y o i l à M. David dans un rôle nouveau ; 
c 'est lui , dorénavant , qui v a décider de l 'a propos et 
de l 'opportuni té des lettres et des mandements des 
é v ê q u e s et des adminis t ra teurs . Peut-être même le 
rédacteur de la Tribune va-t-il pousser la condescen­
dance encore plus- loin ; qu i nous dit s'il ne voudra 
p a s prendre l ' ini t ia t ive et ind iquer à N N . S S . les 
évêques , ou à leurs remplaçants , les sujets qu ' i l s 
devron t traiter. Ce sera v ra iment dél icieux de voir 
M. D a v i d inondant le pays de dépêches et de cartes 
pos t a l e s conçues à peir près d a n s ces termes : M. le 
G r a n d Vicaire veui l lez réprimer tel abus, condamner 
te l le erreur ; Mgr , vous avez chez vous des ind iv idus 
qu ' i l faudrait excommunier s ans délai , j e vois dans votre 
diocèse certaines hérésies qu ' i l faudrait extirper tout 
d e su i te . 

D u train q u e les eho-ses vont , nous verrons cela 
avan t l ong t emps . 

18 février 1882 

M . Dav id consacre pies de sept colonnes de la 
Tribune du 11 à discuter les quest ions re l ig ieuses qui 
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agitent notre pav* on ce moment. C'est une masse 
informe de principes et de doctrines admis et reconnus 
par tous 1.-8 catholiques, de conclusions fausses tirées 
de prémisses vraies, d'assertions inexactes, de laits 
mal prés-ntés. de demi-vérités, d'erreurs subtiles, 
d "interprétations erronées. C'est le propre du catholi­
cisme libéral de tout mêler, de tout confondre, de tout 
embrouiller, lit c'est précisément là ce qui le rend si 
dangereux. Car un écrit catholico-libéral renferme 
fnujour;.- w>x de vérité pour le Taire accepter par les 
masses, et assez d'erreur pour empoisonner ceux qui 
l'acceptent. Un autre trait caractéristique du libéra­
lisme, c'est d'être difficile à saisir. Ainsi, pour réfuter 
le dernier numéro de la Tribune, il faudrait écrire une 
brochure île cent cinquante pages. Nous n'entrepren­
dront» certainement pas ce travail, nous bornant à 
relever les erreurs les plus saillantes émises par notre 
confrère. 

D'abord nous avons un article, contre Mgr Lafièche 
et M le grand vicaire Oaron. 

Voici une phrase qui fera comprendre tout ce qu'il 
y a de haineux et d'injuste dans cet écrit : 

•' Sa Sainteté, en «donnant cette manière île promulguer son décret a 

JM8< à pr«po> de v dispenser des >ervices de M g r Lafièche et s'est adressé à 

« * dimèwiin» par l'cma-misc de Mgr l'archevêque de Québec. " 

Comme si tons les évêques n'avaient pas été mis 
sur un pied d'égalité en cette circonstance ! (1) 

Knsuite, on demande " si M. l'administrateur du 
diocèse do» Trois-Rivières n'aurait pas agi ultra vires en 
tmimilwtt rt'j-éntUon des décrets dit Pape dam le diocèse 
•tist/tt'utt retour de Rome un Mgr Lafièche. " Quelle perfi­
die, quelle malhonnêteté ! Comme si M. le grand 
vicaire Caron avait suspendu l'exécution de ces décrets, 
comme s'il poitrail le faire, en supposant qu'il en eût la 
volonté. En effet, que disent ces décrets Y D'abord 

( 1 ) Ou tr.«>•••>« i I» A» de. ce v<,!,um> 1..» document» vomis du Saint-Siège on 

te,, iu l8 .wpt. iBb.» ISS1 ,« (V.:,„,.«„!,,„« d iroeonent il la presse par do 

% r p,<- ,(,. gurbM, ), a ,j, v.„ ,j„ y , ) l : t„i )..,,_ 

http://l8.wpt.iBb.�
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q u e c'est la v o l o n t é d u Saint -Père que la s u c e w r s a l e d e 
T U n i v e r s i t é - L a v a l .soit ma in t enue à Montréa l . K s t - e o 
q u e M . le G r a n d Vica i re e m p ê c h e en a u c u n e façon l u 
m a i n t i e n de ce t te succursa le '. 

Ensui te , q u e le parti réformiste n 'a pus été c o n ­
d a m n é par l ' E g l i s e . Est-ce q u e M . le G r a n d Vie-air» 
dit, le contraire ! 

De plus, q u e les évèques ne do iven t pas d e m a n d e r 
l ' amendemen t de l a loi é lec tora le sans c o n s u l t e r l e 
Sa in t -S iège . Es t -ce q u e M. l ' admin i s t ra teur d u d i o c è s e 
des Ï ro i s -K ' iv iè res suspend en a u c u n e manière l ' e x é c u ­
t ion de celte par t i e d u décret '. 

Enfin , q u e le c lergé doit s 'abstenir d ' u n e t r o p 
g r a n d e ingérence dans les affaires po l i t ique* d u p a y » . 
M . le g rand v i c a i r e Caron s 'oppose-t-il dans sa le t t re à 
l ' exécut ion de cet te dernière par t ie des décre ts ? 

À tontes ces ques t ions , il faut répondre : N o n . JSt 
c o m m e les décre t s ne prescr ivent q u e ces q u a t r e 
choses i l faut ê t re d 'une m a u v a i s e foi man i fes t e o u 
d ' une ignorance déplorable pour souteni r q u e M 
l ' admin i s t r a teur d u diocèse des Tro is -Riv iè re» snnfHtud 
l'exécution des décrets. " 

L a Tribune affirme, avec un a p l o m b superbe , q u e 
l a Vérité sou t ien t " qu ' en dehors des q u e s t i o n s dtt 
d o g m e on peu t refuser d 'obéir a u x décrets d u p a p e 0t 
des C o n g r é g a t i o n s par lan t en son nom. " Nos lec teur» , 
s a v e n t que c 'est là une pu re ca lomnie , q u e aouft 
n ' a v o n s j a m a i s r ien di t de semblab le . 11 y a u » e 
ques t ion de d o g m e que le rédacteur de la Tribune 
o u b l i e é v i d e m m e n t . L e v o i c i : 

" F a u x t^nioi^iiu.ffî IH- d i r a s 

N i mentirai* i m p u n é m e n t . " 
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M. David con t inue à identif ier not re cause a v e c 
celle d u Monde. I l sait p o u r t a n t bien que n o u s a v o n s 
formellement condamné la posi t ion prise p a r M . 
Houde . Mais depuis q u e l q u e t e m p s le démon d e la 
calomnie semble s'être e m p a r é d u c œ u r de n o t r e con ­
frère. 

M. David cite, en ie.ign.mt de s'en scandal iser , u n e 
part ie d 'un de nos écrits où nous disons que le pape;, 
infaillible lorsqu' i l pa r le er-aithedrâ, p e u t ê t re i n d u i t 
en erreur sur une ques t ion de fait. Est-ce q u e M . 
David prétend que cela n 'es t pas conforme à l a d o c ­
tr ine ca thol ique 'i 

M. David persiste à voulo i r se cacher de r r i è r e l e 
Pape et la Propagande . I l d i t : " E n t r e Mgr B o u r g e t , 
Mgr Laflèche, M. Trude l . le Journal des TroiS'Rwières o t 
la Vérité d ' u n côté, et tons les autres éeêqnes de l a p r o ­
vince, les cardinaux, la Sacrée-Congrégat ion et le p a p e 
de l 'autre, nous optons pour ces dern ie rs . Nous savons 
bien que. dans la irrovin.ee, de, Québec il vaut mieux être de 
l'autre râlé, mais c'est p lus fort q u e nous , nous c r o y o n s 
que le pape a raison. " 

N'est-ce pas u n véri table scanda le de voir M . 
David faire u n tel abus d u n o m d u Sain t -Père ? I l 
avoue qu ' i l v a u t mieux être de Vantre côté, c ' es t -à -d i re 
que la g rande majorité de not re popu l a t i on ne p a r t a g e 
pas les idées de la Tribune ; c e p e n d a n t ce triste; é c r i ­
vain pré tend que le pape est de son roté. En d ' a u t r e s 
termes, M. David doime c la i rement à e n t e n d r e q u e l a 
majorité d u peuple canadien est en révolte c o n t r e l e 
Saint-Siège, pu is qu ' ic i i l " v a u t m i e u x être d u c ô t é 
opposé au pape . " Quel le effronterie et que l le h y p o ­
crisie ! 

Ce qui nous console, c'est l a ce r t i tude o ù n o u s 
sommes que , dans que lques mois d'ici peu t -ê t re , n o u s 
serons obl igés de défendre les autres êvêques de la pro­
vince contre les a t taques de M. Dav id et de ses s e m ­
blables. 

http://irrovin.ee
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La s e m a i n e de rn i è r e le Journal de Québec nous a 
consac ré u n assez l o n g ar t icle . L e r é d a c t e u r d e cette 
feui l le ne t r o u v e p a s la Vérité o r t h o d o x e . Hé la s ! Un 
d e nos articles*, d i t - i l , est aussi r e g r e t t a b l e q u e celui d u 
Mondr. T ro i s l'ois hélas ! 

t 'a p a r a î t r a peu t -ê t r e é t r a n g e a u x i>-ens d u Jonrjinl, 
m a i s ï r a i i c h e i n e n t nous ne leur r e c o n n a i s s o n s pus le 
d ro i t de n o u s j u g e r ; nous ne c r o y o n s p a s qu ' i l s aient 
e u le t e m p s d e l'aire des é ludes t h é o l o g i q u e s suffisam­
m e n t fortes p o u r p o u v o i r se p r o n o n c e r s u r u n e ques­
t i o n de d o c t r i n e ou de principe*-. V o y e z - v o n s , ces 
m e s s i e u r s on t p a s s é les p lus bel les a n n é e s d e l eu r vie 
à voyage r d ' u n c a m p pol i t ique à l ' a u t r e • les courses 
et les s a v a n t e s évo lu t i ons qu ' i l s o n t d û faire p o u r se 
t e n i r tou jours d u côté du G o u v e r n e m e n t les ont néces­
s a i r e m e n t e m p ê c h é s de lire d a n s les g r o s l iv res . S'il 
s ' ag issa i t d ' u n e ques t i on de " c a r o t t e s " minis té r ie l les , 
s ' i l fallait é t a b l i r les avan t ages d ' u n e p l u m e de fer sur 
u n e p l u m e d 'o ie et la supér ior i té d u s a n g su r l 'encre, 
n o u s r e c o n n a î t r i o n s la c o m p é t e n c e d e s mess ieurs d u 
Journal ; m a i s en dehors de ce c e r c l e assez res t re int , 
n o u s n e les c r o y o n s pas bien rajjubfes. 

Toutefois , n o u s adme t tons q u i ' , p o u r la lâcheté, 
les gens d u Journal peuven t r e n d r e d e s p o i n t s à M. 
D a v i d l u i - m ê m e , ce qui n 'est p a s p o u d i r e . Not re con­
frère d i t c l a i r e m e n t qu ' en le c r i t i q u a n t " n o u s visions 
d ' a u t r e s p e r s o n n e s i " Et pur le c o n t e x t e de l 'article, 
i l est évident, q u e l 'on v e u t d é s i g n e r p a r " d 'aut res 
p e r s o n n e s " d e s pe r sonnages h a u t p l a c é s ! 

C'est i n c r o y a b l e , mais c'est c e l a . I l fau t que le 
s e n t i m e n t d e l ' h o n n e u r soit p a s s a b l e m e n t émousséchez 
l e j o u r n a l i s t e q u i ose i m p r i m e r u n e p a r e i l l e couardise. 

Ne t o u c h e z p a s au j o u r n a l d e M . A u g u s t i n Côté, 
n e c r i t i q u e z p a s la prose de M. B o u c h a r d d e crainte de 
viser (Vautres personnes ! ! ! 

Si l 'on s ' i m a g i n e dans les b u r e a u x d u Journal que 
c 'es t a v e e d e t e l l e s menaces q u ' o n n o u s e m p ê c h e r a de 
d i r e n o t r e façon do penser , on se t r o m p e . 

L ' é c r i va in d u Journal t e r m i n e s o n a r t i c l e par la 
p l a t i t u d e s u i v a n t e à no t re adresse : 
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" Au reste, quand vous voudrez réfuter le Journal, vous ne vous adres­

serez pas aux personnes pour ne pas courir le risque de vous mettre un doigt 

dans l'œil, ainsi qu'il vous est arrivé dans votre dernier numéro. " 

Nous ue nous sommes pas mis un doigt dans l 'œil, 
pas le moins du monde ; mais si, par hasard, en vou­
lant crever les yeux à M. Bouchard nous avons endom­
magé l'œil d'une personne respectable...tant pis pour 
cette personne ; elle l i r a i t pas d'affaire dans cette 
galère. 

24 février 1882 

Cyprien, le ehroniqu.er multicolore de la Patrie, 
continue à dégoiser contre Mgr Laflèche de la manière 
la plus dégoûtante et à faire du persiflage au sujet des 
documents venus récemment de Borne. La meilleure 
preuve que cette feuille maçonnique n'a aucun respect 
pour le Saint-Siège, c'est le ton indécent sur lequel elle 
parle des actes de cet auguste tribunal. Elle a beau 
crier sur les toits que tous ceux qui ne pensent pas 
comme elle sont des révoltés, jamais elle ne pourra 
induire qui que ce soit à croire qu 'un excommunié 
possède le droit de défendre l'Eglise. 

Voici comment le rédacteur de la Tribune s'y p rend 
pour prouver que nous .désobéissons aux d é c r e t s " :— 

" Est-ce que continuer à nous accuser de libéralisme catholique après les 

décrets ; approuver en grande partie le Monde; chercher à démontrer que le 

Pape a pu se tromper et être trompé et qu'on pouvait discuter et critiquer les 

décrets sans manquer d'obéissance et de respect, ne constitue pas des actes 

évidents de désobéissance > C'est toujours bien l'opinion de Mgr Taschereau." 
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Est-il bon un peu ce brave M. David ? Est-il 
assez naïf ? C'est désobéir aux décrets que de l'accu-, 
ser, lui, M. David, de libéralisme catholique ! ! ! Mais 
c'est à se tordre, mais c'est à se rompre les côtes, c'est 
à se rouler par terre, c'est à s'étouffer, à se pâmer de 
rire, style Cyprien. 

Les autres preuves de notre désobéissance ne sont 
pas drôles ; elles sont tout bonnement de gros men­
songes. C'est le genre favori de M. David par le 
temps qui court. Pourtant, il réussit mieux dans le 
genre comique. 

Non seulement nous n'avons pas approuvé " en 
grande partie " le Monde, nous l'avons formellement 
désapprouvé. Plus que cela, en le désapprouvant, nous 
nous sommes appuyé sur un principe vraiment catholi­
que, ce que M. David, et beaucoup de ceux qui ont dé­
noncé M. Houde avec une extrême violence, n'ont pas 
fait. Nous avons condamné l'article du Monde parce 
que nous savons que l'opinion publiqire n'est pas un 
tribunal qui soit compétant pour juger les actes un 
l'autorité religieuse. M. David, au lieu de crier si 
haut et si faussement que nous avons approuvé " en 
grande partie " le Monde, ferait mieux de méditer ce 
principe fondamental auquel il a si souvent manqué 
dans ses écrits. Nous avons dit que sur les questions 
de fait le pape peut être trompé et nous mettons M. 
David au défi de nous prouver le contraire. Mais 
nous n'avons jamais dit qu'on pouvait discuter et cri­
tiquer publiquement des décrets pontificaux sans man­
quer de respect. 

Nous avons blâmé les journaux qui, sous prétexte 
de reprendre M. Houde, émettaient les doctrines- les 
plus absurdes et les plus dangereuses ; nous avons 
dénoncé ceux qui, par passion et par esprit de parti, 
allaient jusqu'à soutenir, implicitement, que le recours 
au pape est le premier pas vers le schisme, c'est qui. 
est une hérésie véritable. Voilà ce que nous ayons dit, 
rien de plus, rien de moins, et encore une fois nous 
invitons M. David à prouver que nous avons eu tort* 
I l ne suffit pas pour lui de répéter sur tous les tons 
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qu ' i l es t avec le pape , la P r o p a g a n d e e t l ' a r c h e v ê q u e ; 
cette corde l à est usée . 

24 m a r s 1882 

M. Dav id nous a adressé , il y a q u e l q u e t e m p s , u n 
" de rn ie r m o t " q u i sera su iv i d e p l u s i e u r s a u t r e s . 
Dans cet écr i t il y a b i en des n ia i se r ies q u e n o u s 
n 'avons pas le loisir d e re lever . P a r exemple , q u a n d 
M. Dav id pers is te à d i re q u e nous s o m m e s c o n d a m n é , 
et qu ' i l est a p p r o u v é p a r les décrets , i l se r e n d r i d i ­
cule, m a i s il ne mér i t e p a s qu 'on l u i r é p o n d e s é r i euse ­
ment . 

Mais il y a des choses p l u s g r a v e s d a n s ce t a r t i ­
cle qu ' i l impor t e de s igna le r . M. D a v i d en est e n c o r e 
à se l a m e n t e r su r " le m a l fait à la r e l i g i o n p a r c e u x 
qui , faisant de la r e l ig ion la s e rvan te , l ' esc lave d e l a 
pol i t ique , l 'ont t ra înée su r les p laces p u b l i q u e s , d a n s 
la fange des lu t t e s é lectorales . " I l a t o u t u n c h a p i t r e 
sur ce t o n là. Pu i s i l ajoute : " O n p a r l e s o u v e n t d u 
mal fait à la popu la t ion pa r les D o u t r e , les D e s s a u l l e s 
et au t res . Mais combien p l u s coupab les sont c e u x q u i 
les ont poussés à b o u t ? " 

Voyons , M. Dav id . Vous a l lez t r o p lo in , c ' e s t 
sûr. N o u s sommes b i e n p r ê t à conven i r , avec v o u s , 
que cer ta ins j o u r n a l i s t e s et o r a t eu r s b l e u s ont d o n n é 
u n vé r i t ab l e scandale en ident i f iant l e u r pe t i t e c a u s e , 
leurs i n t é r ê t s pa r t i cu l i e r s avec la g r a n d e cause et l es 
in té rê t s un ive r se l s de l 'Egl i se . Ceux-là , n o u s les con­
d a m n o n s c o m m e vous , peu t -ê t re p l u s s i n c è r e m e n t q u e 
vous. Mais est-ce q u e le fait de q u e l q u e s éce rve l é s 
justifie l a c o n d u i t e an t i - ca tho l ique d e c e u x qu i o n t t r a ­
vai l lé perfas et nefas à r u i n e r le p r e s t i ge d u c lergé , e t 
qu i t r a v a i l l e n t encore à ce t t e œ u v r e d i s so lvan t e ? 

M. Dav id par le d e c e u x qu i on t " d é s h o n o r é l a 
rel igion en e x - o m n i u n ù a i t en son n o m t a n t de o-ens 
honnê tes . " E n s u p p o s a n t que q u e l q u e s bleus t r o p 
zélés a i en t a n a t h é m a t i s é des gens h o n n ê t e s , est-ce u n e 
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raison, est-ce même une excuse pour ces " gens hon­
nêtes " de s'en prendre à tout le clergé ? 

A l 'heure présente nous voyons la Tribune, ajour­
nai de Québec, la Patrie, Y Electeur et d'autres journaux 
encore " excommunier " des gens qui sont pour le moins 
aussi " honnêtes " que les amis de M. David, Et que 
dirait-on, si nous tenions le Pape, la Propagande, 
l 'archevêque de Québec et l'Université-Laval responsa­
bles de toutes les extravagances que débitent chaque 
jour ceux qui prétendent parler en leur nom ? M. 
David serait le premier à nous condamner, et il aurait 
bien raison. Mais alors pourquoi, lui et ses amis, s'en 
prennent-ils à tout le clergé pour le fait de quelques 
individus ? Est-ce juste, est-ce raisonnable ? 

Maintenant, pour prouver que c'est bien contre 
tout le clergé, y compris l'épiscopat, que M. David 
dirige son " dernier mot, " nous n'avons qu'à citer 
l'extrait suivant de son article : 

" On n o u s disait , il y a que lques j o u r s : " Mais quand donc avons -nous 

d i t qu'on ne pouva i t être cathol ique et l ibéral d a n s notre pays . " Q u a n d î 

Pendant d ix ans et surtout sous le ministère MacKenzie, lorsque, pour renver­

ser ce minis tère , o n Crut que tous les m o y e n s étoient bons. Les mandemtnts 

et les sermons contre le l ibéra l i sme et l e s l ibéraux, c o m m e n t é s , expl iqués et 

app l iqués par tous l e s journaux conservateurs , n'ont- i ls pas convaincu la m o i t i é 

d e la popula t ion qu'on ne pouvai t être cathol ique et l ibéral ou réformiste ? 

Et quand, protestant contre l e s fausses appl icat ions qu'on faisait des c o n d a m ­

nat ions portés par l e s papes contre le l ibéra l i sme européen, nous avons suppl i é 

l e s évêques d ' e m p ê c h e r un pareil a b u s d e la re l ig ion, c o m m e n t nous a-t-on 

répondu ? PAR DES MANDEMENTS PIRES QUE LES PREMIERS. " 

Nous n'avons pas de longs commentaires à faire 
sur cet extrait. C'est d'un libéralisme achevé. Le 
seul fait de parler, sur u n ton pareil, des mandements 
de nos évêques, de représenter notre clergé; depuis 
l 'archevêque jusqu 'au plus humble curé de campa­
gne, comme u n corps d'hommes ignorants et fanati­
ques, ce fait seul, disons-nous, suffit pour faire con­
damner M. David. Car le rédacteur de la Tribune aura 
beau parler de Mgr Bourget et de Mgr Laflèche en 
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particulier, il aura beau essayer de les représenter 
comme professant des doctrines différentes de celles 
de leurs collègues, il ne réussira pas à faire oublier au 
public intelligent que sur la question du libéralisme 
notre épiscopat a été unanime et l'est encore. Mgr 
l'archevêque et tous ses suffragants ont signé ensemble 
le mandement du 22 septembre, où est si fortement 
condamné le libéralisme, tant canadien qu! européen ; 
ensemble ils ont condamné l'interprétation de la 
loi électorale donnée par la cour suprême ; en­
semble ils ont protesté contre le scandale de Berthier. 
Et aujourd'hui, comme avant les décrets, il n 'est pas 
2>ermis d'être .catholique libéral. Seulement, Borne 
nous dit que le parti réformiste, comme parti, n'est pas 
condamné par l'Eglise. Mais les catholiques libéraux, 
de quelque manteau qu'ils s'affublent, de quelque nom 
qu'ils se décorent, restent sous les censures de l 'Eglise. 

Nous, qui avons toujours dit qu' i l ne suffisait pas 
de s'appeler conservateur pour n'être pas imbu des 
erreurs libérales condamnées par l'Eglise, non seule­
ment nous ne " désobéissons pas aux décrets " comme 
le répète si faussement M. David, mais nous donnons 
aux paroles du Saint-Siège notre plus humble, comme 
notre plus entière adhésion ; et nous n'avons aucun 
effort à faire, car ces paroles ne font que confirmer ce 
que nous avons toujours cru. 

21 mai 1882 

L'organe de la Franc-maçonnerie canadienne, la 
Patrie, continue son indigne persiflage à l'adresse de 
Mgr Laflèche. Voici un échantillon de cette prose 
nauséabonde : 

, « Décidément Mgr Laflèche paraît vouloir fixer définitivement sa rési­

dence à Rome, qui deviendrait alors une sucrursale d u diocèse des Trois-

Rivières, 
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" O n voit qu 'avec un pareil arsenal, il sera facile à M g r Laflèche de tout 

renverser devant lui. 

" E n tous cas, on ne dira plus, j 'espère , que le Pape a été t rompé, qu'on 

lui a faussement représenté les choses, et qu'il a j ugé à tâtons. 

" I l ne nous reste qu'une chose à faire, c'est de l 'acheter. Seulement, il 

faudra y mettre le prix, puisque, suivant nos saints programmeux, le Préfet de 

la Propagande nous a coûté $45,000, à lui tout seul. 

" E t puis il faut se hâter, car si R o m e devient une succursale de Tro is -

Rivières , ce la donnera du prestige h Langevin , et puis Montréal sera complè ­

tement éclipsé par la grande métropole de la Pointe du L a c ! " 

Nous n'avons qu'un mot à dire en réponse à ce 
polisson, c'est qu'il ment effrontément en affirmant que 
les programmeux, comme il les appelle, c'est-à-dire les 
catholiques non entachés de gallicanisme et de libé­
ralisme, aient jamais dit ou insinué que le Préfet de 
la Propagande avait été acheté. C'est une atroce 
calomnie, et nous mettons l'écrivain de la Patrie au 
défi de prouver son assertion. 

A force de .répéter ce stupide mensonge, ce digne 
disciple de Voltaire croit qu'il en restera quelque 
chose. 

A T T A Q U E S D E P L O R A B L E S 

24 décembre 1881 

Nous regrettons beaucoup de voir certaines 
feuilles, notamment Y Electeur, porter toutes sortes 
d'accusations contre le clergé, l'accuser d'avoir man­
qué aux règles de la prudence durant la dernière élec­
tion, d'avoir compromis son ministère sacré, etc. Ces 
journaux devraient pourtant savoir que le clergé ne 
doit pas être traduit devant le tribunal incompétent 
de l'opinion publique ; NN. SS. les évêqués l'ont affir­
mé assez souvent, il nous semble, potir que personne 
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puisse ignoror ce principe fondamental du droit ecclé­
siastique. 

Si VElecteur et ses amis croient avoir des griefs 
contre certains membres du clergé, qu'ils fassent leur 
plainte devant l'autorité compétente et qu'ils cessent 
leurs diatribes dangereuses. 

Non content d'attaquer le clergé, VElecteue t rouve 
le moyen d'insulter la classe agricole. Après avoir 
raconté une histoire absurde sur le compte d'un prêtre 
du comté de Kamouraska, notre confrère ajoute : 

" C'est vrai, avons-nous répondu à cet ami, mais on a bien le soin aussi 

de ne pas débiter de pareilles sornettes dans les villes. On réserve cela pour 

les endroits où les électeurs peuvent être moins éclairés, et où l'ignorance et la 

bonne foi peuvent être plus facilement exploitées. " 

Comme question de fait, ce sont les gens soi-disant 
instruits des villes à qui l'on peut faire gober les plus 
grosses balourdises. 

On trouve plus de gros bon s->ns chez nos bons 
cultivateurs que chez maint avocat ou même chez cer­
tains journalistes. 

Les préjugés qui existent parmi nos citadins contre 
les cultivateurs et la manie qu'ont trop de nos peti ts 
freluquets des villes de mépriser les habitants, sont 
souverainement ridicules et anti-patriotiques. 

LE VRAI CLERGE ET LE FAUX 

31 décembre ' 1881 

L'Electeur a déclaré, l'autre jour, qu' i l y a, au 
Canada, u n vrai clergé et u n faux clergé. D'après notre 
confrère, le vrai clergé est celui parmi lequel VElecteur 
compte un .grand nombre d'amis ; par conséquent le 
clergé parmi lequel l'Electeur ne compte pas d'amis,est 
le faux clergé. C'est bien entendu. 
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Or, t o u t le m o n d e sai t , et Y Electeur l ' i gno re m o i n s 
q u e p e r s o n n e , q u e le c l e rgé c a t h o l i q u e d u Canada , p r i s 
d a n s son e n s e m b l e , n 'a a u c u n e des t e n d a n c e s rad ica les 
e t c a t h o l i q u e s l ibéra les de n o t r e confrère de la r u e 
Saint-Josex>h et de son école. Cela est d e notor ié té 
p u b l i q u e e t n ' a pas besoin de p r e u v e . I l p e u t se faire 
q u ' i l y a i t q u e l q u e s p r ê t r e s qu i p a r t a g e n t les idées 
m a l s a i n e s d e Y Electeur et des au t res ca tho l iques l ibé­
r a u x , t a n t rouges que bleus, m a i s s'il y en a — r e m a r q u e z 
b i e n q u e n o u s n 'aff irmons pas qu ' i l y en a i t—ils son t 
e n si p e t i t n o m b r e q u e l 'on ne doi t g u è r e en t e n i r 
c o m p t e . 

Nous faisons abs t r ac t ion complè te des pa r t i s po l i ­
t i q u e s , car n o u s sommes b i e n c o n v a i n c u qu ' i l y a d u 
l i bé r a l i sme et d u g a l l i c a n i s m e dans les d e u x c a m p s , 
q u ' i l y a d e soi -disant conse rva teu r s , et de h a u t p lacés , 
d o n t les " p r i n c i p e s " son t a b s o l u m e n t les m ê m e s q u e 
c e u x de YElecteur. Or, n o u s le r épé tons , c'est chose 
c o n n u e et a d m i s e que l a mas se d u c le rgé n ' a a u c u n e 
t e n d r e s s e p o u r les h o m m e s i m b u s de l i bé ra l i sme ca tho ­
l i q u e et d e ga l l i can i sme , q u e l q u e soit l e n o m qu ' i l s se 
d o n n e n t , q u e l l e s que so ien t les cou leu r s qu ' i l s a rbo­
r e n t . E n c o r e u n e fois, YElecteur es t auss i c o n v a i n c u 
d e cet te vé r i t é q u e n o u s le sommes nous -mêmes , et 
lo r squ ' i l p r é t e n d c o m p t e r u n g r a n d n o m b r e d ' a m i s 
p a r m i le c le rgé , i l se ser t d ' u n e l icence q u i n ' a abso lu­
m e n t r i e n de poé t ique . I l sai t , de p l u s , q u e sou affir­
m a t i o n n e t r o m p e r a p e r s o n n e , qu ' i l n e réuss i ra p a s à 
faire croire a u p l u s naï f d e ses l e c t e u r s q u e les doc­
t r i n e s p a r l u i p rônées son t celles d ' u n e p a r t i e no t ab l e 
d u clergé. Son bu t , e n p a r l a n t d u vrai e t % d u faux 
clergé , est t o u t au t r e ; son b u t est d ' a t t a q u e r le c lergé , 
c o m m e corps . I l s'est fait, sans dou te , ce r a i sonne­
m e n t - c i : " E n d i san t q u e le v ra i c le rgé est celui qui 
m ' e s t s y m p a t h i q u e , p e r s o n n e ne s ' imag ine ra q u e j e 
c o m p t e u n g r a n d n o m b r e d ' a m i s p a r m i le clergé, car 
c 'est n o t o i r e m e n t faux ; ma i s mes l ec teurs , ceux q u i n e 
j u r e n t q u e p a r - m o i , en v i e n d r o n t n a t u r e l l e m e n t à la 
conc lus ion q u e le c le rgé c o m m e corps, q u i n e professe 
p a s mes doc t r ines , est u n " faux c lergé . " 
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Voilà le véritable sens et la véritable portée de 
l'article de l'Electeur sur le vrai et le faux clergé. 

Il passe sur notre pays, comme sur tous les pays 
du monde, un souffle de haine diabolique contre 
l'Eglise et ses ministres. Partout on travaille, ici sour­
dement, là ouvertement, à ruiner l'influence du clergé, 
à le représenter comme l'ennemi du progrès, à le ren­
dre suspect aux yeux des masses. 

Nous voyons dans cette guerre universelle, la main 
de la Franc-maçonnerie, qu'on a si bien nommée 
l'église de Satan. 

En Europe, les G-ambetta, les Paul Bert, les Ferry, 
les Frère-Orban, les Sagasta se font sciemment les ins­
truments des loges. 

Au Canada, ceux qui travaillent à faire passer 
notre clergé pour un faux clergé, ou ceux qui ne le 
défendent pas lorsqu'il est attaqué, calomnié et noirci, 
accomplissent, eux aussi, la besogne des loges. Seule­
ment, on peut encore espérer • qu'ils ne savent pas ce 
qu'ils font. 

L'EGLISE A U C A N A D A 

1 janvier 1882 

Dans le rapport sur la situation jur idique de 
l'Eglise chez les différents peuples qu'il a fait devant 
le congrès des jurisconsultes catholiques, tenu à Lyon, 
M. Théry, avocat, dit, en parlant de l 'Eglise au 
Canada : 

" On lient donc résumer la situation de l'Eglise au Canada en disant que 

la loi lui assure une complète liberté, mais qu'il s'y rencontre deux courants, 

l'un athée et libre-penseur, s'affublant du masque du gallicanisme, pour essayer 

de soumettre l'Eglise au pouvoir civil : l'autre, au contraire, essentiellement 

catholique et romain, défendant cnergiqnement les droits de l 'Eglise et ses 

libertés. Puisse ce second d u r a n t l'emporter ; le catholicisme a sauvé la 
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petite nation du Canada, au milieu des dangers sans nombre qu 'e l le a traversés 

depuis 1760, et lui a permis de devenir un grand peuple ; seul il pourra, lui 

conserver sa force et sa prospérité. " 

14 janvier 1882 

Nous avons reproduit, dans notre dernier numéro, 
l'opinion d 'un jurisconsulte catholique de France sur 
la situation de l'Eglise au Canada ; d'après cet homme 
distingué, il y a ici, comme ailleurs, deux courants 
d'idées, l 'un bon, catholique ; l'autre mauvais, anti­
catholique. Cela est parfaitement vrai, seulement il 
convient d'ajouter que le mauvais courant d'idées au 
Canada se subdivise en quatre courants distincts mais 
tendant tous au même but : la perte de la société. 

Nous avons d'abord le gallicanisme ou césarisme, 
qui veut l'omnipotence de l 'Etat ; c'est le courant qui 
entraîne la Minerve et son école. Il y a, encore, le libé­
ralisme catholique, qui cherche à soustraire la politique 
à toute influence religieuse ; c'est le courant de M. L. 
O. David et de ceux qui pensent comme lui. Puis, 
l'indifférentisme, qui ne voit dans le monde aucun 
principe arrêté, qui accepte tout pourvu que cela paie ; 
nous avons nommé le courant où flotte M. Fabre, de 
Y Evénement. Enfin, le radicalisme, mal déguisé, qui se 
prépare à tout abolir aussitôt que les trois autres cou­
rants auront suffisamment préparé le terrain. Ce der­
nier courant est celui de la Patrie et consorts. 

28 janvier 1882 

Certaines personnes, qui devraient pourtant savoir 
mieux, ont bien ri, parait-il, d 'un de nos articles où 
nous parlions des quatre courants d'opinion qui se 
manifestent dans notre pays : le gallicanisme, le catho-
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licisme libéral, l'indifférentisme, et le radicalisme. 
Pour ces quelques personnes, tout cela est une pu re 
chimère. C'est bien, braves amis, riez pendant que 
vous en avez le loisir. Mais dans vingt-cinq ans d'ici, 
lorsque l'éducation sera sécularisée, lorsque nos écoles, 
nos collèges et notre université catholique seront laici-
sés, vous°ne rierez pas si fort. Nous disons dans v ingt -
cinq ans : mais si nous ne réagissons pas vigoureuse­
ment contre les quatre courants que vous ne voulez 
pas voir, cela viendra bien plus vite encore. 

ILS V O N T B I E N 

4 mars 1882 

M. l'abbé Martineau, du séminaire de Saint-Sul-
pice, a prêché naguère, à Montréal, contre u n certain 
bal. On prétend qu' i l a employé des expressions u n 
peu vives ; nous n'avons pas la preuve du bien fondé 
de cette accusation. Mais nous admettons pour u n ins­
tant que M. l'abbé Martineau soit allé trop loin. Que 
fallait-il faire ? Se plaindre, tout simplement, à 
l'évêque ou au supérieur de la maison à laquelle^ M. 
Martineau appartient. C'est, parait-il, ce que les inté­
ressés ont fait, et en le faisant, ils usaient d 'un droit 
incontestable. Mais la Patrie s 'empare de cet incident 
et l'étalé avec complaisance dans ses colonnes. C'est 
une première faute, car l'opinion publ ique n'est pas le 
tribunal compétent pour juger les actes du prêtre 
dans l'exercice de son ministère sacré. 

Mais ce n'est pas tout. La feuille maçonnique 
termine ainsi un de ses articles sur ce sujet : 

" Espérons que cette malheureuse affaire servira d'exemple à ceux qui 

pourraient être tentés de parler de choses qu'ils ne connaissent qu'imparfaite­

ment et qui LUS R E G A R D E N T E N C O R E MOINS. " 
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Ainsi, il est bien compris, les prêtres n'ont plus le 
droit de parler contre les bals ; ils ne connaissent pas 
cela et cela ne les regarde pas. C'est le frère Beaugrand 
qui le dit : 

N'est-ce pas qu'ils vont bien ! 
Est-ce que M. David va prétendre que les décrets 

de Home justifient le langage de la Patrie ? Nous n'en 
serions pas surpris, car les principes du rédacteur de 
la Tribune le poussent naturellement à cette conclu­
sion. Le prêtre, d'après M. David et les catholiques 
libéraux, doit rester dans la sacristie, son action ne 
doit pas s'étendre au dehors, ce qui se passe dans la 
société n'est pas de son ressort, De ce faux principe, 
que les catholiques libéraux prêchent, les libéraux 
impies, les francs-maçons, t irent les conclusions que 
vous voyez. 

On commence par nier à l'Eglise le droit de diri­
ger la société civile, et, peu à peu, par une logique 
fatale, on arrive, à lui nier son droit de diriger la famille 
et les individus.' 

C'est la marche du libéralisme catholique dans 
tous les pays, et bien aveugles sont ceux qui ne voient 
pas la pente sur laquelle nous glissons rapidement vers 
l'abîme. 

DECLARATIONS MAÇONNIQUES 

18 mars 1882 

Quand on songe que le directeur de la Patrie, qui 
nous parle sans cesse de soumission, d'obéissance aux 
autorités religieuses, est le nommé Honorius Champa­
gne, soi-disant Beaugrand qui, il n'y a pas si longtemps, 
le 26 janvier 1878, faisait dans son journal d'alors, la 
République, la, déclaration solennelle que voici : 

" Eh bien ! cher " Prolecteur " rediie-.-le à vos lecteurs : 

" io Nous sommes franc-maçon, et même franc-maçontrès-avancé. 
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" 20 N o u s sommes libéral et m ê m e libéral très-avancé. 

" 30 N o u s sommss l 'admirateur enthousiaste des principes de l a r é v o l u , 

ion française et partisan de la déclaration des droits de l 'homme. " 

C'est ce libéral très avancé, c'est ce franc-maçon, 
c'est cet admirateur des principes de la révolution qui 
fait la leçon aux catholiques de ce pays, et que M. 
François Langelier encourage et approuve. Patience, 
mon Dieu, patience ! 

U N M O T A M . D A V I D 

6 mai 1882 

Nous avons un mot à dire à M. David, de la Tri­
bune, qui prend occasion des attaques de la Minerve 
contre certains membres du clergé, pour placer un 
petit discours libéral. Qui a jamais parlé de l'infailli­
bilité personnelle des prêtres ou des 5vêque; ? Chacun 
d'eux peut se tromper tout comme M. David, tout 
comme nous-même. Soutenir le contraire ce serait une 
véritable hérésie. Mais ce que nous prétendons, M. 
David, c'est que personne, ni vous ni d'autres, n'a le 
droit de traduire les ecclésiastiques devant les tribu­
naux civils pour leur faire rendre compte des actes de 
leur ministère sacré. Si vous croyez qu'un prêtre a 
outrepassé ses pouvoirs, adressez-vous à son évêque, si 
la décision de l'évêque xio vous satisfait pas, plaignez-
vous au Pape. 

Yous et votre école avez gravement manqué à cette 
règle bien définie ; voilà pourquoi vous êtes blâmables, 
voilà pourquoi les sottises de la Minerve ne vous justi­
fient pas, ne rendent pas votre position meilleure. 
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L A " MINERVE " ET DARWIN 

6 mai 1882 

La Minerve se démasque toujours. Dans un arti­
cle consacré à Darwin, publié le 29 avril, elle fait pres­
q u e l'éloge de ce philosophe athée. Elle dit, entre 
autres choses, que c'était u n homme décourage, quoiqu'on 
en ait dit ! ! Oui, il a eu le courage de passer sa vie à 
corrompre la science tout à lait, à battre en brèche la 
Bible, à faire perdre la foi à ses semblables. Dans ce 
sens-là, le diable est courageux aussi. 

Après avoir affirmé que Darwin a " exposé des 
théories absolument opposées aux enseignements de la 
Bible, " la Minerve dit gracieusement " qu'on N'EST PAS 
OBLIO-É d'accepter ses conclusions ; " comme si on 
n'était pas obligé, sous peine de tomber dans toutes 
sortes d'hérésies, de ne pas accepter ses conclusions. 

La Minerve est aussi d'avis qu'on a " exagéré le sens 
et la portée des conclusions qu'on lui a prêtées. " 

C'est-à-dire que Darwin, bien qu'il ait exposé des 
théories absolument opposées aux enseignements de la 
Bible, était cependant un " homme de courage, " u n 
" grand observateur, " qui a " présenté des faits nom­
breux et nouveaux, " qui " a ouvert à la science quel­
ques horizons nouveaux, " un auteur, enfin, dont on a 
" exagéré " les dangers ! 

Nous voudrions savoir s'il est possible d'exagérer 
la bêtise de la Minerve ? 

UN CORRESPONDANT DE LA " PATRIE » 

20 mai 1882 

La Patrie de Montréal à un correspondant pari­
sien, M. Lucien Nicot, dont la prose est tout à fait 
d igne de figurer dans l'organe de la franc-maçonnerie 
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canadienne. M. Nicot n'est pas u n clérical, c'est sûr ; 
s'il l'était il n'écrirait pas dans la feuille du sieur 
Beaugrand ; la Patrie n'est pas cléricale, non plus, c'est 
également certain ; si elle l'était, elle n'accepterait pas 
les écrits de M. Nicot. 

Le correspondant de la Patrie parle d'une affaire 
domestique ; il s'agit de la ( omtesse de Chaulnes et de 
la duchesse de Chevreuse. Nous ne connaissons pas 
cette affaire, mais puisque les radicaux prennent fait 
et cause pour la première, et que le tribunal en pre­
mière instance a donné gain de cause à la dernière, i l 
y a de fortes présomptions en faveur de celle-ci. M. 
Nicot, lui, abîme la duchesse et trouve aussi le moyen 
de pourfendre quelques terribles moines, en passant. 

" E h ! eh ! s'écrie-t-il, une femme que tout le monde aime vaudra tou­

jours mieux, à mon sens, qu'une vieille douairière, entourée de moines qui lui 

font commettre à son insu, sans doute, U plus odieux des crimes. " 

Non content d'occire les moines, M. Nicot exter­
mine " l'ennemi " tout entier. Dans la même corres­
pondance, nous lisons ce qui suit : 

" A v o c a t aussi, M. Jules Ferry eui, malgré les criailleries de la gent clé­

ricale, a plus fait qtie tout autre pour /e relèvement moral du pays. " 

Fameux relèvement moral, qui consiste à persécu­
ter les religieux, à faire la guerre à Jésus-Christ et à 
son Eglise ! La gent cléricale, ce sont tous les catho­
liques français, l'épiscopat en tête, qui ont protesté 
contre le " relèvement " maçonnique de M. Ferry. 

Nous le demandons, que faut-il penser d'un jour­
nal prétendu catholique qui publie de pareilles infa­
mies ? Nous le demandons surtout à M. François Lan-
gelier qui, naguère encore, donnait un encouragement 
public à la feuille de M. Beaugrand. 

Est-ce que les libéraux qui veulent rester catholi­
ques ne comprendront pas une bonne fois qu ' i l leur 
faut, de toute nécessité, repousser énorgiquement 

Talliance de l'école de la Patrie ? Pour cela, ils n 'ont 
pas besoin de se ranger sous la bannière bleue de la 
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Minerve, qui ne vaut guère mieux que le chiffon rouge 
de M. Beaugrand. 

L A M E N D I C I T E 

11 ju in 1882 

5 

Le Chronicle a recommencé sa campagne contre les 
trois ou quatre mendiants infirmes que l'on voit dans 
les rues de Québec. C'est une bien vilaine besogne 
que celle-là et tout-à-fait digne du Chronicle. 

Vouloir supprimer la mendicité par la violence, 
c'est très anglais, sans doute, mais c'est anti-chrétien 
et tout à fait contraire à l'esprit de l'évangile. 

Notre-Seigneur nous a promis que nous aurions 
toujours des pauvres avec nous, au milieu de nous, et 
non pas parqués dans les work-houses. 

Mais on dira peut-être que ces mendiants estropiés 
o,u infirmes seraient bien mieux dans un hôpital qu 
asile. 

C'est fort possible. Et s'ils veulent y aller nous 
ne nous y opposerons pas. Mais qu'on ne les y force 
pas. 

Pour notre part, nous trouvons très salutaire la 
présence de ces pauvres écloppés aux coins des rues. 
Cela est de nature à nous faire refléchir quelque peu 
sur les misères de la vie humaine, cela peut attendrir 
nos cœurs endurcis, cela peut nous arracher l'aumône 
qui sauve. 
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" T U NE VOLERAS POINT " 

15 juillet 1882 

Voilà un des commandements donnés par Dieu 
lui-même au genre humain tout entier, il y a bien des 
siècles. 

Personne ne peut se soustraire à cette loi générale, 
ni les individus, ni les sociétés. 

Il y a plusieurs manières de voler. Par exemple, 
retenir le bien d'autrui, sachant que c'est un bien volé, 
et connaissant le véritable propriétaire de ce bien, c'est 
un véritable vol. 

Nous prions le gouvernement de la province de 
Québec de bien méditer ces paroles prononcées par 
Dieu lui-même sur le Mont Sinaï : " Tu ne voleras 
point. " S'il les médite tant soit peu sérieusement, il 
hésitera, nous aimons à le croire du moins, avant de 
consommer l'acte vers lequel on le pousse. 

Nous voyons qu'il est de nouveau question d'éri­
ger un palais de justice à Québec sur le terrain volé 
aux jésuites par le gouvernement anglais. 

Il ne faut pas que le cabinet provincial s'imagine 
qu'il a un droit quelconque à ce terrain, parce qu'un 
autre l'a volé et le lui a transmis : 

Le bien d'autrui tu ne prendras 
Ni retiendras sciemment. 

Quelle amère dérision de voir un palais de justice 
érigé sur un terrain volé ! 

Est-ce que le gouvernement ne croit pas que le 
diable trouverait notre justice fort à son goût ? 

Que le gouvernement ne fasse doue pas un acte 
qui sera comme une nouvelle consécration du vol. 

Qu'il ne scandalise donc pas le peuple canadien 
qui n'est pas ^habitué à voir le vol légal se pratiquer 
au détriment des droits de l'Eglise. 

Qu'il n'enfreigne donc pas la loi de Dieu : 
" Tu ne voleras point. " 



EDUCATION 

L A Q U E S T I O N V I T A L E 

4 août 1881 

Il n'y a pas de question plus importante, pour 
nous, Canadiens-français, que celle de l'éducation. De 
cette question dépend l'avenir de notre pays. Il faut 
donc l'étudier avec soin. 

Il nous importera peu de coloniser, d'améliorer 
notre système d'agriculture, de construire des chemins 
de fer, de favoriser l'établissement d'industries natio­
nales, de travailler, en un mot, à notre avancement 
matériel, si nous négligeons l'œuvre, plus vitale encore, 
de l'éducation de nos enfants. 

Beaucoup de gens prétendent que notre système 
scolaire est loin d'être parfait, que nous sommes très 
arriérés sous ce rapport, et qu'il nous faut des réformes 
radicales. 

Sans vouloir discuter ces assertions aujourd'hui, 
sans vouloir dire que notre système d'instruction 
publique n'est susceptible d'aucune amélioration, 
nous affirmons qu'il y a un point qu'on ne saurait 
mettre en doute : c'est que dans toute loi sur l'éduca­
tion, dans tout projet d'amélioration, il faut, en pre­
mier lieu, tenir compte des droits imprescriptibles de 
l'Eglise. 

Tout projet de réforme qui méprisera ces droits 
devra être rigoureusement écarté. 

Les réformateurs de notre système scolaire tombent 
ordinairement dans l'erreur déplorable de croire, ou de 
dire, que notre éducation est trop catholique, qu'elle 



58 MELANGES 

est trop sous le contrôle du clergé. Il faut bien se 
convaincre d'une chose, c'est que jamais l'éducation 
d'un peuple ne saurait être trop catholique, et que le 
contrôle du clergé est la meilleure garantie que puis­
sent avoir la famille et la société. Quand les réforma­
teurs seront parfaitement persuadés de cette vérité, _ et 
quand ils s'appliqueront sérieusement à mettre ce prin­
cipe fondamental en pratique, ils pourront s'attendre 
à voir leurs projets bien accueillis. Mais pas aupara­
vant. 

Dans notre pays il existe une foule d'idées très 
fausses et très dangereuses en matière d'enseignement. 
Et ces idées sont malheureusement partagées par des 
hommes à qui leur position sociale donne une influence 
considérable. 

Ailleurs, en France et en Belgique, par exemple, 
on appliquée l'éducation de la jeunesse les théories les 
plus anti-chrétiennes et les plus anti-sociales. Exclure 
Dieu de l'enseignement, bannir toute idée de religion 
de l'école, élever une race d'athées et de libre-pen­
seurs, voilà le travail diabolique qu'on fait dans 
d'autres pays. Ces idées perverses ont pénétré, dans 
une certaine mesure, au Canada, et si nous n'y prenons 
garde, elles y pénétreront de plus en plus. 

En toutes choses, le mal n'arrive pas à sa dernière 
expression d'un seul coup. Lorsque nous' voyons un 
arbre, une maison s'écrouler, nous savons que "l'œuvre 
de la décomposition y a été longue et lente. Le dehors 
paraissait solide, mais le cœur de l'arbre, les appuis de 
la maison étaient pourris. 

Faisons attention aux premiers symptômes du mal. 
Ce n'est plus le temps de fermer à clé la porte de l'écu­
rie lorsque le cheval a été volé, dit un proverbe popu­
laire. 

Le peuple canadien-français n'a pu se conserver 
dans le passé et ne pourra se conserver à l'avenir, que 
grâce à sou éducation catholique et à la surveillance 
exercée sur son instruction par le clergé. Ne permet­
tons donc pas pas que l'on restreigne, en aucune façon 
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et sous quelque prétexte que ce soit, l'action bienfai­
sante de l 'Eglise sur nos écoles et nos collèges. 

L ' E D U G A T I O N C L A S S I Q U E 

28 septembre 1881 

Certains journaux discutent, depuis quelque 
temps, la question de l'éducation classique qui se 
donne dans nos collèges. Plusieurs de nos confrères 
trouvent que l'on y enseigne trop de grec et de latin, 
et ils demandent une instruction plus " pratique. " 

Ce mot " instruction prat ique " sonne bien, arron­
dit passablement une phrase et pose celui qui l'emploie 
en réformateur zélé. Mais il ne font pas en. abuser, et 
il ne faut pas s'imaginer qti'il suffise de répéter u n 
mot sonore pour révolutionner l'enseignement. 

Le grec, le latin et la philosophie, que l'on en dise 
ce que l'on voudra, ne sont pas sans utilité. Les élèves 
les oublient aussitôt qu'ils sont sortis du collège, dit-
on. Soit, mais ce qu'ils ne perdent pas, c'est l'habi­
tude de penser, de réfléchir, de " se creuser la cer­
velle " qu'ils ont contractée au collège, en étudiant ces 
matières qui ne paraissent pas pratiques aux yeux d'un 
certain nombre de personnes. 

L'étude du grec et du latin constitue une véritable 
gymnastique de l'esprit. Ces langues mortes ne sont 
pas, sans doute, d 'une utilité immédiate, dans ce siècle 
d'affaires matérielles ; mais en les étudiant, l'intelli­
gence acquiert une souplesse, u n développement très 
pratiques, au fond. 

Voilà, pourquoi nous trouvons que l'on a tort de 
s'élever si fortement contre les collèges classiques. Ces 
institutions sont nécessaires pour former des hommes 
réellement supérieurs, des intelligences à la fois bril­
lantes et solides. Les hommes de génie ou de talent 
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hors ligne peuvent se passer d'études classiques, 
mais ces hommes sont rares. 

Nous ne voulons pas dire qu'il faille prétendre que 
tout homme a besoin, pour réussir, d'un cours d'études 
classiques. Le cultivateur, le commerçant, l'industriel 
peuvent certainement faire leur chemin dans le monde 
sans avoir jamais étudié la grammaire latine ; et nous 
ne voudrions pas, non plus, voir augmenter le nombre 
des avocats et des médecins, loin de là. Mais ce que 
nous prétendons, c'est que l'enseignement qui se donne 
dans nos collèges est bien ce qu'il faut pour former les 
intelligences de ceux qui se destinent aux professions 
libérales. 

Qu'on demande des écoles spéciales pour préparer 
les jeunes gens à l'industrie, au commerce et à l'agri­
culture ; qu'on fasse voir que dans certains de nos col­
lèges il serait à propos de donner plus d'attention à 
quelques détails, à l'art épistolaire, par exemple, à la 
calligraphie, à l'étude du français et de l'anglais, à 
l'arithmétique ; qu'on préfère les auteurs chrétiens aux 
païens, tout cela est très bien. Mais qu'on n'aille pas 
supprimer le grec et le latin, la philosophie surtout, 
qu'on ne batte pas en brèche nos collèges classiques. 
Ce n'est pas réformer, c'est démolir, c'est détruire. On 
peut être réformateur sans avoir constamment la hache 
à la main. La hache est un excellent instrument, mais 
il faut savoir l'employer à propos. La hache est ce 
qu'il faut pour abattre un arbre, pour équarrir un mor­
ceau de bois ; mais le sculpteur qui voudrait s'en ser­
vir pour faire une statue n'aurait pas beaucoup de 
succès. 

Nos collèges classiques sont dirigés par des hommes 
trop éclairés, trop dévoués aux véritables intérêts du 
pays pour que l'on puisse y appliquer un coup de 
hache avec avantage. 

Ceux qui veulent manier la cognée—nous parlons 
toujours dans le sens figuré—trouveront dans le monde 
politique des forêts d'abus qui ne demandent qu'à 
être abattues. 
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L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET LA MiNORiTE 
PROTESTANTE 

21 ob tobre 1881 

P a s u n s e u l d e nos l ec teurs , n o u s en sommes b ien 
c o n v a i n c u , n e se sera i t j ama i s i m a g i n é q u e l a m i n o r i t é 
p r o t e s t a n t e d e l a p r o v i n c e de Québec est m é c o n t e n t e 
d e la pos i t ion q u ' e l l e occupe p a r r appor t à l ' éducat ion . 
I l n o u s s e m b l e q u e s'il y a u n e ques t ion sur l aque l le 
t o u t le m o n d e soi t d 'accord, c'est b ien celle-ci : L a 
ma jo r i t é c a t h o l i q u e de l a p r o v i n c e de Québec s'est 
m o n t r é e , e n m a t i è r e d ' éduca t ion , e x t r ê m e m e n t géné­
r e u s e à l ' éga rd de la m i n o r i t é p ro t e s t an te . N o u s avons 
t o u j o u r s c ru q u e n o t r e c o n d u i t e vis-à-vis des protes­
t a n t e de ce t t e p rov ince offre u n s ingu l i e r cont ras te 
avec la c o n d u i t e q u e les p ro t e s t an t s des p rov inces 
m a r i t i m e s t i e n n e n t à l ' endro i t d e nos core l ig ionnai res . 

E t les c a t h o l i q u e s d 'On ta r io , ne seraient- i ls pas 
e n c h a n t é s d ' o c c u p e r u n e pos i t ion aussi a v a n t a g e u s e 
q u e cel le q u e n o u s avons faite à l a m i n o r i t é p r o t e s t a n t e 
d u Bas -Canada ? 

Te l l e a t o u j o u r s été n o t r e man iè r e d e voir et n o u s 
la p e n s o n s p a r t a g é e par t o u s les ca tho l iques d e la Con­
fédéra t ion . 

I l para î t , c ependan t , q u ' i l n ' e n est r i en , q u e l a 
m i n o r i t é p r o t e s t a n t e est fort ma l t r a i t é e d a n s la p ro ­
v i n c e de Québec , q u e la major i t é c a tho l i que se m o n t r e 
t y r a n n i q u e a u d e r n i e r po in t . C'est, d u m o i n s , le Wit-
ness, d e Mon t réa l , qu i nous l ' apprend , d a n s u n ar t icle 
fort m e n a ç a n t , i n so l en t et agressif. L 'o rgane d u fana­
t i s m e t e r m i n e son é t r ange écr i t en d i san t que les pro­
t e s t a n t s son t t o l é r an t s m a i s q u ' i l y a u n e l imi te à l a 
p a t i e n c e h u m a i n e . 

N o u s n ' a v o n s p is eu le t e m p s d ' é tud ie r tous l e s 
p r é t e n d u s gr ie fs d u comité p ro t e s t an t d u Conseil d e 
l ' i n s t r u c t i o n p u b l i q u e q u e l e Witness fait conna î t r e e n 
p u b l i a n t des mémoi r e s é c h a n g é s ent re le comi té p r o ­
t e s t a n t et le c o m i t é ca tho l ique . Mais p a r m i ces griefs 
i l y e n a u n q u i est é v i d e m m e n t fut i le . L e comi té 
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protestant soutient gravement que tous ceux qui ne 
sont pas catholiques doivent être considères comme 
protestants, qu'ils soient déistes, athées, musulmans ou 
païens peu importe ! Le Witness et ses amis font con­
sister le protestantisme dans l'opposition à l 'Egl ise 
catholique. Singulière doctrine, en vérité, qui enlève 
au protestantisme toute existence per se. D'après la 
théorie de ces messieurs, s'il n ' y avait pas d 'Eglise 
catholique, il n'y aurait pas de protestantisme, lequel 
n'est pas quelque chose mais la simple négation de 
quelque chose. Nous savions b ien que c'était là, en 
effet, la véritable essence du protestantisme, mais nous 
croyons que c'est la première fois que les protestants 
eux-mêmes l'admettent aussi carrément et qu'ils se 
placent, de propos délibéré, sur un pied d'égalité avec 
les athées. 

Le Witness et le comité protestant reprochent -âu" 
(,-omité catholique de persister tyraiiniquement à vou­
loir considérer le protestantisme comme différent de 
l'athéisme ! 

8i les autres griefs du comi té protestant ne sont 
pas plus sérieux que celui-là, i l est peu probable que 
les autorités y fassent, beaucoup d'attention. 

Le Wûness doit savoir que les questions religieuses 
passionnent facilement les espri ts et qu'il fait une 
amvre anti-patriotique en les discutant sur un ton aussi 
aeerimonieux. 

I l compte sans doute sur les divisions politiques 
qu'il constate parmi nos compatriotes, et sur le désir 
qui anime les catholiques de vivre, en harmonie a r e c 
leurs frères séparés , pour faire accepter sa manière de 
voir, quelque extravagante qu 'e l le soit ; mais qu'il n 'y 
compte pas trop, qu'il n'abuse pas outre mesure de la 
longanimité des catholiques. S ' i l pousse ses exigen­
ces trop loin, il pourrait se réveil ler quelque bon matin 
en face des catholiques de la Province de Québec et de 
toute la Confédération canadienne unis comme un seul 
homme, du moins sur les questions religieuses. 



ou RECUEIL D'ÉTUDES 63 

C A N A D I E N S E T E S Q U I M A U X 

14 janvier 1882 

Un correspondant de la Minerve a fait dernière­
ment , en par lant d'instruction primaire, u n rapproche­
ment assez sigulicr entre les Canadiens et les Esqui­
maux. L'idée nous paraît aussi bonne qu'originale ; 
nous allons l'exploiter en écrivant que lques articles 
sur les Canadiens et les Esquimaux au point de vue 
social. Nous sommes persuadé que les lecteurs sui­
vront ces articles avec intérêt et profit, car on s'inté­
resse toujours à ce qui est peu connu, et c'est en se 
comparant aux autres nations de la terre q u ' u n peuple 
apprend à connaître ses défauts. Quant à leurs quali­
tés, les peuples, comme les individus, les connaissent 
toujours assez. 

îSfous commencerons, si vous le voulez, par l'in­
struction : l ' instruction chez les Canadiens et les Esqui­
maux. Vous allez nous dire qu'il n'y a pas de compa­
raison possible entre ces deux peuples au point de vue 
de l ' instruction. Attendez u n peu, c'est ce que nous 
allons voix. Vous vous prononcerez ensuite. 

Mais avant d'aller p lus loin, et pour écarter les 
préjugés, nous devons déclarer que nous ne sommes 
pas de ceux qui cherchent sans cesse à dénigrer notre 
système d'éducation, qui se plaisent à représenter les 
Canadiens comme un peuple excessivement arriéré 
sous le rapport de l ' instruction, qui soupirent après une 
révolution radicale, dans nos écoles, nos collèges et nos 
couvents. Nous ne sommes pas de ceux-là, Dieu 
merci ; au contraire, ce sont ces révolutionnaires en 
herbe que noue allons combattre. 

En comparant les Canadiens aux Esquimaux nous 
n 'entendons donc pas rabaisser nos compatriotes ; nous 
voulons tout bonnement réhabiliter les Esquimaux, que 
le correspondant de la Minerve a tenté de ravaler, tout 
en parlant mal des Canadiens. 
- Le correspondant de la Minerve est M. Ohs. B. 
Rouleau, magis t ra t de district, que nous regrettons 
beaucoup de voir dans cette galère. 
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De toutes les questions importantes traitées dans 
les journaux, c'est la question de l ' instruction qui est 
la plus maltraitée. Il y a dans notre pays, bien des 
idées fausses sur bien des sujets, mais c'est certaine­
ment l'éducation qui est enveloppée du brouil lard 
intellectuel le plus épais. 

La grande erreur des temps modernes, erreur qui 
se répand rapidement dans notre pays, hélas ! c'est de 
croire qu'une des attributions de l 'Etat est l 'enseigne­
ment, c'est de vouloir faire du gouvernement l 'unique 
et universel maître d'école. 

L'article de M. Rouleau sur l ' instruction primaire 
nous a convaincu de la nécessité de combattre vigou­
reusement, et pendant qu'il en est encore temps, cette 
tendance à la centralisation et à la laïcisation, en 
matière d'enseignement, qui se manifeste chez un 
grand nombre de soi-disant conservateurs, h a u t placés 
et influents. Cette tendance, si l'on n 'y prend garde, 
se traduira bientôt, peut-être à la prochaine session, 
par quelque projet de loi à la Jules Ferry. 

Pour que l'on ne puisse pas nous accuser de prêter 
à M. Rouleau des Idées qu'il n'a pas exprimées, nous 
allons donner un long extrait de son article publ ié dans 
la Minerve du 24 décembre dernier. Voici ce qu ' i l dit : 

" D'après la loi actuelle, les commissaires d'école ont le pouvoir de pré­

lever des cotisations pour toutes les fins scolaires, et d'engager tous les institu­

teurs qu'ils trouvent à propos d'engager pour les besoins de la municipalité. 

Voilà, à mon sens, le plus grand obstacle au bon fonctionnement dcnosécoles 

primaires. Tant que ces pouvoirs seront conférés par la loi aux commissaires 

d'école, on aura beau amender, fondre et refondre nos statuts, quant à ce qui 

regarde notre loi sur l'instruction publique, on n'obtiendra jamais des résultats 

satisfaisants. Comment peut-il en être autrement ? La loi donne aux con­

tribuables d'une municipalité le droit 'de choisir cinq commissaires dont la 

fonction principale sera de prélever ta certain montant au moyen de cotisa­

tions, pour subvenir aux dépenses occasionnées par les écoles de la municipa­

lité. .N'est-il pas notoire que notre population en général a mie aversion pro­

noncée pour toute contribution ou réclamation qui porte le nom de " taxe î " 
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Or, est-il raisonnable de supposer qu'avec une telle aversion pour la taxe et 

une indifférence coupable pour l'éducation de leurs enfants, les contribuables 

d'une localité choisissent des hommes pour commissaires d'école dont le dé­

vouement et le zèle sont reconnus pour la promotion de l'éducation dans la 

paroisse ou la municipalité ? Non, on choisira, presque dans tous les cas, des 

hommes illettrés et étant d'une grande hostilité à la taxe d'école. Cependant 

je ne pense pas qu'il y ait de pays civilisé au monde, autre que la province de 

Québec, où l'on dépense si peu pour l'instruction primaire. Je sais que chez 

les Esquimaux on ne paie aucune taxe quelconque, pas même la taxe scolaire, 

mais ,faut voir aussi comme cette nation est civilisée ! Je dirai plus. Ne 

semble-t-il pas à tout le monde que c'est une grande anomalie de faire admi­

nistrer une loi importante, comme celle de l'instruction publique, en ce qui 

concerne nos écoles primaires, par des hommes qui, pour la plupart, n'en com­

prennent pas le premier mot et à qui on donne des pouvoirs limités pour tout ce 

qui a rapport au soutien et au nombre des écoles qui devraient être en opéra­

tion dans la municipalité et à l'engagement des instituteurs ? Ne vaudrait-il 

pa? mieux laisser au surintendant de Vinstruction publique et partant à ses 

députés, les inspecteurs, tous Us pouvoirs nécessaires pour faire exécuter la loi 

dans le vrai sens du statut, et enlever les mêmes pouvoirs à ceux qui le possèdent 

actuellement ? C'est ce que je me propose de démontrer plus l o in . . 

" Il faut instruire le peuple même malgré lui, si c'est nécessaire : c'est là 

la pierre philosophale de l'avenir de notre province. " 

Ne parlons pas de la forme littéraire de cette cor­
respondance ; elle est raboteuse au suprême degré, sur­
tout si nous tenons compte du sujet que l'on prétend 
y traiter. Avouons, toutefois, qu'un écrit en beau 
français, dans les colonnes de la Minerve, ne serait pas 
à sa place. Mais ce qui est grave, c'est le fond, ce qui 
est dangereux, c'est la doctrine de l'auteur. Le man­
que d'espace nous empêche de, répondre à toutes les 
erreurs dont cette citation est parsemée ; nous y revien­
drons. Pour aujourd'hui nous nous contentons de dire 
que le projet de' M. Bouleau, qui veut centraliser et, 
partant, laïciser l 'instruction primaire, est u n projet 
détestable. Le mot est dur mais il faut bien appeler 
les choses par leur nom. C'est un projet qu 'un 

5 
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Esquimau baptisé et quelque peu ferré sur sou petit 
catéchisme repousserait avec indignation. 

21 janvier 1882 

M. Chs. B. Rouleau, on l'a vu, a une^ bien mau­
vaise opiiiiou des Canadiens et de leur système d'écoles 
primaires. Nous ne prétendons pas dire que ce système 
soit pariait, et qu'il ne faille faire aucun effort pour 
l'améliorer ; mais assurément le remède que propose 
le savant magistrat est cent fois pire que le mal qu'il 
veut guérir. Si par malheur nous adoptions le sys­
tème prôné par le correspondant de la Minerve, les 
Esquimaux, au jour du jugement dernier, se lèveraient 
en masse pour porter témoignage contre nous. Car le 
plus infime de ce peuple tant méprisé, pourvu qu'il ait 
été évangelisé, n'ignore pas que cette parole de Nôtre-
Seigneur : " Allez, enseignez toutes .les nations " n'a 
été adressée qu'aux apôtres et à leurs successeurs, c'est-
à-dire à l'Efflise. Jamais l'Etat n'a reçu pareille mis­
sion, et vouloir la lui donner, c'est travailler à renver­
ser l'ordre établi de Dieu. 

En matière d'enseignement, c'est l'Eglise qui 
occupe le premier rang ; la famille, le second. Le 
rôle de l'Etat se borne à aider l'Eglise et la famille 
dans l'accomplissement de leur tâche, rien de plus. 

Est-ce que l'Etat ne sort pas de son rôle, évidem­
ment, lorsqu'il se constitue, comme le veut M . Rou­
leau, le seul et unique maître d'école ? lorsqu'il crée en 
sa faveur un monopole qui répugne également à la 
raison éclairée et à la foi chrétienne ? 

M. Rouleau déclare qu'il faut tout remettre entre 
les mains du surintendant et de ses députés, les ins­
pecteurs d'école, qu'il convient d'enlever aux munici­
palités, c'est-à-dire à la famille, tout pouvoir sur l'en­
seignement. 

Ce projet de centralisation à quelque chose de 
tellement monstrueux qu'on a de la peine à croire qu'un 
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c a t h o l i q u e a i t s é r i eusemen t m é d i t é de le m e t t r e à exé­
cu t ion . Cela r appe l l e les p l u s m a u v a i s j o u r s de l 'ant i­
q u e césar i sme pa ï en où le pouvo i r c iv i l p r é t e n d a i t 
exercer u n d ro i t sans bornes su r l ' i n d i v i d u et la 
famil le . Cela r appe l l e aussi les dé tes tab les doctr ines 
des a thées m o d e r n e s , des P a u l Bert , dos J u l e s Fe r ry .qu i 
ne v e u l e n t d ' a u t r e Dieu que. le. d i eu -E ta t . 

M. R o u l e a u répondra , peut -ê t re , q u ' i l n ' y a pas 
d ' i n c o n v é n i e n t à confier u n pouvoi r abso lu au sur in­
t e n d a n t ac tue l , q u ' i l ne s 'en serv i ra i t q u e p o u r le p l u s 
g r a n d b ien d u pa ys . Q u a n d b ien m ê m e cela serait 
— c e que n o u s n ' a d m e t t o n s n u l l e m e n t — c e projet n ' e n 
sera i t pas m o i n s m a u v a i s . Car qu i p e u t n o u s d i re q u e 
d e m a i n nous n ' a u r o n s pas p o u r s u r i n t e n d a n t u n espr i t 
fort, u n l i b re -penseu r déclaré ? E t alors où en serions-
n o u s avec le sys t ème de M. R o u l e a u ? 

M. R o u l e a u t r o u v e q u e nos bons c u l t i v a t e u r s sont 
b i e n i g n o r a n t s , b i e n arr iérés. Hé las ! t ro is fois hélas ! 
ce n e sont p a s les h a b i t a n t s de nos c a m p a g n e s q u i sou t 
les vé r i t ab l e s arr iérés , ce n e sont pas eux d o n t l 'éduca­
t i o n est t o u t à faire. Q u a n d ils seront conva incus de 
la nécess i té d e m i e u x cu l t i ve r , de m i e u x en t re t en i r 
l e u r s c h e m i n s et de t rava i l l e r avec p l u s d ' a rdeu r à la 
co lon isa t ion—et i l s s'en c o n v a i n q u e n t d e p l u s en p l u s 
c h a q u e j o u r — i l s n ' a u r o n t r i en à envie r aux autres 
p e u p l e s , a u cont ra i re . Mais ce qu i est dép lorab le 
chez nous , c 'est l ' i gnorance de l a classe d i t e ins t ru i t e , 
ce son t les fausses doct r ines , les idées ma l sa ines don t 
el le est pé t r i e . Voi là n o t r e mal : n ' a l lous pas le cher­
c h e r a i l l eurs . 

28 j anv i e r 1882 

M. Chs . B. Rou leau , m a g i s t r a t de d is t r ic t , anc ien 
i n s p e c t e u r d 'écoles et co r re spondan t d e la Minerve, 
déc la re q u e l ' i n s t ruc t i on obl iga to i re est " la p ier re 
p h i l o s o p h a l e de l ' aveni r de n o t r e province . " Ce sont 
ses p ropres pa ro les que n o u s avons déjà citées d a n s 
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notre numéro d u 14 janvier . C o m m e ph ra se , c 'es t 
obscur, mais comme intent ion, c'est mauvais. G r a m ­
mat ica lement par lan t , pierre philosophaie de l'avenir d'un 
pays ne siguifio r ien d u tout . Mais nous c o m p r e n o n s 
l'idée de M. Rouleau et cela nous suffit. Son idée , 
c'est que l ' instruction obligatoire fera le b o n h e u r fu­
t u r d e noire province. Cette idée est aussi c h i m é r i q u e 
qu 'é ta i t celle de ces fameux ph i losophes q u i c h e r ­
chaient la mystér ieuse et in t rouvab le pierre q u i d e v a i t 
c o n v u t i r t u or tous les objets a u x q u e l s e l le t o u c h e ­
rait. 

En comparant l ' ins t ruct ion obl igatoire à la p i e r r e 
philosophait-, M. Rou leau a été p lus près de l a v é r i t é 
qu ' i l ne le croyait peut-ê t re . De m ê m e que les che r ­
cheur*; de cette p ie r re imagina i re étaient c o n d a m n é s 
à des désappoin tements cont inuels , de m ê m e q u ' i l s 
étaient f inalement contraints d ' a b a n d o n n e r l e u r s 
fouilles insensées pour ne par crever de faim, d e m ê m e 
aussi M. Rouleau serait contra in t d 'avouer , si j a m a i s il 
réussissait à obteni r l ' ins t ruct ion obl igatoire , q u e sa 
pierre ne vaut pas mieux que celle des anc iens . 

Pour tant , la comparaison de M. Uouleat i m a n q u e 
de justesse, comme toutes les comparaisons , d u res te . 
On l» «ait, la p ie r re phi losophale n 'exis ta i t q u e d a n s 
l ' imagination de que lques rêveurs . M a l h e u r e u s e m e n t , 
l ' instruct ion obligatoire existe, ma i s loin de p r o d u i r e 
de l'or, elle n 'opère que la ru ine mora le des p e u p l e s 
assez aveugles p o u r l 'adopter. 

Nous n ' entrerons pas ici dans u n e l ongue d i s s e r t a ­
tion pour prouver que l ' ins t ruc t ion obl iga to i re do i t 
être repoussée. Nous ,. vous déjà t r a i t é cette q u e s t i o n 
et nous aurons probablement l 'occasion de la t r a i t e r 
enco re Nous n o u s contentons d o n c d'affirmer d e n o u ­
veau, on ne saura i t l'affirmer assez souvent , q u e l ' E t a t 
»"« l m s u'i^ion d 'enseigner, qu'il n 'a pas de droits véri­
table* M U - r ense ignemen t qui appa r t i en t d ' a b o r d à 
rKtrliKc, . .nsuite à la famille. Si M. B o u l e a u v e u t des 
«Morues, il les a u r a et d ' incontes tables . 

N o u s ne c royons pas que, les E s q u i m a u x a i e n t 
jarnuis c h e r c h é la pierre phi losophait ' n i avocassé l ' iu-
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struction obligatoire. Ils sont donc supérieurs aux 
philosophes modernes, tel que M. Chs. B. Rouleau. 

Ceci nous amène, à parler de YéducatioH pratique. 
C'est le thème favori de nos philosophes canadiens. On 
veut que notre peuple ait une édueation pratique : 
M. Fabre l'exige. 

Disons doue un mot. de ee sujet si actuel. 
Qu'est-ce qu'une éducation pratique '{ 
Si nous avons bien compris nos grands penseur» 

ils font consister une édueation pratique dans l'absence 
du latin et du grec, d'abord, ensuite dans une con­
naissance très étendue de la comptabilité, de la tenue 
d-\H livres, de l'arithmétique, des mathématiques, du 
srénie civil, des autres sciences exactes, l'as de latin, 
pas de grec, pas de philosophie, et beaucoup de chif­
fre*, voilà, pour ces messieurs, une éducation vraiment 
pratique. 

Nous parlerons de tout cela datis un prochain ar­
ticle, et nouw nous faisons fort de prouver que les Es­
quimaux ont une idée bien plus juste que nos préten­
dus philosophes canadiens de ce qui constitue une 
édueation pratique. 

4 février 1882 

I l s'agit de savoir ce que c'est qu'une édueation 
pratique. 

Nos réformateurs sont constamment à cheval sur 
cette question ; c'est leur dada, leur marotte, leur lubie ; 
i l » nous en fatiguent les oreilles à chaque instant. 
Mais savent-ils bien ce qu'ils veulent dire x>vtêdumtinH 
pratique ? Nous en doutons beaucoup 

A leurs yeux, tout ce qui ne peut pas se traduire en 
piastres et en sous n'est pas pratique. Voilà leur pana­
cée : le matérialisme. 

Pour bien comprendre ce que c'est qu'une éduca­
tion pratique il faut d'abord «e rendre parfaitement 
compte de ce qu'est l'homme, 
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Tous nos phi losophes savent, o u d e v r a i e n t savoir , 
, ,„ , . l ' homme n'est pas une s imple m a c h i n e ; ils n ' i gno -
r-ni pas iu»n plus qu ' i l a une autre des t inée q u e 
,.,-H,. d e s béies . l s c h a m p s ; qu ' i l n V s t p a s i d - b a s u n i -
( luc i t i ' n t pour mansrer, boire et se v ê t i r ; qu ' i l no vit, 
pu* «eul-iii .-nt de pa in ; qu ' i l a u n e u n i e immor te l l e à 
sauver, un Dieu à .servir, u n c i e l à g a g n e r , un enfer à 
éviter. Ils savent tou t cela, v r a i s e m b l a b l e m e n t , pu i s ­
que l e s Esquimaux évangolises le s a v e n t ; mais , fran-
.he iueiu , nous cra ignons b e a u c o u p q U (> dans l eu r s 
savante» dissertations, su r la n é c e s s i t é d ' u n e éduca t ion 
pratique, ils ne perdent de vue c e t t e v é r i t é p o u r t a n t 
fondamentale. 

Saint Paul nous l 'a dit : I l n ' y a q u ' u n e seu le 
chose nécessaire, c 'est le salut. T o u t le reste n 'es t 
qn'uc* essoire. 

L 'homme a été placé ici bas p o u r o p é r e r son sa lu t , 
et lion pour amasser des richesses. L « ciel , c'est sa fin 
et il n 'en a pas d ' au t r e 

Or. l 'éducation n 'es t au t re chose qiae le déve loppe­
ment des facultés na ture l les de l ' h o m m e pour qu ' i l 
puisse mieux a t te indre la lin p o u r l a q u e l l e i l a é té 
créé. 11 faut donc, a v a n t tou t , -pour q u ' u n e é d u c a t i o n 
soit vra iment ptaliipie, qu 'e l le r e n d e p l u s facile et, p l u s 
sûr le chemin du ciel. U n e é d u c a t i o n qu i ne ferait 
pas avancer l ' homme dans le c h e m i n d u ciel sera i t 
absolument inutile ; u n e éducation q u i l ' é l o i g n e r a i t de 
ce chemin, serait nuisible au s u p r ê m e d e g r é . 

Emparons-nous donc bien d e c e t t e vér i té : La 
«•« le éducation vra iment /indique e s t r e l i e qu i nous 
aide à g agne r le ciel. L 'éducat ion roli<rieii^> doi t être 
la hase, le fondement de tout s y s t è m e d ' e n s e i g n e m e n t . 
La iumpi . - ihi l i ié , l ' a r i thmét ique , les m a t h é m a t i q u e s , le 
irénie . - m l m- const i tuent pas seuls u n e éduca t ion pra-
li'pn. pus ].lu« qu ' un labourage s o i g n é , vin h e r s a g e par­
fait ne ( onst it i te i i l u n e cu l tu re pratique si la semence 
fuît dof.nit. 

Mai?, on dira, sans doute, q u e l ' h o m m e do i t au 
moin- m -nuv r pour v ivre , s ' il ne d o i t v i v r e pour man-
pvr ; cme tout en t r ava i l l an t à s a u v e r s o n âme il n ' e s t 
pns obligé de laisser pér i r son corps. 
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(Vrtes. oui. C'est même un devoir pour l 'homme 
de taire fructifier la terre, de la subjuguer , d'exploiter 
j , . . s richesses que la Providence a mises à sa disposi­
tion ; à la condition qu'il ne perde pus de vue sa fin 
dernière et qu ' i l ne travaille j a m a i s pour le temps mais 
toujours pour l'éternité. 

Mais au point de vue purement matériel, il nous 
semble que nos réformateurs n 'ont pas mie idée bien 
claire de ce qu'i l faut entendre par une éducation pra­
tique. Ils voudraient couler tout \o monde dans un 
moule unique, bouiivr tous les enfants d 'Adam do 
chiffres, de comptabilité et de génie c ivi l . Et. ils 
appellent cela pratique, mais c'est tout simplement 
insensé. 

Sans doute, il faut des teneurs de livres, des négo­
ciants , et des ingénieurs c iv i l s : il faut des écoles spé­
ciales pour les préparer à ces carrières. Qu'on encrée, 
nu l ieu d' intriguer pour les empêcher de se fonder, 
comme cela a eu lieu à Québec, i l n 'y a pas encore un 
siècle. 

Mais i l faut autre chose aussi- Prétend-on sérieu­
sement que ce régime de chilfrcs et de dessin linéaire 
convienne à tout le monde i 

Qu'on enseigne bien à c h a c u n son métier ou sa 
profession, que chacun apprenne ce qu ' i l doit appren­
dre et notre éducation sera prat ique. A u x cultiva­
teurs, l 'agriculture ; «ux artisans, la mécanique ; aux 
marchands, la comptabilité ; a u x avocats, le droit ; à 
tous le catéchisme. Et laissez-nous en paix avec vos 
chiifres mis à toutes les sauces. 

L a géométrie est une bel le science, mais elle n'est 
pas pmtu/ue pour tout le monde. 

Par exemple, «lie. n'aiderait guère les Esquimaux 
à prendre Je loup-marin. 

Nous reviendrons encore sur cette question. 

11 février 1882 

Nous interrompons le cours de nos articles pour 
contempler un instant, eu passant, la figure d'un brave 
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Canadien qu i n e n o u s paraî t pas va lo i r u n b o n Esqu i ­
mau. I l s 'agit d e M. Pacaud, de Y Electeur. Q u a n d 
nous disons M. P a c a u d , c'est u n e s imp le façon de par­
ler ; c'est lui q u i p o r t e la responsabi l i té des é lucubra -
t ions de ses ami s . 

Nous avons découve r t q u e l q u e chose d e p l u s fort 
que l 'espri t de p a r t i , c'est une fausse doc t r ine . 

M. Chs . B. K o u l e a u , mag i s t r a t de d i s t r i c t et cor­
re spondan t de l a Minerve, est u n bleu enragé , a m i i n t i m e 
et g r a n d a d m i r a t e u r de M. Chap leau . 11 a émis , en 
par lan t de l ' éduca t ion , des idées fort libérales, et aussi­
tôt Y Electeur, o u b l i a n t le bleuisme de M. B o u l e a u , vole 
à son secours. Voici , en t re au t res choses, ce q u e dit 
Y Electeur. Ne r i e z pas , s'il vous p l a î t ; c 'est u n des 
articles sérieux d e n o t r e confrère : 

" que dirait M. Tardivel, si on lui prouvait que l'Eglise elle-même est 

pour l'instruction obligatoire ? Or la chose est facile à faire. Est-ce que 

l'Eglise n'oblige pas tuul le monde à apprendre le catéchisme ? Est-ce qu'elle 

ne fait pas un devoir de conscience à tous les fidèles d'apprendre la religion. 

Or, si ce n'est pas là l'enseignement obligatoire, qu'est-ce donc ? 

" L'Eglise catholique, sans doute, condamne l'enseignement obligatoire 

donné par l'Etat. Mais qui vous dit que c'est de cet enseignement que M. Rou­

leau veut parler ? " 

M. Ta rd ive l d i r a i t que les éc r iva ins d e VElecteur 
ont ce r t a inemen t t r o u v é le m o y e n de se sous t r a i r e à 
l 'obl igat ion que l 'Eg l i s e impose à ses en fan t s d ' appren­
dre le ca téchisme. 

Si le s a v a n t a s s e de VElecteur eû t s e u l e m e n t l u les 
écrits de M. R o u l e a u avan t d 'en par le r , il se fût facile­
men t conva incu q u ' i l n e s 'agissait q u e de l ' ense igne­
m e n t obl iga to i re d o n n é par l 'E ta t . E n effet, d a n s ce 
t ravai l de M. R o u l e a u , il n 'es t q u e s t i o n q u e des pré­
t endus droi ts da l ' E t a t et il n 'y est p a s m ê m e fait une 
s imple a l lus ion a u x droi t s réels d e l 'Eg l i se . 

Notons u n e c h o s e impor tan te : D a n s Y Electeur du 
81 j a n v i e r 1882, i l e s t dit , en tou tes l e t t res , q u e " l 'Eg l i se 
cathol ique, sans d o u t e , condamne l ' e n s e i g n e m e n t obli­
gatoire donné p a r l ' E t a t . " R e t e n e z b i en ce t t e parole 
et !cette .date.; e l l e s se rv i ron t p l u s t a rd . 
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L'Electeur continue : 

" Dans le même article, la Vint/ commet une autre erreur, et en vou­

lant reprendre M, Rouleau elle dit une énormité. .Suivant elle, l'Etat n'a pas 

mission d'enseigner, ? Eclat stult « ittlt mission. " 

Nous avons dit que l'Etat n'a pas mission d'ensei­
gner, qu'il n'a pas de droit inhérent sur l'enseignement, 
qu'il ne peut posséder sur cette matière qu'un droit de 
police et un droit de délégation, (1) et enhn que sur le 
terrain de l'enseignement il n'y a que l'Eglise et la 

famille qui aient de véritables droits. (2) Et cela, loin 
d'être une énormité. est la doctrine catholique. 

Pour la modique somme de quinze nous, M. Pacaud 
peut se procurer un opuscule intitulé : " Conférences 
sur l'instruction obligatoire, par le R. P. Paquin, 
O. M. I. " Aux pages 60 et (Jl de cet ouvrage il lira 
ce qui suit : 

•* J'ai prouvé, messieurs, que l'éducation, revêtue de son double caractère 

nature! et religieux, appartient de droit naturel à l'autorité du père de famille, 

et, dans un ordre supérieur de choses, toinlie de droit divin sous la surveillance 

directrice et magistrale de l'autorité religieuse. J'ai prouvé, en outre, que tous 

les droits dévolus à l'Ktat par la loi naturelle, ne peuvent commencer que la 

où (missent ceux de la famille, et doivent se résoudre en un droit de protec­

tion, inhérent a son devoir fondamental de protéger les intérêts des familles et 

des individus, droit île protection essentiellement exclusif de toute immixtion, 

de toute ingérence, de toute intervention. J'ai prouvé enfin que l'Etat n« petit 

exercer une action directe sur l'éducation qu'en vertu d'un droit de iittgation 

basé exclusivement sur une concession tacite ou explicite, librement faite par 

le père de famille, librement consentie de la part de l'autorité religieuse, 

droit de délégation essentiellement revêtu du caractère d'un mandat, c'est-à-

dire essentiellement révocable. " 

( 1 ) Ce ilroil <U' délégation, dont noite admettions alors l'uatletetM» «1 faveur 

d« l'Ktat, n'exiilo réulletuunt pu, attendu que l'Ktat n'oit p u apte à raeoToir 

une tella délégation. 

( 2 ) Il Mt Mon ci!t«i>ris quo par nueii/mment num entoutlou» la fummtiint 
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Voilà la doctrine que l'Electeur qualifie à'énonnité ! 
Et qu'on le remarque bien, cet opuscule du E . P . Pa-
quin porte l'imprimatur de Mgr l 'Archevêque de Qué­
bec ! 

Si nous voulions employer les procédés de VElec­
teur, nous dirions que notre confrère est en révolte 
ouverte contre son évêque. Mais nous nous contentons 
de dire qu'il se mêle de discuter des questions graves 
dont il ne connaît pas le premier mot. 

Il y a quelque temps, l'Electeur se réjouissait à la 
pensée queMgr Laflèche allait être créé archevêque in 
pavtibus infidelium, c'est-à-diie, en langue vulgaire, dans 
les pays des infidèles. Si jamais le vénérable évêque 
des Trois-Bivieres était revêtu de ce titre, il n 'aurai t 
pas besoin d'aller au Labrador pour exercer ses tra­
vaux apostoliques. 

11 mars 1882 

Nous avons encore un mot à dire en réponse à M. 
Chs. B. Rouleau et à tous les réformateurs de notre 
système d'éducation. On le sait, ces pessimistes trou­
vent que notre peuple est excessivement arriéré sous le 
rapport de l'instruction. Ils rêvent je ne sais quel 
changement radical dans notre monde scolaire. I ls 
ne précisent rien encore, mais il est évident que les 
tendances de tous ces prétendus régénérateurs sont 
vers' la laïcisation de l'enseignement. Ce n'est pas les 
calomnier que de le dire. Sous prétexte de rendre 
notre éducation plus pratique on voudrait tout simple­
ment la rendre plus matérielle. Cette tendance est dan­
gereuse et il importe de l'enrayer. 

Nous avons déjà dit ce qu'il faut entendre par édu­
cation pratique : Nous le répétons en deux mots. Une 
éducation qui aide l 'homme à atteindre sa fin est pra­
tique ; une éducation qui l'en éloigne ne l'est pas. 
Donc l'éducation de tout le monde doit avoir pour base 
la vraie religion. 
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M a i n t e n a n t , pour e n t r e r dans les détai ls , q u e l 
e n s e i g n e m e n t spécial faut - i l à c h a q u e classe de l a 
société en p a r t i c u l i e r ? Car il y a des classes, m ê m e 
d a n s ce p a y s d é m o c r a t i q u e et dans co siècle égal i ta i re . 

On s e m b l e voulo i r é t ab l i r u n sys t ème d ' ense igne­
m e n t u n i q u e , q u i s ' app l ique ra i t à t o u t le m o n d e . O n 
v o u d r a i t faire de tous les Canad i ens des demi - savan t s 
o u p l u t ô t des demi-quarts de savan t s . Cela n 'est pas 
d a n s l ' o rdre . Vou lo i r q u e t o u t le m o n d e soit égale­
m e n t i n s t r u i t , c 'est vou lo i r l ' imposs ib le , e t c 'est vou lo i r 
d e p l u s u n e chose qu i , fût-el le possible , n e serait p a s 
d u t o u t à dés i re r . Enf in , ce n 'es t pas u n idéal , loin de 
là. E t c h a q u e p a s ve r s l a réa l i sa t ion de ce projet né­
faste n o u s é lo igne d u v é r i t a b l e b u t de l ' éducat ion , q u i 
est d ' a ider a u x h o m m e s de m i e u x a t t e i n d r e leur fin 
de rn i è re et d e p e r m e t t r e à c h a q u e i n d i v i d u en par t i cu­
l ier d ' accompl i r , avec p l u s d ' a v a n t a g e p o u r l u i - m ê m e 
et p o u r l a société , la m i s s ion qu ' i l a r e ç u d e la d i v i n e 
P r o v i d e n c e . Car, c h a c u n de nous a u n rôle à j o u e r 
d a n s le m o n d e , c h a c u n de n o u s a u n e voca t ion p a r t i ­
cul ière . Or , l ' éd t ica t ion doi t nous a ider à b i en j o u e r 
ce rôle, à s u i v r e f idèlement ce t t e voca t ion . Les u n s 
on t besoin d ' u n e science, les au t res , d ' u n e a u t r e ; v o u ­
loi r u n e n s e i g n e m e n t u n i q u e et un ive r se l , c'est vou­
loir le dé so rd re . 

P a r e x e m p l e , en p a r l a n t d ' e n s e i g n e m e n t pratique, 
on a p p u i e b e a u c o u p su r l ' i m p o r t a n c e de la t e n u e des 
l iv res . L a t e n u e des l i v re s es t i m p o r t a n t e pour les 
t e n e u r s de l i v r e s , et q u e l ' on a i t des ma i sons où T o n 
e n s e i g n e ce t t e sc ience, i l n ' y a r i en de m i e u x . Mais 
est-ce q u e l a c lasse agr icole a besoin d e ce t te science 
p o u r faire d u b o n beu r r e , p o u r élever de beaux ani­
m a u x ? pas d u t o u t . 

Voici ce q u ' u n h o m m e g r a v e nous écr ivai t naguère , 
a u sujet de l ' émig ra t ion , q u e cer ta ines gens a t t r i b u e n t 
à t r o p d ' é t u d e s classiques, ce c a u c h e m a r de nos réforma­
t e u r s : 

" Ne serait-ce pas plutôt une trop grande importance donnée à la tenue 

des livres et au calcul dans les écoles des enfants de la classe agricole, ce qui 

développe outre mesure les convoitises et dégoûte des travaux des champs, en 
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les faisant mépriser par les fils des cultivateurs qui vont courir augmenter le 

nombre déjà trop grand de nos oisifs des villes et le nombre des émigrants ? " 

Qu'on méd i t e bien ces paroles . 
Nous croyions pouvoi r t e r m i n e r nos a r t ic les s u r 

ce sujet d a n s le présent n u m é r o , ma i s p l u s n o u s t r a i ­
t o n s cette ques t ion p l u s n o u s t r o u v o n s d e choses à 
d i re . Nous y r ev iendrons . 

L E S C O M M I S S A I R E S D E S E C O L E S 
A M O N T R E A L 

14 j a n v i e r 1882 

Nous regre t tons de voi r q u e les j o u r n a u x f rança is 
ga rden t le s i lence su r les affaires des commis sa i r e s 
d'écoles de Mont réa l ; p o u r t a n t c'est u n e q u e s t i o n t r è s 
impor t an t e . P u i s q u e nos confrères n e j u g e n t p a s à 
propos de par le r , nous a l lons élever la vo ix d a n s l ' i n t é ­
rê t dès cont r ibuables de Mont réa l , p a r m i l e sque l s n o u s 
comptons u n très g r a n d n o m b r e de l e c t e u r s . 

I l y a déjà q u e l q u e t e m p s , u n e d i s c u s s i o n t r è s 
i m p o r t a n t e a eu l ieu au consei l de v i l l e d e M o n t r é a l 
au sujet des écoles. U n e mot ion a é té p r é s e n t é e p a r 
M. l 'éohevin Donovan, d e m a n d a n t q u ' u n e p é t i t i o n soi t 
envoyée à la l ég is la ture p o u r faire a m e n d e r l a loi d e s 
écoles de maniè re à forcer les commissa i res à t e n i r l e 
conseil de v i l l e et le p u b l i c a u fait d e l e u r s d é p e n s e s 
ex t r avagan tes . Cette mo t ion a été vo tée p a r u n e majo­
r i té de douze contre six, après u n d é b a t t r è s - a n i m é . 
C'est sur ce t t e mot ion et ce débat q u e nos confrères 
français de Mont réa l on t g a r d é u n s i l ence q u i n o u s 
para î t é t r ange . La Minerve, avec cet a m o u r p o u r l a 
vér i té qu i la d i s t ingue , a m ê m e d i t q u e la m o t i o n d e 
M. Donovan d e m a n d a i t l'annulation d e la loi des écoles . 
Pourquoi ce t te perfidie ? 

Nous savons que les commissai res v o n t t e n t e r u n 
effort s u p r ê m e pour faire élever les t axes des écoles 
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pendant la prochaine session de la législature ; qu'ils 
comptent, pour réussir, sur l'appui du gouvernement. 
Nous aurons sans doute l'occasion de revenir sur cette 
question, mais pour le moment nous nous contentons 
d'appeler l 'attention du public de Montréal sur la ten­
tative que l 'on se propose de faire on faveur d'une aug­
mentation des taxes d'école. 

Nous ne voulons pas poser en adversaire des taxes 
et faire de la démagogie ; mais i l est jus te que les con­
tribuables, avant d'être chargés d'un plus lourd far­
deau, sachent bien à quoi sert l 'argent qu'ils seront 
appelés à payer. 

Encore une fois, que le public montréalais soit sur 
ses gardes et qu'il surveille de près les tireurs de ficelles. 

L A " P A T R I E " E T L ' E D U C A T I O N 

4 mars 1882 

Dans le fameux supplément de la Patrie, il y a un 
écrit sur l ' instruction publique signé Paul Gr. Marti-
neau. Nous ne connaissons pas M. Martineau, mais il 
nous paraît avoir des idées extrêmement avancées, s'il 
faut en juge r par la phrase suivante : " Non seulement 
i l nous faut l ' instruction obligatoire, i l nous faut aussi 
l ' instruction gratuite. " 

Nous livrons cette phrase à la méditation de Y Elec­
teur qui nous avouait naguère que " l'instruction obli­
gatoire donnée par l 'Etat est condamnée par l 'Eglise. " 
Âssurément,notre confrère de la rue Saint-Joseph ne pré­
tendra pas que M. Martjneau parle d'une autre instruc­
tion obligatoire que celle qui est donnée par l 'Etat. 
Nous l 'invitons donc à nous dire ce qu'il pense de son 
ami de la Patrie. 

Non-seulement M. Martineau veut l'instruction 
obligatoire et gratuite, il la veut aussi laïque ; le mot 
n'y est pas tout-à-fait, mais la chose y est indubitable­
ment. I l dit : 
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" Que nos législateurs oublient donc leurs querelles qui n'intéressent 

qu'eux seuls ; qu'ils consacrent une partie de leur temps à étudier le système 

scolaire des pays étrangers, qu'ils dépensent moins d'argent en spéculations 

plus ou moins honnêtes ce qu'ils rétribuent davantage les instituteurs ; qu'ils 

multiplient les écoles et s'assurent les services d'inspecteurs fidèles capables et 

intelligents. Et si je ne craignais pas d'aller trop loin, j 'ajouterais que notre 

système d'instruction devrait être le même dans toutes les provinces et sous une 

direction unique et commune. " 

Comme nous ne p o u v o n s pas espére r q u e les a u t r e s 
provinces change ron t l e u r sys tème d ' é d u c a t i o n p o u r 
adopter le nôtre , il f au t e n conclure n é c e s s a i r e m e n t 
que la " d i rec t ion u n i q u e et c o m m u n e " après l a q u e l l e 
M. M a r t i n e a u soupire , c 'est la d i rec t ion d e l 'E t a t . 

Nous al lons bien- ? Après la Minerve, la Patrie, 
après M. Chs . E. E o u l e a u , M. P a u l Gr. M a r t i n e a u . 

Qu 'en d i t M. D a v i d ? Ne t rouve ra - t - i l p a s d u 
l ibéra l i sme là -dedans ? 

LORD R1P0N ET L'EDUCATION 

18 m a r s 1882 

Lord E i p o n , vice-roi des Indes , est u n a n c i e n f ranc-
maçon conver t i au ca thol ic i sme. E n A n g l e t e r r e , m ê m e 
p a r m i les pro tes tants , i l j o u i t d'-ane h a u t e r é p u t a t i o n , 
t a n d i s q u e les ca tho l iques ang la i s le cons idè ren t c o m m e 
u n de l eu r s chefs. 

Il y a à Calcut ta , où se t rouve le vice-roi , u n col­
lège d i r igé pa r des j é su i t e s belges . C e t t e m a i s o n a a c q u i s 
u n e g r a n d e r enommée a u x Indes . Les vice-rois se 
font u n h o n n e u r d 'assister a u x d i s t r i b u t i o n s des p r i x 
de cette in s t i tu t ion . L e prédécesseur d u m a r q u i s d e 
E ipon , lo rd Ly t ton , q u o i q u e p ro t e s t an t , n ' h é s i t a i t p a s 
à faire l 'é loge d u collège Sa in t F ranço i s -Xavie r d a n s les 
te rmes les p l u s f la t teurs . A p lus forte ra ison, l o r d 
Eipon , q u i est u n c a tho l i que fervent , n e c r a in t p a s d e 
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rendre un témoignage public et solennel en faveur 
des pères jésuites et de leur belle œuvre. 

Nous extrayons du discours que le marquis de 
Eipon a prononcé à la dernière distribution de prix au 
collège Saint François-Xavier certains passages que 
feront bien de méditer plusieurs de nos écrivains cana­
diens. On verra que le noble lord n'a pas, sur la grave 
question de renseignement, les idées échevelées de nos 
réformateurs : 

" Je le répète, messieurs et mesdames, je suis heureux de pouvoir, par 

ma présence, donner ici un témoignage public de l'intérêt que je porte à cet 

établissement, et cela parce que je suis intimement convaincu que le bien, le 

vrai bien moral et intellectuel, se fait ici. Oui, c'est à juste titre que le col­

lège de Saint François-Xavier porte le nom de maison d'éducation. De nos 

jours, trop d 'hommes semblent croire que l'éducation se restreint à la seule 

culture de l'intelligence. Je l'avoue, vu les circonstances, beaucoup d'établis­

sements ne peuvent viser au delà du développement de l'esprit humain, soit 

dans toutes les branches de nos connaissances, soit au moins dans quelques-

unes d'entre elles. Mais n'est-il pas vrai de le dire, une éducation entière et 

complète ne s'arrête pas à la formation de l'esprit ; elle exige, en outre, la for­

mation de la volonté et du cœur. Et tel est le but que poursuit ce collège qui, 

ce soir, nous rassemble . . 

" J 'aime en cette solennité à m'adresser aux élèves du collège pour leur 

dire que si nous interprétons le mot éducation dans le vrai sens, nous devons 

profondément graver dans no s esprits que la formation complète de l'homme 

ne finit point avec les études littéraires, ni même avec le cours de l'Université. 

L'éducation: telle que nous l'entendons, ne s'achève pour nous tous qu'avec la 

vie. Mais il y a une différence entre l'éducation que l'on reçoit ici et celle 

que vous devez avoir en vue dans la suite de vos jours. Ici vous trouvez de 

bons maîtres, d'habiles professeurs, une direction saine et sûre. Mais au sortir 

de ce collège, quand la période de vos études sera écoulée, sans que pour cela 

votre formation soit achevée, vous serez entourés dans le monde de maîtres de 

tous genres, enseignant le mal et le bien, l'erreur et la vérité ; et au sein de 

ces doctrines contraires, vous vous trouverez loin des guides que vous avez le 

bonheur de rencontrer ici, et c'est à vous à choisir l'école que vous suivrez. 

" Oui, dans cette longue éducation de la vie, chaque événement, chaque 

compagnon, chaque ami est en quelque sorte un maître. Seul à seul avec 
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vous-mêmes, mais avec l'aide du Très-Haut et sa divine assistance, vous serez 

appelés à faire un choix et à prendre une décision. Vous aurez à vous résou­

dre à suivre l'étroit sentier qui mène au développement complet de la partie 

intellectuelle et morale de votre être, je veux dire le sentier de la religion, de 

la vertu et de l'honneur ; ou bien à vous détourner de la voie droite pour pren­

dre la route si large qui mène à la perte et à la destruction de ces grands résul­

tats que déjà on réalise ici pour vous. Ici vous jetez les fondements, mais ce 

ne sont que les fondements. A vous de dire, au milieu des épreuves de la vie, 

si vous voulez sur ces fondements bâtir le magnifique édifice d'une carrière 

noble et chrétienne " 

Quel contraste entre ce noble langage et les nébu­
leuses dissertations de nos " philosophes " modernes 
sur l'enseignement pratique ! 

L E O N XIII E T L ' E D U C A T I O N 
6 mai 1882 

Un de nos lecteurs nous écrit pour demander 
quels sont jusqu'ici les actes les plus graves de Sa Sain­
teté Léon XIII touchant l'éducation des enfants chré­
tiens. Nous n'hésitons pas à répondre qu'à notre 
humble avis ce sont les déclarations solennelles que le 
S. Père faisait entendre au monde catholique dans sa 
Lettre Encyclique annonçant un Jubilé extraordinaire, le 
12 mars 1881, et dans l'admirable Constitution Aposto­
lique du 8 mai de la même année relativement à certains 
points controversés entre les Evêques et les Mission­
naires Réguliers d'Angleterre et d'Ecosse. 

Voici des extraits de ces deux importants docu­
ments que les catholiques sincères devraient souvent 
méditer en ces jours pleins de dangers pour l 'éducation 
chrétienne : 

I 

L'ENCYCLIQUE DU 12 MARS 1881. 

Après avoir fait remarquer que de nos jours les 
ennemis de l'Eglise s'acharn-, nt surtout à miner l'influ-
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ence bienfaisante du Saint-Siège et à combattre les droits 
de la sainte Eglise dans l'enseignement, le Saint-Père 
ajoute, en développant ce dernier point : 

" Sans aucun égard pour ce pouvoir d'enseigner qui réside dans le Pon­

tife Romain, ils (les ennemis de l'Eglise) écartent Notre autorité de Fin-

struction même de la jeunesse ; et, s'il nous est permis—ce qui n'est interdit 

à aucun particulier—d'ouvrir à nos frais des écoles pour l'instruction des enfants, 

la violence et la rigeur des lois civiles font invasion jusque dans ces écoles. 

Nous sommes d'autant plus vivement ému d'un si funeste spectacle que Nous 

n'avons pas les moyens suffisants de subvenir, autant que Nous le souhaite­

rions, à tant de maux. E n effet, nous sommes vraiment plus sous le pouvoir 

de Nos ennemis que Nous ne Nous appartenons à Nous-même : et l'usage même 

de cette liberté qu'on Nous accorde n'a pas un fondement certain de durée et 

de stabilité, puisque le bon plaisir d'un autre peut Nous l'enlever ou l'amoindrir, 

" Cependant, il est manifeste, d'après une expérience quotidienne, que la 

contagion du mal gagne de plus en plus dans le reste du corps de VEtat chré­

tien et s'étend à un grand nombre d'hommes. Car les peuples séparés de 

l 'Eglise tombent chaque jour dans des calamités plus grandes ; et du moment 

que la foi catholique est éteinte ou affaiblie, la porte est ouverte au dévergon­

dage des idées et à la curiosité malsaine des nouveautés. Lorsqu'on a méprisé 

le très grand et très noble pouvoir de celui qui tient la place de Dieu sur la 

terre, il est évident qu'il ne reste dans l'autorité des hommes aucun frein assez 

fort pour retenir les esprits indomptés des rébelles ou pour réprimer, dans 

la multitude, l 'ardeur d'une liberté en démence. Aussi la société civile, bien 

qu'elle ait déjà subi de grandes calamités, est-elle épouvantée par la perspec­

tive de périls plus grands encore. 

" C'est pourquoi il est nécessaire que l'Eglise, pour repousser les efforts 

de ses ennemis et accomplir sa charge au profit de tous, travaille à combattre 

beaucoup. Mais clans ce combat violent et varié, où il s'agit de la gloire 

divine et où l'on se bat pour le salut éternel des âmes, toute la valeur et 

toute l'habileté de l 'homme seraient vaines si l'on n'était aidé par les secours 

célestes appropriés aux temps." 

II 

Au sujet des écoles destinées aux enfants du peu­
ple chrétien, le Saint Père affirme solennellement que . 

6 
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" L a charge d 'y enseigner est un ministère des plus sacrés : sanctissimum 

doceudi miiiisterinm- ; et que ces écoles doivent se ranger tout à côté des l ieux 

de piété. 

" Leur nom m ê m e indique leur but : elles ont été fondées pour appren ­

dre à la jeunesse les premiers éléments des lettres et les premières vérités de 

la foi, ainsi que les préceptes de la morale, éducation nécessaire en tout temps, 

en tout Heu, dans tous les états, et qui a autant d'influence sur le salut de 

l 'humanité entière que sur le salut de chaque individu. C'est, en effet, de 

l 'éducation reçue dans l'enfance que dépend le plus souvent la conduite qu 'on 

tient pendant le reste de la vie. 

" Aussi Pie I X a-t-il montré sagement dans les l ignes suivantes ce qu 'on 

doit avant tout demander aux maîtres de ces écoles :—Dans ces écoles , di t- i l , 

il faut que tous les enfants des classes du peuple reçoivent, m ê m e dès l a plus 

tendre enfance, une connaissance sérieuse des mystères et des commandements 

de notre très sainte religion, et soient formés avec soin à la piété, à l 'honnê­

teté des mœurs, à la vie chrétienne comme à la vie c ivi le . Dans ces écoles , 

c'est surtout l 'étude de la religion qui doit dominer et tenir le premier rang 

dans l 'éducation, de telle sorte que les autres connaissances que la jeunesse y 

reçoit paraissent n'être que des accessoires." (Epist. ad Archiep. Jriburg. 

an. 1864). 

" Tout le monde comprend, " continue l^éon X I I I , " que l 'éducat ion 

des enfants ainsi entendue doit être du nombre des devoirs imposés à l ' E v ê q u ê , 

et que les écoles en question, dans le, villes les plus peuplées comme dans les 

plus petites bourgades, comptent parmi les œuvres dont la direction appartient à 

l'administration diocésaine. 

" D'ai l leurs , ce que la raison affirme, l'histoire le met dans une très vive 

lumière. 

" I l n'est, en effet, aucune époque où ne se soit particulièrement mani­

festé le soin des conciles à établir et à protéger ces écoles, à propos desquel les 

ils ont pris de sages décisions. 

" On voit dans les décrets qu'ils recommandent aux Evêques de les affer­

mir et de leur donner de l 'extension tant dans les vi l les que dans les bourgs 

(Sy/iod. /. Proviu. Camerae. et Synod. Provinc. Mecklin.) et d 'y donner aux 

enfants une éducation, autant que possible, gratuite {Synod. Namurcen. an. 

1604). 

" D e l'autorité des mêmes conci les sont émanées des lois ex igeant que 

les élèves donnent le meilleur de leur esprit à la religion et à la piété (Synod. 
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Antiterpkn.) énumérant les qualités et les connaissances que doivent posséder 

les maitres( .Sy/W. Came ne. an. 1550) et leur demandant un serment conforme 

à la profession de la foi catholique, (Synod. II. provinc. Mechlin.) : enfin on 

Institua des inspecteurs chargés de visiter les écoles et d 'examiner s'il s'y trou­

vait quelques défauts ou vices d'organisation et si l 'on ne faisait pas peut-être 

quelque infraction aux règles prescrites par les lois diocésaines. (Synod. II, 

Mechlin—Synod. Provinc. Pragen. an. 1860) . ' 

' ' E n outre, c o m m e les Pères des Conci les comprenaient bien le minis­

tère pastoral confié aux curés, ils leur attribuèrent un rôle important dans les 

écoles des enfants, charge qui s 'accorde parfaitement avec cel le de l a direction 

des âmes. 

" I l fut donc décidé que, dans chaque paroisse, on établirait des écoles 

pour les enfants (Synod, Valais, an. 529—Synod. Nannet, et Burdigal, 1583), 

écoles qui reçurent le nom de paroissiales (Synod. I. Provinc. Mech.—Colo-

cni. an. 1863, et Synod. Provinc. apud Maynooth. 1875) ; on prie les curés de 

prendre soin de l 'éducation et de s'adjoindre le secours de maîtres et de maî­

tresses. (Synod. Nannet. sup. cit.—Antuerpien. saf. cit.—Burdigal. 1850) ; 

on leur donna aussi la tâche de gouverner ces écoles et d'apporter à cette 

œuvre tout le zè le possible. (Synod. Provinc. Viemi. 1858 .—Provinc . Ultra-

ject. 1865) ; que s'ils n 'accomplissent pas tout cela intégralement et selon leur 

promesse, ils sont accusés d'avoir manqué à leur devoir (Synod. Colocen. 1863, 

—Colonien. 1860.—Ultraject. 1863), et on juge qu'ils ont méri té une répri­

mande de l ' E v ê q u e . (Synod. I. Provin. Camerae). " 

U N F A M E U X C O N F E R E N C I E R 

13 mai 1882 

L'autte jour, certains jotirnaux de cette vilie ont 
annoncé avec bruit qu'un professeur Smith, de Boston, 
allait donner deux conférences gratuites sur le dessin 
et l'instruction technique. C'est M. Ouimet, surinten­
dant de l'instruction publique, qui nous a procuré 
cette " bonne aubaine ; " les conférences se sont faites 
sous ses auspices. 
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E h bien ! le conférencier Smith est u n fanatique, 
un sot, u n malappris. Il a insulté la province de Qué­
bec i l a jeté l ' injure sur nos maisons d'éducation, il a 
p ré tendu que nos couvents, nos collèges, notre univer ­
sité son t termes aux classes pauvres, qu'il n'y a q u e 
les enfants des familles riches parmi nous qui puissent 
jouir des bienfaits de l'éducation supérieure, ce qufes t 
'une calomnie atroce. Et M. Ouimet a laissé dire ; il a 
même fait des compliments à M. Smith et s'est con­
tenté de relever u n e seule erreur de fait que le confé­
rencier avait commise : il n 'a pas même songé à repous­
ser ses insultes. 

Q u a n t au dessin, M. Smith ne nous a rien appris . 
Si l 'on veut du dessin dans les écoles qu'on encourage 
l'oeuvre des Frères des écoles chrétiennes au lieu d'in­
t r iguer contre eux. Leur méthode vaut bien mieux 
que celle de M. Smi th . 

O n dit que ces conférences de M. Smith ont coûté 
de c inq à sept cents piastres. Est-ce vrai ? 

U N E D E S T I T U T I O N ILLEGALE 

20 mai 1882 

L e gouvernement provincial vient de destituer M. 
Pilon, inspecteur d'écoles. Dans une lettre adressée 
au Canadien, M. Pi lon dit qu'il a été ainsi frappé pour 
avoir travail lé contre M. Champagne, lors de la der­
nière élection. Quel que soit le motif de cette desti tu­
tion, e l le est évidemment illégale, nulle et de nu l effet. 

L a loi est formelle. La clause 23 de l'acte 89 Vic­
toria, chapitre XV, se lit comme suit : 

" I-es inspecteurs d'écoles, les professeurs, directeurs et principaux des 

écoles normales, les secrétaires, et les membres des bureaux d'examinateurs 

seront nommés ou destitués par le lieutenant gouverneur en con?eil, sur recom­

mandation du comité du conseil de l'instruction publique catholique romain 
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ou protestant, selon que ces nominations ou destitutions concernent les écoles 

catholiques romaines ou les écoles protestantes. " 

Il n'y a rien de plus positif : Pour la nomination 
ou la destitution d'un inspecteur d'écoles, il faut la 
recommandation de l'un des deux comités du conseil 
de l'instruction publique. Or, dans le cas de M. Pilon, 
cette recommandation n'a jamais été donnée. 

M. Pilon a bien tort de se considérer comme des­
titué. 

LEGISLATION A LA JULES FERRY 

20 mai 1882 

Ceux qui ont des yeux pour voir vont-ils enfin les 
ouvrir à la lumière ? Ceux qui ont des oreilles pour 
entendre vont-ils enfin cesser de se les bouclier ? C'est 
ce qu'on se demande en parcourant le projet de loi sur 
l'éducation déposé à l'Assemblée législative, le 10 mai, 
par le secrétaire provincial. 

Nous l'avons souvent dit, nos hommes publics 
suivent, en matière d'éducation, le chemin qui conduit 
à l'abîme où se débattent en ce moment la France et la 
Belgique. Parce que nous ne sommes pas encore 
rendus au point où en sont rendus ces deux pays, on 
s'imagine qu'il n'y a pas de danger, et l'on se moque 
de ceux qui, de temps à autre, ont poussé des cris 
d'alarme. Pourtant nous marchons vite, plus vite peut-
être que les Français et les Belges n'ont marché. 

Jean-Baptiste prend à Québec le train-éclair qui 
se rend à Montréal. A la gare de Portneuf deux amis, 
Paul et Joseph, lui parlent. Le premier lui demande 
s'il veut se rendre à Montréal. Jean-Baptiste Tépond : 
" Oh ! non ; je ne veux faire qu'un petit tour, je ne 
veux pas m'éloigner de Québec. " Paul lui fait remar­
quer qu'il ferait mieux, dans ce cas, de descendre, car 
il est déjà à plusieurs lieues de son point de départ. 
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Mais Joseph s'écrie : " Tu peux rester dans les chars 
encore longtemps ; tu es loin, bien loin de Montréal ; 
ne te presse pas. " 

On le conçoit, si Jean-Baptiste écoute le l angage 
perfide de Joseph, i l v a s> trouver à Montréal avant 
d'avoir le temps d'y penser. 

Dans cette petite parabole, Jean-Baptiste représente 
le peuple Canadien ; le train-éclair, les doctrines et les 
tendances modernes en matière d'éducation ; Québec, 
les saines doctrines ;' Portneuf, l 'époque où nous en 
sommes rendus maintenant au Canada ; Montréal, 
l'état où se trouvent la France et la Belgique ; Paul,, 
ceux qui jettent un cri d'alarme ; Joseph, les endor-
meurs dont le nom est légion. 

Parlons maintenant du projet de loi du cabinet 
sur l'enseignement. 

Les deux premières clauses ont trait à des ques­
tions relativement peu importantes. La clause 3, qui 
est destinée à devenir aussi célèbre que le famux arti­
cle < de la loi Ferry, se lit comme suit : 

" L e paragraphe deux de la section soixante-cinq du chapitre quinze des 

Statuts refondus pour le Bas -Canada est abrogé, et les pouvoirs qu ' i l confère 

aux commissaires ou syndics d 'écoles sont dévolus aux inspecteurs, sous la 

direction du surintendant. " 

Voici maintenant ce paragraphe deux que l 'on 
veut abroger. Lisez bien, c'est à ne pas y croire, et 
cependant c'est cela : 

" 2 . — D e régler le cours d'études à suivre dans chaque école , pourvoir à 

ce que dans les écoles sous leur juridiction on ne se serve que de l ivres approu­

vés et recommandés par le conseil d'instruction publ ique ; établir des règ les 

générales pour la régie des écoles , et les communiquer par écrit aux institu­

teurs respectifs ; indiquer le temps où aura lieu l ' examen public annuel , et y 

: assister. 

" M A I S LE CURÉ, PRÊTRE OU MINISTRE DESSERVANT AURA LE VROIT 

EXCLUSIF DE FAIRE LE CHOIX DKS LIVRES QUI ONT RAPPORT A LA RELIGION 

ET A LA MORALE, POUR L'USAGE DES ÉCOLES DES ENFANTS DE SA CROYANCE. 

RELIGIEUSE. " 
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Voyez comme cela est habilement, perfidement 
rédigé. On commence par dire que le paragraphe deux 
est abrogé, non le premier alinéa du paragraphe, mais 
le paragraphe, c'est-à-dire tout le paragraphe ; puis, 
pour ne pas trop réveiller l 'attention, on né parle que 
des pouvoirs des commissaires d'école, lesquels pouvoirs 
sont dévolus aux inspecteurs, ou plutôt au surinten­
dant. 

Si ce projet de loi est voté, tel qu'il est, les curés 
n'auront plus rien à voir dans les écoles, ils n'auront 
plus le contrôle et la surveillance d'e l 'enseignement 
moral et religieux. On ne dit pas à qui ce pouvoir 
sera dévolu, mais on abolit cette partie de la loi qui 
assure l'exercice de ce droit aux curés. Or, l'exercice 
de ce droit est essentiel. Jamais l'Eglise ne consent à 
y renoncer ; elle ne peut pas y renoncer, car l'enseigne­
ment religieux et moral des peuples est une mission 
qu'elle a reçue directement de son divin Fondateur. 

Mais à part cette atteinte portée aux droits sou­
verains de l'Eglise, l 'abrogation du paragraphe deux 
constitue une grave atteinte portés aux droits sacrés 
des pères de famille. Elle met tout entre les mains de 
l'Etat, elle place l'Etat entre les enfants et les parents, 
représentés par les commissaires. Or, cette doctrine 
de l 'omnipotence de l 'Etat en matière d'éducation est 
une doctrine, détestable, une doctrine qui fait le mal­
heur des pays d'Europe et qui sera la ruine du Canada 
si nous ne la combattons vigoureusement. 

L'Etat a le devoir de protéger les droits des pères 
de famille ; il ne lui est pas permis de les absorber, 
comme on le fait en Europe, comme on veut le faire 
dans la province de Québec. 

La clause quatre se lit comme suit : 

" Il sera loisible au lieutenant-gouveneur en conseil de nommer l'un des 

fonctionnaires du département de l'instruction publique inspecteur général des 

écoles de la province. 
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" Le devoir dudit inspecteur général sera de surveiller, de contrôler et de 

diriger, d'après les instructions du surintendant, les travaux des inspecteurs 

ordinaires. Il aura à cette fin tous les pouvoirs desdits inspecteurs et tous 

ceux du surintendant, excepté celui de rendre des sentences. 

Pour bien saisir toute la portée de cette clause, i l 
faut la rapprocher de la clause précédente. On com­
mence par enlever aux commissaires d'écoles, qui 
représentent directement les pères de famille, leurs 
pouvoirs les plus importants pour les conférer aux ins­
pecteurs, fonctionnaires de l'Etat. Puis , on revêt 
l'inspecteur général, autre fonctionnaire de l 'Etat, de 
tous les nouveaux pouvoirs donnés aux inspecteurs 
ordinaires. C'est-à-dire qu'un seul fonctionnaire de 
l'Etat prend la place des pères de famille. 

Ensuite, pourquoi faire nommer cet inspecteur 
général par le lieutenant-gouverneur en conseil, c'est-
à-dire par le gouvernement ? Pourquoi méconnaître 
ainsi les droits des Evêques comme membres du Con­
seil de l'instruction publique ? Ne croit-on pas que 
l'épiseopat ait quelque chose à dire dans la nomination, 
de ce fonctionnaire important ? 

La clause six se lit comme suit : 

" Les sections 95, 97, 102 et 136 du dit chapitre 15 sont amendés, en re­

tranchant les mots " avec l'approbation du gouverneur en conseil, " ou " par 

le gouverneur en conseil " qui se trouvent dans l'une ou l'autre des dites sec-

tions. " 

C'est-à-dire que dorénavant, si ce projet de loi est 
voté, le surintendant seul aura le droit de tout faire à 
sa guise, à peu près. Il pourra tailler à droite et à 
gauche sans contrôle. 

Il y aurait encore une foule d'observations à faire 
au sujet de ce, projet de loi extraordinaire, mais nous 
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c royons e n avo i r assez d i t p o u r conva inc re t ou t h o m m e 
d e b o n n e foi q u e nous g l i s sons r a p i d e m e n t s u r la p e n t e 
d u l a ï c i sme e t d e l ' o m n i p o t e n c e de l ' E t a t en ma t i è r e 
d ' é d u c a t i o n . I l est p r o b a b l e q u e ce pro je t de loi n e 
s e r a pas vo té , v u que les au tor i t és r e l ig i euses en on t e u 
c o n n a i s s a n c e à t e m p s p o u r i n t e r v e n i r . Ma i s cette t e n ­
t a t i v e de fa i re vo te r u n e pa re i l l e loi, q u ' o n d i ra i t r éd i ­
gée pa r J u l e s F e r r y ou P a u l Bert , m o n t r e b i en d e 
q u e l l e s d o c t r i n e s néfastes cer ta ins de nos h o m m e s 
p u b l i c s se n o u r r i s s e n t , q u e l s projets dé tes tab les i l s 
t r a m e n t c o n t r e les d ro i t s de l 'Eg l i se e t des pères d e 
fami l le . 

21 m a i 1882 

De l ' a v e u m ê m e d u Courrier du Canada ce n 'es t p a s 
l a p r e m i è r e fois q u e l 'on t e n t e de faire vo te r sub rep t i ­
cemen t , p a r n o t r e l ég i s l a tu re , de perfides et d a n g e r e u x 
p ro je t s d e loi s u r l ' éduca t ion . L ' a n n é e dernière et 
l ' a n n é e a u p a r a v a n t , on a fait u n e t e n t a t i v e semblab le . 

11 i m p o r t e g r a n d e m e n t d e savoir d ' où v i e n n e n t ces 
m a u v a i s p ro je t s de loi. Q u i les r é d i g e ? 

Es t -ce le s u r i n t e n d a n t d e l ' éduca t ion l u i -même ? 
Es t -ce q u e l q u ' u n de ses s u b a l t e r n e s ? D a n s tous les 
cas,.- cela n o u s v i e n t d u d é p a r t e m e n t de l ' i n s t ruc t ion 
p u b l i q u e , et le chef de ce d é p a r t e m e n t est r esponsab le 
d e ces a t t e n t a t s con t re l ' a u t o r i t é de l ' ép iscopat et lés 
d r o i t s des pè re s d e famil le . 

Le b i l l d e l ' éduca t ion , d o n t nous avons par lé d a n s 
n o t r e d e r n i e r n u m é r o , a é té vo t é pa r l 'Assemblée légis­
l a t i v e d a n s u n e forme q u i diffère q u e l q u e p e u d u t ex t e 
p r e m i e r . L e g o u v e r n e m e n t , pa r l ' o rgane d u p r e m i e r 
m i n i s t r e , a a p p o r t é au proje t de loi ce r ta ines modifica­
t i o n s q u i l e r e n d r o n t m o i n s m a u v a i s , p u i s q u ' o n n ' ab ro ­
g e q u e le p r e m i e r a l inéa d u p a r a g r a p h e 2 d e la sec t ion 
65 d u c h a p i t r e 15 des S t a t u t s R e f o n d u s . De ce t t e 
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manière on n'enlève pas au prêtre le droit de surveil ler 
et de contrôler l'enseignement moral et religieux. 

M. Chapleau a parlé avec son insolence ordinaire 
d'une certaine presse ; mais il lui a bien fallu amender 
son projet de loi. 

Le'premier ministre a fait un aveu qu'il est très 
important d'enregistrer. Il a déclaré,. avec de grands 
éclats de voix, que c'est lui-même qui avait rédigé le 
fameux article 3 du bill qui abroge tout le paragraphe 
2 de la section 65 du chapitre 15 des Statuts Eefondus 
du bas Canada. Une certaine presse prend note de cette 
déclaration et nous espérons que tous les catholiques 
du pays en prendront également note. 

Au moment où nous écrivons ces lignes nous ne 
savons pas si le Conseil législatif acceptera ce projet de 
loi ; nous espérons qu'il le jettera au panier car, même 
dans sa forme modifiée, c'est loin d'être u n bon bill . 

Si le projet de loi est voté nous reviendrons cer­
tainement sur ce sujet ; nous y reviendrons peut-être 
quand bien même il serait rejeté par le Conseil, afin 
que le public sache de quel esprit sont animés nos 
hommes publics. 

Le Courrier du Canada risque u n mot de blâme 
contre le bill d'éducation du gouvernement. I l com­
mence par dire : " La Vérité désire connaître nos vues 
au sujet du projet de loi concernant l 'éducation. " 
Cela n'est pas exact. Nous connaissons trop bien notre 
confrère pour procéder avec lui d 'une manière aussi 
brusque. Nous n'avons pas demandé à brûle-pour­
point de connaître " ses vues " ; nous aurions craint 
de l'effaroucher. Nous nous sommes borné à lu i de-' 
mander s'il avait vu le bill. Mais puisqu' i l a bien 
voulu nous faire connaître " ses vues " tout de suite, 
soyons reconnaissants. 

Notre confrère dit qu'il a " déjà protesté l 'année 
dernière contre une proposition analogue. " Nous n 'en 
doutons pas ; mais l'année dernière n'est pas cette 
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année, et notre confrère connaît des gens qui changent 
d'opinion d 'une année à l 'autre ; que disons-nous ? 
d'une semaine à l'autre. Voilà pourquoi il n'est pas 
tout à fait inutile de faire renouveler les " protesta­
tions " de temps à autre. 

Le Courrier du Canada, qui a eu l'extrême complai­
sance de voler au-devant de nos désirs, et de nous 
faire connaître " ses vues " avant même que nous lui 
eussions demandé s'il en avait, voudra bien, sans doute, 
nous dire ce qu'il pense des personnes qui persistent 
à faire voter des lois sur l'éducation " dans un sens 
reprouvé par Nos Seigneurs les Evêques. " 

3 min 1882 

Le Conseil Législatif n'a pas eu l'occasion de se 
prononcer sur le fameux bill de l'éducation, le gouver­
nement n 'ayant pas osé, croyons-nous, en demander 
l'adoption à la chambre haute. Quoi qu'il en soit, le 
projet de loi de ces messieurs est resté à l'état de projet. 

Sans doute, nous les venons revenir à la charge 
l'année prochaine, mais, il faut l'espérer, pour l'hon­
neur et le bonheur de notre province, ils ne seront pas 
plus heureux qu' i ls ne l 'ont été cette aimée. 

Chose étonnante, bien que ce projet de loi soit 
d 'une très haute importance, les journaux de Mont-
tréal (1) n 'en ont pas soufflé mot. C'est au point qu 'un 
très grand nombre de personnes qui ne voient que les 
journaux de la ville sœur, ne savaient même pas qu'i l 
y eût u n projet de loi sur l'éducation. 

C'est très-commode une presse qui comprend aussi 
bien son devoir. 

(1) Il est bon do se rappeler qu'à cette époque l'Etendard n'existait pas 

encore. 
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P a r l o n s encore de ce néfaste proje t d e loi . I l es t 
m o r t , c 'est v r a i ; mais en te r rons- le c o m m e i l faut, p o u r 
q u ' i l ne ressusc i te pas l ' année p r o c h a i n e , o u d u m o i n s 
afin que , s'il ressusci te , i l soi t c o n n u p o u r ce q u ' i l es t . 

Nous avons sous les y e u x u n e x e m p l a i r e d u b i l l 
t e l qu ' i l a été vo té pa r l 'Assemblée l ég i s l a t ive , c 'est-à-
d i re , te l q u e nous l ' au r ions a u j o u r d ' h u i d a n s nos s ta ­
t u t s , sans le Conseil l ég i s la t i f qu i , m a l g r é ce q u ' o n a 
fait p o u r l 'avi l i r , est encore b o n à q u e l q u e chose . 

Nous n 'hés i tons pas à d i r e que ce p ro je t de loi , t e l 
q u e l 'Assemblée lég is la t ive l ' a voté , es t u n m o n u m e n t 
d o n t nous n ' a v o n s pas l i e u d ' ê t re fiers. P l u s on l ' é t u ­
d i é , p l u s on le t rouve m a u v a i s . 

Par exemple , la c l ause deux , qu i au to r i s e les m u n i ­
cipal i tés scolaires à p o u r v o i r g r a t u i t e m e n t les écoles 
d e s fourn i tu res c lass iques nécessaires , n e c o n t i e n t p a s l a 
m o i n d r e c lause qu i s a u v e g a r d e les d r o i t s d e s c o n g r é ­
ga t ions re l ig ieuses . 

E n v e r t u d e cet te c lause , les m u n i c i p a l i t é s m a l 
disposées à l ' égard des cong réga t i ons r e l i g i e u s e s 
au ra i en t p u n u i r e à l ' e n s e i g n e m e n t e n i m p o s a n t a u x 
frères et a u x s œ u r s des l i v r e s au t r e s q u e ceux q u e les 
différentes congréga t ions on t adop tés . Ce t t e l a c u n e 
est très i m p o r t a n t e et t rès s ignif icat ive, car on n ' i g n o r e 
p a s que nos g r a n d s la ïc i seurs de l ' e n s e i g n e m e n t , s o u s 
pré tex te q u ' i l faut de l'unité dans les m é t h o d e s , s o n t 
por tés à créer des " misè res " aux c o n g r é g a t i o n s e t à 
l eu r imposer des l ivres et des m é t h o d e s in fé r i eu r s a u x 
l eu r s . Ce t t e clause deux , sans cet te s a u v e g a r d e , es t 
d o n c très mauva i se . 

Procédons par pe t i t e dose. La s e m a i n e p r o c h a i n e 
nous pa r l e rons de la c lause 3, que M . C h a p l e a u s 'es t 
v a n t é d ' avo i r rédigée. 

10 j u i n 1882 

J e t o n s encore u n e pe l l e t ée de t e r r e s u r le c e r c u e i l 
d e ce fameux projet d e loi. 
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Mais d ' a b o r d , u n m o t en réponse à la Minerve : 
L a v ie i l l e déesse a déclaré, ces j o u r s de rn ie r s , avec u n e 
sa t i s fac t ion é v i d e n t e , q u e l 'on s 'é tai t t r o m p é en annon­
ç a n t q u e ce p ro je t d e loi ava i t échoué a u Consei l légis­
latif. Le b i l l a m e n d a n t la loi généra le s u r l ' éduca t ion , 
d isa i t -e l le , e n n a r g u a n t le Journal des Trots-Rivières, a 
é té v o t é p a r l e Consei l et s a n c t i o n n é p a r le l i e u t e n a n t -
g o u v e r n e u r . 

E n l i s a n t cela, n o u s a v o n s eu p e u r u n i n s t a n t . 
N o u s sav ions b i e n q u e l e pro je t de loi n ' a v a i t pas é té 
v o t é r é g u l i è r e m e n t ; mais , pens ions -nous , ces gens - l à 
son t capab les d e t o u t faire. N o u s nous s o m m e s r e n d u 
a u Conse i l législat if , et n o u s avons cons ta té , de visu, 
q u e le b i l l e n q u e s t i o n n ' a v a i t pas été vo té . C'est l e 
b i l l n u m é r o 16, d o n t le t i t r e est à p e u près s emb lab l e 
à ce lu i d u b i l l n u m é r o 13*7, q u i a été vo t é et sanc­
t i o n n é . 

L a Minerve a p r i s son dés i r p o u r u n e réa l i té . 

R é s u l t a t p r a t i q u e : L a Minerve se fait conna î t r e d e 
p l u s en p l u s . 

Disons m a i n t e n a n t u n m o t d e la c l ause 3 d u bi l l , 
ce l le q u e M. C h a p l e a u s 'est v a n t é d 'avoi r r éd igée l u i -
m ê m e . E l l e se l i t c o m m e s u i t : 

" 8 . Le premier paragraphe de la sous-section deux de la section 

soixante-cinq du chapitre quinze des Statuts Refondus pour le Bas-Canada est 

abrogé, et les pouvoirs qu'il confère aux commissaires ou syndics d'école, sont 

dévolus aux inspecteurs, sous la direction du surintendant. " 

P o u r l e m o m e n t , c o n t e n t o n s - n o u s d e voir c o m m e n t 
se l i t la s ec t ion so ixan te -c inq a ins i amendée . Voici : 

" 6 5 . Il sera du devoir des commissaires ou syndics d'école : 

" I De nommer et d'engager de temps à autre des instituteurs suffisam­

ment qualifiés pour enseigner dans les écoles sous leur contrôle, et de les rem­

placer pour cause d'incapacité, de négligence à remplir fidèlement leurs 

devoirs, d'insubordination, d'inconduite ou d'immoralité, après mure délibéra­

tion d'une assemblée des commissaires convoquée spécialement à cet effet ; 

" 2 ! 
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" Mais le cuvé, prêtre ou ministre desservant aura le droit exclusif de 

faire le choix des livres qui ont rapport à la religion et à la morale, pour 

l'usage des écoles des enfants de sa croyance religieuse ; 

" 3. D'entendre et décider, etc. " 

Ce mais, qïii ne se rapporte à rien cLutout, est d'un 
joli effet. 

Lorsqu'on légifère ainsi, à la vapeur et à la sour­
dine, on s'expose à tomber dans le ridicule. Nous 
reviendrons sur cette clause. 



Q U E S T I O N S S O C I A L E S  

L E T R A V A I L D U D I M A N C H E 

On le sa i t , l ' u n e des p la ies de la F r a n c e m o d e r n e 
est le t r a v a i l d u d i m a n c h e . G-ardons-nous d ' imi te r 
l ' a n c i e n n e m è r e - p a t r i e d a n s cet éga remen t . Sous pré ­
t e x t e d ' év i t e r le r i g o r i s m e des p u r i t a i n s , ayons b ien 
so in de n e p o i n t t o m b e r d a n s l 'excès cont ra i re . L 'Egl i se 
n o u s o r d o n n e d e sanctifier le d i m a n c h e et de nous abs­
t en i r , en ce j o u r , des œ u v r e s servi les . N o u s c ra ignons 
b e a u c o u p q u ' i l n ' y ait, d a n s n o t r e pays, u n e t e n d a n c e 
à m é p r i s e r ce t t e loi . 

D e p u i s assez l o n g t e m p s n o u s en t end ions , le d iman­
che , le sifflet et la c loche d e la locomot ive , su r le che­
m i n de fer d u Nord , en t re la g a r e d u P a l a i s et le q u a i 
des C o m m i s s a i r e s . I n t r i g u é p a r ce va -e t -v ien t cont i ­
n u e l , ces c o u p s s t i d e n t s d u sifflet et le b r u i t incessant 
d e l a cloche, n o u s s o m m e s de scendu , d i m a n c h e après-
m i d i , su r la vo ie ferrée afin d e consta ter , de visu, ce 
q u e l 'on y faisai t . L e spec tac le q u e n o u s y avons v u 
n ' a v a i t a b s o l u m e n t r ien d 'édif iant . Q u a t r e ou c inq 
e m p l o y é s d u c h e m i n de fer t r ava i l l a i en t . On al lai t 
c h e r c h e r des w a g o n s sur le q u a i des Commissa i res , on 
eu r a m e n a i t d ' a u t r e s d u Pa l a i s . E n u n m o t , on "faisai t" 
et l ' on " défa isa i t " des convois de m a r c h a n d i s e s . E t 
ce la a d u r é t o u t e l ' ap rès -mid i . 

N o u s a p p e l o n s l ' a t t en t i on d u min i s t r e des chemins 
d e fer su r ce t a b u s très g r a v e , et nous espérons qu ' i l 
le fera cesser s ans délai . N o u s avons assez d u t r a i n 
d u d i m a n c h e . Q u ' o n n ' a i l l e pas p lus lo in . P e r s o n n e 
n e p o u r r a n o u s c o n v a i n c r e q u e la besogne q u ' o n faisait, 
d i m a n c h e ap rè s -mid i , su r le c h e m i n d e fer p rov in -

4 aoû t 1881 



96 MELANGES 

cial, n'aurait pas pu s'exécuter aussi bien samedi soir, 
ou lundi matin.. Encore une fois, que le ministre des 
chemins de fer y mette ordre. 

11 août 1881 

Une personne absolument digne de foi nous assure 
qu'on travaille, le dimanche, sur le chemin de fer pro­
vincial, non-seulement dans les environs de la gare du 
Palais, mais aussi à d'autres endroits. Par exemple, 
cette personne nous apprend que l'on charroyait de la 
pierre au Pont-Rouge, l'un de ces derniers dimanches ; 
elle a vu passer trois convois chargés de pierre. 

Est-ce que le gouvernement ne fera pas cesser cet 
abus intolérable maintenant qu'on le lui a signalé? 
Et est-ce que les autres journaux de Québec ne protes­
teront pas, à leur tour ? Quand bien même ils per­
draient les annonces du chemin de fer, qu'est-ce que 
cela fait ? 

18 août 1881 

Pour la troisième fois, nous demandons au gouver­
nement s'il ne peut pas, ou s'il ne veut pas mettre fin 
au travail du dimanche, sur le chemin de fer provin­
cial ? 

Dimanche dernier encore, on travaillait entre la 
gare du Palais et le quai des Commissaires. C'est une 
honte. 

Est-ce que quelqu'un des nombreux organes du 
gouvernement local ne nous dira pas qui est respon­
sable de cet état de choses ? 

Le ministre des chemins de fer a-t-il connaissance 
de ce qui se passe ? 

Est-ce la faute de quelque fonctionnaire supérieur 
du chemin ? 
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Où sont-ee les ouvriers qui prennent sur eux de 
travailler le dimanche, sans ordre et sans permission ? 

Chose certaine, c'est qu'il y a quelqu'un de res­
ponsable, et nous voulons connaître ce quelqu'un. 

25 août, 1881 

On continue ouvertement, sur le chemin de fer 
provincial, à mépriser le commandement de Dieu et de 
son Eglise qui défend le travail manuel le jour consa­
cré au repos. 

Dimanche dernier, les trains de marchandises cir­
culaient sur cette voie ferrée, à peu près comme les 
jours de la semaine. 

Nous savons que le gardien d'une des gares a été 
empêché, de son propre aveu, d'assister à la messe par 
le fait que nous signalons. 

Une très grave responsabilité pèse sur quelqu'un. 
La presse de Québec garde le silence. Qu'est-ce 

que cela veut dire ? Il nous semble qtie V Evénement, 
au moins, qui veut se faire passer, depuis quelque 
temps, pour un journal religieux, devrait protester. 

Nous apprenons que le clergé s'est ému, et qu'il 
va prendre les moyens pour arrêter cet abus pendant 
qu'il en est encore temps. 

C'est aujourd'hui qu'il faut extirper le mal, avant 
qu'il ait jeté de profondes racines. 

1er septembre 1881 

On travaillait encore dimanche dernier sur le che­
min de fer du nord. On a compté plusieurs trains qui 
ont circulé sur la voie. Il va sans dire que plus d'un 
employé n'a pu assister à la messe. 

Avons-nous un commissaire des chemins de fer ? 
Nous apprenons qu'un comité de citoyens s'orga­

nise pour faire respecter la loi. Puisque le gouverne-
1 
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ment est impuissant à arrêter le mal, il faut av« 
recours aux tribunaux. 

8 septembre 1881 

La correspondance qui suit n'a besoin d'aucune 
explication : 

Québec, le 3 septembre 1 8 8 1 . 

A Sa Grandeur Mgr E. A. Taschcreau, Archevêque de Québec. 

Monseigneur, 

Depuis plusieurs semaines déjà j 'ai constaté, tant par moi-même que 

par des personnes dignes de foi, que l'on travaille sur le chemin de fer du 

Nord, le dimanche comme les jours de la semaine, à peu de différence près. 

Les trains de marchandises y circulent et les employés sont empêchés d'assister 

aux offices. 

J 'ai protesté hautement dans mon journal contre ce scandale, mais sans 

obtenir jnsqu'ici aucun résultat. 

On va même jusqu'à mêler le nom de Votre Grandeur à ce grave 

abus, disant que vous avez permis qu'on fît partir régulièrement, de Québec, 

tous les dimanches, un train de voyageurs, et l'on ajoute que s'il n'est pas 

défendu de faire circuler un train de voyageurs il doit être permis de faire cir­

culer les convois de marchandises. 

Si je suis bien renseigné, et je crois l'être, Votre Grandeur n'a jamais 

été consultée au sujet de ce train du dimanche. On aurait simplement 

demandé à Votre Grandeur si, lorsqu'il arriverait beaucoup d'immigrants ici, 

le dimanche matin, on ne pourrait pas les diriger immédiatement vers leur 

destination, au lieu de les faire attendre plusieurs heures à Québec ; et sur une 

réponse affirmative de votre part, on a établi un train régulier du dimanche, 

train qui n'a aucun rapport direct avec l'immigration. Si ce qui précède est 

conforme aux faits, je prie Votre Grandeur de me le dire. 

Un mot de Votre Grandeur m'aiderait puissamment dans la lutte que j ' a i 

entreprise contre ceux qui profanent ouvertement le jour du dimanche. 

J e sollicite en même temps la permission de publier la présente lettre, et 

la réponse que Votre Grandeur daignera y faire. 
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Je suis de Vot re Grandeur le fils respectueux et soumis, 

J. P . T A R D I V E I , , 

rédacteur en chef de la Viriti, 

ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC. 

Québec, 5 septembre 18S1. 

A M. J. P. Tardivei, rédactmr de la VÉRITÉ, Québec, 

Monsieur, 

E n réponse à votre lettre du 3 du courant ; 

10. Je désire de tout mon cœur voir cesser les trains du dimanche sur 

le chemin de fer Q . M . O . et O . C e désir, je l'ai déjà manifesté, dès le 2 mars 

dernier, dans une lettre adressée à l 'honorable M. Chapleau. II est fondé sur 

deux raisons qui me paraissent fort graves. Ces trains du dimanche favorisent 

les excursions de plaisir que j ' a i condamnées dans mon mandement du 26 avr i l 

1880 sur la sanctification du dimanche. D e plus, ils empêchent les employés 

de remplir leurs devoirs religieux et de réparer convenablement leurs forces 

corporelles par le repos de ce saint jour. 

20. V o s renseignements sur l a consultation qui m ' a été faite officieu­

sement et sur la réponse que j ' y ai donnée, sont exacts. 

30. V o u s pourrez publier l a présente et celle à laquelle je réponds, 

si vous le jugez utile. ; , - , - • > - , . , 

-% -• J & " l à o r â l Ç u j r dîêtfé,; ' ' ï . \ ; ; \ -

, ^ , , , t ^ Monsieur, " 

r ; j * --Vot*ê touîîdévppêsRrvîtfur, 

" T E . " A . ARCH; HS QUÉBEC 

Cette lettre de Sa Grandeur mettra fin, nous l'espé­
rons, à l 'abus très grave que nous avons déjà signalé 
plusieurs fois. 

Comme nous l'avons dit dans notre lettre à Mon­
seigneur, ceux qui refusaient de nous aider dans notre 
lutte contre les profanateurs du dimanche, s'appuyaient 
sur une rumeur mise en circulation, nous ne savons 
par qui, d'après laquelle Sa Grandeur aurait donné une 
permission, en bonne et dtie forme, aux autorités provin­
ciales, d'établir un train régulier du dimanche. Cette 
rumeur nous a tpujours paru très invraisemblable et 
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n o u s n ' y avons jamais c ru . A u j o u r d ' h u i , n o u s avons l a 
p r e u v e qu ' e l l e est en t i è r emen t d é n u é e de f o n d e m e n t . 
Non-seu lemen t Mgr n ' a pas permis le t r a i n d u d i m a n ­
che, mais i l en désire la d i spa r i t i on d e " t o u t s o n 
cœur . " A p l u s forte ra ison, souhai te - t - i l d e vo i r ces­
ser la c i rcu la t ion des t r a ins d e m a r c h a n d i s e s , le j o u r d u 
d imanche , s u r not re c h e m i n de fer p r o v i n c i a l . 

M a i n t e n a n t qu ' i l n ' y a p l u s d ' é q u i v o q u e poss ib l e , 
m a i n t e n a n t q u e le désir de l 'Ord ina i r e est b i e n c o n n u 
de tous, nous al lons voi r si l ' abus q u e n o u s avons flétri 
v a cesser S'il ne cesse pas , nous a u r o n s a u m o i n s l a 
satisfaction d 'avoir fait n o t r e devoir , en m e t t a n t l es 
autori tés civiles en d e m e u r e de se conformer a u x d é s i r s 
de l 'autor i té re l ig ieuse d a n s u n e q u e s t i o n essen t ie l le ­
m e n t et en t iè rement d u ressor t de ce t t e de rn iè re . 

15 s e p t e m b r e 1881 

Le Courrier du Canada, le Nouvelliste e t VElecteur 
ont s ignalé la le t t re de M o n s e i g n e u r l ' A r c h e v ê q u e s u r 
i e t ravai l d u d imanche . Le- Canadien, l e Journal de 
Québec et \ Evénement n ' e n on t pas soufflé m o t . E s t - c e 
que ces t ro is feuilles désapprouve ra i en t , p a r ha sa rd , l a 
démarche/ïfeSJa^^&fLésjtf f; 04" : t rôuven t -e l l e s , d a n s 
leur e x t r ê m e sagesse; que" ï â ' q u é s t i o n n ' e s t pas assez 
importa-nte-ppur. êfcte t r & t é é d â n s d ê ù f s ; c o l o n n e s ? 

22 s e p t e m b r e 1881 

La Minerve, ce v i e u x sac à tou t m e t t r e , ce t te v i e i l l e 
p lanche su r laquel le le p r emie r v e n u p e u t écrire n ' i m ­
porte que l le sottise, a pub l i é , le 12 d u c o u r a n t , l ' inquà- , 
lifiable communica t ion q u ' o n v a l i re : 

Montréal, 10 septembr-î 
M. le Ridactmr, 

Certains pharisiens exploiteurs de religion, n'ayant rien de mieux.à 

imaginer pour trouver l'administration du chemin de Q. M. O. &> 0 . en faute 
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et pouvoir 1 dénoncer aux bonnes âmes, l'ont accusée d'avoir des trains le 

dimanche. Quelle horreur ! Mais est-ce bien un grand péché, grands théo­

logiens, qui vous f ervez de ces questions pour faire mijoter votre marmite poli­

tique . . . . et d'affaires ! Dans ce cas, bons apôtres, je votis dénoncerai au 

moins deux évêques, Mgr des Trois-Rivières et Mgr de Montréal, que j'ai vus 

moi-même plusieurs fois sur ces trains, ainsi qu'une foule de prêtres. 

Il est de fait que ce train est infiniment avantageux aux membres du 

clergé, comme aux simples voyageurs. Que les pharisiens y envoient leurs 

mouchards, et ceux-ci contasteront qu'il n'y a pas de désordre sur ces trains 

et que c'est une population honnête et chrétienne qui s'en sert. 

Du moment qu'il n'y a rien de mal à cela, on a tort de demander la 

suppression duti train qui est un vrai bienfait pour nombre de membres du 

clergé comme de laïques et il faut toute l'hypocrisie de certains exploiteurs 

pour soulever .ce cri. 

ANTI-CABOT. 

N o u s a v o n s r a r e m e n t v u u n écrit p l u s perfide, p l u s 
m a l h o n n ê t e et e n m ê m e t e m p s p l u s in ju r i eux p o u r 
l ' au to r i t é r e l i g i e u s e q u e le d o c u m e n t q u i précède. E n 
.effet, p a r l e r de p h a r i s i e n s et d ' exp lo i teurs d e re l ig ion 
a u m o m e n t m ê m e où M g r l 'A rchevêque de Québec 
e x p r i m e p u b l i q u e m e n t le dés i r de voir cesser les t r a i n s 
d u d i m a n c h e , n 'est-ce pas m a n q u e r de respect , au der­
n i e r po in t , à l ' éga rd d ' u n h a u t d ign i t a i r e d e l 'Egl ise ri 
N o u s n e c royons pas devo i r ins is ter d a v a n t a g e sur ces 
i n s u l t e s , q u i n o u s v i s e n t e n par t icu l ie r , mais q u i 
r e t o m b e n t s u r n o t r e v é n é r a b l e Ord ina i re . Tou t ca tho­
l i q u e c o m p r e n d r a q u e ces i n su l t e s c o u v r e n t de hon te , 
e t ce lu i q u i e n est l ' a u t e u r et le j o u r n a l q u i a ose les 
p u b l i e r . 

N o u s v o u l o n s a l ler a u fond de la ques t ion , et dé­
m o n t r e r q u e l q u e s vér i tés q u e le grossier et b ru ta l èor-
r é s p o n d a n t d e l a Minerve s e m b l e ignorer . 

La loi g é n é r a l e de l 'Ég l i s e défend le t r ava i l m a n u e l 
l e s jou^s consac rés au r epos ; pe r sonne n e p e u t contes­
t e r ce p o i n t . Ce t t e loi, c o m m e toutes les lois pos i t ives , 
souffre des excep t ions . Mais à qui faut- i l s 'adresser 
p o u r c o n n a î t r e le cas o ù l a loi générale n e s ' app l ique 
p a s ? A u x au to r i t é s re l ig ieuses , nécessa i rement . M. 
Sénéca l n ' a p a s p l u s le d ro i t q u e nous de d i re que d a n s 
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telle et telle circonstance la loi ne s'applique pas. Il 
n'a pas compétence pour cela. 

Mgr l'Archevêque a dit que lorsque les besoins 
impérieux de l'immigration l'exigeraient, on pourrait 
faire partir un train de voyageurs le dimanche ; il a 
jugé que dans ce cas là la loi générale ne s'applique 
pas, et il a l'autorité voulue pour porter un tel juge­
ment. Mais cette autorisation, pour un cas particu­
lier, ne justifie pas les autorités civiles d'établir un 
train régulier du dimanche. 

Reste le cas des prêtres et des évêques qui se 
seraient servis de ce train du dimanche. Gela ne 
prouve rien du tout en faveur de la thèse d'Anti-Cagot. 
Ces prêtres et ces évêques, étant des théologiens, ont 
les lumières suffisantes pour juger du cas particulier 
dans lequel ils se trouvaient. Puisqu'ils se .sont servis 
du train du dimanche, c'est qu'ils avaient des raisons 
pour le faire. Nous autres, laïques, nous n'avons rien 

. à y voir, et l'action de ces prêtres et de ces évêques ne 
modifie en rien la loi générale. 

Pour rendre notre pensée plus clairement : Suppo­
sons un train qui partirait de Québec le dimanche 
matin à cinq heures. Ce serait un mal incontestable, 
puisque par ce fait les employés du train seraient 
nécessairement empêchés d'assister à la messe. Mais 
si, par exemple, un prêtre de Québec avait affaire à 
Montréal, et si cette affaire était tellement pressante 
qu'elle le justifierait de manquer la messe, il pourrait 
certainement prendre ce train, sans péché ; mais son 
action ne diminuerait en rien le mal occasionné par la 
circulation de ce convoi et ne justifierait en aucune 
manière le scandale. 

Ainsi, le fait que plusieurs prêtres, pour des rai­
sons à eux connues, ont pris le train du dimanche 
après-midi, ne diminue nullement les graves inconvé­
nients que l'on trouve contre l'existence- de ce train. 
Car, qu'on le remarque bien, ce qui rend ce train 
condamnable, ce sont surtout les abus qui en sont ré­
sultés et auxquels il a ouvert la porte. Du tiain de 
voyageurs de quatre heures, on est bientôt arrivé aux 
trains de marchandises de toute heure, aux travaux 
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manuels de tout genre, qui empêchent nécessairement 
la sanctification du dimanche, qui mettent les emplo­
yés dans l'impossibilité d'assister aux offices et de répa­
rer leurs forces corporelles. 

Ce travail du dimanche que l'on veut introduire 
graduellement dans notre pays est tout un système. Il 
est fort possible que notre chemin de fer provincial 
soit vendu u n jour à un syndicat français. Eh bien ! 
connaissant les mœurs françaises comme, nous les con­
naissons, nous pouvons affirmer qu'advenant cette 
vente nous verrions bientôt le dimanche aussi ouverte­
ment méprisé au Canada qu'il l'est en France. I l 
importe donc grandement d'extirper le mal pendant 
qu'il en est encore temps et avant qu'il se soit enraciné 
par la coutume. 

En terminant, nous dirons au directeur de la 
Minerve qu'il lui sied bien de permettre qu'on accuse 
les motifs d 'autrui dans les colonnes de son journal, 
qu'on y parle de marmite et surtout de mouchards ? 

6 octobre 1881 

Nos lecteurs le savent, nous luttons, depuis deux 
mois, pour faire cesser, sur le chemin de fer provincial, 
la circulation des trains de marchandises, le dimanche. 
Plusieurs journaux, pour donner l'échange à l'opinion, 
nous ont traité de puri ta in, prétendant que nous nous 
opposions uniquement à la circulation des trains de 
voyageurs. C'est absolument faux, et les feuilles ser-
viles le savent, mais elles ont cru se montrer habiles 
en torturant le sens de nos écrits. Nous n'avions 
d'abord rien dit des trains de voyageurs, voulant con­
sacrer nos efforts à faire disparaître, en premier lieu, le 
scandale, p lus grand, des trains de marchandises. 
Nous avons ensuite acquis la certitude que notre Ordi­
naire désire voir cesser la circulation des trains de 
voyageurs, aussi ; qu'il a exprimé ce désir au gouver­
nement. Nous avons cru devoir appuyer, dans la 
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mesure de nos forces, ce désir de nôtre évêque. Voilà 
ce que nous avons fait. Il y a donc mauvaise foi 
manifeste chez ceux qui nous accusent de nous être 
montré " plus catholique que notre évêque. " 

Non-seulement l'administration du chemin de fer 
n'a tenu aucun compte des désirs de l'autorité reli­
gieuse, mais ses organes ont affirmé, bien haut et à plu­
sieurs reprises, que cette même autorité avait donné 
son consentement à l'exploitation de ces trains régu­
liers du dimanche. C'est donc une question de véra­
cité entre l'autorité religieuse et M. L. A. Sénécal. 

Celui-ci fait dire à ses organes que " l'autorité 
religieuse " a approuvé l'établissement des trains régu-
lièrs de voyageurs le dimanche. Par autorité reli^ 
gieuse on veut dire, sans doute, Mgr l'Archevêque de 
Québec, Mgr l'évêque de Montréal et Mgr l'évêque des 
Tfois-Rivières. 

Voici* maintenant comment l'administration du 
chemin a procédé vis-à-vis de l'autorité épiscopale. 
Quelqu'un est allé d'abord trouver Mgr l'Archevêque 
et lui a demandé si, lorsque les besoins de l'immigration 
l'exigeraient, on pourrait faire partir un train de voya­
geurs de Québec, le dimanche, pour permettre aux 
immigrants d'arriver plus vite à destination. Sur une 
réponse affirmative de la part de Mgr, on a établi un 
train régulier du dimanche, train qui n'a aucun rapport 
direct avec l'immigration. Pour les gens qui ont la 
-mémoire courte, comme les rédacteurs du Canadien, 
nous reproduisons les principaux passages de la cor­
respondance échangée entre Mgr l'Archevêque et nôtts, 
correspondance qui établit clairement que " l'autorité 
religieuse " à Québec n'a jamais donné son consente­
ment à l'exploitation des trains du dimanche : 

Québec, le 3 septembre 1881 

A Mgr E. A. Taschereau Anheviqtu.de Québec, 

Slbh'séignéur, 

Si je suis bien renseigné, et je crois l'être, Votre Grandeur n'a jamais été 

•consultée au sujet de ce train du dimanche. ' On aurait simplement demandé 

à Votre Grandeur si, lorsqu'il arriverait beaucoup d'immigrants ici, lediman-

http://Anheviqtu.de


ou RECUEIL D'ÉTUDES 105 

che matin, on ne pourrait, pas les diriger immédiatement vers ;leur destination, 

au lieu de les faire attendre plusieurs heures à Québec ; et sur Une réponse 

affirmative de votre part, on a établi un train régulier du dimanche, train qui 

n'a aucun rapport direct avec l'immigration. Si ce qui précède est conforme 

aux faits, je prie Votre Grandeur de me le dire. 

J e suis de Votre Grandeur, 

le fils respectueux et soumis, 

J . P . T A R D I V E L . 

A R C H E V Ê Q U E DE Q U É B E C , 

Québec, 5 septembre 1 8 8 1 

À M. J. P. Tardivel, rédacteur de la V É R I T É , Québec, 

Monsieur, 

E n réponse à Votre lettre du 3 du courant : 

1 0 Je désire de tout mon cœur voir cesser les trains du dimanche sur le 

chemin de fer Q. M. O. <&» 0 . Ce désir, je l'ai déjà manifesté, dès le 2 mars 

dernier, dans une lettre adressée à l'honorable M. Chapleau, Il est fondé sur 

deux raisons qui me paraissent fort graves. Ces trains du dimanche favorisent 

les excursions de plaisir que j 'a i condamnées dans mon mandement du 2 6 

avril 1 8 8 0 sur la sanctification du dimanche. De plus, ils empêchent les 

employés de remplir leurs devoirs religieux et de réparer convenablement leurs 

forces corporelles par le repos de ce saint jour. 

2 0 Vos renseignements sur la consultation qui m'a été faite officieusement 

et sur la réponse que j ' y ai donnée sont exacts. 

J ' a i l'honneur d'être Monsieur 

Votre tout dévoué serviteur, 

+E . A . A R G H . de Québec. 

Allons maintenant à l'autre extrémité de la ligne. 
Peut-être que Mgr Fabre aurait donné son consente­
ment à l'exploitation des trains du dimanche. Vous 
allez voir : 

E V Ê C H É D E M O N T R É A L 

Montréal, le 30 septembre 1 8 8 1 . 

Monsieur, 

E n réponse à votre lettre d'hier,- Monseigneur l'évêque de Montréal me 
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Charge de V O U S informer qu'il n ' a j amais été consulté au sujet de l 'exploitation 

<ie« trains de chemins de fer le d imanche. 

J ' a i l 'honneur d'être, monsieur, 

Votre très obéissant serviteur, 

' 1 ' . i l . U i K l . , I ' T U I . , chancelier. 

M. J . F . T A K I I I V M , 

Kédacteiir <lu journal la l'/rit/, Québec. 

C"«-îSt-îi-dirc que ces bravoK .irons du chemin do for 
du Nord n'ont pas fuit p lus do cas de M g r Fabro q u e 
de l'homino dans la lune. 

Mais voitù un exploit plus carat•iorifctkfue : Ces 
«MOHsiours mnl « l i é s l i o n e c r M<rr Lalléche et lui ont 
dit ; Mjrr. notw avons la permission do l ' au tor i té reli­
gieuse d 'établ ir un t ra in régulier, d u d imanche , e n t r e 
Québec et Montréal, qu'en dites-vous ? Et M g r Laflè-
eho de répondre, na tu r e l l emen t : P u i s q u e vous avez 
lu permission de taire pur i i r votre t r a in de Québec et 
de Montréal, que voulez-vous que,]"}' lasse ; j e no m e 
propose pas de l 'arrêt or à l 'entrée de mon diocèse. 
Voici la preuve de ce q u e nous venons de dire. A y a n t 
écrit à M e r Lallèehe, n o u s avons reçu de lui la r éponse 
Huivaute : 

l',\i'.vuiimis T K O I S - R I V I È R K S . 

Ce 30 septembre 1881. 

M. J . 1'. T A K I U V M , 

Edit . <lc la l-'MJ/, 

Monsieur, 

On m'a demandé si j ' a v a i s objection aux trains du chemin de fer Q. M , 

O. iS" O. , pour le* voyageurs seulement, partant de Québec et de Montréal 

les 1lima11eh.es à 4 hrs. p. m. , avec la fermiisU'it de l'autorité religieuse, disait-

On, et passant aux Trois-Rivières sur les 7 heures. J ' a i répondu que je n 'y 

avais pas objection, attendu tpie leur départ de Québec et de Montréal ne me 

regardait puini. Vous ave / eu raison de vous opposer comme vous l ' avez fait 

à la violation du dimanche par cette ligne (!e chemin de fer ; c'est un véri­

table scandale «nie tous doivent avoir a eccur de voir cesser. 

J e demeure, 

Votre tout dévoué serviteur, 

+1.. F . E v . D E S T R O I S - R I V I È K K S . 

http://1lima11eh.es
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Ainsi , il est p r o u v é q u e l ' admin i s t ra t ion de che­
m i n n ' a ob tenu de M g r l 'A rchevêque a u c u n e permis­
sion d 'é tabl i r les t r a ins régu l ie r s d u d i m a n c h e ; qu 'el le 
a t ra i té Mgr F a b r o avec u n souvera in mépr i s ; et, 
enfin, qu 'e l le a i n d i g n e m e n t t r ompé M g r Lailèche en 
lui déclarant qu ' e l l e avai t la permiss ion des autorité» 
rel igieuses t a n d i s qu ' e l l e ne l ' avai t pas. 

""Maintenant la presse véna le peut nous injurier, 
nous v i l ipender , accuser nos motifs ; elle p e u t l'aire ce 
qu ' e l l e voudra , el le ne réuss i ra pas à nous émouvoir . 

Le Canadien a pub l ié , au sujet du t ravai l d u d iman­
che, le p lus s i n g u l i e r ar t ic le qu i a i t j amai s v u le jour . 
E u voici q u e l q u e s passages : 

" A u début de cette exploitat ion nous f îmes prtvément des représenta­

tions à M. Sénécal , qui n o u s donna l'assurance que notre confrère Montréalais 

c o m m u n i q u e aujourd'hui au publie . N o u s crûmes donc de notre devoir de 

garder le silence dans le Caiiaditn. Maintenant que la question revient sur le 

tapis, il importe qu'el le reçoive sans délai une s o l u t i o n . , . . 

" S'il est vrai—et le fait n'a pas é té n i é — q u e les autorités religieuses ont 

donné leur consentement à l 'exploitat ion des trains de passagers, le dimanche, 

le commissaire et le gérant du chemin ne sont nul lement à blâmer. " 

Ce qui f rappe le p l u s d a n s ces l ignes , c'est la naïve 
confiance que le r é d a c t e u r d u Canadien accorde à M. 
Sénécal . Depu i s p l u s d ' un an, le j o u r n a l de la rue 
Sa in te -Fami l le n o u s r ep résen te M. le s u r i n t e n d a n t du 
c h e m i n de 1er d u N o r d c o m m e u n h o m m e dont il faut 
se défier g r a n d e m e n t , comme u n pe r sonnage dangereux 
cont re les m a c h i n a t i o n s d u q u e l le pays doi t se met t re 
e n g a r d e ; il n ' a cessé d ' ave r t i r la province que M. 
Sénécal l 'expose à d e g raves pér i l s . E t le voici tout-à-
coup q u i n o u s a p p r e n d qu ' i l accepte u n e s imple asser­
t ion de M. Sénécal comme u n e vér i t é prouvée en bonne 
et d u e forme ! I l y a là de quo i mystifier les p lus 
c la i rvoyants . 
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Quoi ! le rédac teur d u Canadien, q u i est si s o u v e n t 
e n c o m m u n i c a t i o n avec N N . SS. les évêques , n e p r e n d 
pas s e u l e m e n t la p e i n e de s 'assurer , auprès d e L e u r s 
G r a n d e u r s , d u b ien-fondé des p r é t e n t i o n s de M . Séné-
cal ! I l garde le s i lence p e n d a n t des mois , s u r u n e 
s imple affirmation d e M. le s u r i n t e n d a n t ! N o u s 
avouons ne r ien c o m p r e n d r e à ce m y s t è r e . 

Le Canadien affirme q u e le " fait, q u e les a u t o r i t é s 
re l ig ieuses ont d o n n é l e u r c o n s e n t e m e n t à l ' exp lo i t a ­
t ion des t r a ins de v o y a g e u r s , n'a jamais été nié. " I l fau t 
ê t re doué d ' u n t o u p e t colossal p o u r faire pa re i l l e asser­
t ion. Nous le savons , no t r e j o u r n a l n ' ex i s t e p a s p o u r 
les rédac teurs d u Canadien , m a i s i l existe p o u r le 
p u b l i c : or dans n o t r e feuil le, le 8 s ep t embre , a p a r u 
u n e l e t t r e de M g r l 'A rchevêque , l e t t r e q u i a é té e n s u i t e 
r ep rodu i t e par p l u s i e u r s au t res j o u r n a u x , o ù l e pré­
t e n d u fait dont p a r l e le Canadien est n i é de l a m a n i è r e 
la p l u s claire et la p l u s formelle . 

Est- i l possible q u e le Canadien se sénécalise, l u i 
aussi ? Oe serait b i en l ' a b o m i n a t i o n d e l a déso la t ion . 
Mais on voi t de si é t r a n g e s choses e n ces j o u r s d e déca­
dence . (1) 

(1) Les événements ont prouvé qu'en efiet le Canadien, dès c i t t e époque, se 

ténêealiiait ; o'est-à-dire, cessait d'être un journal de principes pour devenir un 

journal à'affaires. 

Nous avons cru devoir interrompre ici cette po lémique pour nous conformer 

au désir de Mgr Taschereau expr imé dans la lottre suivante : 

ARCHEVÊCHÉ DE Q C É R E C 

Québec, 11 octobre 1881 

A monsieur le rédacteur de la Vérité, 

Monsieur le rédacteur, 

J e suis ohargé par Sa Grandeur Monseigneur l 'Archevêque de vous écrire que 

c'est s o n d é s i r formel de vous voir cesser vos art ic les au sujet du travai l du diman­

che, sur la l igne du chemiu de fer du Nord. Monseigneur l 'Archevêque , s'il le 

•j«3<> nécessaire, se mettra directement en rapport avec qui de droit , pour régler 

eette question. 

J 'a i l 'honneur d'être, monsieur le rédacteur, avec une parfaite considération, 

Votre très humble serviteur, 

C . A. COLLET, P T R K . , 

Secréta ire . 
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L E R O L E D U J O U R N A L 

14 juillet 1881 

L'influence des journaux sur l'avenir d'un peuple 
est immense. 

Nous ne croyons pas au progrès nécessaire et cons­
tant du genre humain. Souvent nous reculons au lieu 
d'avancer. Mais il y a un art dans lequel l'homme a 
fait d'incontestables progrès depuis un siècle ; c'est 
l'art de tuer son semblable. On a inventé le canon 
Krupp, le fusil à aiguille, la mitrailleuse, la torpille. 
Et, chose étrange, les inventeurs de ces machines de 
mort, sont honorés publiquement et grassement payés. 

Vous nous demanderez, peut-être, quel rapport il 
peut y avoir entre le canon Krupp, la mitrailleuse, la 
torpille et la presse, cette " quatrième puissance " en 
l'honneur de laquelle on ne manque jamais de vider 
un verre à la fin de chaque banquet public. Nous y 
voyons, quelque singulier que cela puisse paraître, une 
analogie parfaite. 

La presse est atix intelligences, ce que les engins 
de guerre modernes sont aux corps : Un moyen de 
tuer beaucoup et de loin. 

Faut-il en conclure que la presse n'opère que le 
mal, qu'elle soit impuissante pour le bien ? Non, assu­
rément. De même que le canon Krupp, la mitrailleuse 
et la torpille peuvent servir à la défense d'une cause 
sainte, à repousser d'injustes invasions, de même aussi 
le journal peut être un instrument de bien s'il est em­
ployé à défendre la vérité contre le mensonge et l'er­
reur. Et de même que le soldat qui combat pour le 
droit peut et doit se servir des armes les plus perfec­
tionnées, de même aussi c'est une obligation pour le 
chrétien de s'emparer de la presse pour mieux défen­
dre l'Église et la société. 

Mais à cause de la dépravité des hommes et de leur 
penchant au mal, nous croyons qu'il eût été mieux 
pour le monde si l'on n'eût jamais inventé, ni le fusil 
à aiguille ni la presse périodique. 
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Remarquez - l e b ien : n o u s ne d i sons p a s q u e l a p re s ­
se soit nécessairement mauva i se . E i e n , si l 'on excep te 
le péché, n 'es t nécessairement m a u v a i s . M a i s l e j o u r n a l , 
se p r ê t a n t p l u s fac i lement au m a l q u ' a u b ien , offrant 
p lus d e facilités, p l u s d e ressourses a u x m é c h a n t s 
q u ' a u x bons , doit ê t re cons idéré c o m m e d a n g e r e u x et 
nu is ib le , et, pa r conséquen t , r e g r e t t a b l e . 

Les h o m m e s se son t tou jours fait la g u e r r e , e t i ls 
se la feront j u s q u ' à la fin des siècles. Car la g u e r r e , 
comme la mort , c o m m e les malad ies , c o m m e t o u s les 
fléaux, est entrée d a n s le m o n d e avec le p r e m i e r péché , 
et comme la mort , les ma lad ies et les a u t r e s fléaux, e l le 
n 'en sor t i ra qu 'avec le de rn ie r fils d ' A d a m . Mais a u t r e ­
fois les guer res , m ê m e in jus tes , a v a i e n t q u e l q u e chose 
de noble . Les h o m m e s se b a t t a i e n t face à face, corps 
à corps. Le courage et l a va i l l ance r e m p o r t a i e n t p re s ­
que toujours la vic toire . U n e a rmée , à ce t t e é p o q u e , 
n ' aura i t p u être écrasée pa rce q u e la m a i n d ' u n t r a î t r e 
aura i t r e m p l i les ca r touches de sab le . 

L a g u e r r e des in te l l igences se faisait , d a n s les 
t emps anciens , pa r les l iv res m a n u s c r i t s , p a r l es d is ­
cussions p u b l i q u e s . Le m a l ava i t des a rmes , i l est 
vrai, ma i s le b ien posséda i t des a v a n t a g e s s igna l é s . Le 
savoir et le t ravai l p o u v a i e n t espérer d e v a i n c r e l ' i gno­
rance et la paresse. 

Au jou rd ' hu i , q u e voyons -nous ? * 
Dans les armées, la force p h y s i q u e e t la b r a v o u r e 

n 'ont guère de va leu r . U n nain , e n e m b u s c a d e , p e u t 
aba t t re v i n g t colosses ; q u e l q u e s to rp i l l e s , p l acées n u i ­
t a m m e n t , p e u v e n t dé t ru i r e t ou t e u n e flotte ; l a v ic­
toire d é p e n d souvent d ' u n acc iden t d e t e r r a i n . Le 
t u e u r d ' hommes a r e m p l a c é le so lda t . 

E t d a n s le d o m a i n e des idées ? U n seu l espri t , 
médiocre peu t , au m o y e n d u j o u r n a l , faire p l u s d e m a l 
dans u n e d e m i - h e u r e q u e cent i n t e l l i g e n c e s d ' é l i t e n ' e n 
p e u v e n t réparer d a n s u n an. L e j o u r n a l i s t e se c a c h e 
derr ière l ' anonyme, t o u t . c o m m e le g u é r i l l a m o d e r n e , 
derr ière u n rocher . E m b u s q u é e s d a n s le j o u r n a l , 
l 'envio, la j a lous ie , l a méd i sance , l a ca lomnie , l a h a i n e , 
la vengeance , l a n c e n t l eu r s t r a i t s e m p o i s o n n é s s u r les 
répu ta t ions les p l u s p u r e s , sur les carac tères l es p l u s 
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nobles, sur les institutions les plus respectables, sur les 
choses les plus saintes. Insinuations malveillantes, 

faits-divers perfides, correspondances mensongères, arti­
cles diffamatoires, voilà les armes redoutables que le 
journa l met à la disposition des méchants. Les bons, 
il est vrai, peuvent et doivent se servir dujournal pour 
défendre la véri té et le droit. Mais, encore une fois, le 
mal trouve, dans la presse, plus de ressources que le 
bien. 

Le journaliste a une terrible responsabilité devant 
Dieu et les hommes. Il exerce vin pouvoir presque 
sans bornes. Il parle, tous les joxirs, à des milliers de 
lecteurs dont i l forme imperceptiblement l'esprit et le 
cœur. 

Beaucoup se font illusion sur l'importance du rôle 
que joue la presse dans la société moderne. U n grand 
nombre croient sincèrement ne lire les journaux que 
par passe-temps, ou pour se renseigner sur les affaires 
commerciales, qu i n'ont d'autres idées que celles qu'ils 
puisent dans quelque feuille de trottoir. Us y cher­
chent les nouvelles, les renseignements, et ils y trou­
vent leurs opinions et leurs préjugés. 

L'eau qui tombe goutte à goutte, finit par user la 
pierre la plus dure. Le journal, lu aujourd'hui, lu 
demain, lu tous les jours, réussit à graver son image 
dans l'esprit le plus paresseux. 

Il,est absolument faux de dire que tel journal n'a 
pas d'influence. Il n 'y a pas de feuille périodique, si 
mal imprimée, si mal rédigée qu'elle soit, qui n'ait sa 
part d'influence pour le bien ou pour le mal, qui ne 
creuse son sillon dans le champ des intelligences. 

La presse façonne les peuples à son image, surtout 
si elle est mauvaise. Le peuple le plus religieux du 
monde, le plus soumis à l'autorité, qui ne lirait que de 
mauvais journaux, deviendrait, au bout de trente ans, 
un peuple d'impies et de révoltés. Humainement par­
lant, il n'y a pas de prédication qui tienne contre la 
mauvaise presse. Que disons-nous, grand Dieu, les 
miracles mêmes n 'y tiennent pas ! Ne croyez-vous pas 
que Lourdes, Salette et Paray le Monial auraient con­
verti la France, sans les mauvais journaux ? 
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Avons-nous besoin de dire que, pour être bon, le 
journal doit être catholique, et que plus une feuille 
s'éloigne de la vraie doctrine, plus elle est mauvaise. 
L'indifférentisme n'est pas plus permis en journalisme 
qu'en politique. La parole de Notrc-Seigneur : "Celui 
qui n'est pas avec moi est contre moi, et celui qui ne 
ramasse point répand, " s'adresse indistinctement à tous 
les hommes. 

Est-il nécessaire qu'un journal, pour être bon, 
parle sans cesse de religion ? Non, mais il doit tou­
jours être prêt à la défendre, il doit réfuter les erreurs 
qui se produisent dans la mauvaise presse, à la tri­
bune, au parlement, dans les livres. Il doit apprécier 
les événements au point de vue de la justice éternelle, 
et ne jamais faire appel aux préjugés ni aux mauvaises 
passions, ne jamais trahir la vérité lorsqu'elle est atta­
quée, ne jamais transiger sur les principes immuables. 
Le mensonge, les propos scandaleux, les grivoiseries, 
lui sont rigoureusement interdits. 

Les journaux " purement scientifiques, " " pure­
ment littéraires, " purement politiques, " " purement 
d'affaires " sont mauvais, ou plutôt impossibles. Car 
il est impossible, et si c'était possible, il ne serait pas 
permis d'exclure toute idée de Dieu de la science, de la 
littérature, de la politique et des affaires. Une science 
athée, une littérature athée, une politique athée, des 
affaires athées, voilà le hideux rêve des philosophes 
modernes. 

Il faut que l'homme de science, l'homme d'état, le 
littérateur et le négociant tiennent compte de Dieu. 
Ce sont là des vérités élémentaires. Qu'ils sont nom­
breux, cependant, ceux qui les ignorent ou qui agis­
sent comme s'ils les ignoraient ? Pour notre part, 
nous voulons donner le bon exemple en les pratiquant 
rigoureusement nous-même. 
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L A P R E S S E C A T H O L I Q U E 

20 octobre 1881 

Plusieurs personnes, parfaitement sincères et bien 
intentionnées, voient d'un très mauvais œil la presse 
catholique et les luttes qu'elle est obligée de soutenir 
pour la défense des saines doctrines et pour repousser 
les attaques plus ou moins perfides et déguisées des 
ennemis de l'Eglise. Ces personnes affirment que ce 
n'est pas aux laïques à intervenir dans les questions 
où la religion est intéressée, que le clergé doit seul 
défendre l'Eglise, et que les journalistes ne devraient 
s'occuper que des affaires purement matérielles, ne 
devraient traiter, dans leurs colonnes, que des questions 
de finances, de voies ferrées, de canaux, d'agriculture, 
etc. 

Cette objection est spécieuse, nous en convenons, 
et comme nous l'entendons souvent formuler, il est a 
propos, croyons-nous, de la réfuter. 

D'abord, il y a presse catholique et presse catholi­
que, comme il y a fagot et fagot. Il peut y avoir des 
journaux qui se disent catholiques et qui ne le soient 
pas du tout ; qui ne défendent l'Eglise que pour l'ex­
ploiter à leur profit personnel ou au profit de leurs 
amis. De tels journaux seraient fort nuisibles à la 
cause de la religion. 

Mais les journalistes vraiment catholiques, qui 
travaillent sans arrière-pensée pour la cause de Dieu, 
qui n'ont d'autre ambition que d'étendre le règne de 
Jésus-Christ, font une œuvre méritoire. 

S'il n'y avait pas de mauvaise presse, s'il n'y avait 
pas de journaux qui combattent perfidement les doc­
trines de l'Eglise, qui cherchent à émousser la foi, qui 
donnent une importance excessive aux affaires maté­
rielles, qui jettent la confusion et le doute dans les 
esprits, il n'y aurait peut-être pas besoin de la presse * 
catholique, car la prédication du clergé suffirait pour 
la direction des fidèles. Mais étant donnés les journaux 
imbus d'erreurs et de fausses doctrines, qui répandent 
chaque jour le poison subtil des idées dites modernes 

8 
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lesquelles sont aussi vieilles que le paganisme ; étant 
données les feuilles'qui prêchent sans cesse l'affran­
chissement de l'Etat des lois de Dieu, qui proclament 
ouvertement que l'Eglise n'a absolument rien à voir 
dans le gouvernement des peuples, que le pouvoir civil 
est au-dessus du pouvoir religieux, que l'électeur, le 
député et le ministre ne doivent, comme tels, at^cun 
compte de leur conduite au Tout-Ptiissant ; étant don­
née cette presse perverse, il faut de toute nécessité une 
presse franchement et hardiment catholique, qui affirme 
avec courage et constance les principes chrétiens, en 
dehors desquels les sociétés ne peuvent trouver ni 
sécurité, ni paix, ni bonheur, ni même une prospérité 
matérielle vraiment durable. 

Mais encore, dira-t-on, il faut que cette presse 
catholique soit entre les mains du clergé, car les laï-
qûe's n'ont pas la mission de conduire l'Eglise. 

Sans doute, le clergé a le droit d'écrire dans les 
journaux, et nous serions les derniers à lé lui contes­
ter'. Mais il arrive souvent que dans les luttes quoti­
diennes de la presse, ceux qui y prennent : part reçoi­
vent de terribles horions, se voient attaquer de la ma­
nière la plus déloyale. Un prêtre, qui a charge d'âmes 
surtout, ne voudrait pas toujours s'exposer aux calom­
nies des ennemis de l'Eglise, de crainte de compro­
mettre son ministère. . Mais un laïque peut se mettre 
au blanc sans "inconvénient ; il'recevra de rudes coups, 
mais l'Eglise, mais le clergé n'en seront pas atteints. 
C'est pourquoi le rôle dé journaliste catholique con­
vient surtout au laïque. Certes, le laïque ne doit pas 
trop se fier à ses propres lumières ; il doit étudier beau­
coup, il doit surtout consulter souvent des théologiens 
dont la doctrine est sûre et qui" puissent lui indiquer 
clairement où est le vrai et où est le faux. Ainsi 
éclairé, le journaliste laïque ne doit pas craindre de 
marcher résolument en avant sans s'inquiéter des cla-

. meurs qui s'élèvent contre lui de toutes parts.' 

, Reste cette autre objection : Les laïques ne doivent 
pas chercher à conduire l'Eglise, 'gâns doute, ils ne 
doivent pas le faire, et ceux qui l'entreprendraient 
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seraient aussi ridicules que téméraires. Mais il faut 
savoir ce-que l'on entend par "conduire l 'Eglise. " 

Les laïques n'ont absolument : rien à voir dans 
l'administration des sacrements, dans les questions de 
discipline ecclésiastique, encore moins dans la défini­
tion de» dogmes, c'est-à-dire que les choses' qui regar­
dent l'économie intérieure de l'Eglise ne sont nulle­
ment de leur compétence. 

Mais l 'Eglise a des rapports constants avec les 
sociétés civiles ; ses doctrines doivent être la base de 
Tordre social ; son enseignement doit pénétrer par­
tout ; ses lois doivent être respectées par tous.' Or, 
les laïques ont, non-seulement le droit, mais le devoir 
de travailler, dans la mesure de leurs forces et selon les 
lumières qu'ils ont reçues, à étendre l'influence de 
l 'Eglise au dehors, à repousser les attaques de ses enne­
mis, à défendre ses doctrines, à proclamer les principes 
qu'elle proclame, et à les-appliquer partout où il est 
possible de le faire. Nier ce droit et ce devoir aux 
laïques, c'est appuyer indirectement l'erreur de ceux 
qui prétendent que l'Eglise doit être entièrement sépa­
rée de l'Etat, erreur formellement condamnée par 
Rome. 

'Dans ce monde, l'homme fait partie de deux 
sociétés, de la société religieuse, instituée par Dieu 
pour conduire les âmes au ciel, de la société civile qui 
a pour mission de travailler au bonheur matériel des 
peuples et de permettre en même temps aux individus 
de mieux atteindre leur fin dernière. Ces deux socié­
tés, quoique très distinctes, viennent nécessairement 
en contact l'une,avec l'autre, mais il ne devrait pas y 
avoir collision entre elles. Pour qu'il n'y ait pas coî-
sion, il faut que l'ordre soit conservé, c'est-à-dire que 
l'Etat ne cherche pas à usurper la première place, qui 
appartient à l 'Eglise à cause de sa fin, infiniment plus 
noble que la fin de l'Etat. Pour qu'il y ait harmonie 
entre les deux sociétés, il faut que les lois qui régis­
sent la société civile soient conformes aux lois qui ré­
gissent la société religieuse. Cela étant admis, et il faut 
l'admettre pour être catholique, il est évident que tout 
laïque, en tant que membre de la société civile, a le 
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droit et le devoir de travailler au perfectionnement 
de cette société en la mettant, autant que possible, en 
harmonie avec la société supérieure. 

Voilà pourquoi les laiques ont le droit de traiter 
le» questions qui intéressent la religion,car tout ce qui 
intéresse la religion intéresse l'Etat. 

Dans la pratique, sans doute, il faut de la pruden­
ce, il faut que les laiques obéissent à leurs supérieurs 
ecclésiastiques et s'en rapportent à eux quand il s'agit 
de l'application de tel ou tel principe. Mais personne 
ne peut leur contester le droit de proclamer et de dé­
fendre les doctrines de l'Eglise. 

LA V E R I T E EN R I A N T 

L E S P R E C E D E N T S 

14 juillet 1881 

L'homme et le mouton sont les seuls animaux qui 
suivent les précédents. Du moins, je, n'en connais pas 
d'autres. 

Quand j 'é tais jeune, et que je travaillais sur une 
terre, cette manie qu'ont les moutons de suivre les pré­
cédents m'a causé plus d'un tourment. Je conduisais 
le troupeau d 'un champ à l'autre. Le chemin était 
droit, sans obstacle. Tout à coup, s a n s raison appa­
rente, un mouton saute la clôture. Et les autres, jus­
qu'au dernier, la sautent également, au risque de s e cas­
ser le cou dans le fossé. 

Je ne connaissais pas alors mes semblables, et j ' ap ­
pelais cela rondement de la bêtise. Aujourd'hui, j e 
Buis devenu sage, et je sais que cela se nomme l'amour 
du précédent, amour que les hommes partagent avec 
les moutons. 

On accuse Kouvent nos cultivateurs d'être routi­
niers, c'est-à-dire de suivre l'exemple de leurs pères. 
Mais, après tout, quelle diil'érence y a-t-il entre l'habi-
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tant, qui cultive mal, parce qu'il a vu .son père mal cul­
tiver, et le législateur qui vote une sottise, ou le mi­
nistre qui consacre une injustice, para* que cette sot­
tise a été votée et cette injustice commise souslerègnt* 
de Sa Majesté (leorges III '. L'habitant, le législateur 
et le ministre suivent les précédents, voilà tout. 

Il y a, cependant, cette différence : l'habitant se 
l'ait dire des injures par les journaux, tandis que ceux-
ci décernent au député et au ministre le titre de " doc­
teur en droit constitutionnel. " 

Il y a une autre dillërence : en imitant l'exemple 
de. son père, l'habitant ne fait du tort qu'à lui-même ; 
au lieu que les gouvernements, en suivant les précé­
dents que leur fournissent les sots et le» pervors du 
temps passé peuvent mener le pays à la ruine. 

Notre ligne de conduite est toute tracée par la jus­
tice et le bon sens, et il semble que rien au monde ne 
serait plus facile que de la suivre. Mais il y a quel­
que part un " précédent " qu'il faut déterrer avant 
d'agir. Souvent ce précédent non-; conduit pardessus 
une clôture ou un fossé, quelquefois dans un .ultime. 
N'importe ; quoiqu'un a passé par là et il faut le sui­
vre. Sautons ! 

Oh ! mes pauvres moutons ! si j 'avais su autre­
fois ce que je sais aujourd'hui, vos gambades ne 
m'auraient pas tant impatienté ! 

NOS G L O I R E S N A T I O N A L E S 

4 août 1881 

Notre pays est fécond en " gloires nationales. " i l 
y en a des centaines et des centaines ; chaque jour on 
eu découvre une autre. Ça pousse comme des cham­
pignons, dans une nuit, et sur n'importe quel terrain. 
Et j 'ai bien peur que la plupart de nos gloires ne 
vivent que ce que vivent les champignons—fort peu do 
temps. 
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,. Ce que nous appelons gloires nationales est conan 
en France sous l'appellation plus modeste " d'illustra­
tions. " Il y a.une foule énorme d'illustrations fran­
çaises ; elles couvrent la mer immense dont l'une- des 
rives est. la médiocrité et l'autre l'imbécilité. Mais, 
proportion gardée, nous avons, je crois, plus de gloires 
nationales que la France n'a d'illustrations. 

Chose certaine, c'est que le mot gloire nationale est 
de beaucoup préférable à illustration. Cela ronfle p lus 
et arrondit mieux une phrase. 

La province d'Ontario n'a qu 'une seule gloire 
nationale : c'est Hanlan, le rameur. Mais aussi quel le 
gloire ! 

Le pays aux gloires nationales par excellence, c'est 
la province de Québec. Sur cet heureux coin de terre, 
il faut faire bien peu de choses pour mériter le t i t re de 
gloire nationale. Quelques sonnets, des vers quelcon­
ques, un roman ou deux, un récit de voyage, un drame 
plus ou moins dramatique, cela suffit, avec beaucoup 
de réclame dans les journaux et de nombreux coups de 
grosse caisse, pour fabriquer une gloire littéraire. La 
grammaire, le bon sens, la logique, les connaissances, 
les.idées, tout cela n'entre pas nécessairement dans la 
composition d'une gloire littéraire. 

La politique fournit aussi un grand nombre de 
gloires nationales, et de belles. Les principes, la pro­
bité, l 'honneur, le caractère, le talent ne consti tuent 
pas toujours la base d'une gloire politique. Loin de là, 
hélas ! Je connais, tel homme qui possède toutes ces 
qualités au plus haut degré, qui a joué un rôle impor­
tant dans notre province et qui, cependant, n 'est pas 
une gloire politique. I I . lui manque u n je ne sais 
quoi, un quelque chose qui ne se définit pas mais qui 
se sent. 

: , • Vous pouvez être u n hâbleur, un blagueur, u n 
.farceur, un traître, u n naïf ; vous pouvez vous entou­
rer de toutes sortes de gens ; ,vous pouvez suinter 
l'égoïsme et l ' ingratitude;par tous les, pores ; vous pou­

vez être un écervelé, une machine à parler, un fat, u n 
calembouriste ; vous pouvez être n ' importe quoi,; et 
cependant vous placer au nombre de nos gloires poli-
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tiques. Il s'agit seulement de connaître la manière de 
s'y prendre. Si TOUS me demandez quelle est cette 
manière, je vous avouerai franchement que je n'en sajs 
rien. Je n'ai jamais pu souder le mystère qui entoure 
la plupart de nos gloires politiques. Poirrquoi un tel 
est-il ministre ou1 député ? Potirquoi tel autre aspirc-
t-il à le devenir ? Voilà des problèmes que je me suis 
souvent posés, depuis plus de huit ans, sans pouvoir 
,iamais les résoudre. On en trouvera peut-être la solu­
tion dans le " jeu de nos institutions parlementaires," 
pour employer une phrase sacramentelle. Si quel­
qu'un veut pénétrer dans ce dédale, qu'il y aille. Pour 
moi, je ne m'y risquerai pas. Je me contente d'admi­
rer nos innombrables gloires nationales, tant littéraires 
que politiques. 

P O U R Q U O I N O U S S O M M E S 

S A U V A G E S . 

18 août 1881 

M. Oscar. Dunn a écrit un ouvrage intitulé;.: 
" Pourquoi nous sommes Français." Nous sommes Fran­
çais parce que nous sommes Français. Cela me parait 
évident. Mais pourquoi sommes-nous . sauyages ,.,..? 
Voilà une question; bien plus piquante et à laquelle il 
est beaucoup plus difficile,de répondre. L £, 

C'est entendu,, les Canadiens sont des sauvages 
pour la presque tptalité du genre humain., C'est a 
peine si quelques milliers d'étrangers, tant de l'Euror>,e 
que des Etats-Unis, ont une autre idée.«le uous. .Cette 
proposition peut paraître exagérée,. niais elle est stric­
tement vraie. . Il faut voyager un peu poiyr savoir jus­
qu'à quel point on ne nous connaît pas à l'étranger. 

Il y a quelque temps, j'oyais l'occasion de visiter 
èes Etats-Unis. Je me trouvais dans .cette partie delà 
République voisine qui n'est pas, encore, fréquentée 
par les Canadiens, le centre et le sud-ouest. 
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Dans une petite ville de l'Ohio, près de la Virginie 
occidentale, je fis la connaissance d 'un homme fort 
aimable et très instruit. La conversation ne tarda pas 
à s'engager. Nous parlâmes un peu de tout : de l 'his­
toire ancienne, de l'histoire moderne, de la chute de 
l'empire romain, des Huns, des Groths, des Vandales, 
des Chinois, des Anglais, des Français, des Ir landais. 
Nous parlâmes aussi de la fin du monde. 

Finalement, mon interlocuteur apprit que je venais 
du Canada. Comme bien on pense, il ne manqua pas 
de me poser quelques questions sur ce pays, et quel ne 
fut pas mon étonnement de découvrir que cet homme 
érudit, qui m'avait en quelque sorte ébloui par son 
savoir, était fermement convaincu que le Canada est 
habité presque exclusivement par des sauvages, et que 
ceux de nos concitoyens qui ne sont point sauvages 
sont des métis ! J 'eus beaucoup de peine à le persua­
der du contraire, à le convaincre que le Canada est u n 
pays civilisé comme les Etats-Unis, ayant des villes 
bâties en briques et en pierre, des chemins de fer, des 
bateaux à vapeur, et même des législatures modèles, 
ou plutôt modelées sur celles des antres pays. Il vou­
lait absolument que nos habitations fussent générale­
ment des cabanes, nos moyens de communication, des 
canots d'écorce en été, et des traîneaux primitifs en 
hiver. Il lui semblait que nos sachems et nos jongleurs 
se réunissent autour des légendaires " feux du con­
seil " et gouvernent les tribus en fumant le calumet de 

la concili non, de la paix. 
En l'entendant, cette parole d 'un Français me vint 

à l'esprit : " En France nous étudions beaucoup l'his­
toire d'Afrique, mais bien peu l'histoire d'Amérique. " 

Depuis mon retour au Canada, j ' a i souvent songé 
à cette conversation que j 'avais eue sur les bords de 
l'Ohio, illustrés jadis par des Français dont les descen­
dants passent aujourd'hui pour des Algonquins. J e 
cherchais à résoudre ce problème : Pourquoi sommes-
nous sauvages ? mais en vain. Le défaut d'études sur 
le Canada ne donnait pas une réponse satisfaisante à 
la question. Il faut, me disais-je, que ces idées bizarres 
sur le Canada aient une cause positive et non négative. 
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Quand on n'a pas fait d'études sur un pays, on n'en 
sait rien, voilà tout. 

Enfin, hier, la solution du problème m'est venue 
tout à coup comme un éclair. 

Je me trouvais dans un magasin de la Haute-
Ville. Une dame américaine entre et achète un éven­
tail de duvet, orné d'un superbe oiseau rouge. Cet 
éventail avait été évidemment fabriqué à Paris ou à 
New-York. Quelle ne fut donc pas ma surprise d'en­
tendre le commis dire à cette dame, avec un aplomb -
imperturbable, que cette babiole avait été faite par' 
" nos sauvages du Canada " ? 

Voilà, me suis-je écrié, l'explication du problème ! 
Voilà pourquoi nous sommes sauvages ! 

Chaque année des milliers d'étrangers, fuyant les 
grandes chaleurs du Sud, visitent notre pays, et, 
comme souvenir de leur voyage, achètent de ces 
" Indian curiosities " qu'on voit étalées dans tant de 
magasins, et qui ne sont généralement pas plus sau­
vages que ceux qui les vendent. Je ne A^eux pas nuire 
au commerce, mais franchement nos marchands de 
" curiosités indiennes " nous font un tort incalculable. 
Les autorités devraient y voir. 

SOCIETES SECRETES 

LES " FORESTIERS" 

4 août 1881 

Il est de notre devoir de mettre nos compatriotes 
en garde contre une société sécrète, nous ne disons pas 
nouvelle, mais nouvellement introduite, croyons-nous, 
dans notre province. Une perscne absolument digne 
de foi nous assure que cette société, appelée société des 
" Forestiers, " a déjà enrôlé des adeptes dans les Can­
tons de l'Est. Les chefs sont à Toronto, parait-il. Il 
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suffit aux membres de professer u n e vague croy­
ance c» Dieu- C'est toute leur religion. Comme 
toutes les sociétés secrètes, celle des " Forestiers " 
impose à ses membres le secret le p lus absolu, et 
l'obéissance, aveugle aux chefs. Des catholiques s'y 
sont laissé prendre, malheureusement. On fait entrer 
nos compatriotes dans cette société sous le prétexte de 
charité et de secours mutuel. C'est aussi le prétexte 
que fait valoir la fraue-maçonnerie. 8 i l'on parle de 
sortir de la société des " Forestiers, " on est menacé de 
la ruine. Si, par exemple, on est ouvrier, on sera 
menacé de perdre la pratique d 'un tel et d'un tel. 
Quel est le but définitif de cette société ? Nous l'igno­
rons. Voudrait-on, par hasard, en t raver la colonisa­
tion de nos terres par des catholiques ? Quoi qu'il eu 
soit, cette société est mauvaise, puisqu'elle, est sécrète. 
Le bien ne fuit jamais la lumière du jou r . Le mal seul 
cherche à s'entourer de ténèbres et de mystères. Et 
par le fait seul que cette société est secrète, il est défen­
du aux catholiques d'en faire partie. Cela devrait suf­
fire à tous les enfants soumis de l 'Eglise pour les 
empêcher d'y entrer. 

LES FRANCS-MACONS ET LE SERVICE CIVIL 

29 septembre 1881 

11 est de notre devoir.aujourd'hui de signaler au 
public, un abus très grave qui existe dans le service 
civil, à Ottawa ; de dénoncer les machinat ions de la 
franc-maçonnerie. Cette société secrète règne en mai-
tresse dans la capitale fédérale ; il y a la loge du ser­
vit» civil où se décrètent l 'avancement des employés 
et les augmentations d'appointements. C'est un fait 
connu que les employés canadiens-français ne peuvent 
arriver à une position importante qu ' à force de travail 
et de talents ; tandis que les francs-maçons parvien­
nent facilement aux meilleures posit ions, bien qu'ils 
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ne parlent qu'une langue, et qu'ils soient, par consé­
quent, inférieurs aux fonctionnaires canadiens-français 
qui, tous, savent l'anglais et le français. 

On le sait, nous ne sommes pas du nombre de eenx 
qui croient que la distribution des emplois public^ «oit 
l'affaire la plus importante dont u n ministre, puisno 
s'occuper. Au contraire, les questions de patronage 
nous laissent d'ordinaire très froid. Mais aujourd'hui, 
c'est une question de simple justice, c'est une question 
de moralité publique. Est-ce que les ministres vont se 
laisser contrôler encore longtemps par une loge maçon­
nique ? Est-ce que ceux d'entre eux qui ropré-sonteiit 
plus spécialement les intérêts de la province de Qué­
bec ne briseront pas cette misérable et ténébreuse 
clique. ? Ou croira peut-être que nous exagérons. Nos 
renseignements sont puisés à bonne source, et malheu­
reusement les faits que nous signalons, ne sont que 
trop vrais ; ils sont connus et admis de tout le monde, 
à Ottawa. Si l'on n'en a guère parlé, jusqu'ici, en publie, 
c'est que la franc-maçonnerie a réussi à se faire crain­
dre par un grand nombre. On voit le mal, on est 
témoin de l'injustice, mais ou n'ose pas dénoncer la 
secte. Pour nous, nous croyons que l'heure est venue 
de démasquer la franc-maçonnerie. Nous commençons 
par la loge dix service civil, à Ottawa. 

Tout dernièrement encore, un d e. nos compatriotes 
les plus distingués et les plus respectables, M. le che­
valier Gustave Smith, a été la victime des machina­
tions de cette loge. Un franc-maçon, qui convoitait 
sans doute la place de M. Smith, a tramé contre l u i 
une odieuse conspiration. 

Sur la plainte de l'individu en question, M Smith 
a été arrêté pour vol, ces jours derniers. Naturelle­
ment, il u'y avait pas l'ombre d'une preuve contre lui, 
et la cause a été renvoyée par le m a g i s t r a t , qui a pro­
clamé hautement l'honorabilité de M. Smith. Non-
seulement l'accusation était frivole, elle était mali­
cieuse. Nos renseignements nous permettent d'affir­
mer que, pour ruiner M. Smith, on a mis une boite 
d'instruments dans sou pupitre et qu'on l'a accusé 
ensuite de vol ! Ce n'est guère croyable, mais c'est s t r i e -
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ternent vrai. Et ce qui est plus odieux encore, c'est que 
l'auteur de cette abominable tentative de perdre un 
homme honorable va probablement échapper au châti­
ment qu'il mérite. Il est connu des autorités, mais remar­
quez bien qu'il ne sera pas puni. Il est franc-maçon, 
et l'on a peur de le frapper ; on lui donnera peut-être 
même une augmentation d'appointements. 

Nous croyons qu'il est temps que la presse catho­
lique de cette province entreprenne une croisade 
sérieuse contre la franc-maçonnerie. 

LE CONGRÈS DE LYON ET LA FRANC-
MACONNERIE 

3 décembre 1881 

Au récent congrès des jurisconsultes catholiques 
tenu à Lyon, M. Robinet de Cléry, ancien avocat géné­
ral à la cour de cassation, a fait un rapport très remar­
quable sur la franc-maçonnerie et le caractère interna­
tional que revêt la persécution. 

Le savant orateur catholique commence par poser 
trois questions : 

A qui faut-il résister ? 

En quoi faut-il résister ? 

Comment faut-il résister ? 

Puis il continue : 

Existe-il dans le monde moderne une conjuration universelle du mal, ne 

reconnaissant ni nationalité, ni frontières, obéissant partout, sous des dénomina­

t ion et des apparences diverses, à un même mot d'ordre, disposant d'une puis­

sance qui dépasse celle à laquelle peuvent parvenir des efforts purement 

humains—une Eglise satanique se dressant en face de l'Eglise de Dieu et 

appelant une partie de l'humanité dévoyée, aveuglée, affolée à une œuvre de 

destruction sans lendemain, sans trêve et sans merci ? 
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Si une telle force existe avec un double caractère, bien rare dans l'his­

toire d u monde—l'universalité et l 'unité—où réslde-t-elle et comment la com­

battre ? 

Messieurs, songez-y. Si ce n'est pas là un rêve, peut-il y avoir pour des 

chrétiens, pour des patriotes, à quelque nationalité qu'ils appartiennent, une 

préoccupation plus constante que celle de combattre les progrès d'un mal si 

menaçant, de le faire reculer et de le détruire, en remontant à son origine, 

pour n 'en pas laisser le germe de mort aux générations futures? 

Depuis un siècle et demi cette question se pose ; longtemps les meilleurs 

esprits l'ont ignorée. Quand ils en ont reconnu l'existence, beaucoup sont 

restés volontairement aveugles, quelques-uns sont devenus complices. 

Cet aveuglement et cette complicité ont porté leurs fruits. Dans la plu­

part des Etats du monde la génération actuelle est devenue l'esclave d'une 

secte cosmopolite. 

Oui, jadis l 'Eglise catholique a détruit l'esclavage païen. Voilà qu'aujour­

d'hui—par ignorance, par aveuglement, par leurs passions—les nations du 

monde entier se courbent sous le joug de l'esclavage maçonnique. 

L'orateur constate qu'en France il est devenu très 
difficile de contester le péril ; toutefois, pendant long­
temps, et jusqu'à ces dernières années, beaucoup 
d'hommes bien intentionnés refusaient de voir dans la 
franc-maçonnerie un danger social. Dans certains 
pays, au Canada par exemple, beaucoup de personnes 
refusent encore de croire à l'influence malsaine qu'ex­
ercent les loges sur la politique. 

Pourtant dans notre jeune pays, le mal maçon­
nique fait des progrès rapides, à cause de l'aveugle­
ment et de la complicité de certains hommes politiques 
qui ne veulent pas voir. 

Longtemps, dit M. Robinet de Cléry, dans ses constitutions, dans ses 

déclarations publiques, pour donner le change aux gouvernements qu'elle 

minait, la secte a dissimulé son but, le rôle qu'elle s'efforçait de jouer, ses 

moyens d'action et d'influence. 

Tant que la dissimulation peut leur être utile, les francs-maçons préten­

dent qu'ils ne s'occupent pas des questions politiques : quand il n'y a plus de 

danger, les vénérables frères sont les premiers à se vanter de leur hypocrisie 

avec un rare cynisme. 
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Au Canada, la franc-maçonnerie se donne pour une 
société purement de bienfaisance, et beaucoup de 
bonnes âmes y croient ou feignent d'y croire. Et peiv 
dant ce temps la secte travaille activement à remplir 
les bureaux publics de ses affiliés, à se glisser partout 
et à faire pénétrer son esprit dans notre législation. 

17 décembre 1881 

Nous avons vu que dans son rapport fait au congrès 
des jurisconsultes catholiques de Lyon, M; Robinet" de 
Cléry a dénoncé la Franc-Maçonnerie comme le grand 
péril social des temps modernes. 

On s'étonne quelque fois de voir les princes et 
les rois mêmes s'affilier aux sociétés secrètes, et l'on 
ajoute: Puisque ces grands personnages ne craignent 
pas de faire partie de la Franc-Maçonnerie, c'est - que 
cette société ne travaille pas' au renversement du trône. 
L'exemple du prince de Gralles, qui, on le sait, est le 
grand chef des francs-maçons d'Angleterre, est souvent 
cité comme une preuve que la secte est inoffensive, 
politiquement parlant du moins. Ecoutez ce que dit, 
à ce sujet, un franc-maçon, M. Louis Blanc : , '•• 

A la veille de la Révolution française, dit-il, la Franc-Maçonnerie se trou­

vait avoir pris un développement 'immense. ' B s k s l'Europe "entière, elle se­

condait le génie méditatif de l'Allemagne, agitait sourdement la France et 

présentait partout l'image d'une société fondée sur des principes contraires à 

ceux de la société civile. Il plut à des souverains, au Grand Frédéric, de 

prendre la truelle et de ceindre le tablier. L'existence des hauts grades leur 

étant soigneusement dérobée, ils savaient seulement de la Franc-Maçonnerie 

ce qu'on pouvait montrer saris péril. Mais en ces matières, la comédie touche 

au drame ; et il arriva, par une juste et remarquable dispënsàtion de la Provï-

dertcé, que les plus' orgueilleux cômfe'mp'fëurs du peuplé furent afnenés 'à cou­

vrir de leur nom, à servir aveuglément dé leur influence lès-entrepriseslaten­

tes' dirigées contre eux-mêmes. ' -": •"' '' ' ' j ! ;' ; 
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Ne soyons donc pas surpris de voir les francs-maçon s 
de l 'Angleterre choisir le prince de Galles, l'héritier 
présomptif du trône, pour leur grand maître. Ils se 
servent de lui comme d'un instrument, car dans la 
Franc-Maçonnerie tout est secret. Ce ne sont pas ceux 
qui portent les titres les plus sonores qui sont lésvér i 1 

tables têtes de la secte. Ceux qui dirigent les mouve­
ments de la société sont très peu nombreux et ils lais­
sent les titres et les honneurs aux dupes qu'ils font 
parmi les grands de la terre. Ainsi, ne soyons pas sur­
pris, non plus, si le prince de G-alles, après avoir servi 
d'instrument à la Franc-Maçonnerie, en devient la vic­
time. 

M. K. de Gléry s'applique ensuite à prouver, par 
de nombreuses citations d'auteurs sérieux, que la 
grande Eévolut ion française est sortie des loges maçon­
niques, et que toutes les entreprises dirigées, depuis 
cette époque néfaste, contre l'ordre religieux et civil, 
sont l 'œuvre de la secte. 

Un franc-maçon n'est pas libre ; il lui faut obéir 
aveuglément aux ordres de la logé dont il fait partie. 
U n 'député franc-maçon n'agit que sous l'inspiration 
de la secte. '' E n promettant de remplir ses obliga­
tions, dit un décret du Grand Orient, le maçon aliène 
une partie de la liberté absolue de ses actions. La Maçon­
nerie doit tenir ses yeux ouverts sur ses soldats. Sans 
cette action exercée par la Maçonnerie sur ses membres 
livrés à la vie publique, le travail maçonnique serait 
stérile, le dévouement de nos frères une dur>érie et nos 
espérances en l'avenir ne seraient que des chimères. 
Par ces considérations principales, le Grand Orient 
résout sans hésitation la question qui lui a '«té posée, 
et il décide que Uon-seiilement les logés ont l e droit, 
mais le devoir dësurvei i le r les actes de la vie publi­
que de ceux de leurs membres qu'elles' ont fait entrer 
dans les fonctions publiques....Le Grand Orient pense 
qu' i l faut être sévère et inexorable envers ceux qui, 
rebelles aux avertissements, •pottèèéUt-'làfét'ônifejusqu'à 
appuyer, 'dans la vie'politique, dé ,s ;a'ètôs fqûë ,l» Maçéh^ 
nerie combat de toutes 'ses'forces comme'contraires'aux 
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pr incipes su r lesquels il ne peut ê t re pe rmis d e t r a n ­
siger. " . 

Après cela, peut-on croire u n seul ins tan t , q u e les 
affiliés des loges conservent , en e n t r a n t dans la v i e 
pol i t ique, leur entière indépendance , qu ' i l s p a r l e n t , 
votent et agissent s u i v a n t les l ibres in sp i ra t ions d e 
leur conscience ? E v i d e m m e n t n o n . 

T j a n v i e r 1882 

Nous avons constaté , dans no t re dern ie r a r t ic le , 
par l 'analyse d 'une par t ie d u rappor t d e M. R o b i n e t de 
Cléry su r le caractère in te rna t iona l q u e revêt la persé­
cution maçonnique , (pie la f ranc-maçonner ie , b ien 
qu'el le se prétende u n e association p u r e m e n t d e b i e n ­
faisance, s'occupe act ivement des affaires p o l i t i q u e s 
des pays où elle s ' implante , c 'est-à-dire qu 'e l l e t r ava i l l e 
à façonner les peup les à son i m a g e en les r e n d a n t 
athées et l ibre-penseurs. Nous avons v u , aussi , q u e la 
franc-maçonnerie sait cacher h a b i l e m e n t son j e u lors­
que la p rudence est nécessaire, q u e t ou t en t r a v a i l l a n t 
au renversement d u pouvoir civil el le confère des hon­
neurs, mais ne l ivre pas ses secrets, a u x p r inces et a u x 
rois. I l est également certain q u e la f ranc-maçonner ie 
a pour bu t la des t ruct ion de l 'Eg l i se d e J é sus -Chr i s t ; 
les p ra t iques religieusos, dont el le fait p a r a d e en cer­
tains pays, au Canada par exemple , ne s o n t q u e 
d 'hypocr i tes momeries destinées à t r o m p e r les naïfs su r 
les vér i tables tendances de la secte . 

Nous avons pu aussi nous conva inc re p a r u n e 
déclarat ion d u G r a n d Orient q u e " l ' ob l iga t ion pro­
noncée par le maçon donne à celui-ci u n caractère indé­
lébile " et que le maçon " aliène u n e p a r t i e de l a l iber­
té absolue de ses actions. " 

Ces dernières paroles dev ra i en t faire refléchir ceux 
qui s ' imaginent q u ' u n affilié des loges est u n e per­
sonne à qu i l 'on peut , sans d a n g e r confier la lég is la t ion 
d 'un pays . > 
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M. do Cléry prouve ensuite, en s'appuyant tou­
jours sur des (imminents et des pièces authentiques, 
que les événements politiques qui se déroulent en 
Europe depuis neuf ans ne sont qu« l'accomplissement 
des décrets de la franc-maçonnerie. Au mois d'octobre 
1872, des francs-maçons, réunis à Locarno, en Italie, 
ont tracé la politique à suivre dans les différents pays 
d'Europe. Ou trouve dans ces délibérations jusqu'à la 
dictature de M. Gambctta " qui nous est lié.'affirment 
les sectaires, par des onacasroiuonts qu'il ne pourra 
jamais rompre. " 

Ceux qui suivent de près les affaires de France se 
rappellent qu'en 1880, M. de Freyeinot, après avoir 
inauguré une politique de persécution et de violence, 
voulut s'arrêter en chemin et limiter le mal qu'il avait 
sanctionné. On se rappelle aussi que M. de Freyci­
net est tombé mystérieusement du pouvoir, bieu que 
le Parlement ne lut pas en session et que le président 
de la République lui fut notoirement sympathique. 
Est-il permis de douter un seul instant de la véritable 
Cause de cette chute, inexplicable au point de vue 
constitutionnel et parlementaire ? Le Grand Orient a 
siégé quelques jours avant la démission de M. de Frey­
cinet, et. c'est incontestablement de là qu'est parti îe 
mot d'ordre qni a l'ait tomber le ministre» coupable 
d'avoir voulu reculer. 

Voilà la franc-maçonnerie, à laquelle il faut résis­
ter hardiment, partout et toujours, qu'il faut dénoncer 
comme le grand péril social des temps modernes. Ét 
en le faisant, ne craignons pas de nous montrer plu» 
catholiques que le Pape. Dès 1738 Clément XII dénon­
çait " les nouveaux et rapides progrès que font chaque 
jour certaines sociétés, assemblées, réunions, agréga­
tions ou eonventicules, nommés vulgairement de 
francs-maçons, ou sous toute autre dénomination. " Et 
le même pontife défendait, sous peine d'excommunica­
tion, " à tous et chacun des fidèles de Jésus-Christ, 
d'entrer dans ces sociétés de franc-maçons, de les entre­
tenir, les recevoir chez soi, leur donner asile, assister a 
leurs réunions, leur fournir quelque chose, leur donner 
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conseil , secours ou faveur o u v e r t e m e n t o ù secrè te­
men t , d i rec tement où i n d i r e c t e m e n t . " 

P l u s t a r d le p a p e Benoi t X I V a conf i rmé et r e n o u ­
velé, la condamna t ion faite c o n t r e l es f ranc-maçons 
par son prédécesseur . 

E n 1811, Pie V I I r enouve l l e , à son tour , c e t t e con­
d a m n a t i o n ; Léon X I I , en 1825 ; 

G-régoire X V I en 1828, et f i na l emen t P i e I X en 

1865. 
Nous ne devons donc pas c r a i n d r e de n o u s m o n ­

trer t r o p sévères l o r squ ' i l s 'agi t de c o n d a m n e r et de 
flétrir la f ranc-maçonnerie , et n o u s p o u v o n s r épé te r , en 
tou te sûreté, avec M. E . de Cléry : " J a m a i s l 'Eg l i s e 
ca tho l ique ne s i gne ra d e concorda t avec l e G r a n d 
Orient . " 

LA FRANC-MACONNERIE DANS LA POLITIQUE 

3 j u i n 1882 

Nous croyons q u e l 'on ne fait p a s assez d e cas de 
' la f ranc-maçoimerie et d u rôle q u ' e l l e j o u e d a n s les 

affaires po l i t iques d u pays . E n E u r o p e , on le sait 
au jou rd 'hu i , les loges m a ç o n n i q u e s son t p o u r a in s i d i re 
toute-puissantes . Ce sont elles q u i g o u v e r n e n t en 
F r a n c e d a n s la p e r s o n n e des F e r r y , d e s P a u l Ber t , des 
G a m b e t t a , etc ; ce sont encore e l les q u i r é g n e n t e n Bel­
g i q u e par l 'o rgane des P rè re O r b a n e t consor t s . E n 
E s p a g n e et dans b i en d 'au t res p a y s l e u r in f luence est 
p r épondé ran t e . L a g u e r r e s a u v a g e q u e l ' on fait à 
l 'Egl ise est l ' œ u v r e des sociétés sécrè tes ; l e s efforts 
inouïs q u e l 'on fait chez t an t de p e u p l e s p o u r a r r a c h e r 
la j eunesse , aux écoles ch ré t i ennes afin d e la c o r r o m p r e 
par u n e éduca t ion a thée , c'est t o u j o u r s l ' œ u v r e des 
loges. 

Nous n e voyons p a s p o u r q u o i n o t r e p a y s échap­
perai t à la peste m a ç o n n i q u e , t a n d i s q u e les a u t r e s pays 
d u m o n d e en sont p l u s o u moins a t t e i n t s . 
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On se plaît à dire que la franc-maçonnerie anglaise 
n'est pas dangereuse. C'est une erreur, assurément. 
Il peut se faire qu'elle ne soit pas aussi diabolique que 
le carbonarisme et la franc-maçonnerie française et 
belge ; mais elle est plus ou moins mauvaise. Toute 
société sécrète, dont les membres sont liés par un ser­
ment, est une œuvre non-seulement anti-religieuse, 
mais anti-sociale ; et aucun gouvernement, la question 
religieuse étant entièrement mise de côté, ne devrait 
tolérer de semblables organisations qui constituent un 
danger permanent pour l 'Etat. Car, en supposant pour 
u n instant que le but que se proposent les membres 
de la franc-maçonnerie anglaise et américaine, ne soit 
pas le renversement de toute autorité religieuse et 
civile, objet de la franc-maçonnerie française, il peut 
fort bien arriver, cependant, que nos maçons cana­
diens soient très nuisibles à l 'administration de la chose 
publique. Nous savons qu'à Ottawa, par exemple, les 
loges exercent une grande influence, nous dirons 
volontiers une terrible influence dans la distribution 
des emplois publics, dans la nomination, dans la desti­
tut ion des employés. 

Mais nous sommes loin de penser que les loges 
canadiennes se bornent à ces questions d'emplois et de 
salaires ; nous avons tout lieu de croire qu'elles s'occu­
pent activement, quoique très secrètement, de ques­
tions bien p lus importantes. 

Rien de plus facile pour quelques hommes habiles, 
imbus des idées subversives de ia franc-maçonnerie 
française, de s'emparer de la direction des loges cana­
diennes et de s'en servir pour accomplir toutes sortes 
de mauvaises œuvres. 

I l y a quelque temps, le Pont, de Montréal, consa­
crait un article très sensé à ce sujet. Notre confrère a 
enregistré le brui t que pendant les prochaines élec­
tions fédérales les loges se proposent d'exercer leur 
influence d 'une manière plus prononcée qu'à l'ordi­
naire. Les loges auront leurs candidats, partout où la 
chose sera possible, et tous les francs-ma?ons voteront 
pour ces candidats sans distinction de partis politiques. 
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Le Post s'élève avec raison contre cette entreprise 
maçonnique qui, si elle réussissait partout, pourrai t 
nous mener très loin. 

L E U R R E L I G I O N N E L E L E U R 
D E F E N D P A S 

24 ju in 1882 

La Minerve du 15 du courant contient l 'un de ces 
tristes articles dont elle a le secret. Cet écrit est évi­
demment inspiré par la déesse de la sagesse païenne 
que le journal de la rue Notre-Dame a prise pour 
patronne. 

Or, on le sait, les dieux et les déesses des païens 
étaient tout simplement des démons qui se faisaient 
adorer des humains pour mieux les perdre. 

Minerve, déesse de la sagesse, est en réalité le 
démon de la fausse sagesse selon le monde et la chair, 
sagesse en tous points opposée à la sagesse selon Jésus-
Christ. 

Inspirée donc par la déesse de la fausse sagesse, la 
Minerve du 15 publie la phrase suivante : 

Les candidats conservateurs qui sont orangistes ou francs-maçons sont 

en même temps protestants. Leur religion ne leur défend pas d'appartenir 

aux sociétés sécrètes. Ils ne sont pas plus coupables d'être orangistes ou 

francs-maçons que d'être protestants. 

Il ne faut pas être très versé dans la théologie 
pour savoir que la thèse de la Minerve est absurbe et 
dangereuse. 

La religion des protestants n 'étant pas une religion 
du tout, mais la négation de la seule et vraie religion, 
ne peut ni défendre ni permettre de manière à lier ou à 
délier les consciences. Voilà une vérité claire commu 
le jour pour tout homme q u i a quelques notions élé­
mentaires mais saines de ce que sont la religion et la 
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conscience et des rapports qui existent entre l'une et 
l'autre. 

Et depuis quand, nous voudrions bien le savoir, 
un acte, qui est radicalement mauvais s'il est commis 
par un catholique, devient-il indifférent, s'il est com­
mis par un protestant ? Etrange doctrine, en vérité, 
qui mettrait les hérétiques dans une meilleure position 
vis-à-vis du bon Dieu que les vrais croyants ! 

Il peut très bien se faire que le catholique qui 
abuse de la grâce et des lumières qu'il a reçues soit 
plus coupable que le protestant qui n'aurait pas à 
répondre du même abus ; mais il suffit d'un peu de 
bon sens et d'un peu de réflexion pour se convaincre 
que le même acte, radicalement mauvais chez le catho­
lique, ne peut pas être absolument indifférent chez 
l'hérétique ou chez l'infidèle. 

Du reste, en supposant pour un instant qu'il soit 
vrai de dire que les protestants ne sont pas plus coupa­
bles d'être francs-maçons que d'être protestants, il est 
bien certain que les protestants francs-maçons, c'est-à-
dire les protestants qui sont liés par un serment dont 
ils ignorent la portée, sont plus dangereux, beaucoup 
plus dangereux que les protestants qui n'ont pas ainsi 
transgressé la loi naturelle. 

Car, qu'on le remarque bien, si l'Eglise condamne 
les sociétés secrètes, ce n'est pas une affaire de disci­
pline qui peut se modifier avec les temps et les cir­
constances ; elle les condamne parce qu'elle ne peut 
pas ne pas les condamner. Interprète infaillible de 
toute la loi, de la loi écrite, de la tradition et de cette 
loi naturelle que Dieu a placée au fond de la conscience 
de chaque homme venant de ce monde, elle ne peut pas 
ne pas condamner ceux qui se lient par un serment 
solennel dont I l s ignorent la portée. Car un tel ser­
ment est défendu par la loi naturelle qu'aucun être 
humain, qui a l'usage de sa raison, ne peut transgres­
ser impunément. 
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CES B O N S F R A N C S - M A Ç O N S 

24 j u i n 1882 

L a Minerve v i e n t d 'accuser M M . Poi r ier , G-eoffrion, 
Laf lamme, B o b i d o u x et La reau d ' ê t r e f rancs -maçons . 
La v ie i l l e affecte de se scanda l i se r de voi r des f rancs-
maçons d a n s les r a n g s d u pa r t i l i bé ra l ; n o u s n e cra i ­
gnons pas de dire q u e c'est là d e l ' h y p o c r i s i e p u r e , 
a t t e n d u q u e la Minerve compte b o n n o m b r e d ' a m i s 
i n t imes q u i sont m e m b r e s de sociétés secrètes . 

Les accusés on t i n t e n t é c h a c u n u n e a c t i o n de 
$25,000 cont re la Minerve. De p l u s , M. Tassé, q u i est 
censé d i r iger la Minerve, est p o u r s u i v i au c r i m i n e l . 

N a t u r e l l e m e n t , n o u s ne savons p a s si t o u s l e s c i n q 
pe r sonnages en q u e s t i o n sont f rancs -maçons o u n o n ; 
tou t ce q u e nous savons c'est q u e l a f r a n c - m a ç o n n e r i e 
fait d e ter r ib les r a v a g e s p a r m i n o u s , n o n - s e u l e m e n t 
pa rmi les rouges , m a i s auss i p a r m i les b l eus . 

Ce q u e nous t r o u v o n s a m u s a n t , c 'est le zèle q u e 
me t la Patrie à dé fendre ses a m i s con t r e l ' a ccusa t i on 
de la Minerve, car la Patrie, on le sait , a p o u r d i r e c t e u r 
u n h o m m e qu i s'est a v o u é f ranc-maçon très-avancé ! 

L a Patrie, v o u l a n t d i s cu lpe r ses amis , p u b l i e l e 
d o c u m e n t su ivan t : 

CERTIFICAT DU GRAND-SECRÉTAIRE DES FRANCS-MAÇONS DE 

LA PROVINCE DE QUÉBEC. 

Grande Loge de Québec, 
A. F. & A. M. : Sceau \ 

Bureau du Grand-Secrétaire \ de la \ 
: Loge. : 

Montréal, 16 juin 1882. 

A. M. Alfred Meunier, vénérable de la loge des<Cœurs-Unis, No. A \ 
J?. Q. , * 

MON CHER MONSIEUR, 

En réponse à votre lettre me demandant si MM. A . E. POIRIER, avo­

cat de Montréal, FELIX GEOFFRION, de Verchères, JOSEPH E M E R Y 

ROBIDOUX, avocat de Montréal, RODOLPHE L A F L A M M E , avocat de 

Montréal, et EDMOND L A R E A U , avocat de Montréal, ou aucun d'eux 

sont F R A N C S - M A Ç O N S et enregistrés comme tels, j 'ai l'honneur de vous 
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dire qu'aucun d'eux, à ma connaissance, sont FRANCS-MAÇONS et qu'ils 

ne sont certainement pas inscrits sur les registres comme tels dans ce bureau 

et qu'ils ne peuvent par conséquent appartenir à une loge de cette juridiction. 

JOHN H. ISAACSON, 

Grand Secrétaire de la grande Loge de la province de Québec. 

En bonne vérité, est-ce que la Patrie prend tous 
les Canadiens pour des imbéciles ? Nous voudrions, 
bien savoir ce qu 'un pareil certificat prouve. Ne sait-
on pas que les francs-maçons font serment de ne jamais 
révéler les secrets de la loge ? et voici que la Patrie 
veut nous faire croire que le Grand Secrétaire de la 
Grande Loge de la Province de Québec va communi­
quer un relevé exact des registres de la loge au frère 
Meunier, pour qu'à son tour il le passe au frère Beau-
grand qui, lui, es chargé de le livrer au public ? Con­
tez cela à d'autres, frère Beaugrand. Votre certificat 
maçonnique ne prouve rien du tout. 

A propos de cette dispute entre la Minerve et la 
Patrie, voici quelque chose de touchant. C'est la 
Gazette, de Montréal, dirigée par un franc-maçon haut 
gradé, M. Thomas White, qui vient à la rescousse 
de la Minerve de la manière que voici : 

On fait beaucoup de bruit de ce temps-ci parce que la Minerve a affirmé 

que MM. Poirier, Laflamme, Lareau, Geoffrion, etc. sont francs-maçons. 

Cette affirmation a été faite, cependant, non comme une attaque contre ces 

messieurs, mais comme une réplique à la Patrie, qui, depuis une quinzaine de 

jours, dénonce le parti conservateur parce que, dit-elle, il est dirigé par des 

orangistes et des francs-maçons. La Minerve N'A P A S CONDAMNÉ LA 

F R A N C - M A Ç O N N E R I E ; elle a simplement fait remarquer le fait, réel ou 

supposé, que de bons et éminents libéraux appartiennent à l'ordre. 

Voilà ce que c'est que de se faire défendre par des 
amis compromettants. Ainsi, on le voit, au témoignage 
de la Gazette, organe bleu, la Minerve, la bonne vieille, 
n'a pas condamné la franc-maçonnerie. Oh ! non ! Elle a 
voulu tout bonnement faire une petite malice aux 
rouges en jouant au tu quoque. 
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Mais elle s'est bien gardée de condamner la Jranc-
mtçonnerie ! 

Bonne vieille, on commence à vous connaître. 

E N C O R E L E S F R A N C S - M A C O N S 

1er jui l le t 1882 

Voilà un sujet vital pour nous, mais auquel on 
n'attache pas assez d'importance. Cette plaie sociale, 
qui a fait un si grand mal en Europe, s'étend sur notre 
pays, n'en doutons pas. Déjà, nous le savons, la franc-
maçonnerie compte de nombreux adeptes parmi les 
Canadiens-français ; si l'on pouvait voir les ravages de 
cette peste comme l'on voit les ravages des sauterelles, 
par exemple, on serait épouvanté. Mais pour se faire 
silencieusement et à l'ombre, le travail des loges au 
milieu de nous n'en est pas moins terriblement effi­
cace. 

Nous nous en apercevrons assurément u n jour, 
mais il est à craindre que plusieurs de nos compa­
triotes ne comprennent le danger qui nous menace 
que lorsqu'il sera trop tard pour le prévenir. 

Nous ne croyons pas pouvoir revenir trop souvent 
sur cette questiou des sociétés secrètes au Canada. 
Plusieurs de nos confrères ne s'occupent guère de ce 
sujet, mais nous ne pensons pas devoir suivre leur 
exemple. 

Pendant quelque temps, il est vrai, la Minerve a tonné 
avec force contre les francs-maçons ; mais nous ne crai­
gnons pas de calomnier la déesse en affirmant que tout 
sou beau zèle n'était déployé qu'en vue des élections. 
La preuve que la Minerve ne connaît pas la franc-ma­
çonnerie, ou bien n 'en a qu'une horreur de convention, 
c'est qu'elle a soutenu, avec un aplomb superbe, que 
ce n'est pas un mal pour un protestant d'être franc-
ttaçon. 
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Nous avons démontré dans notre dernier numéro 
que la franc-maçonnerie est contraire au droit naturel, et 
que, par conséquent, la doctrine de la Minerve est aussi 
absurde que dangereuse. 

Mais i l ne faut pas croire que tous les protestants 
professent les doctrines plus que païennes, athées, de 
la Minerve. Bon nombre d'écrivains et d'orateurs pro­
testants, comprenant tout ce que la franc-maçonnerie 
a de radicalement mauvais et de dangereux pour la paix 
sociale, l'ont flétrie en termes très sévères. 

Dans un discours resté célèbre, l'honorable Wm. 
H. Seward, homme d'état américain, s'est écrié : , 

Les sociétés sécrètes, monsieur le président ! Avant de placer ma 

main dans la main d'un autre, dans une loge, un ordre, ou un conseil secret, 

avant de plier le genou devant d'autres hommes et de former un pacte avec 

eux pour une fin personnelle ou politique, bonne ou mauvaise, avant de faire 

cela je prierais Dieu de paralyser ma main et mon genou, de faire de moi un 

objet de pitié, que dis-je, de faire de moi la risée de mes concitoyens. 

Prêter serment ! moi, un homme, un citoyen américain, un chrétien, 

faire serment de me soumettre à la direction d'autres hommes, de soumettre 

mon jugement, à leur jugement, de mettre ma conscience entre leurs mains I 

Non, non, monsieur ! Je sais fort bien que mon jugement peut me trom­

per, que je suis exposé à tomber dans l'erreur et à céder à la tentation, mais 

j ' a i passé ma vie à rompre les chaînes des esclaves, et je ne connais que trop 

le danger qu'il y aurait de confier un tel pouvoir à des hommes sans responsa­

bilité et de me plonger moi-même dans l'esclavage. 

Le célèbre Daniel Webster, autre Américain pro­
testant, disait dans une lettre datée du 20 novembre 
1831 : ' 

Toutes les sociétés, dont les membres contractent les uns envers les autres 

des obligations extraordinaires, et qui sont liés les uns envers les autres par des 

serments secrets, inspirent, avec raison, une juste crainte aux autres hommes ; 

elles tendent surtout à détruire l'harmonie et la confiance réciproque qui 

doivent exister entre les hommes que régissent des institutions populaires et 

constituent une source de périls pour la liberté et le bon gouvernement du 

pays. Convaincu que je suis de cette vérité, je suis d'opinion qu'à l'avenir la 
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loi devrait défendre aux citoyens de prêter de tels serments et de contracte- de 

telles obligations. 

Wendell Philips, autre américain protestant, ou 
peut-être libre-penseur plutôt, écrivait à un ami, le 22 
janvier 1874 : 

Je vous souhaite du succès dans vos efforts pour faire comprendre au 

peuple les dangers des sociétés sécrètes. Elles constituent un grand mal , 

n'ont pas du tout leur raison d'être dans une république, et aucun patriote ne 

devrait en faire partie ou les appuyer. 

Lord Beaconsfield disait : 

Les sociétés secrètes poussent avec rapidité les gouvernements civils du 

monde entier vers un principe où la loi et l'ordre public tomberont un jour et 

et périront ensemble. 

En voilà assez, croyons-nous, pour réfuter la pré­
tention de la Minerve, qu'il n'y a pas de mal pour u n 
protestant d'être franc-maçon. 

Maintenant, nous voudrions dire u n mot aux ca­
tholiques qui s'imaginent encore que la franc-maçon­
nerie en Angleterre et en Amérique n'est pas dange­
reuse et n'est pas condamnée par l 'Eglise. 

La franc-maçonnerie américaine est formellement 
condamnée par l'Eglise. Naguère, il est mort à Santa 
Fé, au Nouveau Mexique, un homme assez important , 
un député nommé Otero, qui avait été catholique, puis 
franc-maçon. Ses proches auraient voulu l 'enterrer 
dans le cimetière catholique, mais le Vicaire général 
du diocèse, en l'absence de Mgr Lamy, a refusé au 
convoi funèbre l'entrée de l'église et du cimetière. 

Un autre aspect de la question : Nous avons cons­
taté avec chagrin que le Monde, de Montréal, s'est lais­
sé prendre par un journal appelé Puck, de New-York. 
Cette feuille est rédigée par des francs impies alle­
mands qui, nous en sommes bien persuadés, appar­
tiennent aux sociétés secrètes de l 'Europe. Le Puck a 
publié récemment un écrit ou il affecte de se montrer 
hostile à la franc-maçonnerie En réalité, son bu t est 
de faire passer dans l 'esprit de ses lecteurs, pour qu'i ls 
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soient moins sur leurs gardes, l'idée que la franc-ma­
çonnerie est une simple blague, un tas de singeries 
destinées à amuser les badauds. La preuve que l'arti­
cle était assez habilement fait, c'est que le Monde l'a 
reproduit croyant frapper un grand coup. 

Les francs-maçons ont dû rire de la naïveté de 
notre confrère qui fait ainsi si bien leurs affaires. 

La franc-maçonnerie cherche toujours à se cacher, 
à se faire passer pour ce qu'elle n'est pas. 

Elle se couvre volontiers de ridicule, comme dans 
le cas actuel, pourvu qu'elle puisse tromper les hom­
mes sur son véritable but, qui est de remplacer par­
tout le règne du Christ par le règne de satan. 

15 juillet 1882 

Nous lisons dans la Tribune : * 

La Vérité fait en ce moment une croisade vigoureuse contre les sociétés 

secrètes. Elle cite avec à propos ce que des protestants ont dit de ces socié­

tés et des dangers qu'elles renferment.... 

Nous partageons l'opinion de M. Tardivel et des auteurs qu'il cite sur les 

sociétés sécrètes, mais c'est une de ces questions où il est difficile, parait-il, de 

mettre d'accord sa conduite avec ses principes, puisque dans notre pays le parti 

Anglais qui contient le plus de membres de sociétés secrète?, dont le grand 

chef, plusieurs ministres et députés sont orangistes, a l'appui du clergé et des 

catholiques les plus ardents. 

Bien entendu, nous ne voulons pas discuter en ce moment si les conser­

vateurs font bien ou mal, ou s'ils peuvent faire autrement, nous voulons sim­

plement constater un fait qui crève les yeux et qui est bien de nature à empê­

cher le peuple d'avoir les sociétés sécrètes en horreur autant qu'on le voudrait. 

M, David devra admettre, s'il veut nous rendre 
justice, que, pour nous, dans cette question des sociétés 
secrètes, nous avons mis notre conduite d'accord avec 
nos principes, sans hésiter. Nous condamnons, absolu­
ment et sans réserve aucune, les sociétés secrètes, sans 
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n o u e d e m a n d e r s u r q u i c e t t e c o n d a m n a t i o n p e u t t o m ­

b e r . 
N o u s s a v o n s fort b i e n q u e le p a r t i c o n s e r v a t e u r 

an:-i;«i* c o m p t e d a n s s o n s e i n u n g r a n d n o m b r e d ' o r a n -
g i s t e s ; a u s s i , s i la Tribune v e u t b i e n s ' e n s o u v e n i r , 
n o u s a v o n s écr i t d e u x a r t i c l e s p o u r r é f u t e r l a p r é t e n ­
t i o n d e l a Minerve, q u e ce n ' e s t p a s u n m a l p o u r u n 
p r o t e s t a n t d ' ê t r e f r a n c - m a ç o n o u o r a n g i s t c . 

M a i s i l n e faut p a s c r o i r e q u e l e p a r t i g r i t d u 
H a u t - C a n a d a e t des p r o v i n c e s m a r i t i m e s n e c o m p t e 
p a « , lu i a u s s i , d a n s s o n s e i n u n g r a n d n o m b r e d e 
f r a n c s - m a ç o n s e t p l u s i e u r s o r a n g i s t e s . L o r s q u ' i l s ' a g i t 
d e f a n a t i s m e , d e f r a n c o p h o b i e , d e f r a n c - m a ç o n n e r i e , 
o n p e u t d i r e q u e les g r i t s e t t o r y s s e v a l e n t , o u à p e u 
p r è s ; c ' e s t b l a n c b o n n e t e t b o n n e t b l a n c , 

M a i n t e n a n t , j u s q u ' à q u e l p o i n t l e s c a t h o l i q u e s 
p e u v e i i i - i l s s o u t e n i r l ' u n d e ces d e u x p a r t i s d o n t l a 
p o l i t i q u e f i nanc i è r e l e u r p a r a i t p l u s a v a n t a g e u s e p o u r 
le p a y s , c ' e s t l à u n e d e c e s q u e s t i o n s e x t r ê m e m e n t d é l i -
c a t e s v j u e n o u s n ' e n t r e p r e n d r o n s p a s d e r é s o u d r e . 

T o u t ce q u e n o u s s a v o n s , c 'es t que; l a f r a n c - m a ç o n ­
n e r i e fai t d ' a i i ' r eux r a v a g e s d a n s l a P r o v i n c e d e Que-
IM«<\ et q u ' i l fau t c r i e r s a n s ce s se a u r i s q u e d e p a r a î t r e 
e x a g é r é . P o u r n o u s , la f r a n c - m a ç o n n e r i e d a n s n o t r e 
p r o v i n c e e s t l e Delerufa Carlhago. 

LEPIC DE LA F R A N C - M A C O N N E -
RIE ET L'EDUCATION 

15 millet 1882 

N o u s l i s o n s ce q u i s u i t d a n s l e Courrier du Soir, 
j o u r n a l r a d i c a l d e P a r i s , q u i d o i t s ' y c o n n a î t r e e n f a i t 
d e t r o u e - m a ç o n n e r i e : 

IA Révolution Française, ce flambeau de l'humanité, en proclamant la 

" ^ l » " ^ » des droits de l'homme, " et, par conséquent, de ses devoirs 
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envers ses semblab les , a don ni à l ' h o m m e libérât une mission mette : Jtwr 

propagation. 

La franc-maçonnerie, cette sublime en}>re»»iuii «le la fmtentité univerwH*, 

es! un «les moyens les plus énergique» e! les plu* élevés i|ul tendent À ce but, 

Dans les pays cotis i lérë* c o m m e neufs, par noire vieil le ivurope, e l l e c->t 

lepie dtstinéil ifnvet'tr .y -.-ieil tdtfut, basé «ur l'obscurantisme, eUrUat on 

civil telle est le véhicule obligatoire «le* idées de réforme, de |migrè« et 

d'émancipation intel lectuelle et morale, 

11 est cer ta in que le Courrier du Soir no se t rompe 
pas : La i'rauc-inayonnorie est l 'église de Satan dont le 
bu t est de combat t re par tou t l 'église de Jéssus-Christ. 
Soyons donc mur nos gardes et ne non» endormons* pas 
d a n s u n e f ausse sécurité. 

22 jui l let 1882 

Il y a u n e quest ion qu i p r ime toutes les autres*, an 
Canada comme ailleurs. 

On voit nos hommes publ ics , nos journal i s tes sur ­
tout, absorbés pa r l 'é tude des affaires matérielles. On 
s 'épuise, pa r exemple, en discussions pour ou contre la 
protec t ion ; on affirme, comme l'a fait, la Mimrrr, q u e 
fa plu* i>ii/imi(inte quest ion d o n t puisse, s 'occuper l'atten­
tion p u b l i q u e , c'est la ques t ion d u tarif. 

Il suffit de réfléchir u n ins t an t pour se convaincre 
de la complète inani té de ce t te assert ion. 

La po l i t i que fiscale est sans dou te une grave affaire 
e t d igne d ' u n e a t tent ion sérieuse de la par t de nos 
h o m m e s d 'E t a t . Mais voulo i r lui donner le pas su r 
toutes les au t r e s affaires d u pays, c'est proclamer l a 
supér ior i té de la matière su r l 'esprit , des choses de l a 
t e r r e su r les choses de la v ie future, du corps su r 
l 'âme. 

La po l i t ique financière d ' u n pays change du j o u r 
a u l endemain . Aujourd 'hu i , la protection nous con­
vient , nous semble même, nécessaire, mais dans v i n g t 
ans il faudra peut-ê t re u n e pol i t ique très différente, 
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Une question qui n'est pas sujette aux vicis­
situdes qui caractérisent les affaires purement maté­
rielles, qui est la même dans tous les pays, qui ne varie 
pas avec les siècles, c'est la question de l'enseigne­
ment. 

Nous ne parlons pas, bien entendu, des disputes 
qui peuvent surgir entre les pédagogues sur les métho­
des à employer dans les écoles : mais de l'enseigne­
ment compris dans son acception la plus large. Nous 
parlons de l'instruction, ce procédé par lequel on forme 
l'intelligence ; de l'éducation, cet autre procédé par 
lequel on façonne le cœur. 

Ainsi comprise, la question de l'enseignement se 
pose de la même manière chez tous les peuples qui ne 
dorment pas à l'ombre de l'idolâtrie. 

En Europe, c'est le terrain où se livre la grande 
bataille entre l'armée du bien et l'armée du mal. 

On le sait, l'ennemi du genre humain, dès le com­
mencement, livra la bataille à ceux qu'il voulait per­
dre, sur ce terrain de l'enseignement. Sous la forme 
d'un serpent, il se glissa dans le Paradis terrestre et se 
fit maître d'école contre Dieu. Le Créateur avait lui-
même instruit nos premiers parents. Qu'elle devait 
être belle, complète, lumineuse cette instruction du 
Très-Haut ! Cependant le Tentateur réussit à convain­
cre ces élèves de Dieu, en faisant appel à leurs convoi­
tises, que leur éducation était à refaire. On n'ignore 
pas ce qui advint. 

Depuis ce jour, Satan continue dans ce moude son 
œuvre maudite de maître d'école contre Dieu. Parcou­
rez l'histoire du genre humain, dans tous les siècles 
vous verrez la tribune de Satan érigée en face de la 
chaire de Dieu. Et malheureusement, à cause de la 
chute originelle, vous verrez souvent les hommes se 
grouper en rangs serrés autour de la tribune et se 
détourner de la chaire. 

Avant la venue du Sauveur, la race humaine pres­
que tout entière n'écoutait plus que l'enseignement de 
Satan ; même le peuple juif, choisi par Dieu pour con­
server le dépôt de la Foi, se laissa souvent entraîner 
par cet enseignement matérialiste. Il fallait de fré-
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quents et terribles châtiments pour le ramener à la 
Vérité. 

Notre Seigneur vint apporter sur la terre son ensei­
gnement divin. Le monde, plongé dans les ténèbres 
du paganisme, fut révolutionné par l'Eglise que Jésus-
Christ institua pour continuer son œuvre à travers les 
siècles en enseignant les nations. 

Mais l'homme resta avec son libre arbitre, avec ses 
passions, avec sa nature corrompue, avec son penchant 
au mal ; et Satan resta avec sa tribune de mensonge en 
face de la chaire de Vérité. 

Sans doute, grâce à la miséricorde du Sauveur, 
grâce à son sang précieux répandu pour nous, grâce à 
ses sacrements, grâce aux enseignements de sou Eglise, 
des millions et des millions d'âmes humaines se sont 
sauvées. Mais aussi, que de ravages n'a fait dans le 
monde l'enseignement de Satan ! Les hérésies, .les 
schismes, et le matérialisme moderne, le pire de tous 
ses ravages ! 

N'oublions pas que Satan est un ange déchu, c'est-
à-dire une intelligence puissante, qui ne se repose ni 
le jour ni la nuit, mais qui sans cesse rôde autour de 
nous cherchant des victimes à dévorer. 

Il ne faut pas s'imaginer que notr.c ennemi, le 
démon, se contente de nous suggérer des mauvaises 
pensées, des idées de révolte contre la loi de Dieu. Il 
agit sur nous d'une manière plus directe. Singe du 
bon Dieu, il agit sur les hommes par d'autres hommes. 
Comme Dieu, il a ses ministres, ses temples, son culte 
extérieur, ses moyens d'actions -matériels. 

Dans ces derniers temps, on dirait que le diable 
fait un suprême effort pour répandre son enseignement 
sur la terre. Et pour mieux arriver à son but, il veut 
s'emparer de l'endroit même où se donnent l'instruction 
et l'éducation : l'école. Il veut empoisonner la source 
de la vie intellectuelle. C'est pourquoi il a lancé dans 
le monde une idée. Cette idée a fait des ravages ter­
ribles dans les esprits, c'est l'idée de l'Etat enseignant. 

Sont-ils nombreux les hommes publics, même 
parmi les bien disposés, qui ne sont pas plus ou moins 
pénétrés de cette idée de l'Etat enseignant ? Et n'est-
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il pas vrai que chaque jour s'efface de plus^ en plus 
dans les esprits toute notion des droits de l 'Eglise et 
des pères de famille en matière d'enseignement ? 

Or, l'idée de l 'Etat enseignant est une idée essen­
tiellement diabolique. 

Le diable est rusé, et il ne faut pas croire que, 
pour accomplir son œuvre, il se serve uniquement des 

• méchants. Son suppôt favori c'est l 'homme qui ne 
réfléchit pas, qui accepte bêtement, mais de bonne 
foi, les idées les plus dangereuses, qui les propage de 
son mieux et sans remords de conscience. 

L'idée de l'Etat enseignant fait du chemin dans 
notre pays. On cherche à restreindre, peu à peu, les 
droits de l'Eglise, les droits des pères de famille, et à 
augmenter, dans la même proportion, les pouvoirs de 
l'Etat. Et pour justifier cette œuvre détestable on 
parle bien haut de progrès, d'avancement, d'éducation 
pratique. Pour tranquilliser sa conscience, on dit que 
chez nous, du moins, il n 'y a pas de danger à mettre 
l'éducation de nos enfants entre les mains de l 'Etat, 
car l 'Etat est encore trop bon pour enseigner ce qui ne 
devrait pas être enseigné. 

Quand le diable entend raisonner de la sorte, il 
doit bien rira. Il doit se dire : C'est parfait, mes amis, 
votre Etat est bon ; confiez-lui l 'enseignement, j e ne 
vous demande que cela, et je me charge du reste. 
Quand l'Eglise et le père de famille, les protecteurs 
natr.rjls de l'âme des enfants, seront dépouillés de 
leurs droits au profit de l'Etat, je trouverai bien le 
moyen de m'emparer de votre bon Etat, et par là 
même de l'éducation de vos enfants. Ce que j ' a i fait 
en Europe, je puis bien le faire en Amérique. 

Ainsi doit parler le diable quand il entend nos 
braves Canadiens gloser sur l 'Etat enseignant et les 
bienfaits d'une éducation pratique, c'est-à-dire, toute 
matérielle. 

Et maintenant, veut-on savoir de quel ins t rument 
le diable se servira chez nous pour installer au Canada 
l'Etat enseignant, et pour s'en emparer ensuite ? La 
réponse est facile : I l se servira du même inst rument 
dont il s'est servi en France, en Belgique et ailleurs où 
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i l a si b i en réuss i . Cet i n s t r u m e n t , c 'est la F r a n c -
M a ç o n n e r i e . 

Est -ce q u e le Courrier du Soir n e n o u s a pas d i t , 
l ' a u t r e j o u r , q u e la F ranc -Maçonne r i e est le pic destiné 
à renverser l'obscurantisme clérical dans les pays neufs ? 

Déjà, d a n s n o t r e cher Canada , les c o u p s d e ce p i c 
r e t e n t i s s e n t a u x oreil les d e c e u x q u i v e u l e n t e n t e n d r e 

C H A R I T E E T P H I L A N T R O P I E 

18 août 1881 

L a p h i l o s o p h i e m o d e r n e t e n d à r emp lace r la cha­
rité p a r la p h i l a n t r o p i e . O n confond assez souven t ces 
d e u x choses, q u i sont p o u r t a n t bien différentes, q u i 
son t m ê m e opposées l ' une à l ' au t re . 

E n effet, la c h a r i t é et la p h i l a n t r o p i e p a r t e n t d e 
d e u x p r i n c i p e s q u i se font c o n t i n u e l l e m e n t l a g u e r r e 
d a n s le c œ u r de l ' h o m m e : l ' amour de Dieu et l ' amour 
de so i -même. L a cha r i t é c h r é t i e n n e n o u s fait secourir 
le p a u v r e p a r c e q u ' i l est n o t r e frère ; pa rce q u e No t re 
Pè re q u i es t a u ciel est son Pè re ; pa rce q u e le Sau­
v e u r des h o m m e s est m o r t p o u r lu i c o m m e p o u r nous ; 
p a r c e qu ' en f in J é s u s - C h r i s t a sanctifié la p a u v r e t é et 
q u ' i l n o u s a l é g u é les p a u v r e s comme u n p réc ieux héri­
t a g e . La p h i l a n t r o p i e n ' a r i e n de s u r n a t u r e l ; c'est 
q u e l q u e fois u n p u r i n s t i n c t q u e cer ta ins a n i m a u x , q u i 
p o r t e n t secours à l eu r s s e m b l a b l e s blessés ou malades , 
p a r t a g e n t a v e c n o u s ; p l u s souven t , c'est de l 'égoïsme. 
L e p h i l a n t r o p e j e t t e u n m o r c e a u de p a i n au p a u v r e 
p o u r q u e sa p l a i n t e n e l ' o p p o r t u n e pas , p o u r que sa 
p r é sence n e l 'offusque pas . 

Voi là l a différence e n t r e l ' h o m m e cha r i t ab l e et le 
p h i l a n t r o p e . L e p r e m i e r fait l ' aumône pa rce q u e J é s u s 
le l u i a c o m m a n d é e ; le s econd paie la poor-tax afin 
q u e sa m a i s o n n e soit pas brûlée^ 

I l n ' y a r i e n d e p i n s h i d e u x , de p l u s p a ï e n que la 
taxe des pauvres q u ' o n p ré lève en cer ta ins pays , no tam-
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m e n t en Ang le t e r r e . Là, on p a r q u e les p a u v r e s c o m m e 
u n v i l t r o u p e a u , on les t r a i t e c o m m e des c r i m i n e l s . 

N o u s avons e n t e n d u d e b r a v e s Canad i ens - f r an ­
çais soup i r e r après cet affreux sys tème , et s o u h a i t e r d e 
voir s ' é tabl i r dans n o t r e p a y s ces t e r r i b l e s work-houses 
qui font gémi r les p r o t e s t a n t s éclairés . I l es t d a n g e ­
reux, d isent - i l s , de voi r ces m e n d i a n t s q u i se t i e n n e n t 
au coin des rues ou q u i p a r c o u r e n t nos c a m p a g n e s en 
d e m a n d a n t la char i té au n o m d u b o n Dieu . C 'es t u n 
spectacle q u ' o n ne voi t p a s dans d ' a u t r e s p a y s o ù r è g n e 
le progrès . 

A nos yeux , ce spec tac le est l e p l u s b e a u p e u t - ê t r e 
qu'offre no t r e pays. I l p r o c l a m e h a u t e m e n t q u e n o u s 
sommes encore ca tho l iques , et n o u s p o u r r o n s d i r e : 
" m a l h e u r à nous, " le j o u r où i l d i s p a r a î t r a . Car, 
lorsque n o u s n ' a u r o n s p l u s de m e n d i a n t s , ce s e r a le 
s igne infa i l l ib le q u e la cha r i t é est m o r t e a u m i l i e u d e 
nous . 

Sachez donc q u e ceux q u i t r a v a i l l e n t à fa i re d i s ­
para î t re le m e n d i a n t accompl i s sen t u n e œ u v r e m a u ­
dite de Dieu : car i ls v o u d r a i e n t d o n n e r u n d é m e n t i 
aux paro les d u Chr i s t q u i a di t q u e n o u s a u r o n s tou­
jours les p a u v r e s avec n o u s . N o n p a s à côté d e n o u s , 
non p a s d a n s les work-ltouses où n o u s p o u v o n s les 
oublier , ma i s avec nous , a u m i l i e u d e n o u s , sous nos 
yeux, afin q u e nous n o u s s o u v e n i o n s q u e L u i aus s i a 
été p a u v r e , et q u ' u n v e r r e d 'eau d o n n é en S o n n o m 
aura sa récompense d a n s le ciel. 

U n p a y s où il n ' y a p a s de m e n d i a n t s est u n e vér i ­
tab le succu r sa l e de l 'enfer. 

Qu ' i l est pu i ssan t , le Dieu vous bénisse q u e pro­
nonce le m e n d i a n t à q u i v o u s avez d o n n é u n m o r c e a u 
de pa in p o u r l ' amour de J é s u s - C h r i s t ! Ne s o u h a i t o n s 
j amais q u e cet te p r iè re cesse de r e t e n t i r d a n s n o s v i l l e s 
et nos c a m p a g n e s ! Car si elle cessa i t , n o u s a u r i o n s 
raison d e c ra ind re d'affreux m a l h e u r s p o u r n o t r e p a y s ; 
si elle cessai t , nous se r ions exposés à e n t e n d r e u n j o u r 
cette r e d o u t a b l e m a l é d i c t i o n : •' A l l ez , m a u d i t s , a u feu 
éternel , car j ' a v a i s fa im et vous n e m ' a v e z pas d o n n é 
à m a n g e r ; j ' a v a i s soif, et v o u s n e m ' a v e z pas d o n n é à 
boire, " ' 
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Nous ne saurions mieux terminer cet article qu'en 
reproduisant la belle page suivante, écrite par A. F . 
Ozanam, le grand apôtre de la charité dans les temps 
modernes : 

Nous croyons à deux sortes d'assistances dont l'une humilie les assistés et 

l'autre les honore. Ce n'est pas le gouvernement seul, ce sont tons les hon­

nêtes gens voués par la religion ou par humanité au service des pauvres en des 

temps si difficiles, qui doivent choisir entre ces deux manières de secourir les 

hommes. 

Oui, l'assistance humilie, quand elle prend l'homme par en bas, par les 

besoins terrestres seulement, quand elle ne prend garde qu'aux souffrances de 

la chair, au cri de la faim et du froid, à ce qui fait pitié, à ce qu'on assiste 

jusque chez les bêtes : car les Indiens ont des hôpitaux pour les chiens, et la 

loi anglaise ne permet pas de maltraiter impunément les chevaux. L'assis­

tance humilie, si elle n ' a rien de réciproque, si vous ne portez à vos frères 

qu'un morceau de pain, un vêtement, une poignée de paille que vous n'aurez 

probablement jamais à lui demander, si vous le mettez dans la douloureuse 

nécessité pour un cœur bien fait de recevoir sans rendre ; si, en nourrissant 

ceux qui souffrent, vous ne semblez occupé que d'étouffer des plaintes qui 

attristent le séjour d'une grande ville, ou de conjurer les périls qui en mena­

cent le repos. 

Mais l'assistance honore quand elle prend l'homme par en haut, quand 

«lie s'occupe ; premièrement de son âme, de son éducation religieuse, morale, 

politique, de tout ce qui l'affranchit de ses passions, e t d'une partie de ses 

besoins, de tout ce qui le rend libre, et de tout ce qui peut le rendre grand. 

L'assistance honore quand elle joint au pain qui nourrit, la visite qui console, 

le conseil qui éclaire, le serrement de main qui reieve le courage abattu ; 

quand elle traite le pauvre avec respect, non-seulement comme un égal, mais 

comme un supérieur, puisqu'il souffre ce que peut-être nous ne souffririons pas, 

puisqu'il est parmi nous comme un envoyé de Dieu pour éprouver notre jus­

tice et notre charité et nous sauver par nos œuvres. 

Alors l'assistance devient honorable parce qu'elle peut devenir mutuelle, 

parce que tout homme qui donne une parole, un avis, une consolation aujour­

d'hui, peut avoir besoin d'une parole, d'un avis, d'une consolation demain, 

parce que la main que vous serrez serre la vôtre à son tour, parce que cette 

famille indigente que vous aurez aimée vous aimera, et qu'elle se sera plus 
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qu'acquittée quand ce vieillard, cette pieuse mère de famille, ces petits enfants, 

auront prié pour vous. 

L E C R E D I T 

18 août 1881 

Nous extrayons ce qui suit d'un journal améri­
cain : 

La moitié de l'inquiétude, de l'ennui et de la peine que l 'homme endure 

en ce monde, provient de ce qu'il se met dans les dettes. On dirait que cer­

taines personnes sont nées pour acheter et s'engager outre mesure aussi long­

temps qu'elles ne sont pas tenues de payer comptant. 

Donnez-leur une occasion d'acheter à crédit, et la question de paiement 

ne les embarrasse aucunement. Mais quelle moisson de trouble récolte celui 

qui sème des dettes ! Combien de chevelures sont blanchies et de vies abré­

gées, que de suicides et de meurtres sont provoqués par les dettes i E t cepen­

dant, comme il est facile d'éviter ce terrible commencement de sa carrière, en 

se faisant une règle sévère de ne jamais s'endetter pour aucune raison. 

N'achetez rien à moins d'avoir l 'argent nécessaire pour payer. Ne faites 

pas attention à " l'occasion favorable, " à " la chance rare, " au " bon mar­

ché, " etc. : ce sont autant de pièges destinés à faire des victimes. Si vous 

voyez quelque chose qui vous plaise, commencez par regarder à votre bourse 

et trouvez-y votre décision. Payez toujours au fur et à mesure. Si vous man­

quez d'argent restreignez vos besoins en conséquence. 

Nous conseillons fortement à nos lecteurs de gar­
der avec soin cet extrait, et de le relire souvent. 

Le luxe, on le sait, est un de nos défauts ; c'est le 
luxe qui dépeuple nos campagnes, qui oblige nos Cana­
diens de vendre leurs terres et de s'exiler. Mais le 
luxe est entretenu en grande partie par le " crédit. " 
S'il fallait payer toujours comptant, il y a une foule de 
choses dont on se dispenserait facilement. Mais on a 
du crédit, on s'endette peu à peu, on ne songe pas à 
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l'avenir, et finalement la crise vient : il faut tout 
vendre, il faut partir. N'est-ce pas l'histoire d'un trop 
grand nombre de nos compatriotes. 

Le crédit peut être nécessaire quelquefois, nous 
l'admettons, mais il faut en user comme on userait 
d'une liqueur spiritueuse : En très petite quantité, et 
à titre de remède seulement. Ceux qui font un usage 
habituel et immodéré de crédit et d'eau-de-vie finis­
sent mal, invariablement. 

On a peut-être cru qu'en exigeant le paiement de 
notre journal d'avanco nous n'avions en vue que notre 
propre intérêt. C'est une erreur. Sans doute, nous le 
faisons d'abord pour assurer l'avenir de notre feuille ; 
mais en établissant cette règle nous avions une autre 
idée : Nous voulions habituer nos lecteurs à se passer 
de crédit, à faire leurs affaires au comptant, à ne point 
s'endetter. 

Nous n'hésitons pas à dire que les journaux qui 
n'exigent pas le paiement de l'abonnement d'avance 
rendent un fort mauvais service à leurs lecteurs. Ils 
entretiennent chez eux cette malheureuse habitude 
d'escompter l'avenir, de remettre à l'année prochaine 
le paiement qu'on devrait faire aujourd'hui. 

Un abonné qui ne paie pas d'avance est en quel­
que sorte l'esclave de l'éditeur dont il reçoit le journal. 
Le temps s'écoule si rapidement et les arrérages s'accu­
mulent si vite ! Un bon matin, l'abonné reçoit un 
compte de seize, de vingt, de trente piastres. Effrayé, 
il veut remettre son journal, mais il ne peut le faire 
sans payer tous les arrérages. S'il ne paie point, il 
est poursuivi et invariablement condamné à payer, et 
les arrérages et les frais. 

Au contraire, l'abonné qui paie d'avance est indé­
pendant du journaliste, il ne lui doit r ien; c'est le 
propriétaire du journal qui est son débiteur. Au bout 
de l'année, s'il veut discontinuer de recevoir son jour­
nal, tout ce qu'il doit faire c'est de ne point renouve­
ler son abonnement. 

C'est donc autant dans l'intérêt de'nos abonnés 
que dans notre propre intérêt que nous exigeons le 
paiement de notre journal d'avance. Par ce système 
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nous espé rons con t r ibue r u n p e u à former n o s lec­
t eu r s a u x h a b i t u d e s d 'économie . 

M A U V A I S E S L E C T U R E S 

18 aoû t 1881 

N o t r e col labora teur , M. F o n t a i n e , a d i t r é c e m m e n t 
ce qu ' i l p e n s e d u r o m a n : I l le c o n d a m n e , et i l a b i e n 
raison. L a lec ture des r o m a n s n ' a j a m a i s p r o d u i t d u 
bien g ros c o m m e la t ê t e d ' u n e é p i n g l e , t a n d i s q u ' e l l e 
a c e r t a i n e m e n t causé b e a u c o u p de m a l . 

Mais il y a u n a u t r e g e n r e de l i t t é r a t u r e q u i n ' e s t 
guère m o i n s m a u v a i s q u e le r oman , c 'est le fait divers 
à sensat ion . Ouvrez la p l u p a r t d e n o s j o u r n a u x et 
qu 'est-ce q u e vous y t r o u v e z ? Des écr i t s i n t i t u l é s 
comme su i t : " M e u r t r e ho r r ib l e . " " U n e n u i t d e 
noces s a n g l a n t e . " " H o r r i b l e s dé ta i l s , u n assass in d e 
qu inze ans . " " U n affreux su i c ide . " " M e u r t r e 
atroce. " " Batai l le à m o r t , " etc. Ce n e sont p a s des 
t i t res i m a g i n a i r e s , n o u s les avons copiés t e x t u e l l e m e n t 
dans d e u x ou trois j o u r n a u x de Québec . 

Dans q u e l b u t pub l i e - t -on ces " dé t a i l s h o r r i b l e s ?" 
A s s u r é m e n t l a l ec tu re de ces réci ts s a n g l a n t s , o ù son t 
m i n u t i e u s e m e n t décr i t s les c r imes les p l u s r é v o l t a n t s , 
n e s a u r a i t p r o d u i r e le m o i n d r e b ien , e t e l le p e u t c a u ­
ser d u m a l . On le sait , p a r u n e t r i s t e expé r i ence , ces 
cr imes éc la tan t s , ces m e u r t r e s é t r a n g e s f ac inen t en 
q u e l q u e sor te les espr i t s faibles et l es p o r t e n t à i m i t e r 
les funes tes exemples q u ' o n l eu r m e t c o n s t a m m e n t 
sous les y e u x . 

Nous n e l ' ignorons pas , u n ce r t a in n o m b r e d e lec­
t eu r s d e m a n d e n t cesfaits divers. Mais c 'est u n g o û t d é p r a ­
vé, et les j o u r n a l i s t e s d e v r a i e n t avoi r assez de ca rac t è re 
pour r é s i s t e r ' a u c o u r a n t e t réag i r c o n t r e c e t t e t e n ­
dance dép lo rab le . L e devo i r d u j o u r n a l i s t e est d e for-
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mer l'opinion, de la réformer quand il y a lieu ; non 
point de la suivre aATeuglément. 

L A P E S T E 

8 septembre 1881 

Nous sommes menacés d'un terrible fléau. Les 
journaux de Montréal nous annoncent qu 'un certain 
M. Claude, actuellement à Paris, organise une compa­
gnie, une troupe, une bande—nous ne savons trop com­
ment nommer cela—d'acteurs, en vue d'établir au 
Canada un théâtre français en permanence. 

Les badauds vont se réjouir, sans doute, mais les 
pères et les mères de famille, à qui l'âme de leurs 
enfants est chère, seront profondément affligés d'ap­
prendre cette triste nouvelle. 

Nous espérons encore que notre pays n'est pas 
assez coupable pour mériter un tel châtiment. Nous 
avons des défauts, des faiblesses sans nombre ; beau­
coup d'idées croches ont cours parmi nous, mais fran­
chement nous ne croyons pas que notre peuple ait assez 
fait contre le bon Dieu pour s'attirer une pareille malé­
diction. 

Nous espérons donc que le projet de M. Claude 
avortera misérablement, que les fonds demandés pour 
l ' installation du théâtre manqueront. 

Cependant, nous avons des craintes sérieuses. La 
presse de Montréal ne nous parait pas comprendre le 
danger. El le manifeste des inquiétudes, à ce sujet, il 
est vrai, mais elle ne proteste pas avec énergie contre 
l ' introduction de cette peste morale dans le pays. Sous 
prétexte qu 'un théâtre en permanence sera moins mau­
vais que les troupes d'acteurs ambulants qui nous visi­
tent de temps à autre, elle ne dénonce pas le projet de 
M. Claude à la vindicte des honnêtes gens. 

Nos confrères se bercent de la vaine illusion qu 'un 
•" comité de censure " va tenir M. Claude dans les bor-
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n é s d u convenab le . N o u s n e p a r t a g e o n s pas l e u r con­
fiance, p o u r l ' excel lente r a i son q u e les p ièces q u i p a s ­
sen t pour les p l u s c o n v e n a b l e s sont r é e l l e m e n t les p l u s 
d a n g e r e u s e s p o u r les b o n n e s m œ u r s . L e s g r ivo i se r i e s , 
les mots g ras c h o q u e n t encore nos ore i l les ; M. C l a u d e , 
q u i v e u t faire de l ' a rgen t , les é v i t e r a p r o b a b l e m e n t 
sans l 'a ide d u comité ; m a i s d a n s u n l a n g a g e po l i on 
affichera les p r i nc ipe s les p l u s d é t e s t a b l e s ; s o u s les 
fleurs se cache ra le po i son mor te l , et ce se ra en g a n t s 
b lancs q u ' o n b a t t r a en b r è c h e le foyer d o m e s t i q u e . 

Nous supp l ions les j o u r n a l i s t e s d e M o n t r é a l , c e u x 
d ' en t re e u x s u r t o u t q u i son t pères d e fami l le , d 'étouf­
fer ce funes te projet p e n d a n t qu ' i l e n est encore t e m p s . 
I l s p e u v e n t le faire s ' i ls v e u l e n t se m o n t r e r é n e r g i q u e s , 
s'ils v e u l e n t s 'élever au-dess t i s d u r e s p e c t h u m a i n , s ' i ls 
v e u l e n t se souven i r q u ' i l s son t ch r é t i en s . 

Qu ' i l s songen t â l ' âme d e l eu r s e n f a n t s et q u ' i l s 
f rappen t ! 

A P R O P O S D E M A U V A I S L I V R E S 

27 oc tob re 1881 

I l y a q u e l q u e t e m p s le p e r c e p t e u r des d o u a n e s à 
Toronto , M. P a t t o n , a saisi u n ce r t a in n o m b r e d e v o l u ­
mes de P a i n e e t de Vo l t a i r e . Ces d e u x a u t e u r s , o n le 
sait , é t a ien t d e francs i m p i e s et l eurs o u v r a g e s o n t fait 
u n m a l p r e s q u e i nca l cu l ab l e dans le m o n d e . Les l i v r e s 
confisqués son t peu t - ê t r e ce q u ' i l y a do p l u s dé t e s t a ­
b l e p a r m i les œ u v r e s d e ces d e u x m a u v a i s -écr ivains. 

L ' ac te d u p e r c e p t e u r des d o u a n e s a é t é v i v e m e n t 
d i scu té p a r la presse . P l u s i e u r s j o u r n a u x l 'on t b l â m é 
for tement , e n t r e au t r e s le Globe. N o u s n e savons p a s 
si la loi p e r m e t à u n p e r c e p t e u r d e s d o u a n e s d e faire 
ce que M. P a t t o n a la i t , m a i s n o u s s o m m e s par fa i t e ­
m e n t p e r s u a d é d ' u n e chose , c'est q u ' e l l e d e v r a i t per­
m e t t r e la sais ie d ' o u v r a g e s s emb lab l e s . S'il y a u n 
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d o u t e , M. P a t t o n a b ien fait d e donner le bénéfice d u 
d o u t e à la c a u s e d e la m o r a l i t é p u b l i q u e . 

Le Globe est u n j o u r n a l de p a r t i q u a n d même, e t 
p o u r lu i t o u t ce q u e le g o u v e r n e m e n t ou ses agen t s 
font est néces sa i r emen t m a u v a i s . I l n ' y a p a r consé­
q u e n t a u c u n l i e u de s 'é tonner d e ses a t t a q u e s contre le 
p e r c e p t e u r d e s douanes d e Toron to . 

Mais ce q u i a l ieu de n o u s s u r p r e n d r e , c'est de 
v o i r des j o u r n a u x , q u i v e u l e n t passer p o u r ca thol iques , 
et q u i se f â c h e n t t o u t r o u g e lo rsqu 'on est obl igé de l eu r 
d i r e qu ' i l s n e le son t pas, a p p u y e r fo r tement la posi­
t i o n i n s o u t e n a b l e pr i se p a r le Globe. L'Union de St-
Hyaeinthe s 'est s igna lée d a n s ce t te c i rcons tance d ' u n e 
m a n i è r e q u i n e l u i fait pas h o n n e u r . Voici ce que d i t 
n o t r e confrère : 

A travers les traits sarcastiques qu'il (le Globe) décoche au gouvernement 

pour sa sollicitude intempestive, il y a plusieurs vérités bonnes à recueillir. 

Réellement, dit-il, nous tombons en plein dans le domaine de l'absurdité. Le 

temps où une autorité, soit civile ou ecclésiastique, pouvait contester à tout 

homme le droit naturel qu'il possède d'user de son jugement et de former son 

opinion comme bon lui semble, est passé depuis longtemps et ce n'est pas 

nous qui désirons le voir revivre. 

Ains i Y Union est d 'av is , avec le Globe, q u ' a u c u n e 
a u t o r i t é ecc lés ias t ique n ' e s t just i f iée d e r e s t r e indre le 
p r é t e n d u d r o i t d e l ' h o m m e de s ' empoisonner morale­
m e n t . C 'est n i e r tou t b o n n e m e n t à l 'Eg l i se le droit de 
m e t t r e des l i v r e s à l ' index, d e défendre a u x e a t h o l i q u e s , 
s o u s p e i n e d ' e x c o m m u n i c a t i o n , de l i re ce r t a ins ouvra­
g e s ! 

n a l , q u i se d i t c a t h o l i q u e , soit a l lé auss i loin, et n o u s 
espé rons q u e le r é d a c t e u r d e l'Union a écri t ces l i gnes 
p l u t ô t p a r m a n q u e de réflexion que pa r mal ice . 

A r e n c o n t r e de la d o c t r i n e de Y Union, i l est peu t -
ê t r e bon de r a p p e l e r la d o c t r i n e de l 'Egl i se , te l le q u e 
n o u s la t r o u v o n s d a n s la cons t i t u t ion Àposlolinœ Sedis 
p u b l i é e p a r P i e I X : 

Nous déclarons, dit Pie IX, soumis à l'excommunication encourue par le 

fait et réservée spécialement au Souverain Pontife : 

N o u s 'est la p remiè re fois q u ' u n j o u r 
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I l — T o u s et chacun de ceux qui lisent sciemment, sans la permission du 

siège apostolique, les livres de ces mêmes apostats et hérétiques enseignant 

l'hérésie, ainsi que les livres de quelqu'auteur que ce soit nommément prohi­

bés par lettres apostoliques, et tous ceux qui retiennent en leur possession les 

dits livres, les impriment ou les défendent de quelque) manière qiie ce soit. 

Nous invitons le rédacteur de l'Union à méditer 
surtout les mots que nous avons soulignés. 

3 Novembre 1881. 

L'Union de Saint-Hyacinthe, malheureusement pour * 
elle, ne veut pas revenir sur sa très grave erreur à pro­
pos de mauvais livres, et persiste à parler absolument 
comme une feuille libre-penseuse qu'elle est, Nous ne 
savons pas si le percepteur des douanes de Toronto 
était autorisé par la loi à faire ce qu'il a fait ; les tri­
bunaux en décideront, probablement. Mais ce n'est 
pas là la question débattue entre le rédacteur de 
V Union et nous. Notre confrère a dit, en toutes lettres, 
que le temps n'était plus où une autorité quelconque, 
civile ou ecclésiastique, pouvait défendre aux hommes 
de lire certains ouvrages. C'était nier carrément à 
l'Eglise le droit de mettre des livres à l'index. 

V'Union, en réponse à notre article, loin de se 
rétracter ou de s'expliquer, renchérit sur sa pensée et 
prêche ouvertement le " libre examen. " Pour que 
l'on ne puisse pas nous, accuser d'exagération, nous 
citons textuellement : 

Nous n'avons pas au Canada de religion d'état, et si telle ou telle per­

sonne préfère Voltaire à de Maistre, sur quel droit nous appuierons-nous pour 

l'en empêcher ? Chacun est parfaitement libre, dans nôtre pays, de suivre qui 

bon lui semble en matière religieuse Nos Torquemadas en herbe conti­

nueront sans doute à nous traiter d'impie et d'athée ; nous n'en aurons pas 

moins la prétention de rester fidèle à la foi de nos pères, voire m ê m e d'être 

meilleurs catholiques que nos détracteurs, en mettant la presse au service de 
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cette tolérance chrétienne dont nous nous faisons avec joie l'apôtre en cette 

circonstance. 

C'est a v e c u n s e n t i m e n t d e profonde tr is tesse q u e 
n o u s t r a n s c r i v o n s ces l i g n e s . Nous sav ions b ien q u e 
les idées m a l s a i n e s ava ien t fait p a r m i n o u s d'effroyables 
p rog rès d e p u i s q u e l q u e s années , mais n o u s n e croyions 
v r a i m e n t p a s q u e la g a n g r è n e de l ' imp ié t é fût auss i 
avancée . N o u s m a r c h o n s r a p i d e m e n t d a n s la voie o ù 
l a F r a n c e , l a B e l g i q u e et l ' I t a l i e sont e n g a g é e s ; il n ' e s t 
p l u s p e r m i s d ' e n douter . Le l a n g a g e d e l'Union de 
Saint-Hyacinthe n e diffère en r i e n des p ropos les p l u s 
écheve lés des j o u r n a u x l ib re -penseurs de l 'Europe , 

L a r e l i g i o n ca tho l ique n ' e s t pas l a r e l ig ion d e 
l 'E t a t , d o n c ses lois n ' o b l i g e n t pas les consciences ; 
t o u s sont l i b r e s de s u i v r e q u i bon l e u r semble en 
ma t i è re r e l i g i e u s e ; Vol ta i re et de Mais t re . c 'est-à-dire 
l ' e spr i t c a t h o l i q u e et l ' e spr i t impie, son t éga l emen t 
r e spec tab les , vo i là les propos i t ions a b s o l u m e n t con­
d a m n a b l e s q u e Y Union s ou t i en t avec u n e hard iesse 
r e m a r q u a b l e . 

E t ce j o u r n a l ose p ro te s t e r h y p o c r i t e m e n t de sa 
fidéli té a u x e n s e i g n e m e n t s d e l 'Egl i se ! C'est en se 
p r o c l a m a n t c a tho l i que q u ' i l che rche à saper pa r la 
b a s e les d o c t r i n e s de n o t r e sa in te r e l ig ion , car le 
" l i b r e - e x a m e n " est la néga t i on la p l u s formelle d e 
l ' au to r i t é de l 'Eg l i se , de son emp i r e s o u v e r a i n sur les 
consc iences . 

A PROPOS D'UN MAUVAIS THÉÂTRE 

3 J u i n 1882. 

Dans n o t r e de rn ie r n u m é r o nous avons fait u n 
c o m p l i m e n t à M. David , d e l a Tribune, s u r l a pos i t ion 
q u ' i l ava i t p r i s e r e l a t i v e m e n t au t h é â t r e français . 
N o u s le r e g r e t t o n s p r e sque , car nous n e p o u v o n s n o u s 
e m p ê c h e r d e c ro i re q u e l o r sque M. Dav id d i t q u e l q u e 
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chose de bien, c'est un pur accident. Dans son numéro 
du 21 mai, il revient sur cette affaire de théâtre et il 
en fait un véritable gâchis. Voici entre autres choses, 
ce qu'il dit : 

Des partisans enthousiastes, acharnés de l'opéra et du théâtre françai» 

vont peut-être se récrier, mais ils auront tort, car les mauvaises pièces auront 

pour effet d'éloigner du théâtre une bonne partie de notre population (quel 

malheur !) et de donner complètement raison au clergé de faire la guerre sans 

distinction à toute espèce de théâtre. 

Cette phrase est un petit chef-d'œuvre dans son 
genre ; mais c'est un fort mauvais genre. M. David 
est passé maître dans l'art très libéral de donner tort et 
raison à tout le monde ; il est le type le plus parfait 
que nous ayons parmi nous du catholique libéral, qui 
di t au mal : Vous avez tort, mais non sans avoir quel­
que peu raison, et au bien : Vous avez raison, mais 
vous avez tort d'avoir raison. 

Franchement est-ce que M. David ne croit pas que 
le clergé connaît mieux que lui ce qu'il faut et ce qu' i l ne 
faut point à notre population ? Ne lui semble-til pas, en 
relisant son article, que ce n'est pas convenable de 
dire ou d'insinuer que donner complètement raison au 
clergé est chose à éviter ? 

UN MAUVAIS JOURNAL ET SES SUPPOTS 

24 j u i n 1882 

Il y a quelque temps, nous avons reçu de New-
York une lettre-circulaire imprimée portant les signa­
tures des propriétaires du Courrier des Etats-Unis. 
Cotte circulaire, qui parait avoir été envoyée à tous les 
journaux du Canada, quémandait une réclame en 
faveur du journal new-yorkais. Nous avons j e t é ladite 
circulaire a\x panier ; tous nos confrères n'en ont pas 
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fait autant, nous le constatons avec un vif regret. Loin 
de là, un certain nombre d'entre eux ont rivalisé de 
zèle pour se rendre agréables aux nouveaux propriétai­
res de la feuille en question. 

VEvénement a battu la marche. Cela ne doit pas 
nous étonner. Ce journal sans principes s'est toujours 
distingué par son dévouement, en faveur des mauvai­
ses causes ; qu' i l se dise libéral ou conservateur, qu'il 
se prosterne devant MM. MacKenzie et Joly ou qu'il 
flagorne Sir John et M. Chapleau, peu importe, c'est 
toujours le même organe du mal, railleur, sceptique et 
dissolvant, sans cœur, sans honneur et sans foi. 

Une réclame dans les colonnes de l'Evénement en 
faveur du Courrier des Etats-Unis, c'était donc dans 
l 'ordre pour ainsi dire. 

La Concorde a suivi VEvénement. C'était encore 
dans l'ordre. 

Le Courrier de Montréal a reproduit, avec éloges, 
l 'élucubration de VEvénement ; ce n'était pas dans 
l'ordre, mais vu le manque absolu de contrôle qui 
caractérise la rédaction du Courrier depuis quelque 
temps, on ne pouvait lias s'en étonner. 

Puis, la Gazette, de Joliette, a dit son mot en 
faveur de la feuille new-yorkaise. Cela nous a étonné 
et attristé. 

Voici maintenant que le Tournai de Québec vient, 
à son tour, avec un article en l 'honneur du Courrier des 
Etats- Unis. 

Cet article du Journal est bien pire que ceux des 
autres journaux dont nous avons parlé. 

Tandis que Y Evénement, la Concorde, le Courrier de 
Montréal et la Gazette de Joliette consacrent à ce sujet 
des articles de louanges pures et simples, le Journal 
met dans son écrit juste assez de " réserves " pour 
rendre u n véritable service au Courrier. 

On le sait, u n écrit où il n 'y a que des éloges,_ et 
des éloges exagérés produit relativement peu d'effet ; 
ça sent trop la réclame, ça trop l'air payé tant la ligne. 

Pour qu 'un écrit en faveur d'un livre, d'un jour­
nal, d'un homme produise son effet, il faut qu'il y ait 
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quelques petites " réserves " mêlées aux éloges afin de 
donner à l'article un air d'impartialité qui séduit. 

C'est ce que l'écrivain du Journal de Québec a par­
faitement compris. 

Nous allons l'aire une guerre à mort au Courrier des 
Etats-Unis et à tous ceux qui l 'appuient ; c'est pour­
quoi, afin qu'on ne puisse pas nous accuser d'exagérer 
la portée de l'article du Journal de Québec, nous le 
reproduisons intégralement. Lo voici, tel que nous le 
trouvons dans le numéro du 15 ju in courant : 

M . Lassal le , ancien propriétaire du Courrier des Etats-Unis, vient de 

prendre sa retraite, après avoir publié cette feuille avec le p lus grand succès, 

pendant un grand nombre d'années. 

Le Courrier des Etats-Unis est en effet, un grand succès de journal isme 

français en Amér ique , s'il est vrai, c o m m e nous le croyons, que ses profits nets, 

par année, atteignent près de $30,000, et que la valeur de l 'é tabl issement 

s 'é lève à $200,000. 

Nous n 'avons pas de peine à croire à ce succès matériel , en jetant les 

yeux sur les trois éditions, quotidienne, hebdomadaire et du d imanche, que 

publie notre confrère new-yorkais . 

Ces trois éditions, d'un caractère distinct, sont des plus intéressantes, sous 

l e rapport de la variété des informations et le talent de l a rédaction, qui porte 

le cachet littéraire des grands journaux parisiens, seulement nous n 'avons pas 

pu toujours en approuver l'esprit et le choix. 

Le Courrier des Etats- Unis a une grande circulation au Canada . 

Sa politique américaine nous renseigne généralement a v e c impartialité, e t 

quand il s'agit du Canada, nous trouvons en lui un ami sincère, surtout quand 

il est question des intérêts canadiens-français. 

Nous saisissons la présente occasion pour lui t émoigner notre reconnais­

sance. 

Quant à sa politique européenne, nous faisons aussi nos réserves, n 'envi­

sageant pas toujours au même point de vue que lui les diverses questions, qui 

s'agitent dans le vieux monde, surtout en ; France . 

Ces réserves faites, nous offrons à M . Lassalle nos p lus franches félicita­

tions sur ses succès passés, et lui souhaitons la plus paisible retraite qu ' i l puisse 

désirer. 
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No"s offrons en même temps nos meilleurs souhaits à la nouvelle direc­

tion du Courrier, qui continuera à être rédigé par M. Léon Meunier, écrivain 

des plus distingués, et à être administré par M. H. P. Sampers. 

Tous deux restent seuls propriétaires du Courrier des Etats-Unis. 

P a u v r e s g e n s d u Tournai de Québec ! Savez-vous 
b i e n ce q u e v o u s faites ? N o u s v o u d r i o n s croire q u e 
v o u s ne le savez pas , m a i s vo t r e expér ience vous con­
d a m n e . 

Que vous le sachiez ou q u e vous n e le sachiez pas , 
voic i ce q u e v o u s faites : V o u s prê tez m a i n forte a u 
d é m o n d e l ' i m p u r i t é , a u d é m o n qu i p e u p l e les lupa­
n a r s . 

Ce l a n g a g e pa ra î t r a peu t - ê t r e excessif ; c e p e n d a n t 
n o u s v o u d r i o n s t r o u v e r des express ions encore p l u s 
for tes p o u r flétrir le Courrier des. Etats-Unis. 

L'obscén i t é de cer ta ins feui l le tons d u Courrier es t 
i n c r o y a b l e . I l y a des passages , par exemple , d u r o m a n 
i n t i t u l é : Fleur du Crime, q u e ce j o u r n a l v ien t d e 
pub l i e r , q u i sont t e l l emen t i m m o n d e s , t e l l e m e n t pour ­
r i s , t e l l e m e n t p u a n t s q u e n o n - s e u l e m e n t n o u s ne pou­
v o n s pas l es r e p r o d u i r e ici p o u r les flétrir, nous n e 
p o u v o n s p a s m ê m e les ana lyse r . 

Ces p r o p o s sont obscènes au de là d u croyable , 
encore u n e fois.Le père de famil le le m o i n s s c r u p u l e u x 
q u i e n t e n d r a i t u n j e u n e h o m m e ten i r u n pare i l l an­
g a g e d e v a n t sa fille ou sa f emme, chassera i t le miséra­
b l e de sa m a i s o n à coup de fouet. 

Que d i sons-nous , cela est si a b o m i n a b l e q u ' u n 
h o m m e re spec t ab l e aura i t h o n t e de l i re ces passages 
t o u t h a u t d e v a n t u n au t r e h o m m e . 

P l u s q u e cela, nous dél ions tou t h o m m e qu i n e 
soi t pas c o m p l è t e m e n t d é p r a v é et e n d u r c i dans le 
c r ime , de l i r e cela tou t bas sans rougi r . 

I l est i m p o s s i b l e q u e la j e u n e fille ou le j e u n e 
h o m m e q u i se ' n o u r r i t h a b i t u e l l e m e n t de cet te pour r i ­
t u r e n 'a i t p a s l ' i m a g i n a t i o n souillée. 

E h b i e n ! le Courrier des Etals- Unis, q u i pub l i e ces 
a b o m i n a t i o n s , es t très r é p a n d u au Canada , i l c i rcule 
d a n s nos fami l les , il t r a î n e s u r la t ab le des cabine ts d e 
l e c t u r e o ù les g e n s le dévo ren t . 
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Et les journaux canadiens font de la réclame en 
faveur de ces immondices ! 

Le Journal de Québec nous dit que les profits du 
Courrier atteignent le chiffre de $30,000 par année. 

Ce chiffre représente le prix des âmes que ces 
mauvaises lectures perdent chaque année ! Avez-voi\s 
jamais songé à cela ? pauvres gens du Journal de Qué­
bec. 

Vous félicitez MM. Meunier, Lassalle et Sampers, 
tandis que vous devriez les flétrir comme des empoi­
sonneurs de la jeunesse ; vous leur, témoignez " votre 
reconnaissance " ! G-rand Dieu, savez-vous ce que 
vous dites ? Avez-vous une idée de l'effrayante res­
ponsabilité que vous assumez ? 

Quand vous paraîtrez devant le J u g e jus te et 
sévère, qui demandera à chacun de nous un compte 
rigoureux, que direz-vous si vous voyez surgir autour 
de vous les âmes accusatrices de vos compatriotes, de 
vos proches peut-être, perdues par votre faute, perdues 
parce que vous les aurez engagées à s'empoisonner ? 

Pauvres gens du Journal de Québec, avez-vous 
jamais songé à cela ? Avez-vous jamais songé au juge­
ment dernier ? au compte épouvantable que vous aurez 
à rendre du scandale que vous donnez ? 

En politique, jouez le rôle ignoble que vous jouez 
depuis quelque temps, si cela vous permet de vivre ; 
par là vous ne nuisez qu'à vous-même ; mais pour 
l'amour de Dieu ne vous alliez pas au démon de l ' impu­
reté, incarné dans les feuilletonistes immondes du 
Courrier des Etats-Unis, pour perdre les enfants de vos 
frères ! 

24 j u i n 1882 

Sous ce ti tre : Est-ce une panique, nous lisons dans 
le Monde de Montréal : 

La Vérité in IO juin, blâme l'Evénement d'avoir publié une réclame de 

près d'une colonne en faveur du Courrier des Etats-Unis, qu'elle dénonce 
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comme immoral, etc. C'est tout de même, chose assez singulière que l'auto­

rité épiscopale soit jusqu'ici restée muette sur ce sujet. La Vérité doit s'ef­

frayer à propos de rien ; car si, comme elle le dit, les feuilletons de la feuille 

New-Yorkaise étaient très souvent immondes, ses faits-divers et ses reproduc­

tions presque toujours sujets à caution, les évéques, qui doivent savoir que le 

Courrier circule au Canada par milliers d'exemplaires, n'eussent certainement 

pas manqué d'élever la voix. Du moins nous aimons à le croire. 

Si le r é d a c t e u r d u Monde comprena i t le rô le de l a 
p r e s s e c a t h o l i q u e i l n ' a u r a i t p a s écrit cet entrefilet . 

Not re confrère v e u t d o n n e r à e n t e n d r e q u e n o u s 
c h e r c h o n s à r é g e n t e r les évéques , à l eu r d ic te r la l i gne 
d e c o n d u i t e q u ' i l s do iven t su ivre . P o u r t a n t , r i en n 'es t 
-p lus lo in d e n o t r e pensée, et r ien , dans nos écrits, n e 
just i f ie la m a l v e i l l a n t e i n s i n u a t i o n q u e r en fe rme l 'ar t i ­
cle d u Monde. D ieu merc i , n o u s nous s o m m e s j a m a i s 
r e n d u c o u p a b l e d e la fau te i n s u p p o r t a b l e de faire l a 
l eçon à l ' ép i scopa t ; nous avons nos défauts , mais n o n 
p a s celui-là. 

Nous conna i s sons les d ro i t s et les devoi rs de la 
p r e s s e c a t h o l i q u e ; noiis s a v o n s où c o m m e n c e et où 
f ini t son rôle . 

L e rôle d e l a presse c a t h o l i q u e consis te à procla­
m e r les p r i n c i p e s ca tho l iques , à comba t t r e le ma l j o u r 
p a r j o u r , à oppose r aux écri ts funestes d e la m a u v a i s e 
presse , des r éponses , des ré fu ta t ions ; i l consis te encore 
à écla i rer l ' op in ion , à la former, à s igna le r les dangers . 
L o r s q u ' i l s ' ag i t d e l ' app l ica t ion des p r inc ipes , lorsqu ' i l 
s ' ag i t de t r o u v e r le r emède a u x m a u x , le rô le d u jour ­
n a l i s t e c a t h o l i q u e cesse et i l do i t se conformer, comme 
les a u t r e s fidèles, a u x p resc r ip t ions de l 'Ordina i re . 

Voi là ce q u e nous a v o n s appr i s de P i e I X et d e 
Léon X I I I , v o i l à ce q u e n o u s essayons de m e t t r e en 
p r a t i q u e . 

Dans le cas*actuel , i l s ' ag i t d e flétrir u n m a u v a i s 
j o u r n a l q u i , a u d i r e d u Monde, " circule pa r mil l iers a u 
C a n a d a " ; n o u s dénonçons ce t te feuil le avec t ou t e 
l ' éne rg i e d o n t n o u s sommes capabls , et, en le faisant, 
n o u s n e so r tons p a s de n o t r e rôle. 

L e Monde do i t savoir, c o m m e nous , q u e N N . SS . les 
évéques n ' o n t pas le t e m p s de l i re les feu i l le tons et les 

11 



162 MELANGES 

taits-divers de tous les journaux qui circulent au Ca­
nada ; c'est aux journalistes catholiques qui, par leur 
état, sont obligés de lire ces choses, à signaler le dan­
ger. E t pour notre part nous n'allons pas au-delà. Du 
moment que l'épiscopat est averti du danger, notre 
rôle est fini ; les évèques agiront selon la lumière et la 
sagesse que le Saint-Esprit leur donne pour gouverner 
l 'Eglise, pour protéger la foi et les mœurs des fidèles. 
Nous n'avons pas la sotte prétention d'entrer sur ce 
terrain. 

Si le Monde, au lieu de nous turlupiner, au l ieu de 
nous chercher noise et de nous représenter comme 
faisant du zèle intempestif, voudrait prendre la peine 
de lire certains feuilletons du Courrier et de les signa­
ler à qui de droit, il remplirait bien mieux le rôle de 
journaliste catholique auquel il prétend encore. 

LE " JOURNAL DE QUÉBEC » ET LE " COURRIER 
DES ETATS-UNIS » 

8 ju i l l e t 1882. 

Nous avons promis de reproduire intégralement la 
" réponse " du Journal de Québec à notre dernier article 
sur le Courrier des Etats- Unis. Nous remplissons notre 
promesse, tout en demandant pardon à nos lecteurs de 
leur infliger un pareil morceau ; mais i l est bon que le 
public sache comment on s'y prend aux bureaux du 
Journal pour défendre une mauvaise qause. Voici cette 
prose, c'est intitulé : la Vérité : 

Ce journal trouve que nous jouons, en politique, un "-rôle ignoble ", et 

que nous en jouons un autre encore bien pire, celui d'encourager une littéra­

ture si obscène, si immonde, • si pourrie, si puante, qu'il ne peut reproduire, 

pour le flétrit, ce que nous avons eu l'infamie de favoriser et d'encourager par 

an de nos articles. , 
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Heureusement que le rédacteur de la Vérité s'enferre lui-même en citant 

intégralement notre article, qui est le plus inoffensif du monde et notre meil­

leure justification. 

Il s'agit de notre récent article, sur le Courrier des Etats-Unis, et dans 

lequel nous faisons certaines " réserves " sur le choix des matières renfermées 

dans cette feuille. 

Ces " réserves, " nous dit la Vérité, valent pour le Courrier plus qu'une 

réclame, où il n'y aurait que des éloges, parce qu'elles donnent à notre article 

" u n air d'impartialité qui séduit. " 

Si nos " réserves " peuvent produire cet effet, le rédacteur de la Vérité 

ne comprend-il pas que son propre article du 24 juin est encore bien plus 

dans le même cas ? 

En nous annonçant que les feuilletons du Courrier des Etats-Unis sont 

obscènes, immondes, pourris, puants, notre confrère, en effet, court risque de 

provoquer la curiosité de ses lecteurs, et ceux-ci seront très probablement por­

tés à imiter leur oagane, à lire ces mêmes feuilletons pour juger par eux-

mêmes comme le fait le rédacteur de la Vérité. 

Pour ce qui nous regarde, nous ne savons pas si le Courrier des Etais-

Unis se permet de publier'des feuilletons obscènes et immondes, n'en lisant 

jamais et préférant la lecture sérieuse et utile, mais si ce journal en publie, 

n'est-il pas amusant d'apprendre que c'est dans cette espèce de littérature que 

le rédacteur de la Vérité passe une partie de son temps ? 

La Vérité ne saurait s'abriter sous le prétexte que c'est pour jeter le cri 

d'alarme contre le danger des lectures immorales et en éloigner les lecteurs 

honnêtes. 

L'écrivain de la Vérité n'a pas qualité pour cette fonction. 

Il n'a pas encore reçu ces titres d'inquisiteur de la foi ou de la morale ; \\ 

n'est pas au milieu de nous, le délégué de la congrégation de l'Index, chargé 

d'examiner les productions littéraires, d'en prohiber ou d'en permettre l a lec­

ture et la vente. 

Non, il n'est rien de tout cela ; il est tout simplement un profane comme 

nous, à qui il est défendu de lire tout mauvais livre, toute littérature obscène 

et immonde. 

Si vous ne voulez pas que vos propres lecteurs lisent cette littérature per­

nicieuse, commencez donc par leur donner l'exemple et ne pas en lire vous-

•même ! 
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Mais c'est avoir pris trop au sérieux la Vérité : nous demandons pardon à 

nos lecteurs. 

Nous pourrions, à la rigueur, nous dispenser de 
tout commentaire, car cette prétendue " réponse " est 
un de ces écrits incroyablement faibles qu'il suffit de 
mettre sous les yeux des gens intelligents et honnêtes 
pour en faire la réfutation la plus complète ; aussi, si 
nous n'avions affaire qu'à nos abonnés, nous nous con­
tenterions de la simple reproduction ; mais nous avons 
affaire aux rédacteurs du Journal de Québec, et il con­
vient de leur dire quelques petites vérités. 

Notre confrère prétend que nous nous sommes 
enferré en reproduisant intégralement son premier 
article sur le Courrier. Le rédacteur du Journal est 
bien plus rusé que nous ; il se garde bien, lui, de 
" s'enferrer " en reproduisant même quelques lignes 
de notre écrit. Mais nous aimons mieux nous "enfer­
rer " aux yeux des gens du Journal que d'avoir recours 
à ces petites habiletés qui constituent l'unique force 
de ceux qui ont une mauvaise cause à défendre. 

Le Journal a l'audace de dire que nos flétrissures 
sont plus propres à faire mousser le Courrier des Etats-
Unis que son propre article élogieux, dans lequel il 
entre, comme nous l'avons déjà dit, juste assez de timi­
des reserves pour donner à la réclame un air d'impar­
tialité ! En vérité, il faut être poussé au pied du mur 
pour écrire de pareilles balivernes. 

Si nous avons excité la curiosité de quelques 
esprits déjà empoisonnés par de mauvaises lectures, 
tant pis pour ces esprits malsains ; nous n'écrivions 
pas pour eux, mais pour les pères de famille, pour les 
mères de famille, qui ne veulent pas que l'imagination 
de leurs enfants soient souillée par les abominations 
du Courrier des Etats- Unis. L'article du Journal de Qué­
bec était de nature à endormir la vigilance de ces pères 
et mères de famille, voilà pourquoi nous l'avons flétri 
en même temps que les feuilletons immondes du Cour­
rier. 

Si la thèse du Journal était soutenable, il ne fau­
drait jamais dénoncer le mal, de crainte d'exciter la 
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curiosité ; et le blâme qu'il veut nous infliger retom­
berait sur nos évoques et nos prêtres qui ne se lassent 
pas de signaler les dangers des mauvaises lectures, car 
plus l'avertissement vient de haut, plus i l doit " exci­
ter la curiosité, " selon la doctrine du Journal. 

Nous invitons notre confrère à soumettre sa thèse 
à n'importe quel théologien. 

Si le Courrier des Etats-Unis était absolument 
inconnu dans notre pays, peut-être le faux raisonne­
ment du Journal serait-il un peu moins faux ; bien que, 
même dans ce cas, notre article eût été pleinement jus­
tifié par les réclames de certains journaux canadiens 
en faveur de l 'immonde feuille new-yorkaise. Mais 
comme question de fait, le Courrier des Etats-Unis est 
répandu par centaines — le Monde dit par milliers — 
d'exemplaires au Canada. En supposant donc que 
notre article ait pu excité la curiosité chez certains 
gens à l'esprit malade—ce qui est fort problématique, 
attendu que notre journal n'est guère lu par ces gens 
là—Nous avons la certitude que nos remarques ont 
mis plus d'un père de famille sur ses gardes. 

Voilà la seule objection, nous ne dirons pas 
sérieuse, mais spécieuse, que le Journal ait pu opposer 
à notre écrit. Le reste de son article est tout simple 
ment d'une faiblesse pitoyable. Dire que nous ne 
sommes pas le délégué de la Congrégation de l'Index, 
et que, par conséquent, nous n'avons pas le droit de 
jeter un cri d'alarme lorsque nous voyons les mauvais 
feuilletons inonder notre pays, c'est se moquer des 
gens ; prétendre que nous donnons un mauvais exem­
ple en flétrissant les immondices du Courtier, c'est faire 
rire de soi ; trouver plaisant que nous nous imposions 
la tâche écœurante de lire deux ou trois colonnes de 
pourriture pour pouvoir en parler avec connaissance 
de cause, c'est s'amuser à peu de frais. 

La vérité dans toute cette affaire, c'est que le Jour­
nal de Québec a été convaincu d'avoir favorisé la propa­
gation de la peste chez nous ; et au lieu d'avouer fran­
chement sa faute et de chercher à la réparer de son 
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mieux , i l s ' engage de p l u s en p l u s d a n s le m a u v a i s 
chemin o ù i l es t entré . (1) 

R E P O N S E A U " M O N D E " 

8 j u i l l e t 1882 

Nous d e m a n d o n s b i en p a r d o n a u Monde de n ' a v o i r 
pas r é p o n d u p l u s tôt à son ar t ic le à n o t r e adresse i n t i ­
t u l é : " U n inc iden t à v ide r . " N o u s cons t a tons a v e c 
p la is i r q u e no t re confrère se m o n t r e b e a u c o u p m o i n s 
grossier q u e d 'o rd ina i re ; c 'est u n p r o g r è s c o n s i d é r a b l e 
d o n t n o u s le félicitons. 

I l s ' agi t d e l 'entref i le t q u e le Monde a p u b l i é 
naguè re conce rnan t le Courrier des Etats-Unis e t q u e 
n o u s avons r e p r o d u i t d a n s nos co lonnes . No t r e con­
frère nous p r i e de croire q u e ce fait divers a é c h a p p é à 
l 'œi l si v i g i l a n t d u r é d a c t e u r en chef q u i n e laisse r i e n 
passer t a n t soit peu d e t r a v e r s — s e l o n l u i — c h e z les 
au t res . I l n o u s assure qu ' i l n ' a v u le d i t fait divers 
q u e dans nos colonnes. C'est b i en ; transeat. Seu le ­
men t , no t r e confrère dev ra i t , ce n o u s semble , n o u s 
remerc ie r de contrôler a ins i ses jaits divers. L e Monde 
profite d e l 'occasion p o u r c o n d a m n e r s é v è r e m e n t le 
Courrier des Etats-Unis ; " j o u r n a l , d i t - i l , q u i , p a r ses 
feui l le tons et son défaut d e p r i n c i p e s r e l i g i eux , e s t 
ce lu i q u i fait peu t -ê t r e le p l u s de m a l en A m é r i q u e , 
d ' a u t a n t p l u s q u e b ien des gens le l i s en t sans défiance 
et le c ro ien t s ans reproche . " 

Voi là q u i es t b ien d i t ! 
Le Monde affirme q u ' i l ava i t m ê m e " l ' i n t e n t i o n d e 

p ro tes te r c o n t r e les éloges p l u s ou m o i n s dép lacés q u ' e n 
on t fait c e r t a in s j o u r n a u x l ibé raux " " Mais , a joute- t - i l 

(1) Par une ordonnance on date du 18 juillet 1882, Mgr Taschereau, archevê­

que do Québec condamna le Courrier rien Etats-Unis et en défendait la lecture à 

tous les dèles de son diooèse. 
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tristement, les travaux de la campagne électorale nous 
en ont empêché. " 

Voilà, par exemple, qui est fort mal dit. 
Pourquoi, nous vous le demandons, mêler l'esprit, 

de parti dans cette affaire ? Le Monde parle de cer­
tains journaux libéraux qui ont fait de la réclame en 
faveur du Courrier des Etats-Unis, tandis qu'il doit 
savoir que ce sont surtout ses propres amis politiques, 
le Courrier de Montréal, Le Journal de Québec, l'Evénement 
la Gazette de Joliette, qui ont le plus péché sous ce rap­
port. 

Puis, les élections sont sans doute très importantes, 
mais n'auriez-vous pas pu les lâcher pour cinq 
minutes, pour " protester " un tantinet contre les 
éloges de certains journaux libéraux, soi-disant conser­
vateurs ? 

Avouez' donc que sf la Vérité ne vous eût pas révé­
lé l'existence de votre fameux fait divers, votre protes­
tation serait encore à venir, comme l'est votre protesta­
tion contre le bill de l'éducation que certains libéraux, 
soi-disant conservateurs ont voulu faire voter pendant 
la dernière session. 

NOS RELATIONS AVEC LA FRANCE 

10 novembre 1881 

M Chapleau a prononcé un discours-programme à: 
Sainte-Thérèse. Ce programme n'est ni long, ni diffi­
cile à comprendre, ni bien nouveau : Diminution des 
dépenses ; encouragement de l'agriculture et de la colo^ 
nisation ; développement de nos relations d'affaires 
avec la France. Voilà à peu près tout 

Nos relations d'affaires avec la France nous aide­
ront sans doute à développer nos ressources. Mais 
nous ne devons pas nous laisser griser par cette pen­
sée ; nous ne devons pas croire que l'ancienne mère-
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pa t r i e v a n o u s envoyer , à c h a c u n de n o u s , u n e f o r t u n e 
t o u t e faite. I l faudra à l ' aveni r , c o m m e il a fa l lu p a r 
le passé, q u e t ou t le m o n d e t r ava i l l e b e a u c o u p p o u r 
g a g n e r le p a i n quo t id i en . 

De p l u s , nous devons ê t re sur n o s g a r d e s afin q u e 
les idées ma l sa ines q u i o n t cours en F r a n c e n ' e n t r e n t 
p a s dans n o t r e pays avec les c a p i t a u x f rança is . Si ce la 
ar r iva i t , le j o u r v i e n d r a i t o ù n o u s r e g r e t t e r i o n s a m è r e ­
m e n t no t r e " po l i t ique française . " 

Quoi q u ' e n p e n s e n t l a Minerve, l e Monde, l'Evéne­
ment et les j o u r n a u x ejusclem farinœ, ces r e l a t i ons a v e c la 
F r a n c e p r é s e n t e n t u n d a n g e r réel, et c 'est le devo i r d u 
j o u r n a l i s t e qu i voi t a u t r e chose dans le m o n d e q u e l e s 
affaires de m i n e et de c h e m i n s de fer, de d i r e à ses com­
pa t r io tes : " P r e n e z g a r d e . " 

26 n o v e m b r e 1881 

No t re a m i le r édac teu r d u Monde n ' e s t p a s t o u t à 
fait con ten t d e nous , et n o t r e man iè r e de vo i r a u s u j e t 
des re la t ions d u C a n a d a a v e c la F r a n c e n e l u i p l a î t 
guè re . Cela n o u s c h a g r i n e q u e l q u e p e u , m a i s n e n o u s 
fera pas c h a n g e r d 'avis . 

Not re confrère croit f r apper u n g r a n d c o u p e n r a p ­
p r o c h a n t d e u x de nos p h r a s e s , d a n s u n e - d e s q u e l l e s 
n o u s d isons q u e la F r a n c e , m a l g r é ses e r r eu r s , es t 
encore le foyer d'où, r a y o n n e n t su r le m o n d e les g r a n d e s 
idées c a t h o l i q u e s ; t a n d i s q u e , d a n s l ' a u t r e , n o u s m e t ­
t o n s nos compa t r io tes e n g a r d e con t re les d a n g e r s q u e 
p r é s e n t e n t nos re la t ions d'affaires avec les F r a n ç a i s . 

Quoi q u ' e n dise le Monde, il n ' y a pa s , e n t r e ces 
d e u x phrases , l ' ombre d ' u n e con t r ad i c t i on . 

S'il n ' y a v a i t pas d e c a t h o l i q u e s e n F r a n c e , n o s 
re la t ions avec l ' anc ienne mère -pa t r i e p r é s e n t e r a i e n t 
peu t -ê t re p l u s d e d a n g e r s , vo i l à t o u t ; m a i s l a p r é s e n c e 
e n F r a n c e de q u e l q u e s h o m m e s v r a i m e n t c a t h o l i q u e s 
n e fait pas d i spa ra î t r e le pé r i l qu ' i l y a p o u r n o u s d e 
f réquenter les h o m m e s d e l a F r a n c e officielle. Si n o u s 
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ne devions avoir des rapports qu'avec les catholiques 
de France, il n 'y aurait certainement aucun danger à 
appréhender, loin de là ; mais il ne faut pas oublier 
que, s'il y a encore des hommes en France professant 
courageusement les idées catholiques , ces hommes y 
sont mal notés et leurs idées n'y sont pas à la mode. 
Car, il faut l'admettre, les doctrines de la Franèe offi­
cielle et d'une très grande partie de la France d'affaires 
sont des doctrines détestables. 

I l est souverainement puéril de dire qu'il n'y a 
aucun danger à fréquenter un homme qui professe 
l 'athéisme ou l'indifférentisme, qui regarde le clergé 
comme l 'ennemi du genre humain. Des relations 
d'affaires entraînent nécessairement des relations plus 
familières. 

A l 'encontre des prétentions du Monde, nous affir­
mons que les Canadiens ne sont pas " refractaires aux 
idées nouvelles qui dominent en France. " Le socialisme 
et le communisme n'auront peut-être pas beaucoup de 
prise sur nous, parce que les éléments dont on fait les 
communistes et les socialistes manquent presque entiè­
rement chez nous. Mais ce qui prendrait facilement 
racine dans notre pays, c'est l'indifférentisme, c'est le 
matérialisme, c'est l'athéisme, c'est la haine du clergé, 
c'est le mépris des choses saintes, des cérémonies reli­
gieuses, c'est la laïcisation des écoles, c'est le travail, 
du dimanche, ce sont toutes les misères qui ont conduit 
la F i l l e aînée de l 'Eglise dans un abîme de malheurs. 

Nous ne prétendons pas qu'il faille nous claque­
murer et fermer nos portes aux capitalistes français ; 
pas du tout. Mais nous croyons que c'est une faute 
très grave de répéter sans cesse, comme font certains 
journaux, le Monde entre autres, que nos relations 
d'affaires avec la France sont sans aucun danger pour 
nous. 

Ces relations présentent un danger réel, et vouloir 
cacher ce danger c'est le rendre cent fois plus grand. 
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18 décembre 1881 

S'il fallait choisir entre " l'isolement " et l'adop­
tion par nos compatriotes des idées dites modernes 
qui ont cours en France, nous dirions : restons isolés 
jusqu'à la consommation des siècles. 

Pour que le contact du Canada avec la France 
officielle n'ait pas sur nous un effet désastreux, il faut 
une surveillance continuelle de la part de tous ceux 
qui ont pour mission de diriger l'opinion. 

Nous l'avons affirmé et nous le répétons :dire sans 
cesse que nous n'avons rien à craindre, c'est rendre le 
péril cent fois plus grand. 

En réponse au Monde, au sujet de nos relations 
commerciales avec la France, nous dirons seulement 
que nous souhaitons beaucoup que l'avenir ne justifie 
pas nos craintes ; nous désirons même ardemment qu'il 
donne raison à notre confrère contre nous. Cependant, 
nous persisterons à dire à nos lecteurs de temps à 
autre, si le Monde veut bien nous le permettre, que ces 
relations d'affaires avec les Français nous exposent à 
des dangers très réels. Et en le faisant, nous croyons 
faire notre devoir. 

F R A N C O P H O B I E 

20 octobre 1881 

C'est avec regret que nous constatons l'existence, 
chez un grand nombre de gens de la province d'Onta­
rio, une haine profondément enracinée contre tout "ce 
qui est canadien-français. Cette haine' date de loin. 
Autrefois elle se traduisait par des cris .féroces, des 
vociférations. C'était l'époque du No Popery, no 
French domination, époque où l'on affichait ouvertement 
la francophobie. Plusieurs personnes—et nous étions 
du nombre—croyaient que cet esprit funeste avait peu. 
à peu disparu pour faire place à des idées plus larges, 
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à des sentiments moins pervers. Le ton de la presse 
haut-canadienne nous force, bien malgré nous, à croire 
qu'i l n'en est rien et que la francophobie existe tou­
jours dans la province sœur. Car la presse, surtout la 
presse anglaise, est un excellent baromètre, ou plutôt 
un miroir qui reflète fidèlement les opinions du public. 
Eègle générale, les journaux anglais ne cherchent pas 
à former ou à réformer l'opinion ; ils ne font que la 
suivre. Cela exige moins d'efforts et paie beaucoup 
mieux. Si nos confrères d'Ontario manifestent encore 
une grande aversion pour la race canadienne-fran­
çaise, c'est beaucoup plus pour chatouiller agréablement 
les oreilles de leurs lecteurs que pour exprimer une 
opinion bien arrêtée chez eux. 

Les journaux haut-canadiens d'aujourd'hui ne 
procèdent pas de la même manière que procédaient 
jadis le Globe et le défunt Leader. Nous n'entendons 
plus de ces violences de langage qui caractérisaient 
les luttes d'autrefois. On respecte plus les formes, 
mais au fond on est toujours animé du même esprit. Les 
feuilles d'Ontario emploient surtout contre nous le per­
siflage, et affectent à notre égard des airs de supério­

r i t é . C'est ainsi que le Free Press, l'autre jour, en par­
lant de notre article sur les francs-maçons et le ser­
v ice civil , a profité de l'occasion pour insulter la presse 
française en général, prétendant que nos journaux se 
font rémarquer surtout par l'étroitesse de leurs idées. 

Le Mail, aussi, se signale depuis quelque temps 
par sa francophobie. C'est au point que le Monde, de 
Montréal, qu i est pourtant l 'ami politique du Mail, se 
voi t obligé de ramener souvent son confrère de Toronto 
à l'ordre. 

Les journaux du Haut-Canada font une œuvre 
anti-patriotique en cherchant à entretenir chez leurs 
lecteurs des sentiments d'animosité à l'égard des Cana­
diens-français. S'ils étaient à la hauteur de leur mis­
sion ils feraient tout le contraire ; ils travailleraient à 
inspirer aux masses des idées plus justes. Le Mail 
avait commencé, il y a-quelque temps, à publier des 
articles très sympathiques à notre race, niais il faut 
croire que cela ne payait pas, car il a cessé de le faire. 
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Si les j ou rna l i s t e s d u H a u t - C a n s d a v e u l e n t q u e 
l ' œ u v r e de la confédérat ion soit d u r a b l e , i l f au t d ' a b o r d 
q u ' i l s se déba r ras sen t e u x - m ê m e s d e ce t t e r i d i c u l e 
f rancophobie , et qu ' i l s t r a v a i l l e n t e n s u i t e à l a faire d i s ­
pa ra î t r e chez l eu r s lecteurs,. 

LA P A I X OU L A G U E R R E 

4 m a r s 1882 

. Le News, de S a i n t - J e a n d ' Ibe rv i l l e , est d ' u n e h u m e u r 
m a s s a c r a n t e p a r le t e m p s q u i court , e t i l n o u s accab le 
d e ses ép i thè tes les p l u s sonores . N o t r e confrère n o u s 
accuse " d ' a n g l o p h o b i e " et p r é t e n d q u e n o u s v o u l o n s 
in sp i r e r à nos compat r io tes u n e h a i n e a v e u g l e c o n t r e 
la minor i t é ang la i se . Cet éc r iva in féroce n o u s s o m m e 
d e nous a m e n d e r sans dé la i . " I l est g r a n d t e m p s , d i t 
le News, q u e la Vérité n o u s déc la re si c 'est la g u e r r e o u 
l a pa ix q u ' e l l e v e u t ; si e l le v e u t m a i n t e n i r la b o n n e 
en t en t e q u i a j u squ ' i c i ex is té en t re les F r a n c o - C a n a ­
d i ens et les Ang lo -Canad iens , ou si e l le do i t s'efforcer, 
c o m m e elle l 'a fait j u s q u ' i c i , de d é t r u i r e ce t t e h a r m o ­
n i e . C'est la p a i x ou la g u e r r e , et la Vérité fera b i e n 
d e considérer si te jeu vaut la chandelle ? " 

Ainsi j a s e le News. E t de p l u s , n o t r e confrère 
n o u s menace de t r a d u i r e nos ar t ic les afin q u e ses lec­
t e u r s conna i s sen t les t e r r ib l e s choses q u e n o u s d i sons . 
Ce t t e p ropos i t ion nous v a à merve i l l e ; n o u s s o m m e s 
m ê m e p r ê t à fourni r à n o t r e b e l l i q u e u x confrère, g r a ­
t u i t e m e n t , u n e bonne t r a d u c t i o n ang l a i s e d e tous n o s 
écr i t s où il sera ques t ion de l a fière A l b i o n . 

. Q u a n t à cet te accusa t ion d ' a n g l o p h o b i e , e l le es t 
t o u t s i m p l e m e n t r id i cu le . N o u s n ' a v o n s n i ha ine , n i 
p ré jugés con t r e l 'Ang le t e r r e et ses b r a v e s h a b i t a n t s . 
O n ne ha i t j a m a i s son p r o p r e sang . Or , n o u s avons d u 
s a n g ang la i s d a n s les ve ines , b i en p l u s p e u t - ê t r e q u e 
le b re t t eu r d u .News n ' e n a d a n s les s i e n n e s ; la l a n g u e 
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anglaise est notre langue maternelle ; nous l'avons 
parlée exclusivement jusqu'à l'âge de dix-sept ans. 

Mais bien que nous n'ayons aucune haine contre 
l'Angleterre et la nation anglaise, nous n'approuvons 
pas tout ce que certains Anglais font, disent et pen­
sent. Et quand nous n'aimons pas une chose, c'est 
notre habitude de ne pas nous gêner pour le dire. 

Comme dit la chanson : 

Je ne peux pas me déshabituer de ça. 

Et, ce qui plus est, nous n'allons pas même essa­
yer de nous en déshabituer pour plaire à nos bons 
amis du News. 

. Les Anglais, chez eux, sont fort aimables, mais il 
est admis que ceux d'entre eux qui vont s'établir dans 
les colonies ne le sont pas autant, règle générale. Ils 
se croient supérieurs à tous ceux qui les entourent et 
se donnent des airs ridicules. 

A voir agir nos Anglo-canadiens et à lire la plu­
part de leurs journaux, on dirait que les Canadiens-
français ne sont que tolérés ici, dans la Province de 
Québec. Cela ne nous plaît pas. 

Ainsi, nous allons continuer, comme par le passé, 
malgré les colères et les foudres du News, à dire notre 
façon de penser au sujet de MM. les Anglais quand nous 
le jugerons à propos. 

La paix que le News nous offre, nous n'en voulons 
pas, et la guerre dont il nous menace, nous n'en avons 
pas peur. 

And now gentlemen, what are you going to do 
about it ? 

LA VENTE DES SPIRITUEUX 

11 décembre 1881. 

Le 1 du courant, la cour d'appel, à l'unanimité des 
juges, a confirmé le jugement de M. E. A. Déry, recor-
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der de Québec, concernant la fermeture des auberges 
et buvettes le dimanche et depuis minui t jusqu 'à 5 
heures du matin, chaque jour de la semaine. On avait 
attaqué ce jugement, prétendant que le règlement 
municipal, qui ordonne la fermeture des débits de 
spiritueux à certaines heures était ultra vires, inconsti­
tutionnel et constituait u n empiétement sur les préro­
gatives du parlement fédéral, qui seul a le droit de 
voter des lois touchant le commerce. M. Déry, si nous 
avons bonne mémoire, affirmait que la fermeture des 
auberges le dimanche et à certaines heures de la nuit , 
n'était pas une question de commerce, mais une ques­
tion de police, et partant était entièrement du ressort 
des autorités municipales et provinciales. Nous sommes 
bien aise de voir que la cour d'appel a confirmé la 
manière de voir de M. Déry. D'abord, parce que ce 
jugement permettra à ce digne magistrat de continuer 
la croisade qu'il avait si bien commencée en faveur 
des bonnes mœurs et qu'il avait dû interrompre en 
attendant l'arrêt du-plus haut tribunal de la province. 
Ce jugement nous réjouit aussi parce que c'est u n 
rude coup porté à ceux qui cherchent sans cesse à res­
treindre les pouvoirs de nos institutions locales, à 
rendre notre autonomie illusoire et à tout remettre 
entre les mains des autorités fédérales. Cette ten­
dance à la centralisation est dangereuse au suprême 
degré, et les véritables patriotes doivent la combattre 
avec énergie ét persévérance. 

On se plaît à répéter qu'il est impossible de rendre 
•les hommes sobres par acte du parlement. C'est l'épi-
gramme favorite des adversaires de la cause de la 
tempérance, mais pour ceux qui réfléchissent cette 
épigramme n'a pas de force. On pourrait employer 
cet argument contre toutes les lois pénales. Par 
exemple, il est impossible, par acte du parlement, de-
rendre tous les hommes honnêtes en temps d'élection, 
de les empêcher de vendre leurs votes ; cependant, 
faut-il dire, pour cela, que les lois contre la corruption 
sont inutiles ? Evidemment non. 

On dit aussi que prendre un verre d'eau de vie 
u'est pas péché. Sans doute, mais l ' ivrognerie est \m 
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très grand péché ; c'est un péché contre Dieu, c'est u n 
rjéché contre la famille, eontre ' la société, et contre 
l ' individu lui-même. Il est donc du devoir de l 'Etat 
de travailler de toutes ses forces à faire disparaître 
l 'ivrognerie, de la combattre par tous les moyens légi­
times. L 'un des moyens les plus efficaces de combattre 
ce grand mal, c'est de restreindre, autant que possible, 
la vente des spiritueux au verre. Nous n'irons pas 
jusqu'à dire qu'il faille interdire complètement et d'une 
manière absolue la fabrication des spiritueux, «ar les 
spiritueux, comme tout ce qui est créé, comme les poi­
sons mêmes, sont bons en soi ; ce qui est mauvais, ce 
qu'i l faut combattre, c'est l'abus que les hommes en 
font. 

Jamais on ne pourra nous convaincre que les débits 
de spiritueux appelés buvettes sont nécessaires au 
bonheur d 'un peuple. Nous voudrions les voir tous 
fermés, et nous approuverions sans réserve une loi 
qui défendrait la vente des liqueurs enivrantes au 
verre. 

Nous espérons donc que la partie saine de la popu­
lation de Québec appuiera fortement M. Déry dans sa 
tentative de restreindre, autant que la loi le lui per--
met, le funeste trafic des spiritueux, et nous formons 
des vœux pour que les amis de la tempérance fassent 
voter des lois et des règlements plus sévères encore. 

L E S L O T E R I E S 

18 février 1882 

Les journaux anglais continuent à s'occuper du 
projet que l'on prête au gouvernement Chapleau d'or­
ganiser une loterie provinciale. Il est vrai qu'un cor­
respondant du Mail a dit que l'honorable premier-
ministre avait déclaré que cette rumeur était sans fon­
dement. Quoi qu'il en soit, nous croyons devoir faire 
connaître notre manière de voir sur les loteries, qu'elles 
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soient organisées et contrôlées par le gouvernement ou 
par des particuliers. ' . 

D'abord, nous ne voyons pas en quoi les loteries 
sont immorales pourvu, bien entendu, qu'elles soient 
administrées honnêtement. Une loterie, c'est un véri­
table contrat. Vous prenez un billet, connaissant par­
faitement les conditions qui vous sont imposées ; i l 
n 'y a pas de vol, pas d'injustice, pas d'immoralité dans 
une loterie conduite honorablement 

C'est donc pure hypocrisie de la part des feuilles 
anglaises de jeter de si hauts cris à ce sujet, de se 
pâmer d'indignation à la seule pensée d'une loterie. 

Nous disons que c'est de l 'hypocrisie, car les 
rédacteurs de ces feuilles ne croient pas un mot de ce 
qu'ils disent. Ils condamnent l'idée d'une loterie 
parce que cette idée ne vient pas d'eux. Si la chose 
se faisait en Angleterre, ça serait bien fait. 

Ces messieurs parlent de gambling, de j eux de 
hasard, et ils se voilent la face ! Quelle cafardise ! 

Est-il une nation plus adonnée à la passion du j e u 
que la nation anglaise ? Qu'est-ce qui soutient les grands 
établissements du jeu sur le continent européen, sinon 
l'or anglais arraché très souvent injustement aux fer­
miers irlandais ? I l n 'y a qu'un pays au monde où 
l'on voie tous les ans le sx^eetacle aussi absurde 
qu'ignoble d'un parlement levant ses séances pour 
assister à des courses de Tîhevaux intéressantes sur­
tout par les énormes paris qui s'y font ; et ce pays, c'est 
l 'Angleterre. 

Qui nous dira combien de mill ions de louis 
sterling sont mis au jeu, chaque année, lors des cour­
ses de chaloupe et de yacht ? 

Et quel est le pays qui fait, chaque année, un énor­
me commerce de faux dieux, un commerce à.'idoles avec 
les tribus indiennes ? N'est-ce pas l 'Angleterre ? 

Et votre commerce d'opium et la guerre cruelle 
faite aux Chinois pour leur imposer ce hideux trafic. 
Parlez nous en donc. 

Et les milliers de vies humaines que vous dépen­
sez chaque année dans des guerres injustes, guerres 
dont l 'unique but est d'étendre votre commerce et 
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d'augmenter vos revenus ! Est-ce qu'elles ne valent 
pas plusieurs loteries ? 

Non, les Anglais n'ont pas le droit de nous parler 
d'immoralité sociale ! 

4 mars 1882 

Dans notre numéro du 18 du mois dernier, nous 
disions, en réponse à certains journaux anglais, que les 
loteries ne sont pas immorales, pourvu, bien entendu, 
qu'elles soient administrées honnêtement. Nous en 
donnions pour raison qu'une loterie, dès lors qu'elle est 
conduite honorablement, est un véritable contrat dont 
les conditions sont connues des parties contractantes. 

Sur ce, un correspondant arrive tout scandalisé 
dans les colonnes de Y Electeur, mercredi dernier alors 
que notre dernier numéro était sous presse. Il place 
sur sa tête un bonnet de docteur, sans produire d'autre 
titre que le mérite d'être " tout à M. Pacaud : " et ainsi 
affublé il nous fait l'honneur de nous donner un tout 
petit bout de leçon de philosophie, voire même de théo­
logie. Risum teneatis. 

Quelque malin a dit depuis que si le brave homme 
ét^it un peu moins entier à M. Pacaud, il courrait la 
chance d'être un peu plus à la vérité, soit dit sans allu­
sion. 

Pour nous, sans poser en philosophe, et encore 
moins en théologien, nous demandons humblement au 
docte correspondant la permission de lui faire remar­
quer que, s'il veut bien se donner la peine d'ouvrir un 
traité élémentaire de philosophie ou de théologie, ou 
mieux encore, pour plus de sûreté, de consulter quel­
que personne habituée à feuilleter ces gros livres-là, il 
apprendra deux choses, pour son utilité et profit. 

D'abord, un contrat, pour être véritable, doit repo­
ser sur le droit, c'est-à-dire être juste et moral. La 
raison en est bien simple ; c'est qu'un contrat engen­
dre une obligation qui lie la conscience. Or, jamais le 

12 
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vol, l'injustice ou l'immoralité ne peuvent créer u n 
lien qui puisse atteindre la conscience. 

On dit bien quelquefois, dans le langage usuel, un 
contrat usuraire, injuste ; mais ces expressions impropres 
sont bannies du vocabulaire philosophique et théolo­
gique où les termes propres et précis ont seuls droit 
d'admission. Or, lorsque l'on veut poser en docteur, 
fût-ce même dans les colonnes de Y Electeur, il n'est 
que juste et raisonnable de tenir à la propriété des 
termes. Ce que l'on appelle contrat usuraire, contrat 
injuste, ne peut donc jamais être un contrat véritable. 

Notre Gode civil est d'accord, en cela, avec la saine 
philosophie et la théologie, en exigeant, comme une 
des conditions essentielles à l'existence d'un contrat 
valide, ce qu'il appelle une cause ou considération licite. 
Si le savant correspondant ne saisissait pas la portée 
de cette expression, i l n'aurait qu'à s'adresser à qui de 
droit pour se renseigner. 

En second lieu, une loterie revêtue des conditions 
d'honnêteté requises, est u n contrat aléatoire, u n con­
trat véritable par conséquent. 

Donc, avons-nous pu conclure, une loterie conduite 
honnêtement n'est pas immorale. 

C'est clair ; c'est simple. Et voilà pourtant le rai­
sonnement qui a si fort scandalisé le correspondant de 
Y Electeur. Ecoutons-le. " Suivant M. Tardivel, tout 
véritable contrat est licite, pourvu que les conditions 
soient connues des parties contractantes. Donc l 'Eglise 
a tort de condamner l 'usure et une mult i tude d'autres 
conventions que tous les hommes sensés regardent 
comme essentiellement injustes. "—Et le docte logi­
cien monte sur les toits pour dénoncer au monde entier 
notre profonde ignorance. S'il fût monté un peu moins 
haut, et eût regardé plus bas, il se serait peut-être 
aperçu qu'entre un contrat véritable, d 'une part, et 
l 'usure et les conventions injustes de l 'autre, il y a un 
abîme sur lequel il passe d'un bond, en fermant les 
yeux. L'Eglise a raison de condamner l 'usure et toutes 
les conventions injustes : mais ces choses-là ne peu­
vent jamais être l'objet d 'un véritable contrat, parce 
qu'elles ne peuvent créer aucun lien de conscience. 
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Le léger correspondant peut sauter par-dessus cet 
abîme tant qu'il lui plaira ; mais qu'il n'oublie pas que 
l 'Eglise est trop pesante pour qu'il la puisse porter 
avec lui dans cette sorte de gymnastique. I l y a bien 
d'autres abîmes que les écrivains de VElecteur ne voient 
pas, ou feignent de ne pas voir. Molière, en effet, a eu 
raison de dire que 

Tout esprit n'est pas composé d'une étof.e 

Qui se trouve taillée à faire unphilosophe. 

Nou's pourrions peut-être, avec plus de justice que 
de malice, retourner au correspondant les autres vers 
par lesquels il termine si lestement : 

Mais j'aimerais mieux être au rang des ignorants 

Que de me voir savant comme certaines gens. 

Les écrivains de Y Electeur devraient, une bonne 
fois pour toutes, prendre la résolution de ne pas trai­
ter les questions graves auxquelles ils n'entendent 
rien du tout. Voilà deux fois de suite qu'ils s'embour­
bent misérablement. Car, on se le rappelle, ils nous 
ont accusé naguère d'avoir émis une énormité au sujet 
de l'éducation, et nous leur avons prouvé que ce qu'ils 
appelaient une énormité est l'enseignement de l 'Eglise ! 
I ls en sont encore tout abasourdis. 

Pendant que nous en sommes à parler des lote­
ries, nous dirons que l'idée d'une loterie provinciale, 
organisée en permanence, ne nous plaît guère ; car une 
chose peut ne pas être immorale et cependant n'être 
pas du tout désirable. 

21 mai 1882 

Le Nord condamne, en de s 'termes excessivement 
violents, l 'honorable M. de Boucherville, pour s'être 
opposé au projet de loterie soumis à la législature ces 
jours derniers. 
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D'abord, no t r e confrère q u i p r ê c h e la m o d é r a t i o n , 
dev ra i t c o m m e n c e r p a r d o n n e r l ' exemple , et n e p a s 
p a r l e r d ' u n h o m m e é m i n e m m e n t r e s p e c t a b l e , c o m m e 
M. de Boucherv i l l e ; d a n s u n l a n g a g e d e car re four . 
Voici u n échan t i l l on d e la p rose d u Nord : 

Battu sur la question du chemin de fer, M. de Boucherville, qui n 'a que 

de hautes vengeances, de nobles ressentiments et de larges idées, a cru bon de 

se rabattre sur la loterie nationale ;. il fallait se venger des Cliapleau, des 

Lacoste et aussi du curé Labelle, hommes qui ont tous un tort impardonnable 

aux yeux de ce'preux ; celui de se faire écouter de tout le monde, 'chacun à sa 

manière, dans le genre d'affaires qu'ils poursuivent, tandis que lui ne peut se 

faire entendre de personne sur aucun sujet. Ajoutons â cela, cette amertume, 

ce fiel légendaire dont se compose l'âme d'un faux dévot, et vous découvrez 

de suite la raison de son indigne conduite. 

D'abord, si M. de B o u c h e r v i l l e ne peut se faire enten­
dre de personne sur aucun sujet, c o m m e n t se fait-il q u ' i l 
soit seu l r esponsab le , se lon no t re confrère, de la n o n -
réuss i te d u proje t de lo te r i e ? I l es t p e r m i s d e se 
fâcher, m a i s n o n pas a u p o i n t de d é r a i s o n n e r . 

E n s u i t e , n 'est- i l p a s s o u v e r a i n e m e n t i n d i g n e d ' en ­
t e n d r e M. N a n t e l t r a i t e r M. d e B o u c h e r v i l l e de faux 
dévot ? 

M. N a n t e l p r é t e n d q u e Mf de B o u c h e r v i l l e est plus 
catlwlique que le pape, q u ' i l t r o u v e " le p a r t i conserva­
t e u r g a n g r e n é parce q u e ses chefs a c t u e l s n e font q u e 
se s o u m e t t r e a u x décis ions des c o n g r é g a t i o n s r o m a i ­
nes . " N o u s v o u d r i o n s b i e n savoir q u a n d le p a p e o u 
les congréga t ions roma ines o n t déc idé q u ' i l faut a p p u ­
ye r t o u t pro je t de lo ter ie q u ' i l p la i ra à ce r t a ins i n d i v i ­
d u s de s o u m e t t r e à la l ég i s l a tu re d e l a p r o v i n c e d e 
Québec ? Cet abus i n t o l é r a b l e q u ' u n e ce r t a ine éco le 
fait sans cesse d e l ' au to r i t é d u Sa in t -S iège cause u n 
énorme s c a n d a l e d a n s le pays . I l es t g r a n d t e m p s 
q u e cela cesse. N o u s n e conna i s sons r i e n de p l u s 
r ep réhens ib l e , d e p l u s n u i s i b l e a u x i n t é r ê t s de la re l i ­
g ion q u e ce t te t r i s t e m a n i e q u ' o n t c e r t a i n s éc r iva ins e t 
cer ta ins h o m m e s p u b l i c s d ' i n v o q u e r à t o r t et à t r a v e r s 
le n o m a u g u s t e d u Sa in t -Pè re . Que la r e l ig ion so i t l a 
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base de la politique, c'est ce que nous voulons, c'est ce 
que tout catholique doit vouloir ; mais dire qu'il n'est 
pas permis de différer d'opinion, sur une question par­
faitement libre, avec M. Chapleau, M. Lacoste, ou 
même avec M. le curé Labelle, sans mériter le reproche 
d'insubordination aux décrets de Rome, c'est le fait, 
non d'un catholique, mais d'un esprit complètement 
dévoyé. 

Pour qu'on ne puisse pas nous accuser d'exagérer 
la pensée de notre confrère, nous citons encore une 
phrase du Nord : Parlant toujours de M. de Boucher-
v i l l e et de son opposition au projet de loterie, notre 
confrère dit : 

Ce qu'il comprend se réduit à de bien pauvres idées sur les devoirs d'un 

homme d'Etat et à de misérables chimères qu'une religion faussée- et une 

ignorance complète du dogme et dè sa pratique ont enracinées dans son esprit. 

S'il ne s'agissait de choses si graves, ce serait 
superlativement amusant de voir M. Nantel ériger là 
croyance aux loteries en dogme. Mais vu le scandale, 
loin d'être amusant cela est triste au suprême degré. 

Le Nord a un autre tort très-grave, c'est de ; cher­
cher à faire croire au monde qu'il parle en ce moment 
au nom dè tout le clergé catholique de là-province. Or, 
nous savons que tel n'est pas le cas, nous savons que 
plusieurs membres du clergé ne voyaient pas d'un bon 
œil ce projet de loterie. 

Entre admettre que les loteries sont permises, en 
thèse générale, et ne pas avoir confiance en tel projet 
de loterie, il y a un abîme qui sépare le bon sens d'avec 
la passion aveugle. 

Il peut fort bien se faire qu'un grand nombre de 
prêtres soient favorables au projet de loterie dont i l 
s'agit ; et personne ne songe à leur reprocher cette opi­
nion. Mais une chose dont nous sommes bien con­
vaincu, c'est que pas un membre du clergé ne vou­
drait signer l'article échevelé et tout à fait regrettable 
que vient de publier le Nord. 
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10 juin 1882. 

Est-ce que M. Nantel, rédacteur du Nord, voudrait 
bien nous prêter un moment d'attention ? Ce brave 
jeune homme, on le sait, a dit toutes sortes d'injures à 
l'honorable M. de Boucherville parce que celui-ci n'a 
pas approuvé le projet de loterie nationale. Pour qua­
lifier la conduite de l'honorable conseiller législatif, 
M. Nantel a déployé un luxe d'épithètes vraiment 
extraordinaire ; au point que ses propres amis ont 
trouvé son langage excessif. Le rédacteur du Nord 
revient à la charge et dit qu'il s'est laissé emporté par 
une sainte colère, que M. de Boucherville méritait bien 
les injures de bas étage que le Nord lui a lancées. 

L'idée de ne point approuver le projet de loterie 
nationale ! C'est d'une audace incroyable ! 

Très bien ! Mais voici quelque chose qui nous 
intrigue. M. Beaudry, maire de Montréal et conseiller 
législatif, s'est opposé, lui aussi, au projet de loterie ; 
et tandis que M. de Boucherville a été très-digne et 
très-calme dans ses remarques, M. Beaudry s'est mon­
tré d'une extrême violence : il a pailé d'immoralité, 
etc., etc. Et cependant le Nord n'a pas trouvé un mot 
de blâme à son adresse ; il réserve toutes ses fureurs 
pour M. de Boucherville ! 

Il est vrai que M. Beaudry est un chaud partisan 
de M. Chapleau, et qu'il a voté pour la vente du che­
min de fer du Nord. Mais ce ne doit pas être là ce 
qui empêche M. Nantel de " l'abîmer, " car on connaît 
la sincérité et la stricte impartialité de notre confrère. 

Tout de même, on se demande pourquoi il s'est 
montré si coulant envers M. Beaudry et si violent 
envers M. de Boucherville. C'est un de ces mystères 
du journalisme indépendant, dans lesquels il n'est pas 
permis aux profanes de pénétrer. 
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L E S A L I E N E S 

24 mars 1882. 

La loi concernant les aliénés, votée en 1880, devrait 
être modifiée sans délai. Dans sa forme actuelle elle* 
consacre une injtistice criante. 

En vertu de l'article 32 les frais d'entretien d'un 
aliéné interné sur l'ordre du lieutenant-gouverneur ou 
du secrétaire provincial sont payés, moitié par le gou­
vernement et moitié par la municipalité où l'aliéné a 
eu son dernier domicile. Et l'article 37 se lit comme 
suit : 

Il sera loisible à toute municipalité qui aura ainsi payé aucune somme ' 

d'argent au gouvernement, pour l'entretien d'aucun aliéné interné dans un 

asile aux frais du gouvernement, de se faire rembourser par voie d'action et 

d'exécution en la manière ordinaire, sur les biens de l'aliéné ou sur ceux des 

personnes qui sont obligés par la loi de subvenir à sa subsistance et à son 

entretien. Nonobstant toute loi à ce contraire, telle municipalité pourra se 

faire rembourser par voie d'exécution sur les immeubles de l'aliéné ou ceux 

des personnes obligées par la loi à sa subsistance et à son entretien, quelque 

soit le montant du jugement qu'elle aura obtenu. " 

C'est cet article qu'il faudrait amender sans délai, 
si nous ne voulons pas passer pour un peuple bar­
bare. 

En effet, il est constaté aujourd'hui que la très 
grande majorité des aliénés vient des paroisses les plus 
pauvres, et se recrute.parmi les familles les plus indi­
gentes de ces localités. 

Une famille déjà affligée par la folie d'un de ses. 
membres se voit de plus ruinée par line poursuite que 
la municipalité intente contre elle pour le recouvre­
ment d'une somme relativement considérable. On nous 
a parlé de plusieurs cas réellement navrants, de mal­
heureuses familles jetées dans le chemin ou forcées de 
s'expatrier. 

C'est le devoir strict de l'Etat d'avoir soin des 
aliénéî pauvres, du moment que la charité privée ne suf-
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fit plus à la tâche. Qu'on fasse payer une partie des frais 
d'entretien par les municipalités, ou mieux encore par 
les conseils de comté, c'est très bien, mais au nom de 
la charité chrétienne, qu'on ne permette pas aux muni­
cipalités d'avoir recours contre la famille pauvre qui 
& le malheur de compter u n aliéné parmi ses membres. 
C'est inhumain, c'est indigne d'un peuple évangélisé. 

Si l'on trouve les charges de la province trop lour­
des, qu'on impose une taxe spéciale pour l 'entretien 
des aliénés. Cette taxe pourrait se percevoir à peu 
près de la même manière que la contribution au fonds 
des " bâtisses et des ju rys ? " 

L A L I B E R T E DU T R A V A I L 

11 j u i n 1882 

Nous lisons dans u n journal de Montréal : 

A une assemblée des membres de l'Union Typographique Internationale, 

tenue, hier, à Saint-Louis, Missouri, on a fait lecture des différents rapports 

qui démontrent la condition prospère dont jouit cette association.. Le prési­

dent a cru devoir faire remarquer qu'il y avait trop de typographes étrangers à 

l'Union et a recommandé de prendre des mesures pour empêcher que ceux-là 

qui travaillent pour des prix insignifiantsiaient de l'ouvragej > 

Nous croyons- devoir rappeler, à cette occasion, 
quelques notions bien élémentaires sur la liberté du 
travail qu'on: oublie trop facilement. 

Les ouvriers ont le droit incontestable de former 
des associations pour se protéger contre les exigences 
des capitalistes ; ils ont le droit de se mettre en grève 
si on ne leur donne pas les prix qu'i ls demandent . Car 
L'ouvrier est le maître de son, travail et il peut en dis? 
poser comme bon lui semble. Et si l 'ouvrier isolé peut 
poser les conditions de son travail, il peut s'associer à 
d'autres pour faire respecter ces conditions. 

Mais la liberté du travail existe pour tout le 
monde ; elle doit être respectée par tout le monde 
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Bien qu 'une association d'ouvriers ait le droit de refu­
ser son travail à moins d'obtenir tel prix, elle n'a pas 
le droit d'empêcher d'autres ouvriers de travailler poul­
ies prix qu'ils voudront. Elle n'a pas même le droit 
d'empêcher ses membres de travailler pour le prix 
qu' i ls voudront, car le refus de travailler doit être par­
faitement libre. 

C'est là u n principe fondamental de la société 
civile ; lorsqu'on s'en écarte, on tombe dans le désordre. 

Les cultivateurs qui viennent sur les marchés de 
nos villes ont certainement le droit de dire qu'ils ne 
vendront pas leurs denrées à moins de tel prix. Mais 
que dirions-nous si u n certain nombre de cultivateurs 
se liguaient ensemble, non seulement pour s'entendre 
sur les prix à demander, mais pour empêcheT, par des 
menaces ou la violence; d'autres cultivateurs à& ven­
dre à meilleur marché ? 

Nous les accuserions, avec raison, d'outrepasser 
leur droit et de commettre une injustice flagrante. 

Pourtant leur conduite ne différerait en rien de 
celle des ouvriers qui se liguent ensemble pour empê­
cher d'autres ouvriers de travailler pour le prix qu'ils 
veulent accepter. Car le travail est une propriété, 
comme le beurre et la viande : chaque ouvrier est aussi 
maître de son travail que le cultivateur l'est des pro­
d u i t s de sa ferme. 

DEVONS-NOUS DISPARAITRE ? 

8 juillet 1882. 

Le Chronicle, de samedi, sous le titre de " bon- con­
seil " . rappor te une parole ou une prétendue parole que 
Sir Hector Langevin aurait prononcée l'autre jour à 
Carleton. D'après le Chronide, l'honorable ministre 
aiurait di t à ses auditeurs qu'il importait peu qu'ils 
fussent Anglais, ou Irlandais, ou Ecossais ou Canadiens, 
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qu'ils avaient un intérêt commun à voir_ le pays deve­
nir prospère. Yoilà u n sentiment qui nous paraît 
digne d'un homme d'Etat ; mais le Chronicle a certai­
nement mal interprété la pensée de l 'honorable ministre, 
du moins nous aimons à le penser. 

Notre confrère semble croire que Sir Hector Lan­
gevin a voulu, dans cette circonstance, conseiller aux 
divers éléments qui composent la population du 
Canada de renoncer à tout ce qui les différencie les uns 
des autres. 

Il nous parle de national lomfoolerij—les niaiseries 
nationales,—il veut qu'i l n 'y ait plus de disputes à 
propos de religion et de langage. Tout cela veut dire 
que le Chronicle a eu un nouvel accès de francophobie. 
Il voudrait voir disparaître l'élément français, l 'idée 
française ; son rêve c'est que notre race soit absorbée 
par les races qui l'entourent, que la langue anglaise 
domine partout sur ce continent. Eli bien ! c'est u n 
songe creux, et Sir Hector Langevin, qui a la réputa­
tion d'être un homme pratique, n 'a pas pu vouloir 
dire cela. Il a sans doute voulu conseillé à ses audi­
teurs de ne point permettre que les différences de race 
et de croyance religieuse fussent nuisibles aux intérêts 
matériels du pays. Un tel conseil n 'a rien que de très 
sensé, mais il est impossible que M. Langevin ait rêvé 
une fusion de tous les éléments disparates qui com­
posent notre population dans un grand tout parlant la 
même langue et professant, pour toute religion, une 
espèce de morale civile. 

Le rédacteur du Chronicle peut être convaincu 
qu'il a mal compris l'honorable ministre ; il peut être 
convaincu de plus que son utopie ne se réalisera 
jamais. Ni lui, ni ses enfants, ni ses arrière-petits 
enfants, ni ses descendants les plus reculés ne verront 
l 'anéantissement de la race française en Amérique. 
Mais ce que ses descendants verront, c'est u n spectacle 
tout différent : Ils verront la race française, fortement 
retranchée dans la province de Québec, étendre rapide­
ment ses conquêtes pacifiques à toute la partie nord-
est de l 'Amérique septentrionale. 
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Si l'écrivain du Chronicle connaissait un peu l'his­
toire du Canada, s'il se donnait seulement la peine de 
jeter un coup d'œil sur les derniers recensements du 
pays, il ne se bercerait plus de ses vaines illusions. 



COLONISATION 

LES ABUS QUI LA PARALYSENT 

LE REMEDE 

1er octobre 1880 (1) 

En 1869, la législature de Québec votait une loi 
concernant la vente et l 'administration des terres 
publiques. Cette loi, sans être parfaite, était passable. 
E n 1872, en 1875, en 1878 on l'a amendée, c'est-à-dire 
mutilée. Aujourd'hui, ' la loi est non-seulement lettre 
morte, c'est u n véritable embarras. Ce sont surtout 
les modifications apportées à la loi en 1872 (3fi Victo­
r ia chapitre 8) et en 1878 (41 et 42 Victoria, chapitre 
5) qui ont fait de ce statut une plaie publique. 

En 1872, par une philantropie mal entendue et 
sous prétexte de favoriser les colons, la législature 
décréta ce qui suit : 

Article 9. Chaque fois que sous l'autorité de la vingtième section dé 

l'acte ci-dessus cité, le commissaire des terres de ' la couronne révoquera 

aucune vente, permis d'occupation, tenure par bail ou licence, uns telle révo-

cation constituera une confiscation pleine ou entière de toutes sommes de 

de deniers payées pour l'achat, la concession, l'occupation ou la tenure par 

bail, etc., mais le dit commissaire pourra, en tout temps, accorder tpute com­

pensation ou indemnité qu'il croira juste et équitable ; pourvu que chaque fois 

qu'un billet de location aura été annulé, il en sera donné avis dans la Gazette 

Officielle de Québec, et cet avis sera affiché à la porte de l'église la plus rap-

(1) Cet article a paru dans le Canadien, de Québec, dont nous étions alors 

l'un des"rédacteurs. 
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prochée du lot ou des lots dont le bil let de location aura été annulé ; et il sera 

loisible au possesseur du dit lot ou lots, dans l 'espace de soixante jours de h. 

date de telle publication et affichage et tel avis, d 'en appeler au lieutenant-

gouverneur en conseil , et le commissaire des terres de la couronne ne dispo­

sera d'aucun des dits lots en faveur d 'aucune autre personne, jusqu'à ce que le 

dit délai soit expiré, ou l 'appel, s'il y en a, soit déc idé . 

C'était déjà rendre l'annulation de la vente des 
lots très difficile, en ajoutant à la loi un tourniquet 
dont les spéculateurs, et non les colons de bonne foi, 
profitèrent. Mais voici l'amendement que le gouver­
nement libéral fit adopter en 18Y8. 

Article I . Chaque fois que le commissaire des terres de la couronne 

jugera convenable d'annuler, en vertu des dispositions de la vingt ième section 

de l'acte concernant la vente et l 'administration des terres publiques, 32 V i e -

toria chap. 1 1 , aucune vente ou permis d 'occupation de terres situées dans 

une ou plusieurs municipalités, il devra publier au moins deux fois dans la 

Gazette Officielle de Québec, une liste des terres dont il a l ' intention de cance l -

ler la vente ou le permis d'occupation, avec un avis annonçant que, deux mois 

après la date de cette dernière publ icat ion du dit avis , il annulera telle vente 

ou permis d 'occupation. 

Les deux articles suivants pourvoient à l'affichage 
par le secrétaire-trésorier de la liste des terres dont il 
s'agit d'annuler la vente et à l'avertissement, par carte 
postale, des occupants menacés. 

A partir du jour où ces amendements furent sanc­
tionnés, l'annulation de la vente d'un lot devint pra­
tiquement impossible : Et voici comment : 

M. X. a plusieurs lots sur lesquels il n'a rempli 
aucune des conditions exigées par la loi, lesquelles 
sont : occupation de la terre dans les six mois de la 
date de la vente et pendant deux ans, défrichement et 
culture, dans quatre ans, de dix arpents par cent et 
construction d'une maison habitable d'au moins seize 
pieds sur vingt. Le département veut annuler la 
vente et donne l'avis préalable, voulu par l'amende­
ment. Aussitôt M. X., qui est un homme plus ou moins 
influent dans son comté, va trouver son député, si 
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celui-ci est ministériel ; le député glisse un mot tout 
bas à l'oreille du ministre et l'avis disparaît, et la vente 
n'est pas annulée, Si le député de M. X n'a pas le bon­
heur d'être ministériel, M. X. fera jouer d'autres 
ficelles. Le résultat sera le même. 

Cet amendement est tout à l'avantage du spécu­
lateur. Le véritable colon n'en profite nullement. 
D'abord, parce que le colon de bonne foi remplit géné­
ralement les conditions de la vente. Et ensuite parce 
que aucun commissaire, à moins que ce ne soit un 
véritable barbare, ne songera jamais à annuler la vente 
d 'un lot faite à un colon de bonne foi, mais qu'un mal­
heur aurait empêché de remplir à la lettre les condi­
tions que la loi lui impose. Et en troisième lieu, sup­
posez un commissaire barbare et un colon malheureux, 
mais sincère, croyez-vous en bonne vérité que ce der­
nier pourra jamais faire jouer assez de ficelles pour 
garder son lot ? 

G-râce au système actuel, il y a des centaines, d ts 
milliers de lots pris par des spéculateurs qui n'ont 
jamais rempli, qui ne rempliront jamais, et qui n'ont 
pas l ' intention de remplir une seule des conditions 
voulues par le statut. Us se sont emparés des meil­
leures terres publiques de la province et ils attendent 
qu'elles aient pris de la valeur pour les vendre à gros 
profits. Si vous ne me croyez pas, allez visiter n'im­
porte quel township et vous vous convaincrez facilement 
que je n'exagère rien. Je connais tel endroit où il y 
a treize lots de suite qui ont été pris par le même indi­
vidu et sur lesquels il n 'y a pas un arbre d'abattu. Et 
il y a u n nombre illimité de cas semblables. 

Cet état de choses, on le conçoit sans peine, para­
lyse nécessairement la colonisation. Un colon voudrait 
s'établir sur u n lot pris par un spéculateur qui n'a pas 
rempli les conditions voulues. Mais il lui faut d'abord 
faire annuler la vente. Je suppose un colon qui 
puisse faire jouer plus de ficelles que le spéculateur, ce 
qui est très' difficile à concevoir. Il réussit enfin à 
convaincre le département que le lot sur lequel il veut 
s'établir doit être enlevé au spéculateur ; il lui faut 
attendre au moins quatre mois et demi avant de pouvoir 
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se mettre à l 'œuvre—Deux insertions de l'avis dans la 
Gazette officielle, deux mois de délai après la dernière 
insertion avant que l'annulation puisse se faire, e t 
après l'annulation, un autre délai de deux mois avant 
que le lot puisse être vendu. Ainsi en supposant que 
tout aille comme sur des roulettes, le colon devra 
attendre quatre mois et demi avant de prendre posses­
sion de son lot. Très probablement, le " galon rouge" 
aidant, le délai sera de cinq, six ou sept mois, peut-être 
plus encore. Quel est le pauvre diable de colon, j e 
vous le demande, qui va entreprendre une pareille 
procédure ? 

Et si le colon se place à côté des lots de notre 
spéculateur, quel est le sort qui lui est réservé ? Pen­
dant des années, il mangera des mouches, ou plutôt les 
mouches le mangeront, il n'aura pas de voisins, pas de 
chemins. E t par son dur labeur il donnera de la 
valeur aux terres de son puissant rival qui se moquera 
de lui, de la loi et du commissaire des terres de la cou­
ronne. 

Ce n'est pas un tableau de fantaisie que j e fais là, 
c'est la triste et navrante vérité. C'est l 'histoire de 
chaque jour, de chaque nouvel établissement. E t l'on 
prétend qu'il est possible de coloniser sérieusement 
dans de telles conditions et que la loi est faite pour 
protéger le colon de bonne foi ! Comme dirait M. F r s . 
Langelier, l'auteur des amendements de 1878, " c'est 
une mauvaise plaisanterie. " 

Mais quel remède peut-on apporter à tous ces 
maux V 

D'abord, il faut faire disparaître de nos statuts les 
amendements ridicules qui rendent la loi lettre morte. 
I l faut faire une guerre sans miséricorde aux spécula­
teurs. I l faut protéger le vrai colon en exigeant rigou­
reusement que ceux qui prennent des lots les défrichent 
et les occupent, ou les fassent défricher et occuper par 
d'autres. Yoi là ce qu'il est absolument nécessaire de 
faire sans délai si l'on veut que le colonisation, sorte 
de l'état de langueur où elle se trouve. 

, Mais i l y a une réforme bien plus radicale encore 
qui est réclamée par tous les gens éclairés, par tous 



OU RECUEIL D'ETUDES 103 

ceux qui connaissent les besoins de la colonisation et 
qui ont vraiment à cœur cette œuvre nationale : Il faut 
soustraire la colonisation et Vagriculture aux intrigues, aux 
tiraillements politiques. 

Qu'on crée un département de colonisation et 
d'agriculture, à l'instar du département de l'instruction ' 
publique, sur lequel le gouvernement et la législature 
auraient la haute surveillance (1) mais où les misérables 
tireurs de ficelles n'auraient pas accès. 

Qu'on nous donne un surintendant qui connaisse 
son métier et qui soit à l'abri des funestes influences 
de celui-ci et de celui-là ; qu'on nous donne un dépar­
tement bien organisé, avec des règlements sensés et 
avec un ou deux " grands voyers " qui voyageraient 
continuellement et qui auraient l'œil partout, et alors 
la colonisation, au lieu de languir, prendra un merveil­
leux élan. 

SAINT ZACHARIE DE METGERMETTE 

14 ju i l le t 1881 

Dernièrement, notre rédacteur en chef avait l'hon­
neur d'accompagner le E . P. Laçasse à Metgermette, 
nouvel établissement de colonisation. I l croit qu'un 
récit de ce petit voyage ne sera pas sans intérêt pour 
les lecteurs de la Vérité. Pour que ce récit soit moins 
guindé, abandonnons le nous trop pompeux, qui con­
vient à l 'article politique, et adoptons le moi, plus 
familier et qui sied mieux au simple chroniqueur : 

Lundi, le treize juin, j e prenais le train du " Qué­
bec Central " autrefois le " Lévis et Kennébec, " pour 

(1 ) I l ne faut pas conclure de là que la. constitution du départomen: do 

l'instruction publique repose sur un principe admissible. Une organisation qui 

serait excellente pour la colonisation ne convient pas nécessairement à l'éduca­

tion. Car la colonisation relève de l 'Etat , tandis que l'éducation relôve, de droit, 

de l'autorité domestique et de l'autorité religieuse, et non point du pouvoir civil. 

13 
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Saint-Joseph de la Beauce, en route pour le canton de 
Metgermette. Il faisait une chaleur accablante. Dans 
le wagon où je me trouvais, il y avait fort peu de 
monde, et il ne se produisit aucun incident pourm'em-
pêcher d'admirer, à mon aise, les belles campagnes que 
nous traversions, la fertile vallée de la Chaudière, et 
les magnifiques paroisses qu'arrose cette rivière. 

À la station '• du Pont, " située à cinq milles de 
Saint-Joseph, un brave ami de la colonisation, M. 
Gagné, m'attendait avec un petit billet du E. P. 
Laçasse. Le bon Père m'invitait à le rejoindre à St-
G-eorges, et m'informait que M. Gagné s'était chargé de 
m'y conduire. Les sept lieues et demie qui séparent 
la station du Pont de St-George furent bientôt fran­
chies, malgré la chaleur et la poussière. Car, il faut le. 
dire, les chevaux de la Beauce ont un " train de route " 
superbe. Aussi, les gens de ce beau comté sont-ils 
particulièrement fiers de leurs chevaux. On m'a assuré 
qu'un brave cultivateur de cette contrée a intenté, un 
jour, une poursuite contre son voisin 2?arce que celui-
ci avait dit que son cheval, à lui, le défendeur, allait 
plus vite que le cheval du demandeur. C'était une 
insulte qu'il fallait laver dans un procès. 

Au presbytère de St-Georges, où j'arrivai vers sept 
heures, le E. P. Laçasse m'attendait. Il me présenta à 
M. le curé Bernier, qui m'offrit l'hospitalité de sa mai­
son avec une si grande cordialité qu'il m'eût été impos­
sible de la refuser, quand bien même j'aurais été tenté 
de le faire. Le R. P. Bournigalle, 0. M. I. s'y trouvait 
aussi, ayant commencé à prêcher une retraite aux 
paroissiens de St-Georges, le matin même. J'y fis, de 
plus, la connaissance de M. Meunier, autrefois vicaire 
de Sainte-Marie, aujourd'hui curé de Seint-Zacharie de 
Metgermette, de M! Roy, vicaire de St-Georges, de M. 
Gosselin, vicaire de Saint-François, et de M. P. Thé-
berge, ecclésiastique, qui s'intéresse vivement à la colo­
nisation, et qui, soit dit sans blesser sa modestie, a 
déjà beaucoup fait pour cette belle œuvre. 

En pareille compagnie, il va sans dire que la soi­
rée se passa fort agréablement. Nous eûmes une longue 
et intéressante conversation sur .l'établissement de nos 
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terres incultes, l'amélioration de l'agriculture et l'immi­
gration, interrompue quelquefois par un bon mot ou 
un récit de voyage du E. P. Bournigalle, ou une anec­
dote amusante du E. P. Laçasse. 

Le lendemain matin, vers dix heures, nous par­
tîmes pour Metgermette. Nos véhicules étaient deux 
superbes " planches ". Ce sont les seules voitures qui 
puissent résister aux chemins de colonisation. M. B. 
Eoy, de Saint-Joseph, conduisait le P. Laçasse, et M. 
Bourque, employé de M. G-agné, m'avait pris sous ses 
soins. 

En gravissant les hauteurs qui dominent le village, 
nous vîmes sortir de l'église une nombreuse procession. 
C'était la procession du jubilé, et elle était faite aussi 
pour demander de la pluie. Quatre heures après, il 
pleuvait à plein ciel. 

A trois lieues de Saint-G-eorges se trouve le can­
ton de Watfqrd. C'est un nouvel établissement, voisin 
de Metgermette. M. le curé Bernier doit bientôt y 
faire ériger une chapelle, et, pour le moment, M. Meu­
nier desservira cette colonie. 

Nous fîmes un petit détour pour visiter une partie 
de ce canton. Watford renferme de belles terres et de 
magnifiques cours d'eau, et déjà plusieurs colons, pleins 
de courage et d'énergie, y sont établis. La plupart de 
ces braves gens, occupés à la construction d'une grange, 
se trouvant réunis près du chemin, le P. Laçasse put 
leur adresser quelques paroles d'encouragement. 

Revenant ensuite sur nos pas, nous nous enga­
geâmes dans.le chemin qui conduit à Metgermette. 
Les chemins de colonisation sont, comme le chemin 
du Paradis : terriblement difficiles à parcourir. 
Roches, souches, racines, trous, bourbiers, arbres ren­
versés qui bloqiient la voie, arbres debout, mais à 
moitié rongés par le feu, qui menacent de vous écraser 
à chaque instant, voilà les délices réservées à ceux qui 
sont obligés de parcourir les chemins de colonisation. 
Pauvres colons ! me disai-je, si les ministres et les 
députés voyageaient par ces routes plus souvent, vous 
briseriez plus rarement vos voitures. Et je me mis à 
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rédiger, mentalement, le projet de loi suivant que je 
recommande à l'attention de nos législateurs : 

PROJET DE LOI C O N C E R N A N T L E S CHEMINS 
DE COLONISATION 

Attendu qu'il esta peu près impossible de faire de la colonisation sans 

des routes praticables ; 

Attendu que les chemins de colonisation sont ordinairement dans un état 

affreux ; 

Attendu que les ministres et les députés ignorent généralement les diffi­

cultés énormes que les colons rencontrent dans ces chemins ; 

Attendu que les ministres et les députés travailleraient peut-être un peu 

plus à faire disparaître ces difficultés s'ils en avaient personnellement connais­

sance ; 

Attendu qu'il appert que les ministres et les députés ont le goût et le 

loisir de faire des voyages, puisqu'ils vont aux eaux, et à d'autres endroits 

d'amusement ; 

La Reine, de par l'avis et avec le consentement de la législature de là 

province de Québec, décrète ce qui suit : 

Article I.—Tout député devra produire, au commencement de chaque 

session, et remettre entre les mains du président de la législature, un certificat 

signé par M. le curé A. Labelle, le R. P. Z. Laçasse, ou toute autre personne 

compétente, constatant que le dit député a parcouru, de bonne foi, pendant 

les vacances, quinze milles de chemin de colonisation. 

Article IL—Tout ministre de la couronne, siégeant à l'Assemblée légis­

lative, devra produire, de la même manière, un certificat semblable au certi­

ficat mentionné dans l'article précédent, constatant qu'il a parcouru, de bonne 

foi, pendant les vacances, cinquante milles de chemin de colonisation. 

Article III .—Tout député, ou tout miuistre qui aura négligé de se con­

former aux dispositions ci dessus, perdra, ipso facto, son droit de siéger et de 

voter dans l'Assemblée législative de la province de Québec, et sera inéligible 

tant qu'il ne se sera pas conformé aux dispositions de cet acte. 

Article IV .—Le troisième jour après l'ouverture de chaque session, le 

p:ésident de l'Assemblée législative devra ordonner une nouvelle élection 

dans tout comté dont le représentant aura négligé de se conformer aux dispo­

sitions de cet acte. 
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Article V.—Cet acte viendra en vigueur le jour de sa sanction, et ne 

pourra pas être abrogé ou amendé tant qu'il y aura de la colonisation à fai:e 

dans la province de Québec. 

Au moment même où j'achevais, dans mon esprit, 
la rédaction de cette loi aussi nécessaire que rigoureuse, 
la pluie vint changer le cours de mes idées. Nous 
fûmes bientôt mouillés jusqu'aux os, mais pas un seul 
murmure ne s'échappa de nos lèvres. Au contraire, 
nous rendions grâces au ciel de cette bienfaisante averse 
et nous demandions qu'elle durât longtemps. 

Enfin, à quatre heures de l'après-midi, après avoir 
parcouru trois lieues de bons chemins et trois lieues de 
chemins impossibles, nous avons devant nous la terre 
promise, le canton de Metgermette, et le beau lac des 
Abénaquis sur les bords duquel des Français sont 
venus, il y a quelques années, faire des défrichements, 
aujourd'hui abandonnés. Seul, monsieur Victor Van­
nier y est resté, bravant la solitude et l'ennui. Il y 
possède maintenant un joli établissement, une maison 
fort spacieuse près du lac, un magnifique parterre, des 
champs fertiles ; et il a, de plus, l'agréable perspective 
d'être bientôt entouré de voisins. M. Vannier et son 
estimable famille nous reçoivent avec cette exquise 
politesse française que tout le monde connaît. Dans 
cette maison hospitalière, nous oublions bientôt les 
fatigues du voyage. 

La nouvelle que le Père Laçasse est arrivé se 
répand bientôt, et le soir, plusieurs des colons établis 
dans ce canton se rendent chez M. Vannier pour avoir 
des nouvelles. Le E. P. leur annonce que Mgr l'Arche­
vêque n'a pas voulu les laisser plus longtemps orphe­
lins, qu'il a érigé le canton de Metgermette en paroisse, 
sous le vocable de Saint-Zacharie, qu'il a nommé M. 
Meunier, vicaire de Sainte-Marie, à cette nouvelle cure, 
et que M. le curé arrivera demain pour prendre posses­
sion de sa paroisse. Il fallait voir la joie de ces braves 
gens en apprenant cette heureuse nouvelle. Nous, 
habitants des villes, nous ne pouvons nous faire une 
idée de ce qu'est la solitude de la forêt, ni de la terreur 
indicible que cette solitude inspire aux colons. Les 
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mouches, la chaleur, les durs travaux du défrichement 
né les font pas reculer ; ils n'hésitent pas à les affron­
ter. Mais la solitude les épouvante. Et ce sentiment 
honore grandement nos colons canadiens : ils craignent 
de mourir sans le secours de notre sainte religion. 
Aussi, l'établissement d'une nouvelle colonie se fait-
il toujours lentement, tant que le prêtre n'y est pas 
établi. Mais mettez un prêtre au fond du bois, dans 
le canton le plus reculé, le plus inaccessible, et vous 
avez plus fait pour la colonisation que si vous dépen­
siez cinquante mille piastres en chemins et en défri­
chements. La confiance naît aussitôt ; les colons arri­
vent, nombreux et pleins de courage, et dans peu 
d'années, vous voyez surgir une magnifique paroisse 
là où, naguères, il n'y avait que des terres incultes. 
Mgr l'Archevêque de Québec comprend cette grande 
vérité, et voulant le succès de la colonisation, il n'a pas 
hésité à donner un curé à Saint-Zacharie de Metger-
mette, bien que le nombre des colons qui s'y trouvent 
aujourd'hui soit comparativement fort restreint. Et 
l'avenir, soyons en convaincus, donnera raison à Sa 
G-randeur. 

Après avoir.fait part aux colons de cette bonne 
nouvelle, le R. P. tire de son inépuisable répertoire 
quelques anecdotes amusantes. Puis, nous récitons 
ensemble le chapelet et les prières du soir. 

Le lendemain matin, mercredi, le P. Laçasse, M. 
Roy, deux jeunes gens venus pour visiter les terres et 
moi, nous partons pour explorer le canton. Nous nous 
rendons d'abord chez M. F. Gragné, établi à quatre 
milles du lac, au milieu du bois. M. G-agné n'a com­
mencé ses tnwaux que l'automne dernier, et déjà il a 
un magnifique défrichement bien ensemencé. Il aura 
une bonne récolte cet automne. Après avoir passé 
quelques instants avec ce brave colon, nous continuons 
notre marche à travers la forêt. Nous visitons le lot 
de M. Roy sur lequel il y a un bon pouvoir d'eau. M. 
Roy se propose d'y commencer l i construction d'un 
moulin dès cet été, je crois. Partout, nous trouvons de 
belles terres, bien boisées et bien arrosées. Sur les 
coteaux il y a de superbes " érablières " et dans les 
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fonds , q u i son t t rès é t endus et d ' u n e q u a l i t é supér ieure , 
n o u s r e m a r q u o n s de m a g n i f i q u e s " eédrières " . Le ter­
r a i n de M e t g e r m e t t e est t r è s - avan t ageux . I l y a, ça et 
là, q u e l q u e s roches perdues , m a i s pas assez pour nu i r e 
à l a c u l t u r e de l a terre. C o m m e l 'a d i t M , G-agné, ce 
n e sont pa s des roches q u i poussent, c 'es t -à-di re 'qu 'e l lcs 
son t sur l a sur face d u sol . S i v o u s l e s ô tez , i l n ' e n 
v i e n t pas d ' au t r e s à l e u r p lace , c o m m e c e l a arr ive e n 
q u e l q u e s endro i t s . D u reste, i l y a b i e n des lots , où i l 
n e se t r o u v e pa s de roches d u tout . E n u n mot, l e 
c a n t o n de M e t g e r m e t t e , o u p l u t ô t la paroisse de Saint* 
Zacha r i e , es t i n c o n t e s t a b l e m e n t u n des p l u s beaux éta­
b l i s s e m e n t s de co lon isa t ion q u e l 'on pu i s se t rouver 
d a n s l a p r o v i n c e de Q u é b e c . Tous c e u x q u i v i s i t en t 
c e t t e co lon ie son t enchan tés par l a beau té d u site et l a 
r i ches se d u sol . A u s s i l e s lo ts se p rennen t - i l s rapide­
m e n t . I l en res te encore à prendre , ma i s c e u x qu i v o u 
d r o n t se t r o u v e r prés de l a chape l le , d e v r o n t s'adres­
ser sans d é l a i à M . Lé tou rneau , agen t des te r res à Saint -
J o s e p h . 

A p r è s a v o i r m a r c h é tou te l a journée , n o u s retour­
n o n s chez M . V a n n i e r v e r s s ix heures d u soir. M ' l e 
c u r é M e u n i e r y est déjà r endu , et i n s t a l l é dans u n e 
des m a i s o n s près d u lac, q u ' i l occupera en a t tendant 
q u e la c h a p e l l e et le " p r e sby tè r e " soient const rui ts . 
L e bas de ce t t e m a i s o n l u i ser t de demeure , tandis q u e 
le h a u t es t c o n v e r t i en c h a p e l l e . 

L e soir , n o u v e l l e r éun ion des colons à l a maison 
de M . V a n n i e r . 

L e l e n d e m a i n mat in , j o u r de la Fê t e -D ieu , en at ten­
d a n t l a messe , j e v i s i t e , a v e c M . Lé tou rneau , agen t des 
terres , u n e p a r t i e de la paro isse que je n ' a v a i s p u v o i r 
l a v e i l l e 

L e B . P . L a ç a s s e c h a n t a l a g r and 'messe dans l a 
sc ie r i e c o n s t r u i t e près d u l ac . E n v i r o n cen t c inquan t e 
p e r s o n n e s ass i s tè ren t à l 'office d i v i n , car p lu s i eu r s 
é t r a n g e r s é t a i en t v e n u s des paroisses de l a Beauce , 
t é m o i g n e r p a r l e u r p résence de leur d é v o u e m e n t à 
l ' œ u v r e de l a co lon i sa t ion . M . le curé M e u n i e r expr i ­
m a à ses n o u v e a u x paro iss iens le g r a n d b o n h e u r q u ' i l 
é p r o u v a i t d e se v o i r a u m i l i e u d 'eux , p o u r y rés ider 
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aussi longtemps que la Providence le lui permettra. Il 
dit de plus un mot de saint Zacharie, patron de la nou­
velle paroisse, et patron aussi àu K.. P Laçasse. En 
choisissant ce nom, Mgr l'Archevêque a sans doute 
voulu reconnaître publiquement le zèle et le dévoue­
ment que le P. Laçasse ne cesse de déployer en faveur 
de la colonisation. 

Après la messe, il y eut procession du Très Saint 
Sacrement. L'un des reposoirs avait été préparé sur le 
b alcon de la maison de M. Vannier, l'autre, à quelques 
arpents plus loin. Ce fut un touchant spectacle que 
cette procession solennelle au milieu du bois. 

Après la procession' nous nous réunissons au pres­
bytère où nous prenons le diner. Puis, nous faisons 
l'inventaire des dons faits à la nouvelle paroisse par 
les généreux habitants de Sainte-Marie et de Saint-
Joseph, qui ont fondé l'OEuvre du Tabernacle de 
Sainte-Marie dont le but est de fournir aux missions 
pauvres les objets nécessaires au culte. 

Ensuite, nous songeons à l'avenir, et nous nous 
donnons rendez-vous à Saint-Zacharie, en 1884, lors de 
la visite pastorale de Mgr l'Archevêque. A cette 
époque, Saint-Zacharie sera déjà une paroisse floris­
sante. Nous y trouverons une magnifique chapelle de 
125 pieds sur 60. 

Et voilà le récit de mon voyage à Metgermette. A 
une heure, jeudi après-midi, je reprenais le chemin de 
Québec, via Saint-Greorges et Saint-Joseph, et en par­
tant, bien que je sois d'un caractère peu démonstratif, 
je ne pus m'empêcher de crier au Père Laçasse : 

Vive la colonisation ! Vive Saint-Zacharie ! Vivent 
les gens de la Beauce ! 

L E S S P E C U L A T E U R S 

15 septembre 1881. 

L'œuvre de la colonisation a pris incontestablement 
de l'élan depuis un certain temps, grâce au dévoue-
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ment de quelques hommes remplis de zèle et de patrio­
tisme. 

Si le gouvernement ne veut pas voir ce beau mouve­
ment se ralentir bientôt, il doit se tenir sur ses gardes 
et avoir l'œil ouvert sur les spéculateurs, qui font 
mal incalculable à la colonisation. 

Par spéculateurs, nous entendons ces hommes qui, 
n'ayant que l'amour du gain dans le cœur, et nulle­
ment l'amour de leur pays, prennent des lots, non avec 
l'intention de les défricher, d'y demeurer ou d'y mettre 
des colons, mais pour les garder sans y toucher jus­
qu'au jour où les travaux des véritables colons en 
auront augmenté considérablement la valeur. C'est 
un abus très grave qui se glisse dans tout nouvel éta­
blissement, que nous avons constaté nous-même en 
plusieurs endroits, et qui met des entraves sérieuses à 
l'œuvre de la colonisation. 

Le calcul des spéculateurs est très simple. Un 
canton vient d'être arpenté et ouvert à la colonisation. 
Vite, ces messieurs s'emparent des meilleurs lots. Des 
colons de bonne foi viennent prendre des lots à côté 
des lots des spéculateurs, ils font des travaux considé­
rables, travaux durs et pénibles ; ils " mangent de la 
misère " comme on dit, pendant quatre ou cinq ans, et 
au bout de ce temps, ils ont donné beaucoup de valeur, 
non seulement à leurs propres lots, mais aussi aux lots 
de leurs voisins, les spéculateurs, qui n'ont pas fait 
abattre un seul arbre, qui n'ont absolument rien fait 
pour améliorer leurs terres. C'est ainsi que les spécu­
lateurs exploitent les sueurs des colons de bonne foi. 
Un lot qu'ils ont payé $20 ou $30, ils le vendent, au 
bout de cinq ans, $200 ou $300, grâce au travail de 
colonisation pour l'avancement duquel ils n'ont pas 
contribué un seul sou. 

Nous n'avons' pas besoin d'insister sur l'injustice 
criante de cette indigne manière de spéculer ; elle est 
évidente pour tout homme de cœur. 

Nous le savons, la loi défend cette spéculation, 
mais nous savons aussi qu'elle se pratique sur une 
vaste échelle dans un grand nombre de cantons nou­
veaux, probablement dans tous, plus ou moins. 
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Nous prions le gouvernement de donner toute son 
attention à cette grave question et de sévir sans misé­
ricorde contre les spéculateurs. 

Pour que la colonisation marche, il faut, de la part 
des autorités, quelque chose de plus que de belles 
paroles d'encouragement, et quelques centaines de 
piastres dépensées plus ou moins mal à propos ; il faut 
des actes et des actes vigoureux. Il faut que la loi, 
qui est faite pour tout le monde, pour le riche comme 
pour le pauvre, pour le fils du cultivateur comme pour 
le politicien, soit appliquée impartialement à tout le 
monde. 

U N E I D E E P A T R I O T I Q U E 

22 septembre 1881 

L'autre jour, la société Saint-.Tean-Baptiste de Qué­
bec a choisi pour son président,. M. Siméon LeSage. 
En acceptant cette charge, M. LeSage a émis une idée 
qui nous a beaucoup plu ; c'fest une idée à la fois pra­
tique et patriotique. Pourquoi, a dit M. LeSage, en 
substance, la société Saint-Jean-Baptiste se contente­
rait-elle de faire des démonstrations, utiles, si vous 
voulez, en tant qu'elles entretiennent le sentiment 
national, mais qui pourraient être facilement accompa­
gnées d'autres œuvres plus pratiques. Par exemple, 
pourquoi notre société nationale n'entreprendrait-elle 
pas, avec l'aide des sociétés des municipalités environ­
nantes, de construire une chapelle dans le canton de 
Normandin, au lac St-Jean ? 

Cette colonie est une des plus intéressantes que 
l'on puisse trouver dans nos nouveaux cantons. De 
braves jeunes gens sont allés s'enfoncer dans la forêt, 
loin de toute habitation, commencer les durs travaux 
de défrichement. Nous les avons vus à l'œuvre et nous 
les avons admirés l'automne dernier. Aujourd'hui, ils 
ont de quoi vivre, et de quoi faire vivre un prêtre. 
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Mais ils n'ont pas les moyens de bâtir une chapelle. 
S'ils avaient cette chapelle, il est certain que Mgr 
Racine, évêque de Chicoutimi, qui a beaucoup à cœur 
la belle œuvre de la colonisation, leur donnerait un 
prâtre. Mettez un prêtre à Normandin, et dans quelques 
années vous aurez une belle paroisse nouvelle. 

La colonie de Normandin a doublement droit à 
nos sympathies, car presque tous les jeunes colons qui 
s'y trouvent sont partis de Québec et des environs. 
Nous espérons donc que nos concitoyens seconderont 
généreusement la belle idée de M. LeSage et qu'ils 
mettront la société Saint-Jean-Baptiste en position de 
payer ses dettes, d'abord, et ensuite de construire une 
chapelle à Normandin. 



AGRICULTURE 

VIANDE, BEURRE ET FROMAGE 

4 août 1881 

Bien peu de personnes lisent nos livres bleus. C'est 
très regrettable, car ces publications contiennent tou­
jours une foule de renseignements fort utiles. 

Nous avons sous les yeux le dernier rapport du 
commissaire de l'agriculture de la province de Québec. 
Ce volume devrait être entre les mains de chaque cul­
tivateur de notre pays. D'abord, il est écrit en français, 
qualité qui manque ordinairement à notre littérature 
officielle. Mais, ce qui est plus important encore, on 
y trouve un mémoire de M. E. A. Barnard, directeur 
de l'agriculture, sur la " production de la viande, du 
beurre et du fromage dans la province de Québec. " 
Nous n'avons pas à faire ici l'éloge de M. Barnard. Sa 
haute compétence en matières agricoles, les services 
signalés qu'il a déjà rendus à la cause de l'agriculture, 
son patriotisme désintéressé et son amour du travail, 
sont connus de tous, et même appréciés par quelques-
uns. Nous voudrions reproduire son mémoire en 
entier, si notre espace nous le permettait. Mais il nous 
faut bien nous contenter d'en faire une analyse et d'en­
gager tous ceux qui ont à cœur le progrès matériel de 
notre province de le lire au long, de l'étudier, et de le 
mettre à profit. 

M. Barnard constate d'abord que notre province 
ne retire que peu de bénéfices de l'exportation du 
bétail en Europe. Nos animaux sont généralemen de 
petite taille, et, par un règlement très injuste de 
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marine anglaise, leiransport d'un animal pesant 1,000 
liv^escoûte autant que celui d'un animal pesant 3,000 
livres. 

Faut-il transformer nos races de bétail en vue des 
besoins de l'exportation anglaise ? M. Barnard n'est 
pas de cet avis. En premier lieu, il faudrait transfor­
mer notre système d'agriculture, remplacer nos prai­
ries pauvres par de riches pâturages, et la paille, 
comme nourriture en hiver, par des aliments plus 
succulents. Cette transformation serait ardemment à 
désirer, sans doute, mais il est inutile de l'espérer avant 
bien des années. 

Du reste, il est admis que les petites races bovines 
fournissent la meilleure viande et, par conséquent, 
commandent des prix plus élevés. Ne renonçons 
donc pas à nos petits animaux, mais cherchons un 
débouché ailleurs qu'en Angleterre, afin que l'exporta­
tion de notre bétail ne nous coûte pas un prix exorbi­
tant. 

Toutefois, M. Barnard est d'avis que dans les con­
ditions les plus favorables à l'exportation, la produc­
tion de la viande n'offre pas autant d'avantages aux 
cultivateurs que la production du lait. 

Eu premier lieu, il faut tenir compte du fait que 
les immenses prairies naturelles de l'ouest offriront 
toujours à l'éleveur de bestiaux des facilités que nous 
n'aurons jamais dans notre province. I l y a là-bas des 
millions d'arpents de magnifiques pâturages ouverts à 
tout le monde. Les gens de l'ouest nous feront donc 
toujours une concurrence que nous ne pouvons que 

.difficilement soutenir. 
M. le directeur de l'agriculture veut que nos cul­

tivateurs portent toute leur attention sur la production 
du beurre et du fromage. Voici quelques chiffres qu'il 
donne. On peut être certain qu'ils sont exacts : 

Il est établi que pour produire 100 livres de viande,, poids en vie, il fau­

dra donner à l'animal la même nourriture qu'il faut pour obtenir 64 livres de 

beurre, ou 175 de fromage gras. En estimant le beurre accents et.le, fro­

mage gras à n cents la livre, moyenne, on arrive aux résultats suivants : Une. 

même quantité de nourriture donnée produira, soit 
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ioo îbs. de viande, poids vif, valant $ 5.00 

ou 64 îbs. de beurre à 23 cents., valant 14.72 

ou 175 îbs. de fromage gras à 11 cants valant 19,25 

ou 64 Ibs. de beurre $14.72 et 120 Ibs. de fromage 

écrémé à 8 cts , 24.32 

Notre province produit actuellement environ 33 
millions de livres de beurre, ou l'équivalent en fro­
mage. En évaluant le beurre à 18 cts. la livre, prix 
moyen, c'est cinq millions de piastres que nos cultiva­
teurs obtiennent de cette exploitation. Il serait facile 
de doubler, de décupler même cette somme si nous 
cultivions mieux, si nous donnions une meilleure 
nourriture à nos animaux, surtout si nous nous appli­
quions à produire du beurre d'une qualité supérieure. 
Car, malheureusement, le beurre que nous fabriquons 
n'obtient guère plus du tiers de ce que l'on paie les 
meilleurs beurres sur les marchés de l'Europe. Voici 
encore quelques chiffres que M. Barnard donne à 
l'appui de son assertion : 

Quand les beurres du Danemark et de la Norvège sont quotés au prix de 

140 à 160 chelins sterling par U2 îbs. 

Les beurres de fabriques américaines, de nos . à 135s. par 112 Ibs. 

Ceux dits de Kamouraska, de 605. à 75s. par 112 Ibs. 

. et encore y en a-t-il des quantités considérables qu'il faut vendre pour graisse 

de roues. 

Comment remédier à ce triste état de chose ? Par 
l'établissement de beurreries et de fromageries. Nous 
en avons déjà plusieurs qui donnent de magnifiques 
résultats. Il nous en faut d'autres, et en aussi grand 
nombre que possible. Nous devons, de plus, acquérir 
les " connaissances du métier. " Rien ne nous empê­
che de lès acquérir comme nos voisins des Etats-Unis 
et de la province d'Ontario les ont acquises. Certes, 
personne ne prétendra que nos compatriotes manquent 
d'intelligence, Notre pays, du reste, par son climat 
et sa proximité des ports de mer, offre des avantages 
considérables sur le reste du continent pour la produc­
tion du beurre et du fromage. 
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M. Barnard recommande l'emploi d'ouvriers-pro-
fesseurs, payés par le gouvernement, pour enseigner à 
nos compatriotes tous les secrets de la fabrication du 
beurre et du fromage. Assurément, quelques milliers 
de piastres consacrés à une œuvre aussi importante, 
aussi patriotique, ne sauraient être mieux employés. Il 
faut espérer qu'à la prochaine réunion de la législature, 
le gouvernement ne manquera pas de les demander et 
que les députés ne les refuseront point. 

L A R E F O R M E A G R I C O L E 

11 août 1881. 

On parle beaucoup, depuis quelque temps, de 
réformer notre système d'agriculture. Certes, nous 
avons grand besoin d'améliorer sérieusement notre 
manière de cultiver la terre, si nous voulons que notre 
pays soit réellement prospère et que le fléau de l'émi­
gration cesse. 

Mais sous prétexte d'opérer des réformes, il faut 
bien se garder des projets extravagants, impraticables, 
et partant nuisibles : il faut fuir les utopies. 

On a parlé quelque part d'un projet de fermes mo­
dèles et entretenues aux frais du gouvernement pro­
vincial. 

Ces fermes modèles officielles coûteraient très cher, 
et feraient peu de bien, croyons-nous. 

Nos cultivateurs, voyant le gouvernement dépenser 
annuellement plusieurs milliers de piastres sur ces fer­
mes, diraient tout simplement : Qu'on nous donne la 
même somme d'argent et nous ferons aussi bien, peut-
être mieux encore. 

Ce sont des préjugés, nous dira-t-on. Préjugés, 
peut-être, ' mais dans tous les cas, il faut en tenir 
compte si nous voulons produire quelque bien. Il est 
inutile de nous frapper la tête contre le mur ; nous 



OU RECUEIL D'ETUDES 209 

nous briserons le crâne, bien sûrement, mais nous ne 
ferons pas bouger une seule pierre de la muraille. 

Il y a pourtant un moyen bien simple d'obtenir 
des fermes modèles dans chaque paroisse, non des fer­
mes coûteuses qui exciteraient le mécontentement et 
la jalousie des cultivateurs, mais des fermes qui leur 
seraient d'une.grande utilité et qui leur serviraient de 
véritables modèles. 

Il y a longtemps que nous aurions ces fermes mo­
dèles et pratiques, si on avait voulu écouter le llév. M. 
Tassé. 

Que l'on offre de temps en temps des prix à ceux 
qui cultivent de la manière la plus profitable, en ayant 
bien soin de choisir des juges intègres et comp'étents 
dont les jugements ne seront pas discutés. On 
pourrait commencer par quelques paroisses pour la 
première année jusqu'à ce que l'organisation soit com­
plète, et dans cinq ou six ans généraliser ces concours 
et les étendre à tout le pays. 

On dira peut-être que nos cultivateurs sont arrié­
rés, qu'ils cultivent mal, et que ce serait une folie de 
songer à faire d'eux des fermiers modèles. Mais on ne 
pense pas à une chose, c'est que tout arriéré qu'il puisse 
être, le cultivateur le plus habile dans chaqtie paroisse 
peut servir de modèle à tous ceux qui font moins bien 
que lui. 

Quand la concurrence aura incité les cultivateurs 
d'une paroisse à faire de leur mieux, si le juge est à 
la hautetir de sa mission, son verdict, donné publique­
ment et commenté par lui-même devant tous les culti­
vateurs, sera pour ces derniers la meilleure des leçons 
en agriculture. Quand le même juge reviendrait juger 
les concurrents de cette paroisse, après trois ou quatre 
ans, il constaterait certainement de grands progrès. 

Ce concours ferait beaucoup plus de bien que les 
expositions de comté qui coûtent si cher et produisent 
si peu de résultats satisfaisants. 

14 
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L E S E X P O S I T I O N S 

25 août 1881. 

Croit-on sérieusement que les expositions de comté, 
les expositions provinciales, les expositions de toute la 
Confédération produisent des résultats quelque peu en 
rapport avec les sommes énormes qu'elles nous coû­
tent ? S'il y a un homme sérieux et compétent qui 
soit de cet avis, nous voudrions bien le connaître. 

Les expositions de comté, surtout, ne méritent cer­
tainement pas qu'on les conservent plus longtemps. 
L'argent qu'on y dépense, chaque année, serait infini­
ment mieux employé à ouvrir des chemins de coloni­
sation. 

Les griefs contre les expositions de comté sont 
nombreux et nous n'entreprendrons pas de les énu-
mérer tous aujourd'hui. Nous nous contenterons 
d'en signale)' le plus important : Ces expositions ne 
créent point l'émulation chez des cultivateurs. C'est 
une affaire de routine. Les mêmes personnes rempor­
tent les mêmes prix pour les mêmes animaux tant que 
ces personnes ou - ces animaux vivent. Yoilà la règle 
générale. Il peut y avoir des exceptions, mais elles 
sont extrêmement rares. 

Ce n'est pas en admirant, pendant cinq ou six an­
nées consécutives, le même bœuf importé, que nos cul­
tivateurs apprendront à faire du meilleur beurre. 
Quelques "nlinots" de blé ou d'avoine récoltés sur 
une " planche " de terrain cultivée expressément en 
vue de l'exposition, ne feront jamais faire un pas à nos 
compatriotes dans la voie du progrès agricole. Et 
quand bien même on exposerait la même pièce d'étoffe 
pendant cent ans, on n'établirait pas, par ce procédé, 
une seule nouvelle industrie domestique. 

La routine : voilà le grand mal qui afflige non-
seulement nos cultivateurs, mais nos députés et nos 
ministres. 

Qu'ils sont nombreux ceux qui reconnaissent l'inuti­
lité relative de ces expositions ; cependant, chaque année 
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ou vote des sommes considérables pour les continuer, 
simplement parce que l'on a roté les mêmes sommes 
l'année précédente. 

C'est ainsi que l'amour du précédent nous paralyse 
et nous ruine. 

L E C O N S E I L D ' A G R I C U L T U R E 

1er septembre 1881 

Depuis lSffî, le gouvernement de la province de 
Québec dépense environ $70,000, en moyenne, sous di­
verses formes, en faveur de l'agriculture ; ce qui donne 
une dépense totale de près d'un million de piastres. 

Nous ne sommes ni pessimiste ni optimiste ; nous 
ne prétendons pas que cette somme considérable ait été 
dépensée en pure perte, jetée à l'eau ; et nous ne croyons 
pas, non plus, que notre organisation agricole ne laisse 
rien à désirer. Il y a eu progrès, depuis les quatorze der­
nières années, progrès incontestable. Il y a certaine­
ment un réveil parmi nos cultivateurs ; les cercles 
agricoles qui se fondent en différentes parties du pays, 
les fromageries et les beurreries qui s'établissent çà et 
là en sont une preuve évidente. L'excellent Journal 
d'Agriculture, qui parait enfin assis sur des bases soli­
des, rend d'immenses services à la classe agricole. Il 
y a du mouvement, des signes de vie, il y a des efforts 
louables pour sortir de l'ornière où la routine nous 
traîne depuis trop longtemps. Il ne faut donc pas dé­
sespérer de l'avenir, loin de là. 

Mais il ne faut pas, non plus, se croiser les bras, 
et s'imaginer qu'il ne reste plus rien à faire, que tout 
va pour le mieux dans le meilleur des pays agricoles. 
Il y a encore des réformes gigantesques à opérer, un 
très long chemin à faire pour arriver à une perfection 
relative 

Il faut absolument une réforme radicale dans le 
département de l'agriculture. Avec le système actuel. 
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les deniers publics dépensés en faveur de l'agriculture 
ne produisent pas la dixième, peut-être pas la centième 
partie du bien qu'ils produiraient s'ils étaient appli­
qués arec jugement et discrétion. 

Nous croyons que le Conseil d'agriculture, tel qu'il 
est actuellement organisé, est un obstacle sérieux au 
progrès agricole, loin d'être un moyen d'avancement. 
Nous ne demandons pas l'abolition du conseil, mais il 
faut de toute néccsssité qu'il soit réorganisé, réformé. 

Par une longue suite d'abus très graves, le conseil 
est parvenu à usurper un pouvoir qui ne lui appartient 
pas. Dès 1874, le commissaire de l'agriculture avouait, 
dans son rapport annuel, " qu'en dehors de la routine 
administrative, notre département exerce peu d'in­
fluence directe sur l'organisatiou agricole ; c'est au 
conseil d'agriculture qu'est réservée la direction du 
mouvement agricole." 

C'est le renversement de l'ordre. Le conseil n'a 
été crçé que pour aviser le commissaire d'agriculture, 
non pour le contrôler, non pour se moquer de lui. La 
loi de 1869 est très formelle sur ce point : 

Tous les pouvoirs et devoirs administratifs, dit-elle, ayant trait au con­

trôle et à la régie des sociétés d'agriculture et des institutions d'enseignement 

agricole sont par le présent conférés au commissaire qui recevra leurs rapports 

annuels, leur paiera l'octroi provincial établi en leur faveur et leur donnera les 

instructions propres à assurer l'entier accomplissement des règlements gé­

néraux ou spéciaux adoptés à leur égard par le conseil d'agriculture, et il aura 

le pouvoir, en cas de contravention, de suspendre le paiement de la subvention 

à ces sociétés ou institutions, et, avec l'approbation du lieutenant-gouverneur 

en conseil, de la supprimer." 

Cette disposition de la loi est restée lettre morte ; 
le commissaire l'avoue implicitement dans son rapport 
do 18*74, puisqu'il dit que le département, en dehors de 
la routine, ne fait à peu près rien. Et nous pouvons 
ajouter que depuis 1874, les choses, au lieu de s'amé­
liorer, n'ont fait qu'aller,de mal en pis. 

Mais il y a quelque chose de bien plus grave en­
core : non-seulement le Conseil d'agriculUrre se met 
au-dessus du commissaire et du département de l'agri-



OTJ RECUEIL D'ETUDES 213 

c u l t u r e , ma i s i l mépr i se s o u v e r a i n e m e n t la loi. Ainsi 
l a c l ause 39 d e la loi de 1869 d i t expressément ; 

" Tout règlement passé au conseil d'agriculture, et toute résolution ou 

mesure adoptée par le dit conseil, devront être soumis à l'approbation du 

lieutenant-gouverneur en conseil, avant de pouvoir être mis à exécution." 

E n c o r e u n e d isposi t ion de la loi q u i est restée 
l e t t r e mor te . N o u s voyons p a r le r appor t d u dépar te­
m e n t de 18*72, p a g e 29, q u e p e n d a n t les six années q u i 
o n t s u i v i la c réa t ion d u conseil d ' ag r i cu l tu re , pas une 
seule des résolutions du conseil n'a été approuvée par le lieu­
tenant-gouverneur en conseil. P a r conséquen t tous les 
ac t e s i m p o r t a n t s d u conseil, de 1869 à 1875, sont enta­
chés d ' i r r é g u l a r i t é , d ' i l légal i té , sont n u l s et de n u l ef­
fet. I l est v r a i q u e le p r é s iden t d u conseil a p ré t endu , 
-en 1875, q u e cet é ta t de choses ne deva i t pas ê t re at t r i ­
b u é au consei l , m a i s b ien au commissai re , q u i avai t 
n é g l i g é de fa i re a p p r o u v e r les résolut ions d u conseil 
d ' a g r i c u l t u r e p a r le g o u v e r n e u r en conseil . Nous ne 
s a v o n s pas j u s q u ' à q u e l po in t cet te p r é t en t ion est fon­
dée , ma i s q u e l q u e soit le coupable , le fait b r u t a l n ' en 
ex i s te pas m o i n s , q u e p e n d a n t c i n q années consécut ives 
l a loi a été o u v e r t e m e n t mépr i sée . 

E t q u e voyons -nous encore m a i n t e n a n t ? Le m ê m e 
m é p r i s de la c l ause 39 de la loi de 1869, avec cette dif­
férence, q u e c 'est a u j o u r d ' h u i ce r t a inemen t le conseil 
d ' a g r i c u l t u r e q u i agi t en c o n t r a v e n t i o n d i rec te de la 
loi , e t n o n l e commissa i re q u i nég l ige de l 'exécuter. 
E n voici l a p r e u v e ; 

N o u s savons q u e le consei l d ' ag r i cu l tu re a fait u n e 
défense formelle a u x sociétés d ' a g r i c u l t u r e d 'accorder des 
p r i x à d ' a u t r e s ' r a c e s bov ines q u e les races é t rangères . 
Or, le g o u v e r n e m e n t a refusé de sanctionner la résolu­
tion du conseil défendant aux sociétés d'agriculture de 
donner des prix aux races bovines autres que les races 
étrangères d i t e s pures. C'est écri t en tou tes le t t res à l a 
p a g e 27 d u r a p p o r t d u d é p a r t e m e n t d e l ' ag r i cu l tu re , 
p o u r 1880. E t le consei l n ' i gno re pas ce fait, pu i sque 
c 'es t d a n s u n e le t t re d u d é p a r t e m e n t au secrétaire 
d u consei l ^ a g r i c u l t u r e q u e n o u s t r ouvons ce rensei-
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gnement qui condamne le conseil d 'une manière si 
éclatante. Il y est dit que les résolutions du conseil 
seraient approuvées, sauf la résolution en question, ' la­
quelle résolution demeure sous considération." E t la 
preuve que cette résolution est " demeurée sous consi­
dération " depuis la publication du i apport de 1880, 
c'est qu'on ne trouve nulle part dans le Journal d'Agri­
culture que cette résolution ait été finalement approu­
vée. Et l'on sait que toutes les résolutions du conseil 
d'agriculture approuvées par le l ieutenant-gouverneur 
en conseil sont insérées dans le Journal d? Agriculture. 

Ainsi, malgré la loi, contrairement à la loi, en 
face du refus formel du commissaire d 'agriculture 
de faire approuver sa résolution, le conseil prend sur 
lui de donner des ordres qu'il n'a pas le droit de don­
ner, d'exiger des choses qu'il n'a pas le droit d'exiger, 
et cela en matière très grave, dans une question où 
certains membres du conseil peuvent être directement 
et personnellement intéressés. 

Nous savons qu'il y a plusieurs membres du con­
seil qui ne méritent aucun reproche, qui sont au-dessus 
de tout soupçon, qui sont soucieux de leur devoir, mais 
évidemment ces membres ne contrôlent point l 'action 
du corps dont ils font partie. 

Par l'acte inqualifiable que nous venons de signa­
ler, le conseil d'agrigulture a mérité d'être cassé net. 
C'est en le cassant, et en le réorganisant complètement 
que le gouverneur en conseil devrait inaugurer la ré­
forme agricole, qui est urgente. 

15 septembre 1881 

Le Courrier de Montréal, après avoir reproduit en 
entier notre article sur le conseil d'agriculture, ajoute 
ce qui suit : 

Notre excellent confrère de la Vérité va peut-être un peu loin en disant 

que le conseil d'agriculture a mérité d'être cassé net, mais il n'en est pas moins 
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vrai que le besoin d'une réforme agricole radicale se fait impérieusement sen­

tir. 

Nous sommes convaincu que si notre confrère 
avait étudié cette question alitant que nous l'avons 
étudiée, il ne trouverait pas notre conclusion trop 
rigoureuse. 

Nous avons devant nous une masse de preuves 
très accablantes contre le conseil d'agriculture. 

Plus nous examinons la conduite illégale de ce 
corps, plus nous sommes persuadé que le gouverne­
ment ne saurait se montrer trop sévère. Si l'abus que 
nous avons signalé dans notre dernier article était un 
fait isolé, u n accident pour ainsi dire, on pourrait peut-
être prétendre que le conseil ne mérite pas qu'on le 
casse. Mais cet abus n'est que le résultat d'un mé­
pris systématique de la loi, n'est qu'un incident dans 
la longue série d'illégalités qui ont marqué l'existence 
du conseil d'agriculture. 

En effet, ce conseil, dès le début, n'a tenu aucun 
compte des dispositions de l'acte de 1869. 

La loi dit clairement que les sociétés d'agricul­
tures doivent envoyer leurs rapports annuels au com­
missaire, qui doit juger, d'après ces rapports, si les 
sociétés méritent les subventions ou non. Or, cela ne 
s'est jamais fait et ne se fait pas encore. Les sociétés 
envoient leurs rapports directement au conseil, qui 
accorde ou supprime la subvention selon son bon plai­
sir. C'est une infraction évidente de la loi, c'est une 
.usurpation de pouvoir intolérable qui mérite le plus 
sévère châtiment que le gouverneur en conseil puisse 
infliger. 

Le conseil d'agriculture ne peut offrir qu'une seule 
excuse : c'est que le gouvernement a été assez, insou­
ciant de sa propre dignité, assez négligent de son 
devoir, assez mou pour laisser commettre ces illégali­
tés pendant des années et des années. Mais cette 
excuse condamne le gouvernement, elle ne justifie pas 
le conseil. 

Encore une fois, le conseil a mérité cent fois d'être 
cassé et il le mérite encore. I l est parfaitement inu-
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tile de parler de réformes agricoles tant que le gouver­
nement ne sera pas décidé à mettre hache en bois. 

Nous ne voulons pas poser en casseur de vitres. 
Mais par fois, briser quelques carreaux est le moyen 
le plus efficace d'aérer une maison. 

Ça sent le renfermé, ça sent le moisi dans le con­
seil d'agriculture, et la majorité des membres du con­
seil ne veut pas ouvrir les fenêtres. 

Un coup de hache, s'il vous plaît ! 

AGRICULTURE ET COLONISATION 

21 octobre 1881. 

L'Union des Cantons de l'Est et le Courrier de Mont­
réal sont à peu près tombés d'accord sur la question 
agricole ; nous sommes bien aise de voir nos deux con­
frères enterrer, momentanément du moins, le toma­
hawk de la guerre pour fumer ensemble le calumet de 
la paix, tout en devisant sur l 'agriclture et la coloni­
sation. 

Nos deux confrères disent d'excellentes choses sur 
ces deux questions importantes. C'est ainsi que VU-
nion des Cantons de l'Est déclare que les $50,000 accor­
dées aux *71 sociétés d'agriculture produisent de t iop 
maigres résultats pour justifier cette dépense. Notre 
confrère ajoute que cet argent serait bien mieux em­
ployé si on l 'appliquait à la colonisation. 

Nous sommes bien de l'avis de l'Union. Les ex­
positions de comté sont d'une utilité fort problémati­
que ; les sommes considérables que nous' dépensons 
tous les ans en' expositions de comté seraient bien 
mieux employées si on les consacrait à d'autres fins, 
à l'organisation, par exemple, de concours pour les 
fermes les mieux tenues dans toutes les paroisses. I l 
faut faire de la colonisation, assurément, mais nous ne 
croyons pas qu'il faille supprimer le crédit affecté à 
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l'agriculture ; au contraire, s'il était possible, il fau­
drait l'augmenter. Mais ce qu'il faut de toute néces­
sité et avant tout, c'est une réorganisation complète, du 
département de l'agriculture, la création d'un départe­
ment d'agriculture et de colonisation indépendant des 
caprices de la politique ; il faut de plus un vigoureux 
coup de balai dans le conseil d'agriculture afin de faire 
disparaître les abus criants que la négligence et l'in­
souciance des gouvernements y ont laissé s'accumuler 
depuis des années. Ces abus'sont tellement grands 
que le conseil nuit au progrès agricole, loin de l'acti­
ver. Si le conseil était régénéré, les sociétés d'agricul­
ture prendraient une nouvelle vigueur. Tant qu'on 
aura pas opéré cette réforme radicale, mais néces­
saire, les sommes que nous dépenserons en faveur 
de l'agriculture ne produiront pas la dixième partie du 
bien qu'elles produiraient si nous avions un départe­
ment de l'agriculture organisé d'après un système, 
peut-être moins parlementaire que le système actuel, 
mais beaucoup plus rationel. 

Les candidats qui feront entrer la réforme agricole 
dans leur programme auront certainement de grandes 
chances de réussir. 

Le Courrier de Montréal est d'avis que le mouvement 
colonisateur ne saurait prendre des proportions réelle­
ment sérieuses à moins qu'une réforme radicale de l'é­
ducation des habitants de nos campagnes ne vienne 
régénérer l'agriculture, la faire aimer et la rendre à la 
fois agréable et rémunérative. Cela est incontestable. 
Aussi convient-il de constater qu'il y a réellement un 
réveil parmi nos compatriotes ; on commence à com­
prendre l'importance et la nécessité d'une réforme agri­
cole, on se convainc de plus en plus que la routine 
nous tue, qu'il faut sortir de l'ornière. Nous avons 
encore, sans doute, bpaucoup de chemin à faire pour 
arriver à une perfection même relative ; mais il faut 
dire aussi que nous avons fait déjà plusieurs pas dans 
la bonne voie. Ne nous décourageons pas. 



C R I T I Q U E S L I T T E R A I R E S 

" LE PELERIN DE SAINTE-ANNE" 

11 juillet 1877 (1) 

Je viens de lire le roman de M. Lemay et je vais 
essayer d'en faire une critique impartiale. «jij-i 

Critiquer un livre, c'est l'apprécier, c'est en indi­
quer les beautés comme les défauts, c'est l'examiner 
froidement et sans parti pris, c'est enfin le juger, en 
s'appuyaut sur les règles invariables du bon goût et du 
bon sens. La tâche du critique est plus difficile qu'on 
ne le croit. S'il se montre sévère, il passe pour un 
esprit étroit ; s'il loue beaucoup, on l'accuse de par­
tialité ; dispense-t-il d'une main égale le blâme et la 
louange, de suite, il n'est pas sincère, il cherche à se 
concilier à la fois les censeurs et les admirateurs de 
l'ouvrage qu'il étudie. Pas plus qne l'auteur, le cri­
tique ne saurait plaire à tout le monde ; mais il pos­
sède un grand avantage sur les poètes et les roman­
ciers : ceux-ci sont obligés de plaire, lui n'est tenu.que 
de dire la vérité. 

Pour qu'un roman sois bon, il doit réunir 
trois qualités distinctes. Il faut d'abord qu'il soit 
moral, afin de ne pas porter atteinte aux bonnes moeurs. 
On ne demande pas au romancier de nous instruire, 
mais on lui pose comme condition rigoureuse de ne rien 
écrire qui soit de nature à gâter l'esprit ou le cœur. Il 

(1) De 1877 à 1880 nous avons publia, dans le Canadien, plusieurs critiques 

littéraires que nous croyons devoir reproduire dans nos JléUnyui. lions en 

donnons quelques-unes ici, les autres paraîtront dans les volumes subséquents. 



220 MELANGES 

ne suffit pas toutefois qu'un roman soit moral pour 
être bon ; il doit de plus nous intéresser. Sans l'inté­
rêt, l 'écrivain n'atteint pas le but qu'i l s'est proposé, 
qui est d'amuser, de délasser le lecteur. À ces deux 
qualités essentielles, il faut en ajouter une troisième, 
très importante, indispensable même : la correction du 
style. ' Un roman a beau être moral, il a beau nous 
émouvoir, s'il est mal écrit il plaira peu aux personnes 
bien pensantes qui exigent de tous les écrivains, des 
feuilletonistes et des rimeurs mêmes/du respect pour 
les lois de la bonne littérature. 

C'est à ce triple point de vue de la moralité, de 
l'intérêt et du style que j e vais étudier le livre de M. 
Lemay. 

Commençons par une analyse de l 'ouvrage. 

Les principales scènes se passent naturelle­
ment dans le comté de Lotbinière, et les événements 
dont parle le roman ont eu lieu il y a une quarantaine 
d'années. 

Un bateau, parti de Lotbinière, chavire dans le 
port de Québec. Plusieurs personnes se noient, entre 
autres Jean Letellier, cultivateur à l'aise, qui laisse un 
fils âgé de huit ans et une veuve qui meurt de cha­
grin en donnant naissance à une fille. Avan t d'expi­
rer, elle fait promettre à son petit garçon de réciter tous 
les jours un Avé-Maria. 

. Eusèbe Asselin, frère de Mme Letellier, se fait 
nommer ou plutôt se nomme tuteur des orphelins, 
Joseph et Marie-Louise, qu'i l maltraite. Il envoie son 
neveu à l'école de José Racette, pédagogue ignorant 
et cruel qui punij; injustement le malheureux orphe­
lin. Parmi tous les élèves, seule une petite fille, 
Noémie Bélanger, pleure sur le sort de Joseph. Déjà 
0:1 voit poindre le dénouement. 

Ne pouvant plus supporter les mauvais traitements 
que lui infligent son oncle et le maître d'école, le jeune 
Joseph s'enfuit de la maison de son tuteur. I l emporte 
avec lui une bourse d'argent qu'i l enlève à sa tante, 
sœur de Racette, qu'Eusèbe vient d'épouser. Rendu à 
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Québec, l 'orphelin se fait voler par Picounoc, homme 
de chantier. 

Plusieurs années s'écoulent ensuite pendant les­
quelles notre héros prend le sobriquet de Djos et 
devient u n fier gamin. Il ne néglige pas toutefois de 
réciter chaque soir un Avé-Maria. 

Un jour, Djos, âgé maintenant de vingt ans, entre 
dans un hôtel de la Basse-Ville, V Oiseau de proie, mai­
son d'une réputation douteuse, tenue par la mère La-
bourique. Il y rencontre quelques hommes de cage, 
Fau l Hamel, ex-élève de troisième dont la manie est de 
parler latin, Sanschagrin " qui riait toi/jours et buvait 
davantage, " Lefendu, Poussedon, Fourgon et, déplus le 
fametix Picounoc, auquel Djos administre une taloche 
des mieux conditionnées—je parle le. language du 
li vre—en souvenir du temps passé. Cet acte de bra­
voure le relève dans l'estime de ses nouvelles connais­
sances—sans en excepter Picounoc lui-même,—qui 
l ' invitent à les accompagner aux chantiers de la G-ati-
neau. Djos accepte l'invitation. 

Ces hommes de chantier sont de terribles blasphé­
mateurs et Joseph égale bientôt en méchanceté le plus 
cynique de la bande. Il n'oublie pas cependant la pro­
messe faite à sa mère mourante : Il recite tous les 
jours un Avé-Maria. 

Un soir, ses compagnons le tournent en ridicule ; 
ils lui reprochent de prier ; Djos a honte.et profère un 
blasphème épouvantable. Dieu le frappe sur-le-champ. 
Le malheureux est muet ! 

Après six mois passés dans la forêt, Djos, repen­
tant, mais toujours muet, descend le fleuve sur une 
cage qui s'échoue sur la côte de Lotbinière. En lon­
geant le ruisseau, il trouve la petite Marie-Louise, sa 
sœur, qu' i l ne reconnaît pas, gisant ensanglantée parmi 
les cailloux. Sa tante, la femme d'Eusèbe, de conni­
vence avec son mari, l'avait écartée, afin de s'en débar­
rasser et d'hériter ainsi du bien des orphelins. Djos 
l 'emmène avec lui à l'hôtel de VOiseau de proie, où il 
tombe entre les mains d'une bande de voleurs, compo­
sée du chef Saint-Pierre, d'un charlatan, de Chariot, de 
Robert et de Eacette, qui a quitté la férule pour s'ar-
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mer du poignard. Marie-Louise reconnaît Racette et 
l'appelle son oncle ; celui-ci, aidé de ses camarades, 
l'enlève à Djos et la confie à une de ses sœurs, qui 
tient une maison malfamée dans la petite rue Saint-
Joseph. Son but est de perdre l'enfant et de seconder 
ainsi les perfides desseins de son boau-frère, Eusèbe. 
Greneviève Bergeron, malheureuse fille, déshonorée par 
Racette, surprend la conversation de ce dernier avec sa 
sœur. Elle voit en songe la mère de Marie Louise qui 
la supplie de sauver son enfant. Touchée de repentir, 
G-eneviève s'échappe de la maison avec l'orpheline et, 
giâce à l'intervention du curé de Québec, les deux 
fugitives trouvent un refuge au Ohâteau-Richer. 

Cependant Djos, qui écoute volontiers les conver­
sations destinées à des oreilles autres que les siennes, 
s'est convaincu, à la suite de quelques paroles échan­
gées entre Asselin et le chef Saint-Pierre, que Marie-
Louise est sa sœur. Il a aussi découvert un complot 
tramé par les brigands pour voler son oncle Eusèbe 
qui a commis l'imprudence de converser avec ces 
escrocs. Il prend la généreuse résolution de faire 
échouer leur projet. Dans ce but, il se rend à Lotbi-
nière et se met au service d'Asselin. Personne ne se 
souvient de lui. Il parvient toutefois à faire compren­
dre à Noémie Bélanger, toujours impressionnable, qu'il 
est l'héritier de Jean Letelïier. Plusieurs habitants le 
croient et Eusèbe, qui commence à le redouter, se 
décide à le renvoyer. Le soir même où Djos doit par­
tir les voleurs arrivent. Le mu>i veut donner l'alar­
me, mais les brigands se saisissent de lui et le garot-
tent ; puis, après avoir mené leur entreprise à bonne 
fin, ils placent l'infortuné Djos dans un vieux canot 
rempli de fentes et lancent cette embarcation à l'eau. 
Le muet se recommande à la Bonne Sainte-Anne ; il 
fait vœu do se rendre, pieds nus et nu-tête, au sanc­
tuaire de la Sainte. Au moment où il va périr, André 
Page, cultivateur de l'endroit, vient à son secours et 
l'arrache à la mort. 

Djos commence aussitôt son pèlerinage à Sainte-
Anne. Son absence de Lotbinière excite des soupçons. 
Tous, excepté Noémie Bélanger, le croient coupable de 
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vol et Asselin met les limiers de la police à sa poursuite. 
Accompagnés de Racette, ceux-ci rejoignent le pèlerin 
au Château-Richer, dans la maison de M. Lepage où 
sont réfugiées G-eneviève et Marie-Louise. Ils l'arrê-
ent et le ramènent à Québec. Racette, enchanté de 
retrouver ces victimes, essaye d'enlever l'orpheline, 
mais G-eneviève l'en empêche. 

Rendu à Québec, Djos subit son procès et se voit 
condamner à cinq ans de pénitencier, car André Page, 
qui aurait pu établir l'innocence du prisonnier, ne 
vient au Palais de justice que lorsque la sentence est 
prononcée. L'honnête cultivateur veut cependant 
libérer le malheureux Djos, mais les véritables au­
teurs du vol l'attirent dans un guet-apens et l'as­
somment. Page toutefois ne meurt pas et grâce à 
son témoignage, on reconnaît que Djos n'est pas le cou­
pable. Le peuple, sans attendre les formalités de la 
loi, enlève le muet de force aux autorités et se rend à 
l'église, après cet acte violence, pour réciter une prière 
d'action de grâces, 

Djos, après avoir mis la police sur la piste des bri­
gands, qui décident aussitôt de le faire mourir à cause 
de sa trahison, reprend 'son pèlerinage interrompu. 
Arrivé au Château-Richer pendant un orage, il aper­
çoit au milieu du fleuve une chaloupe en détresse à 
laquelle cinq personnes se crampronnent. Le muet 
se jette dans u n canot et vole au secour des naufragés, 
qui ne sont autre que les brigands et Racette, venus 
dans ces parages pour enlever Marie-Louise. Heureu­
sement pour Djos, il ne peut les atteindre, mais le vent 
le pousse, ainsi que ses ennemis, sur un îlot où,- sans 
être vu, il écoute la conversation des voleurs. Il part 
en toute hâte pour déjouer leurs plans, mais ne pou­
vant parler et ne sachant écrire il ne réussit qu'à faire 
peur aux gens de la maison de M. Lepage. On le ren­
ferme dans le grenier. Au milieu de la nuit les bri­
gands arrivent. Djos, voyant que ses efforts pour don­
ner l'éveil sont inutiles, saute de la fenêtre, court à la 
grève, s'embusque, assomme l'un des voleurs, au mo­
ment où ils vont s'embarquer avec l'enfant, et met 
les autres en fuite. Il les poursuit, mais en vain ; 
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Chariot emporte Marie-Louise à Québec et la réintègre 
dans la maison de Mlle Racette. Geneviève, devenue 
folle de peur, mais toujours dévouée au salut de l 'en­
fant, retourne elle aussi à la ville, suivie d 'un homme 
que Lepage a chargé de la survoilier. L'orpheline est 
bientôt retrouvée et ramenée au Château-Richer. 

Après l'exploit que l'en vient de voir, Djos continue 
son pèlerinage. Sainte Anne exauce ses prières et il 
recouvre l'usage de la parole. 

Accompagné de Marie-Louise, que M. Lepage a 
adoptée comme son enfant, Djos se dirige de nouveau 
vers Lotbinière, où le bruit du miracle s'est répandu. 
Tous les habitants de l'endroit viennent au-devant de 
lui. Il établit facilement son identité et Asselin lui-
même est obligé de faire bon accueil à son neveu de­
venu tout à coup un personnage célèbre. 

Mme Asselin, toutefois, consrjire contre la vie de 
Joseph—on ne l'appelle plus Djos—avec Racette et le 
vieux Saint Pierre. Ceux-ci vont l'assassiner, lorsque la 
" cave à patates " où ils sont cachés s'écroule sur eux. 
Saint Pierre est tué et Racette, blessé. La femme d'Eu-
sèbe tente de sauver son frère durant la nuit, mais Ra­
cette, à moitié déterré, l 'empoigne par un bras et la 
t ient ainsi jusqu 'au matin, lorsque les voisins arrivent 
et la trouvent en cette position compromettante. Elle 
et son mari sont obligés de quitter la paroisse ; Racette 
et le charlatan, assommé par le pèlerin au Châtean-Ri-
cher, sont condamnés à cinq ans de pénitencier ; Char-
lot et Robert s'enfuient du pays. Enfin Djos, débar­
rassé de tous ses ennemis, épouse la charmante Noémie 
Eélanger qui n'a rien fait pour mérite.]? un tel honneur. 

Voilà le canevas sur lequel M. Lemay a bro­
dé plus de six cents pages où les blancs, il faut l'avouer, 
jouent un rôle important. 

La fable, on le voit, est assez compliquée et répond 
peu à l'idée que l'on s'en forme en voyant le titre d u 
livre, qui est bien trouvé au point de vue du débit. 
On ne s'attend guère, en ouvrent le Pèlerin de Sainte-
Anne, d'y rencontrer des histoires d'hommes de cage, 
de voleurs, d'assassins, de charlatans et de femmes 
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d'une conduite plus que légère. Je n'ai pas analysé 
tout ce que le livre contient ; il y a des épisodes, tels 
que les exploits de maître Picounoc, les amours de 
Paul Hamel, les hâbleries du faux docteur, et d'autres 
encore, qui ne tiennent à l 'intrigue principale qu'à 
force de chevilles et qui servent uniquement à em­
brouiller le récit. .T'ai cru devoir les passer sous 
silence. 

* 

Le but que l'auteur, du Pèlerin de Sainte-Anne 
s'est proposé est très moral : il a voulu montrer la jus­
tice et la miséricorde de Dieu. Heureux s'il se lut 
montré à la hauteur d'un tel sujet ! 

M. Lemay a singulièrement failli dans les déve­
loppements de son idée. Je n'ai jamais lu un ouvrage 
aussi élevé par la pensée dominante de l'écrivain, et en 
même temps aussi dégradant, aussi dangereux dans les 
détails, que ce livre au titre séduisant et trompeur. 
Comment expliquer ce bizarre mélange de bon et de 
mauvais ; comment M. Lemay, qui est un croyant sin­
cère, a-t-il pu composer des pages aussi scandaleuses ? 
Je n'y vois qu 'une seule réponse. 

Dans une conférence donnée il y a quelque temps 
à Versailles, M. Lefaivre, consul de France à Québec, 
a dit, en parlant de la littérature canadienne, qu'elle 
" suit attentivement les fluctuations de notre goût et 
les reproduit avec conscience, scrupuleuse imitatrice 
de nos auteurs à la mode." 

Plusieurs de nos littérateurs, avides de louanges, 
ont trouvé dans ces paroles un compliment flatteur. 
J 'a i cru y voir, avec beaucoup d'autres, un reproche 
aussi sanglant que mérité. Le livre de M. Lemay me 
confirme dans mon opinion. Les écrivains canadiens, 
en imitant scrupuleusement les auteurs français à la 
mode, sont loin de faire honneur à leur pays. 

Le genre actuellement en vogue dans la vieille 
France, c'est le genre canaille, genre d'Emile Zola, 
auteur de Y Assommoir. 

Mettre à nu toutes les faiblesses, toutes les hontes, 
toutes les bassesses, tous les vices, tous les crimes qui 
affligent la société ; entraîner le lecteur dans les lieux 
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infâmes pour lui exposer crûment tout ce qu'i ls renfer­
ment de hideux et de repoussaut ; élever les truands, 
les voleurs, les débauchés, les assassins au rang de hé­
ros, voilà le genre canaille. Les auteurs modernes 
appellent cala " peindre d'après la nature." Les gens 
de goût l'appellent, tomber dans le réalisme. 

Le réalisme est à la littérature ce que le matéria­
lisme est à la religion. C'est la destruction de tout 
élan vers le Beau idéal, qui ennoblit l 'homme en le 
faisant chercher son bonheur ailleurs que dans la 
l'ange. On détourne les regards du mendiant qui 
expose une plaie ou un membre difforme ; de même, 
toute âme bien née, fuit l'écrivain réaliste qui se com­
plaît à nous peindre, dans ses détails les plus ignobles, 
la corruption du genre humain. 

M. Lemay est tombé dans le réalisme. Je n e v e u x 
pas le comparer à Emile Zola, ni son livre, à VAssom­
moir. Au moins le but de l 'auteur canadien est bon ; 
mais s'il ne descend pas aussi bas que l'écrivain fran­
çais, c'est que notre jeune société n'est pas aussi pro­
fondément gangrenée que la société du vieux monde. 

L'auteur du Pèlerin de Sainte-Anne a fait tout en 
son pouvoir pour rabaisser son livre au niveau du 
genre-canaille. A deux ou trois exceptions près, il a 
choisi pour principaux personnages des libertins, des 
meurtriers, des blasphémateurs, des femmes de mau­
vaise vie, tout ce que notre pays possède de plus dégradé 
et de plus méchant. A chaque page il nous met en con­
tact direct avec des êtres que lui-même ne voudrait 
pas saluer dans la rue, j ' e n suis certain ; nous enten­
dons très souvent des conversations libres, grivoises, 
malhonnêtes ; beaucoup de scènes se passent en des 
lieux que l'on ne nomme pas dans la bonne société, et 
tout cela est raconté avec une crudité de langage 
révoltante. 

En un mot, M. Lemay a tenté de faire un bon 
livre avec de mauvais matériaux ; il a voulu être 
catholique et réaliste à la fois et voilà qui explique le 
bizarre mélange que l'on remarque dans le Pèlerin de 
Sainte-Ame, mélange inconcevable de religion et de ; 

sensualité 
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Dans le domaine des lettres, comme ailleurs, il 
faut peu de mauvais pour détruire beaucoup de bon. 
Un seul mot malheureux suffit quelquefois pour gâter 
un ouvrage, un roman surtout. Que devons-nous don: 
penser d'un livre qui renferme des pages entières d'une 
immoralité profonde ? 

Non seulement le roman de M. Lemay porte 
atteinte aux bonnes mœurs, mais il ne respecte pas 
toujours les bons principes, ce qui est plus grave 
encore. 

Picounoc, qui a trouvé de l'argent à voler, prétend 
que c'est grâce à la bonne sainte Anne, et rien dans le 
récit ne nous dit qu'il n'a pas raison. 

Ailleurs, l'auteur met dans la bouche de l'un de 
ses rares personnages honnêtes les paroles suivantes : 
" Si la justice est trop lente, le peuple abrégera les for­
malités. " En effet, nous voyons plus loin le peuple, 
sans l'ombre d'une raison et sans encourir le moindre 
blâme, forcer la main de la justice. 

Il est sans doute permis au romancier de faire 
entrer dans la composition de son livre des personna­
ges plus ou moins mauvais. Mais il doit avoir soin de 
les représenter sous des couleurs tellement odieuses, 
tout en respectant les convenances de langage, que 
personne ne soit tenté de suivre leur exemple. Expo­
rter le vice ne suffit pas ; il faut de plus le flétrir, le 
punir. M. Lemay n'a pas toujours observé cette règle. 
Plusieurs de ses hommes de chantier, Poussedon, Le-
fendu, Tintaine, Fourgon et Picounoc, après avoir 
assourdi nos oreilles de leurs horribles blasphèmes 
disparaissent à la fin du roman, impunis et sans rece­
voir un mot de réprimande de l'auteur. 

Picounoc, il est vrai, se voit menacé de 600 pages 
de prose, où il devra jouer le principal rôle. L'on me 
dira peut-être que c'est un châtiment digne de ses 
crimes, et que l'écrivain réserve le même sort aux 
autres blasphémateurs. Mais il y a là une nouvelle 
injustice, une nouvelle immoralité : en agissant ainsi, 
M. Lemay envelopperait dans la même punition les 
coupables et le public innocent. 
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Ce Picounoc est un monstre aussi invraisemblable 
que méchant. Détourné par la seule peur d'un acte 
que je ne saurais mentionner, mais que M. Lemay dé­
crit au long, ce misérable se couche t ranqui l lement 
dans son lit et le complaisant romancier lui envoie 
" un sommeil calme et des songes agréables." 

Je pourrais multiplier à l'infini les exemples de 
cette nature, mais je crois en avoir assez dit pour dé­
montrer que le livre de M. Lemay est loin de posséder 
la première et la plus précieuse des qualités essentielles 
au roman : la moralité. 

Sous le rapport de l'intérêt, le Pèlerin de Ste. 
Anne laisse beaucoup moins à désirer. I l y a de l'ani­
mation, de l 'entrain dans le récit et dans la plupart 
des conversations ; l ' intrigue est assez bien nouée ; les 
événements sont, à quelques exceptions près, vraisem­
blables, possibles du moins ; il y a des incidents très 
émouvants et l'intérêt va grandissant jusqu'à la fin du 
livre. Certains passages, tels que le songe de Gî-ene-
viève,la fuite de cette malheureuse et de Marie-Louise, 
poursuivies par Racette, le miracle opéré en faveur du 
pèlerin, sont réellement bien écrits. ,Le miracle, sur­
tout, fait honneur à la foi de l 'auteur. I l y a dans ce 
tableau de la vivacité, j e dirai volontiers de l'inspi­
ration. 

Ou réclame aussi pour le livre de M. Lemay u n ' 
mérite spécial, celui de peindre fidèlement les mœurs 
des campagnes canadiennes. C'est une question de fait 
sur laquelle je ne puis me prononcer. Je ne suis pas 
Canadien et j ' ignore les us et coutumes dix pays, sur­
tout en dehors des villes. Une chose,toutefois, me pa­
rait exagérée ; ce sont les mauvais procédés des enfants 
envers le muet qui se rend en pèlerinage à Sainte Anne ; 
on lui jet te des pierres. Les gamins de la " Terre de 
Liberté " ne feraient pas pis. 

Mais il ne faut pas croire que le Pèlerin de Sainte-
Anne soit parfait même sous le rapport de l'intérêt. 
L'unité du récit est brisé par de nombreux hors-
d'œuvre. Il y a, de plus, une confusion déplorable 
dans l'enchaînement des incidents. En analysant le 
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roman , j ' a i t â c h é de s u i v r e l a m a r c h e n a t u r e l l e des évé­
n e m e n t s , ma i s il m 'a été imposs ib le d e s u i v r e l ' au teu r 
l u i - m ê m e , qu i procède pa r sauts et p a r bonds . A u 
c h a p i t r e X I d u p r e m i e r v o l u m e , p a r exemple , i l s a u t e 
d e l 'hôte l d e l'Oiseau de proie, où Djos est en t ra in d e 
l i e r conna i s sance avec I ' icounoc, à Lotb in iè re où Ra-
ce t te fait des s iennes . Dans u n a u t r e endroi t , il n o u s 
fait voir, p r e s q u e s i m u l t a n é m e n t , Noémie Bélanger q u i 
rêvasse a u P l a t o n et Greneviève qui p l e u r e a u Châ teau-
Kicher . A i l l eu r s , au chap i t r e X Y I I d u second vo­
l u m e , il se l ance , p ieds jo ints , de la pe t i t e r ue Sa in t -
J o s e p h , où E a c e t t e est su r le po in t de t u e r Mar ie-
Louise , a u Ohâ teau -Riche r o ù Djos r ev i en t après avoir 
v a i n e m e n t c h e r c h é sa sœur . Pu i s , se souvenan t t o u t 
à coup q u e le m a î t r e d'école a toujours la m a i n levée 
s u r l ' o rphe l ine , i l nous r a m è n e à la p e t i t e r u e Sa in t -
J o s e p h , son l i e u de prédi lec t ion , pour être témoins de l a 
b r a v o u r e d e Greneviève qu i arrê te le bras de l i ace t te 
p r ê t à t omber , n e fût-ce q u e de fat igue, su r l ' innocente 
v i c t ime . 

P o u r t ou t d i re en u n mot , les t r ans i t i ons sont si 
b r u s q u e s q u e l 'on croirai t p resque , s u i v a n t l ' express ion 
d u Nouveau-Monde, à u n e t ransposi t ion de la mat iè re 
i m p r i m é e . 

Les p e r s o n n a g e s q u e M. Lemay me t en scène son t 
faibles a u p o i n t de v u e de l 'art . I ls n 'on t , en général , 
a u c u n t r a i t carac tér i s t ique , r ien q u i les d i s t i n g u e 
les u n s des a u t r e s ; ils p e n s e n t et s ' expr iment de la 
m ê m e façon, et tous sont éga lement m é c h a n t s ou égale­
m e n t bons . 

A v a n t de laisser le chap i t r e de l ' intérêt , je dois 
d i r e u n m o t d u d é n o u e m e n t . M. Lemay, ce me semble, 
n ' a v a i t p a s besoin de mar i e r son héros à l ' ins ignif iante 
N o é m i e Bé langer . I l a u r a i t p u en faire u n mission­
na i r e q u i se fût dévoué à la conversion de ses anc iens 
c o m p a g n o n s des chant ie rs . C'eût été p l u s grand, p l u s 
élevé, p l u s n a t u r e l m ê m e , car u n h o m m e de la t r e„ ipe 
d e J o s e p h , conve r t i et d e v e n u l'objet de miracles écla­
t a n t s , d e v a i t songer à u n e v i e p lus noble encore q u e l a 
v i e d o m e s t i q u e . 
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Parlons maintenant du style du Pèlerin de 
Sainte-Anne. 

Dans mes remarques au sujet des " quelques cha­
pitres " que M. Lemay a bien voulu livrer à la publi­
cité, le printemps dernier, je me suis élevé de toutes 
mes forces contre " l 'abondance stérile " et les compa­
raisons absurdes de l'écrivain. Aujourd'hui, après 
avoir lu le livre en entier, je n'ai rien à rétracter ; loin 
de là. Et je vois que, de son côté, M. Lemay n'a rien 
retranché à son œuvre. La comparaison des corneilles 
et celle des regards de deux étoiles y sont encore, mal­
gré les nombreux conseils que les amis de l 'auteur lu i 
ont donnés touchant ces passages et d'autres du même 
aîoi. Je respecte le courage de l'écrivain si je ne puis 
admirer sa prose. 

L'auteur du Pèlerin de Sainte-Anne affecte les allures 
de Victor Hugo dans ses derniers romans, notamment 
dans Quatre-vingt-treize : phrase sèche, saccadée, menu-
hachée et rude. On la lit avec la même facilité que 
l'on mangerait du bran de scie ou du son. 

Comme je l'ai déjà fait remarquer, M. Lemay affec­
tionne outre mesure les épithètes qu'i l accroche par­
tout. Voici u n exemple de cet amour excessif. 

Vient ensuite la troupe des scieurs. C'est elle qui coupe, en fai­

sant chanter l'acier de son immense scie, l'écorce rugueuse, l'aubier tendre et 

le cœur dur du squelette puissant. 

Autre exemple. 

La chandelle de suif qui brûle dans le fanal de ferblanc rond et percé a 

jour comme une broderie, n'éclaire guère (belle consonnance) le rivage sombre, 

et le mythologiste qui aurait vu passer dans la nuit ces ombres silencieuses 

guidées par une pdle et tremblante lumière, etc. 

M. Lemay, dont le langage est en général très-
libre, a parfois de singuliers scrupules. Une petite 
fille se lève la nuit. De suite il la drape modestement 
dans " u n primitif vêtement de toile. " 

Mais le château-fort de M. Lemay, c'est la compa­
raison. Entre ses mains, cette figure de rhétorique est 
une mine inépuisable qu'i l exploite hardiment. Sous 
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ce rapport il est sans rival et espérons qu'il restera 
sans imitateur. 

Je pourrais remplir des colonnes entières de com­
paraisons merveilleuses tirées du livre de M. Lemay, 
car presque chaque page en contient deux ou trois, 
toutes plus étonnantes les unes que les autres. Je me 
contente de quelques-unes, prises au hasard ; je les 
livre, sans commentaire, à l'admiration du lecteur. 

" S a petite tête prenait encore, parfois, l'expression de gaité mutine des 

papillons qui dansent dans les rayons du soleil. " 

" Les caps s'étendent, de chaque côté, comme des ailes de chauves-

souris. " 

" Le liquide descendit dans les gosiers avides, comme des filets d'eau qui 

s'enfoncent dans les fentes des rochers. " 

" Ces pensées agitent les esprits du muet comme les vents agitent les 
eaux. " 

" Le souvenir de la femme qui l'a tant aimée revient à sa mémoire, 

comme un jonc que le canot a plié revient à la surface de l'onde. " 

" Des éclats de rire qui montaient comme des feux d'artifice. " 

" Les contrevents de la maison d'en face s'étaient ouverts comme des 

yeux endormis depuis longtemps " 

" Ces douces rêveries qui révèlent l'amour comme les vapeurs révèlent 

la chaleur des sillons nouveaux. " 

" Le souvenir de ces trois individus surgit dans son esprit comme 

une brume dans la plaine " , 

" Les moindres détails des agissements de ce garçon devenaient à leur 

mémoire et prenaient des proportions énormes comme les joncs qui flottent 

dans le mirage des eaux. " 

" Leurs regards se rencontrent souvent et se confondent comme deux 

sources vives, sorties de deux rochers opposés. " 

Mais voici le bouquet : 

" Les framboises avaient rougi le fond du panier, comme la honte ou le 

dépit rougissait en ce moment les joues de la femme coupable. " 

C'est le sublime du ridicule, et* si je n'avais pas vu 
cela imprimé en blanc et en noir je n'aurais jamais cru 
qu 'un écrivain pût arrive! jusque-là. 
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Pourquoi l'auteur a-t-il émaillé son livre de ces 
comparaisons impossibles? Personne n'osera prétendre 
qu'elles sont destinées à l'embellissement de l 'ouvrage. 
M. Lemay lui-même ne voudrait pas soutenir cette 
thèse devant un auditoire intelligent. Mais quel en 
est donc l'objet ? Aidé des lumières de quelques amis, 
je crois avoir trouvé le mot de l'énigme : empêcher de 
dormir. Placées à des intervalles réguliers, ces com­
paraisons choquantes produisent sur le lecteur la sen­
sation que ferait éprouver la décharge d'une série de 
batteries galvaniques. Tout en vous irr i tant les nerfs, 
cela vous tient éveillé. 

M. Lemay ne manque jamais l'occasion de placer 
une de ces machines électriques; il se porte plutôt à des 
excès regrettables. Notre auteur ne craint pas de dire 
que les " deux brigands poussent une clameur qui re­
tombe sur eux comme le sang du Christ retomba sur 
les juifs maudits." Comparer le sang du Christ à une 
clameur de brigands, c'est plus qu 'une absurdité litté­
raire, c'est un blasphème. 

Le français du Pèlerin de Sainte-Anne n'est pas tou­
jours d'une pureté académique, même lorsque l 'auteur 
prend la parole. Exemples : 

Il avait peur qu'on le l«i ravit. 

L'aveugle fureur du peuple est traître. 

M. Lemay n'évite pas toujours les anglicismes. Il 
dit : "se donner du t rouble" pour " se donner de la 
peine." Surtout il tombe dans le trivial. On trouve dans 
son livre des conversations comme celle-ci : 

—C'est toi qui restes avec la taque ! (le tac peut-être.) 

—Non, je l'ai donnée à Henri. 

—Ce n'est pas vrai ! 

—As-tu la pelotte, Alec ? 

—Non, c'est petit Pierre qui l'a. 

—Serre-la bien, petit Pierre ! on -ouera après l'école ! 

En somme, le style du rcman laisse à peu près au­
tant à^désirer que sa moralité. 
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Je me résume donc en disant que lePèlerin de Sainte-
Anne est u n livre intéressant mais très mal écrit et 
tellement dangereux qu'on ne saurait le mettre entre 
les mains de tout le monde. 

Le publ ic honnête et éclairé, j ' a i raison de le croire, 
ratifiera ce jugement. 

L E S " P R E M I E R E S P O E S I E S " 

D ' E U D O R E E V A N T U R E L 

7 mai 18*78. 

J'ai lu, oui j ' a i lu l e s " Premières Poésies " de M. 
Eudore Evanturel . Je voudrais les critiquer, mais je 
sens que la tâche est au-dessus de mes forces. Je ne 
me suis jamais trouvé en face d'un pareil livre. En le 
parcourant, j ' a i éprouvé des sensations nouvelles et 
impossibles à décrire : un mélange d'indignation, 
d'étonnement, de stupéfaction, de tristesse et d'hilarité. 

D'abord, c'est l 'indignation qui s'est emparée de 
moi. J 'ai voulu prendre un ton solennel et dire de 
gros mots, tels que sottises, inepties, niaiseries, platitudes, 
que sa is-je encore. Peine inutile. La langue française 
ne contient pas de termes assez énergiques pour rendre 
ma pensée. Renonçons au genre tragique ; essayons 
de rire, peut-être cela nous soulagera-t-il un peu. 

Est-il donc vrai que ce jeune homme n'a pas 
un ami assez sincère et assez charitable pour lui dire 
qu'i l n'est pas poète et qu'il ne le deviendra jamais ? 
Cet ami n'est certes pas notre grand romancier, M. 
Marmette, car c'est lui qui s'est chargé d'écrire la pré­
face du livre et de présenter au public le musagète 
débutant. 

La préface est digne de l'ouvrage. M. Marmette 
est à la hauteur du sujet et nul autre que lui n'aurait 
pu produire u n morceau de prose qui cadrât si bien 
avec les vers de M. Evanturel. 
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L ' a u t e u r de Charles et Eva, il v a d e soi, n o u s p a r l e 
d 'abord d e lu i -même et de l 'été qu ' i l a passé au Bou t -
de-l ' I le . C'est dans cet endro i t e n c h a n t e u r q u e le 
g r a n d romanc ie r a r e n c o n t r é le p e t i t poë te ; c 'est là 
qu ' i l s o n t flâné ensemble et qu ' i l s on t conçu le né fas t e 
projet d e p u b l i e r ce v o l u m e . P o u r q u o i ces dé t a i l s ? 
N'é ta i t -ce pas assez de n o u s infliger ce l iv re , s ans n o u s 
faire conna î t r e le l i eu où v o u s avez t r a m é ce no i r com­
plot cont re le bon sens ? Qu i v o u d r a désormais v is i ­
ter l ' I le d 'Or léans ? A s s u r é m e n t , p a s u n e s eu l e des 
pe r sonnes q u i l i ront l es Premières poésies. A u res te , le 
n o m b r e en sera fort r e s t r e in t . 

M. M a r m e t t e s 'extasie d e v a n t l es v e r s de M. E v a n -
ture l . Not re g r a n d r o m a n c i e r en ex tase n ' e s t p a s ce 
qu ' i l y a de m o i n s dé sop i l an t au m o n d e . 

M. M a r m e t t e t r o u v e chez son ami t o u t e s les q u a ­
l i tés i m a g i n a b l e s . E t M. E v a n t u r e l est sans d o u t e 
conva incu q n e M. M a r m e t t e a de l ' e sp r i t . H e u r e u x 
M. M a r m e t t e ; h e u r e u x M. E v a n t u r e l ! 

Les vers de M. E v a n t u r e l , d i t M. M a r m e t t e , o n t 
u n air de con ten t emen t—es t - ce q u e cela s ignif ie q u e 
l ' au teu r a l 'a i r con ten t de l u i ?—et de ga ie té , des n o t e s 
t r is tes et m ê m e des s a n g l o t s i m m o r t e l s . Enf in .une 
infinité de choses r e m a r q u a b l e s q u e le l e c t eu r su­
perficiel n ' obse rve pas à l 'œ i l nu . Son che r E u d o r e 
" b u t i n e su r les fleurs, c o m m e s les abe i l l es ", t o u t e n se 
m é n a g e a n t , dans l 'occasion, des " é l ans h a r d i s . " P a r 
ses " a l lu res cavalières " — e t certes i l en a—M. E v a n ­
tu re l " offre u n air de p a r e n t é avec Alf red d e M u s s e t . " 
E n effet, la r e s semblance en t r e de M u s s e t et E u d o r e 
doi t se b o r n e r à des " a l l u r e s caval ières " . J e n e con­
na is guè re de Musset , D ieu merci , m a i s on m'aff i rme 
qu ' i l a de l ' h a rmon ie , d e la ve rve , de l ' i n sp i ra t ion , m ê m e 
d u génie , t ou t e s choses q u i m a n q u e n t a b s o l u m e n t à 
l ' au t eu r d e Crâne et cervelle. 

Ce n ' e s t p a s tou t . M. M a r m e t t e n o u s a p p r e n d q u e 
son a u t e u r " s'efforce de se rapprocher de T h e u r i e t , d e 
Copée, d e S u l l y P r u d h o m m e et d ' A l p h o n s e D a u d e t . " 
Mais en h o m m e p r u d e n t , i l se ga rde b i e n de d i r e q u e 
M. E v a n t u r e l réuss i t d a n s ses efforts. 
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Je ne puis résister plus longtemps à la tentation 
de citer textuellement un passage de M. Marmette : 

" Ainsi que ia belle fille célébrée clans le sonnet dit» connu de Josépllin 

Soulary, laquelle enferme son corps souple dans une robe juste et collante qui 

fait valoir toute l'exquise perfection de ses formes, les petits drames dont se 

composent le grand nombre des productions de M. Evanturel, s'agitent dans 

un cadre de peu de dimension et veulent suppléer à la profusion des ornements 

par la délicatesse des lignes et le fini des contours." 

D'abord, une* question : Connaissez-vous Josépllin 
Soulary et son sonnet bien connu ? Je le demandé aux 
hommes qxù s'occupent de littérature. Ou si vous les 
connaissez, n'est-ce pas M. Jacques Auger qui vous les a 
fait connaître ? 

Puis, comment trouvez-vous la toilette de la belle 
fille ? J e me trompe peut-être, mais il me semble que 
M. Marmette a un goût très-prononcé, trop prononcé 
même pour les costumes " justes et collants. " 

Après ces réflexions d'une haute portée morale, M. 
Marmette prend la peine de citer plusieurs morceaux 
de M. Evanturel , qu'on peut lire vingt pages plus loin, 
sous prétexte d'en faire ressortir des beautés imagi­
naires. C'est un misérable truc pour faire lire ces vers 
deux fois. Je le dénonce comme " manœuvre fraudu­
leuse. " 

Mais puisque M. Marmette nous en donne le 
fâcheux exemple, citons des vers de M. Evanturel : 

J'étais sorti, croyant la voir après la messe. 

J'attendis vainement jusqu'au soleil couché, 

Je revins cependant sans paraître fâché, 

Très lentement, les yeux levés, la tête haute. 

Mais j'ai battu mon chien en entrant. C'est sa faute. 

M. Marmette nous donne sa parole de romancier 
que ce dernier vers est u n " trait piquant de joyeuseté, 
u n jet d 'humeur." Je suis bien aise de le savoir, car 
franchement je n'y voyais d'abord qu'une platitude, 
pour ne pas dire une stupidité. Et même avec l'aide 
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des lumières de M. Marmette, je ne comprends pas 
trop en quoi consiste le " trait piquant de joyeuseté." 
Peut-être que le chien, la partie la plus intéressée dans 
l'affaire, pourrait nous donner quelques éclaircissements 
sur ce sujet. 

Mais glissons là-dessus. Ecoutons plutôt M. Mar­
mette qui va nous citer encore des vers. C'est le poète 
qui fait ses adieux à sa muse. Yoyez comme il s'y 
prend d'une curieuse façon : 

Tout est fini. Fermons la porte, 

Et mettons la barre aux volets, 

Fais tes malles, petite ! Emporte 

Tes colliers d'or, tes bracelets. 

Vite défais ta robe neuve, 

Détache ton tablier blanc, 

Rajuste ta coiffe de veuve 

Donne un baiser à ton amant. 

Il eût été plus convenable, ce me semble, que le 
poëte se retirât pendant que sa muse changeait de toi­
lette. Puis, comment feront-ils pour sortir de l'appar­
tement, puisqu'ils ont fermé la porte et mis la barre 
aux volets ? Je ne vois d'autre issue que la cheminée. 
Et depuis quand, je vous en prie, les muses portent-
elles des coiffes de veuve, même lorsqu'elles sont aban­
données de leurs amants ? M. Marmette nous déclare 
que c'est " là de la poésie de genre." Libre au lecteur 
d'ajouter au mot genre l 'êpithete qu'il croira " la p lus 
appropriée à la circonstance " : bête, par exemple. 

Nous touchons à la fin de la préface, heureuse­
ment. Mais en terminant, M. Marmette commet une 
dernière inconvenance. Il ose accoler le nom d'Eudore 
Evanturel à celui de Orémazie. C'est u n crime de 
lèse-littérature contre lequel je proteste de toutes mes 
forces. 

Abordons maintenant l 'ouvrage même. Notre 
travail ne sera pas bien long, car, par bonheur, il y a 
beaucoup de papier blanc. Plût au ciel qu'il y en eût 
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davantage, le papier non imprimé étant la partie la 
mieux réussie du livre. 

Citer les vers de M. Evanturel, c'est les critiquer. 
Si l'espace me le permettait, je reproduirais tout le 
volume, sans commentaire, et ' j 'aurais vengé le bon 
sens outragé dans chaque ligne. Mais il y a des degrés 
partout, même dans la bêtise ; je me bornerai par con­
séquent aux morceaux les plus ineptes. 

M. Evanturel commence par les quatre saisons, 
qu'i l babille les unes après les autres. Le printemps 
porte une cravate de soleil,, avril tient un parasol à la 
main et mai, qui le suit par derrière, a une rose à la bou­
tonnière ; jui l let est coiffé d'un chapeau de paille et. 

Le blé promet, la fraise est mûre, 

Quand vient le soir, tant l'air est bon, 

La lune en quête d'aventure 

Se promène sur son balcon. 

Parlant de l'automne, le poète fait des révélations 
saisissantes, startling, comme disent les Anglais. 

Les nuits sont froides ;—l'on s'enrhume ; 

Soir et matin le ciel est noir. 

Les nuits sont froides ;—le toit fume ; 

La boue encadre le trottoir. 

Après avoir cité ces vers, M. Napoléon Legendre, 
membre actif de la société d'admiration mutuelle, s'ex­
prime comme suit : 

Voici, à mon avis, quelque chose qui sort de l'ordinaire et du commun. 

Les pensées sont neuves et habillées dans un langage élégant. Le vers est 

bien fait et l'idée y est à l'aise. 

Ainsi, dire qu'en automne l'on s'enrhume et que 
la boue encadre le trottoir, c'est formuler des pensées 
neuves, c'est sortir de l'ordinaire et du commun. M. 
Legendre a bien fait de le dire, car personne ne s'en 
serait douté. Mais en y réfléchissant un peu, ou se 
convaincra qu'il y a là réellement du neuf et de Yexira-
ordinaire : C'est de voir qu'il existe des hommes cana-
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bles de t r ouve r d e la poésie dans un r h u m e de cerveau. 
M. L e g e n d r e d i t q u e l'idée, est à l'aise, dans le vers . 

Certes, oui ou pourrai t , y m e t t r e encore p lus i eu r s a u t r e s 
idées de cette force sans r i en gêner. 

Mais la issons les quatre saiso/is à l ' admira­
t ion de M L e g e n d r e ; passons par-dessus l'Inconnue 
q u i se cachai t le pied d a n s l a mousse amoureuse ; pas ­
sons par-dessus Ventiler, d o n t les " t rous de son h a b i t 
laissent voir sa c h e m i s e . " — M . Legendre p r é t end q u e 
c'est de la " vé r i t ab le poésie "—; passons aussi par-des­
sus le Pastel, r ep ré sen t an t , entre au t r e s choses, des 
ogives et des v ieux p o n t s qu i p r e n n e n t " à qui mieux 
mieux de* airs de. nostalgie" ; a r rê tons-nous u n i n s t a n t 
devan t Les amourevx. Ce morceau commence par les 
mervei l leux ve r s q u e voici : 

Cet nmour réchauffé s'anime aux feu.x de l'âtre. 

Ils s'étaient rencontres au sortir (lu théâtre, 

K omtnt ceci ; l'instant cle se dite au revoir. 

La société d ' a d m i r a t i o n m u t u e l l e devra i t offrir 
une récompense .honnête à celui qui t rouvera u n e expl i ­
cation plans ble à cet te cha rade . 

Dans la pièce i n t i t u l ée : Fatalité, le poète se m o n t r e 
sous ses vé r i t ab les cou leurs . Une j e u n e fille est occu­
pée à l'aire sa to i le t t e , e t le musagè te ne c ra in t pas 
d 'avouer qn il la r e g a r d e pa r la por te en t r ' ouve r t e . 
C'est là, sans dou te , u n e de ces " a l lu res cavalières " 
q u e M. Marmot t e signale, à l ' admira t ion d u publ ic . 

# * # Les t r ans i t i ons de M. E v a n t u r e l sont parfois 
heureuses . E x e m p l e : 

Le poëte e n t r e dans la demeure d ' u n h o m m e q u i 
s'est fait tue r pa r le tonnerre- : 

l e cadavre avait la face noire. 

A la cloison (tendait un crucifix «l'ivoire. 

l'as de feu. I<a misère et le deuil à la fois. 

i,'onragan descendait de la cime des bois, 

Et, courant vers les flots, semblait vouloir le» tordre. 

Le vieux chien se dressa sans le lit four me mordre, 

feus peur. Un nouveau ni dormait sur l'établi. 
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Ce v ieux ch ien qui se dresse tout à coup a u milieu 
de l a tempête , sous le lit, fait u n cha rman t tableau. 
Si le désordre é ta i t toujours u n eitet de l 'art , ce passage 
dev ra i t être classé parmi les chefs-d 'œuvre de l 'esprit 
h u m a i n , car il serai t difficile, je crois, de, t rouver autant 
de confusion en aussi peu de l ignes . 

# * # J e cite en entier le morceau su ivan t , où le 
poète se pe in t lu i -même. 

J'ai rêvé bien souvent d'aller mourir Ji Nice, 

Seul , au mil ieu d'un bois, dans un vieux çhàlet de Suisse, 

Près d'un lac ; mais surtout j'ai souhaité d'avoir, 

Un martpiisat b ien riche avec un beau manoir. 

Ou plutôt un castel hàti sous Chatlemagne, 

J'aurais voulu vivre, autrefois, en Champagne. 

(Si le poète voulai t être franc, il avouerai t qu' i l ne 
sai t pas d u t ou t ce qu ' i l veut . Mais c'est un détail.) 

D u t e m p s de Louis quinze et de la Pompadour, 

L'été dans m o n domaine, et l'hiver dans la cour. 

J'aurais servi m o n roi, le peuple et la noblesse. 

Aux soupers clandestins du baron de Uoucsse, 

Plus tard, Lebel m'aurait fait voir la Dubarry. 

Partout, clans mon caste!, au château de Mari y, 

M ê m e au grand Trianon, aux pieds d'une marquise, 

J'aurais relu Rousseau—Art nouvtlle Ifelohi. 

J e n 'a i pas besoin de faire ressortir la profonde 
immora l i t é de ce dernier passage. Ceux qui connais­
sen t l 'histoire, ceux qui connaissent la Nouvelle Hehïse 
de Rousseau comprendron t toute la dépravi té des goûts 
de ce jeune h o m m e . 

Dans u n a u t r e endroit , M. Evanture l se vante de 
l i re Alfred de Musset nom.-un if. Il a lu cet au teur 
d a n g e r e u x , j ' e n suis convaincu, mais non sous un if, 
a t t e n d u q u ' i l n ' y eu a pas dans le pays . Le pauvre 
ga rçon a d m e t qu ' i l rêve, la nui t , à Don Paez. Dans 
ce cas, ses rêves sont aussi mauvais q u e ses vers, car 
Don Paez, m'assure-t-on, est u n véri table Don J u a n 
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par is ien , u n Lovelace d o u b l é de la g ross iè re té d ' u n 
P icounoc . 

Ainsi les d e u x seuls m o r c e a u x q u i r e n f e r m e n t u n e 
pensée q u e l c o n q u e r e sp i r en t la vo lup t é , la l u x u r e , l es 
passions les p l u s dég radan t e s . J e veux croi re q u e M . 
E v a n t u r e l a le c œ u r m o i n s g â t é qu ' i l le d i t , ma i s s ' i l 
con t inue ses mauva i ses l ec tu res il f inira p a s t o m b e r 
auss i bas q u e les tr is tes p e r s o n n a g e s q u ' i l c h a n t e . 

Les finales de M. E v a n t u r e l son t tou jours pé­
n ib le s On d i ra i t qu ' i l fait u n s u p r ê m e effort p o u r 
t e rmine r c h a q u e morceau p a r u n vers encore p l u s v i d e 
q u e les au t res . Et, règle généra le , il r é u s s i t à m e r ­
veil le . Yoyons- le p lu tô t à l ' œ u v r e . 

Ce sera le dernier (cadeau) d une fera me mourante ; 

E t quand tu briseras ce coffret pour le voir, 

Mon cœur—que la lame aura blessé, méchante !—(vers de onze pieds !) 

Tombera tout saignant de son papier en noir. 

Quelle chu t e , g r a n d Dieu ! E t c'est d e v a n t ces v e r s 
que MM. M a r m e t t e et L e g e n d r e se p â m e n t d ' a d m i r a ­
t ion . 

Au t r e e x e m p l e d ' u n e c h u t e d o u l o u r e u s e . 

Une fenêtre. Un rideau rouge. 

Et sur le canapé de crin, 

Un enfant qui dort. Rien ne bouge, 

Il est dix heures du matin. 

C'est t e x t u e l . Ca finit c o m m e ça et pas a u t r e m e n t . 
P a r b o n h e u r , le b a m b i n n e m o n t e j a m a i s b i e n h a u t , i l 
se con ten te de g r i m p e r s u r les m e u b l e s ; s ans ce t t e 
p récau t ion , les plongeons qu ' i l fait à c h a q u e i n s t a n t 
pou r r a i en t avoir u n e i ssue fatale. 

M. E v a n t u r e l , n o u s assure M. M a r m e t t e , 
" j o i n t au coloris b e a u c o u p d 'espr i t d ' o b s e r v a t i o n . " 
E x e m p l e : 

Ce vieillard est toute une étude ; 

Le regarde-t-on fixement 

On reste avec la certitude 

Que ,cs yeux roukut dans du sang. 
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Yoilà à quoi se réduisent son élude et son esprit 
d'observation. 

La platitude ici dorlote l'innocence. 

La pièce de résistance est intitulée : En reve­
nant des eaux. I l faut lire ce morceau en entier pour 
en saisir toute l'inénarrable inanité. C'est en revenant 
des eaux que M. Evanturel a 

rêvé des regards découpés en amande, 

qu' i l a adoré u n œil battu, qu'il a demeuré sur le pont 
d 'un bateau, une heure entière, par une pluie battante, 
sans l'ombre d 'une raison ou d'un parapluie, et qu'il a 
commis mille autres folies, to numerous too mention, 
comme disent les encanteurs. 

Avoir longtemps senti l'odeur de ses cheveux, 

c'est ce qu'on fait à vingt ans, paraît-il, au bal. 
Le poëte a fait un rêve qu'il s'empresse de raconter 

au public en le qualifiant de fort étrange. En effet, 
c'est un rêve assez curieux, puisqu'il rêvait qu'il rêvait. 
Après avoir parcouru, dans ce rêve rêvé, le monde parfait, 
en compagnie d 'une jeune femme quelconque, à l'épau­
le de laquelle pendait une aile de duvet, il revient à 
lui , et 

Je pressais sur mon cceur—c'est tout ce qui me reste, 

Le rameau toujours .vert de l'arbre de la foi, 

Le poëte trouve qu'il ne lui reste pas grand'chose 
de son voyage. J e ne partage pas son opinion. Ce 
rameau me parait unique, et si M. Evanturel voulait 
entrer en négociations avec Barnum, il pourrait vendre 
ce trophée, j ' en suis convaincu, un prix fabuleux. 

M. Evanturel a réimprimé ses Trois sonnets. 
U n homme qui a eu la faiblesse de faire un sonnet est 
t enu en honneur de le livrer au public. C'est la seule 
pénitence qui puisse racheter sa faute. A ce propos, 
je ferai remarquer, en passant, que M. Jacques Auger 
doit encore à son pays une amende honorable. Il a fait 
des sonnets qui n'ont pas v u le jour, si ce n'est dans 

16 
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u n ouvrage de'M. Soulary, bien connu du seul M. Mar-
mette. Ce n'est pas bien ; d'autant plus que M. le 
syndic s'était solennellement engagé à les publier 
dans le Journal de Québec, ce refuge des pécheurs litté­
raires. On attend avec anxiété ces sonnets, afin de 
pouvoir décerner à M. Auger le diplôme de grand écri­
vain qu'il réclame depuis si longtemps. Mais évitons 
les digressions. 

Les sonnets de M. Evanturel ressemblent à tous 
les sonnets du monde,onli/ more so. La rime y est, les 
vers ne dépassent pas le nombre voulu par la loi et les 
strophes sont disposées suivant les règles de l'art. I l 
ne manque qu'une chose : l'idée. Mais c'est une baga­
telle dont il ne faut pas tenir compte. 

Je cite quatre vers du troisième sonnet ; c'est 
assez : 

Vous serez toujours là, penchée avec mystère, 

Promenant (a et là votre front étonné, 

Sur ce sonnet qu'un soir ma main a crayonné, 

Ayant, a son insu, vos grands yeux four lumière. 

On admettra qu'il y a dans un sonnet de M. 
Evanturel de quoi nous faire promener ça et là notre 
front étonné. 

M. Evanturel a la manie de commencer ex 
abrupto. Il faut presque toujours deviner le. sujet. 
Cette manière de procéder n'est pas sans inconvénients, 
comme on peut le voir par les lignes suivantes, les 
premières d 'un morceau int i tulé : Cadeau de noce : 

Contrat de mariage I ô jabot de notaire ! 

Tu sentiras trembler ton âme dans ta voix, 

, Quand, tes prénoms signés, ta lèvre avec mystère, 

Fera chanter ce oui sur un air de ton choix. 

C'est soit le contrat de mariage, soit le jabot de 
notaire qui sent trembler son âme et dont la lèvre fera 
chanter ce oui ! Quel contrat, et surtout quel jabot ! 

N'en déplaise à M. Marmette, son jeune pro­
tégé n'a pas le moindre sentiment de la vraie poésie. 
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U n véritable poète ne saurait .écrire, en face de la mort, 
des vers comme ceux-ci : 

C'est demain que tu pavs, c'est demain qu'un archange 

Sous son aile, en passant, va venir te chercher. 

Remarquez bien que la personne dont il s'agit est 
déjà morte et qu'elle va être enterrée le lendemain. Ce 
n'est donc pas l'âme, mais le corps que l 'archange em­
portera sous son aile. 

Et plus loin, dans la même pièce devers on trouve 
la profanation suivante : 

On chantera pour toi quelque chose à l'église ; 

Peut-être les adieux que tu chantais un soir. 

Il faut être incapable de comprendre la musique 
et la poésie, il faut être insensible aux beautés de notre 
culte, pour qualifier de quelque chose la messe de requiem, 
le Dies ira;, le Libéra, ces chants sublimes et touchants 
à la fois qui font verser des larmes à tout homme qui 
croit à l ' immortalité de l'âme. 

M. Evanturel rabaisse tout ce qu'il touche. 11 lui 
est impossible de concevoir une pensée noble et élevée. 

Elle mourut, la pauvre femme, 

Dieu se fit apporter son âme, 

Sur les ailes d'une chanson, 

Cette pensée est aussi révoltante que ridicule ; ce 
n'est pas ainsi que les poètes parlent de l'âme. 

Mais pourquoi continue r plus longtemps nos 
recherches ? Nous ne trouverons dans ce recueil que 
de la " mauvaise prose dans laquelle les vers se sont 
mis," pour me servir de l'expression d 'un homme 
d'esprit. 

M. Marmette, M. Legendre, le Journal de Québec et 
le Mercury auront beau faire, ils ne réussiront pas à 
empêcher les Premières Poésies de tomber à plat. On 
dira de ce prétendu poète ce qu 'un satirique français a 
dit de l 'auteur d'une mauvaise pièce de théâtre : 
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Il ne fut pas sifflé, 

Non pas même sifflé ; ce fut la chute morne , 

De l'ennuyeux parfait devant l'ennui sans borne, 

L'a'phyxie empêcha même qu'on pût gémir, 

On craignit de siffler tant on voulait dormir , 

OUI, CERTAINEMENT LES BASQUES ! 

26 mai 1879 

Le Canada et les Basques. Trois écrits de M. Faucher 
de Saint-Maurice, {de) M. Marmette et (de) M.' LeVas-
seur. Avant propos du comte de Premio-Real ; tel est le 
titre d'une brochure qu'on a bien voulu nous adresser. 

La thèse soutenue par les auteurs est que les Bas­
ques connurent Terre-Neuve et le Labrador avant 
Jacques-Cartier et qu'ils furent les premiers décou­
vreurs du Canada. 

Nos quatre publicistes apportent à l'accomplisse­
ment de leur tâche tant de bonne volonté, tant de zèle, 
que tout homme impartial sera forcé d'admettre qu'en 
écrivant ces pages ils croyaient sincèrement jeter une 
nouvelle lumière sur notre passé, élucider un point 
d'histoire l'oit obscur. En réalité, ils n'ont fait que 
répéter ce que tous ceux qui s'occupent tant soit peu 
d'histoire savent depuis bien longtemps. Seulement, 
ils ne répètent pas tout ce que l'on sait touchant les 
premiers découvreurs de ce continent. 

Epris d'un grand amour pour les Basques, amour 
inexplicable si l'on considère qu'il représente ici un 
gouvernement qui perséwite ce petit peuple de héros, 
M. le consul d'Espage a entrepris de prouver que c'est 
de la Biscaye que sont venus les premiers découvreurs 
du Canada et de Terre-Neuve. Pour l'aider dans sa 
tâche, il a eu recours à trois géants de la plume, Fau­
cher, Marmette et LeVasseur A eux quatre, ils ont 
réussi à réimprimer certaines notes, que l'on peut trou­
ver dans vingt histoires différentes, qui prouvent assez 
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clairement que les Basques fréquentaient les côtes de 
Terre-Neuve et du Labrador longtemps avant l'arrivée 
de Jacques-Cartier dans le golfe Saint-Laurent. Tout 
le monde sait cela ; de plus, tout le monde—j'entends 
tout le monde qui étudie l'histoire—sait que, dès le 
dixième siècle, les Islandais et les Norvégiens fréquen­
taient ces mêmes parages. Donc, il est puéril de vou­
loir prouver que les Basques ont connu les côtes du 
Labrador et de Terre-Neuve avant Jacques-Cartier, car 
c'est chose admise ; de même qu'il est absurde de dire 
que les Basques ont été les premiers à découvrir le 
Canada, car rien, surtout rien dans l'écrit de notre 
quatuor, ne le prouve. 

Yoilà pour le fond, ou le manque de fond, si vous 
aimez mieux, de cette brochure ; examinons-en main­
tenant la forme. 

D'abord, noirs avons un avant-propos par M. 
le comte. Puisqu'i l s'agit des Basques ou des Vasques, 
on ne sera pas surpris d'apprendre que Son Excellence 
a voulu écrire le français comme un Vasque espagnol. 
Elle a merveilleusement réussi. Voici un échantillon 
de son style. 

" Il [M. Bouillet) ajoute aussi qu'on prouve au moyen d'arguments ; si 

par arguments il entend ce que j 'entends moi-même, alors il estpnuvê que les 

Basques ont été les premiers Européens connus de l 'époque moderne qui 

aient fait des découvertes au Canada. 

Oui-da ! Et si par hasard M. Bouillet n'entendait 
pas par le mot argument ce que M. le consul entend, 
—ce qui est fort possible—il ne serait pas prouvé que les 
Basques, etc. De sorte que la découverte du Canada 
par les Basques dépend de la signification qu'il faut 
donner au mot argument ! Singulière proposition, en 
vérité. 

Le passage suivant m'a beaucoup amusé ; je le 
cite tel qu'on le trouve dans la brochure. " Il s'agit du 
mot " basque. ". BASQUE (en Espagnol vasco ou vis-
gong-ado, basque euscaldunac) EST LE NOM D'UNE POPU­
LATION .QUI HABITE L E SUD DE LA FRANCE ET LE NORD 

DE L 'ESPAGNE. " Cette vérité de La Palisse, énoncée 
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m gros caractères, me fait songer au temps où je feuil­
letais mon abécédaire. Evidemment, M. le comte 
s'imagine qu'il est appelé à nous enseigner les rudi­
ments de l'histoire de son pays. 

Mais voici quelque cho.se de plus grave : 
" Au Canada, comme on pourra le voir dans la 

note ei-d^ssous, on commewc à s'intéresser profondé­
ment à toutes ces questions historiques. " Et cette 
note n'est rien autre chose qu'un extrait du Canadian 
S/wclalor, du 12 avril 1879, qui avertit le public qu'i l 
va poser des questions sur l'histoire du Canada. Et 
les travaux historiques de darneau, de Ferland, de 
Christie, de Smith, de Hawkins, de Miles, de Laver-
dière, la publication des relations des jésuites et des 
œuvres de Champlain, les rééditions de Tross, etc.. 
etc., ne, comptent pour rien, puisque c'est on 1879 qu'on 
commence à s'intéresser aux questions d'histoire. " Avec 
cela, dit M. le comte, je. termine ma préface en insérant 
les écrits de mes amis, M. Faucher, M. Marmotte et M. 
LeVasseur. " C'est-à-dire que la préface se termine 
ou se complète par l'insertion des études de messieurs 
Faucher, Marmette et LeVasseur. Or, comme l'opus­
cule dont il s'agit ne renferme que ces trois écrits, plus 
les quelques mots de M. le consul, nous avons le 
curieux spectacle d'une brochure qui se compose exclu­
sivement d'une, préface ! C'est pour cela sans doute 
que cette production littéraire laisse tant à désirer. 

#*#"Qui a découvert Terre-Neuve et le. Labrador ?" 
M. Faucher, qui se pose cette question, nous assure que 
ce sont les Basques, et il croit prouver sa thèse en nous 
démontrant que les habitants de la Biscaye faisaient 
la pèche sur nos côtes avant les navigations de Chris­
tophe Colomb. Mais il oublie de nous pir ler des dé­
couvertes faites au commencement du onzième siècle 
par les Islandais. Il avait pourtant sous la main la 
preuve que ces hardis navigateurs du nord connais­
saient, dès cette époque reculée, l'Ile de Terre-Neuve 
qu'ils nommaient l lelluland et une partie de la Nou­
velle-Ecosse, appelée Markland. En consultant l 'his­
toire de M. l'abbé Ferlaud il y aurait trouvé, à l'appui de 

http://cho.se
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cette thèse, des preuves qui valent au moins les docu­
ments qu'il cite, d'après des auteurs français, pour 
établir que les Basques fréquentaient le golfe Saint-
Laurent " avant la prise de possession de Jacques-
Cartier. " 

L'écrit de M. Faucher peut se résumer ainsi : Les 
Basques ont connu le Canada avant Jacques-Cartier, 
donc personne ne l'a connu avant eux. Ce raisonne­
ment, on l'admettra, est tout à fait renversant. Pour 
prouver que je n'exagère eu rien l'esprit logique de 
M. Faucher, je cite le passage suivant : 

" l.o Gol fe S a i n t - ] ,aur, nt étai t -il f réquenté a v a n t la p r i se d e possession d e 

J a c q u e s - C a r t i e r ? 

" Ou i , c e l a est incon tes tab le . Ca r t i e r écr ivant , p e n d a n t qu ' i l est sur la 

c ô t e du L a b r a d o r , à son p remier voyage en IS.H- r a p p o r t e ceci : " N o u s ad 

" v i sâmes une g r a n d e imvc qui estai t de LaroehcUe , l a q u e l l e avait l a nuit 

" Jiassé ou t r e le por t de Brest au jou rd ' hu i 01,1 /,',' où ils pensaient a l l e r 

" p o u r pescl ier . " 

" Les g e n s de la Rochel le conna i s sa ien t tU'in' d epu i s nu un t e m p s immé­

morial les ciVes du L a b r a d o r , a insi , j u e ce l l es de T e r r e n e u v e , oit les a t t i ra ien t 

l e s a v a n t a g e s d e la p ê c h e à la m o r u e ; m a i s ils n ' é t a i e n t p a s les seul* il ex­

p l o i t e r ces p a r a g e s d e b r u m e , de riciic-ses et de m y s t è r e s . " 

Voyez comme c'est puissamment raisonné : Jac­
ques-Cartier voit en 1-534 un navire de la Rochelle sur 
les côtes du Labrador, donc les gens de la Rochelle 
connaissaient ces côtes depuis temps immémorial, mais 
ils n'étaient pas les seuls à exploiter ces parages 
de bruines, de richesses et de mystères ! Pour un écri­
vain qui peut tirer de telles conclusions de semblables 
prémisses, la logique n'a pas de secrets ; il n'y a rien 
qu'il ne puisse prouver. 

Nos historiens ne s'entendent pas du tout 
sur la manière dont la découverte du Canada s'est faite 
par les Basques. M. Faucher suppose qu'un navire 
basque a été entraîné jusqu 'à Terre-Neuve par un cou­
rant maritime que le comte Premio-lteal croit exister 
entre le golfe du Lion et le détroit de Belle-Isle. Ainsi 
ce serait un pur hasard qui aurait révélé aux Basques 
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l 'existence de ce continent, et l a " g lo i re qu i leur re­
v ient " serait assez mince. 

" L 'exis tence du courant basque-canadien , dit M . 
Faucher , une fois prouvée a u monde savan t , l 'hypo­
thèse du comte de Premio- l leal devient irréfutable. " 
C'est là un bel échanti l lon de la nouve l l e l og ique 
inventée par la société d 'admira t ion mutue l l e . E n 
admettant l 'existence de ce courant, l ' hypothèse de M . 
le comte, loin d'être irréfutable, serait à pe ine accepta­
ble , car les documents mêmes que cite M . F a u c h e r 
prouvent que ce n'est p a s le hasard q u i a condui t les 
Basques vers le continent américain : 

Les grands profits, et la facilité que les habitants de Capbrcton près 

Rayonne et les Basques de Guienne ont trouvé à la pêcherie des baleines, ont 

servi de leurre et d'amorce à les rendre hasardeux à ce point que d'en faire la 

queste sur l'Océan, par les longitudes et les latitudes du monde. A cet effet 

ils ont cy-devant équippé des navires pour chercher le repaire de ces mons­

tres. De sorte que suivant cette route, (ici je cite d'après Michel et non 

d'après M. Faucher qui tronque le document) ils ont découvert, cent ans avant 

les navigations de Christophe Colomb, le grand et petit banc de morue, les 

terres de Terre-neufve, etc. 

De sorte q u e ce n'est p a s le hasa rd m a i s l ' amour 
d u gain qu i a poussé les B a s q u e s vers l 'occident. D u 
reste, le savant i ss ime M. Marmet te l'affirme en ces 
termes : 

Les baleines, dont ils faisaient la pêche de temps immémorial, devenant 

de plus en plus rares sur la côte d'Espagne, les Basques.se mirent à leur don­

ner la chasse sur la haute mer. L'expérience ayant bientôt démontré que ce 

genre de cétacés se montrait de plus en plus nombreux, à mesure qu'on avan­

çait dans l'ouest, ils poussèrent hardiment jusque sur les bancs de Terre-

Neuve. 

L 'é tude de M. Marmette , d u reste, ne por te 
aucune nouve l le p reuve à l ' appui de la thèse que sou­
tient M. le comte. On voit que les B a s q u e s ont été des 
premiers à fréquenter les côtes du Canada , voi là tout . 

M. Marmet te s ' amuse à découvrir des r e ssemblan­
ces entre les noms donnés à certains endroi ts de Terre-

http://Basques.se
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N e u v e et c eux q u e po r t en t des v i l l ages de la Biscaye. 
Quelquefo i s ces élymologies sont affreusement t i rées 
p a r les c h e v e u x . " Ainsi , di t - i l , le n o m de Rognouse , 
se ra i t ce lu i d ' u n b o u r g dé s igné sous le n o m d 'Or rongne 
à u n e demi-lieu3-de S a i n t - J e a n de Luz." S'il faut si 
p e u de r e s semb lance p o u r é tabl i r u n e é tymologie , j e 
serais p a r f a i t e m e n t en d ro i t ' de dire q u e M a r m e t t e v i e n t 
d e marmite, ou q u e Nazai re v i e n t d u m o t h é b r e u nabal, 
q u i s ignif ie cruche. 

Mais c'est en pa r l an t , d 'après u n v i e u x mémoire , 
d e l ' é tymolog ie d u mot Canada , q u e M. M a r m e t t e est 
s ï jb l ime : " I l s , (les Basques) d é c o u v r i r e n t alors les 
côtes d u C a n a d a qu ' i l s n o m m è r e n t a ins i , s ans doute , à 
cause d u g r a n d fleuve qu ' i l s voya ien t s 'enfoncer d a n s 
les te r res , car ce mot veut dire canal ! ! " J e n 'a i pas eu 
l ' a v a n t a g e d e voi r le Sa in t -Lau ren t à son e m b o u c h u r e , 
m a i s j e l 'a i v u à la Malbaie , et j e ne c ra ins pas d'affir­
m e r que , m ê m e à cet endro i t , il ne pou r r a i t ven i r à 
l ' idée de p e r s o n n e de le compare r à u n cana l . 

J ' a i toujours cru , d 'après les géographes le 
p l u s en r e n o m , q u e Sain t -Malo , por t d 'où J acques-Car-
t i e r fit vo i l e p o u r aller à la découver te d u Canada, é ta i t 
d a n s la B r e t a g n e . I l pa ra i t q u e ce n 'es pas"le cas, p u i s ­
q u e M. M a r m e t t e nous as su re que " c 'est des bords d e 
l a Normandie q u e d e v a i e n t s 'élancer p l u s t a r d ces d e u x 
m a r i n s d i s t i n g u é s q u i a l la ien t , l ' un faire connaî t re à 
l ' E u r o p e l ' ex is tence d u Canada , et l ' au t r e je ter s u r 
ce t t e n o u v e l l e t e r r e le g r a i n de sénevé de l ' E v a n g i l e 
e t de la c iv i l i sa t ion ." 

Ma i s la p a l m e d u r id i cu l e r ev i en t incontes ­
t a b l e m e n t à M. Naba l ou Nazai re LeVasseur . Le t i t r e 
e t la p r e m i è r e p h r a s e seu l s de son écrit nous font pouffer 
d e r i re . T r a n s c r i v o n s : 

Oui , CERTAINEMENT LES BASQUES ! 

Québec , 9 avril 1879. 

M o n cher comte, 

A propos de la conversation que nous avons eue hier sur quelques points 

de l'histoire du Canada , et entr'autres sur les découvertes des Basques dans le 
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2oO 
, i i o toute évidence que les Basques ont été les premiers, o u 

pays, il me semble c i e 
. • « j - v is i té le golfe Saint-Laurent, etc. 

A PEU l'RÈs, qui a i e m 

Cet à veuprès, rapproché du titre " Oui, certaine­
ment les Basques , " est d'un effet très comique. La 
phrase suivante est aussi à encadrer : 

T • • d e mettre une sourdine au sentiment national, pour 
Je me vois o b l i g e 

rendre justice à qu i j u s t i c e est due. 

Comme m e l 'a f a^ remarquer un ami, on voit bien 
que M LeVasseu r joue le second violon dans le Sep­
tuor Haydn. . 1 , 

Mais ce q u i est le plus triste dans cet écrit, ce 
n'est pas la s e m a i n e mise au sentiment national, mais 
bien la sourdine que M. LeVasseur a mise à son intel­
ligence et qui empêche son violon de rendre autre chose 
que des p la t i tudes . 

Le but d e cet écrit, parsemé des mots mon cher 
comte, est de f l a t t e r M. le consul d'Espagne, puisque, à 
part un faible r é sumé des arguments déjà donnés par M . 
Faucher et r épé tés par M . Marmette, on n'y trouve 
guère que des é loges extravagants à l'adresse de M . le 
comte. E x e m p l e : " Si, dit M . LeVasseur, le Canada 
s'occupe particulièrement des relations avec l'Espagne, 
n'en accusez q u e vos quatorze ou quinze heures de tra­
vail par jour , vos autres labeurs et l'estime dont vous 
jouissez. " 14 heures de travail par jour ! disons autant 
pour les autres labeurs ; cela fait une journée de 28 heures ! 
La brochure q u e j e viens d'analyser a vingt-huit pages. 
En supposant qx i e chaque page ait coûté une heure de 
travail, cela f e r a i t juste l'équivalent d'une des journées 
si bien remplies d e M. le consul. 

En résumé, les auteurs de cette brochure nous 
donnent c o m m e des découvertes historiques des choses 
connues depuis bien longtemps, et affirment de plus 
que les Basques ont été les premiers à découvrir le 
Canada, ce qu ' i l s , ne prouvent pas du tout. Apres 
cela, que ces messieurs aient de l'esprit comme quatre, 
comme un seu l , ou point du tout, c'est là une question 
que je laisse au lecteur de décider. 
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D E L A P E T I T E B I E R E 

- DANS-

DE GROSSES BOUTEILLES 
25 novembre 1879. 

Je viens de parcourir une petite brochure très 
bien imprimée sur beau papier, qui porte le titre for­
midable que voici : " Relation de ce qui s'est passé lors 
des fouilles faites par ordre du gouvernement dans une 
part ie des fondations du collège des jésuites de Québec 
précédée de certaines observations par Faucher de Saint 
Maurice, accompagné d 'un plan par le capitaine Deville 
et d 'une photo-lithographie." 

La longueur et la lourdeur de ce titre constituent 
u n véritable anglicisme. 

Mais ce titre, si extraordinaire qu ' i l soit, n'est rien 
comparé à ce qu'i l renferme ou plutôt à ce qu'il ne 
renferme pas. 

On ne saurait rien imaginer de plus simple que 
l ' intr igue de cette pièce. La voici en deux mots : 
Le sieur Hilarion Gentil, conducteur des travaux de 
démolition du collège des jésuites, découvre < des osse­
ments humains qu'il met en lieu sûr. Informé de ce 
fait, M. Jo ly qui, dans ce temps-là portai t le titre et 
exerçait les fonctions de premier ministre de la pro­
vince, charge M. Faucher de diriger les fouilles. M. 
Faucher t rouve d'autres ossements qui lui sont volés 
par des personnes restées inconnues jusqu 'à ce jour. 

Voilà le résultat peu brillant de la mission de M. 
Faucher. I l faut être gent de lettres pour en t irer 
que lque gloire et une brochure de cinquante pages. 

M. Faucher " a cru devoir donner " à ce rapport la 
forme d 'une déclaration notariée. Les raisons qu 'il 
allègue pour expliquer cette innovation ne me parais­
san t pas satisfaisantes, j ' a i " cru devoir " en chercher 
d 'autres p lus rationnelles. Il me sembie que le mot 
de l 'énigme se trouve dans le passage su ivant : 
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" L'an mil huit cent soixante et dix-neuf, le vingt-troisième jour du mois 

<ie juillet, devant maître Henri-Alexandre-Abdon Brault , notaire public, e tc . 

" A Comparu Faucher de Saint-Maurice, (Narcisse-Henri-Edouard) an­

cien capitaine d'infanterie au service de Sa Majesté Maximilien I , empereur 

du Mexique, ancien capitaine stagiaire au 2e Batail lon d'Infanterie L é g è r e 

d'Afrique, chevalier de l'ordre impérial militaire de la Guadeloupe, maintenant 

Greffier des Hills Privés au Conseil Législatif de la province de Québec, rési­

dant en la cité de Québec." 

D'abord, je constate que ces lettres majuscules à 
tout propos et hors de propos constituent un autre 
anglicisme. Mais c'est un détail. Voici la grosse 
affaire : M. Faucher de Saint-Maurice (Narcisse-Henri-
Edouard) est chevalier. 

On se le disait depuis longtemps mais timidement. 
Aujourd'hui le doute n'est plus permis et la superche­
rie n'est plus à craindre. Les titres de M. le chevalier 
Faucher de Saint-Maurice sont consignés dans un acte 
authentique, rédigé en bonne etf due forme aux frais de 
la province. 

Les " certaines observations " de M. Faucher con­
tiennent de beaux passages, mais il y a aussi beaucoup 
de pose et des incorrections de style étonnantes, même 
pour l'auteur de Tribord à Bâbord. 

Ainsi il nous parle " du terre-plein de la rampe où 
s'élève lé'Young meri s Christian association." M. Fau­
cher, qui est trop prodigue de lettres majuscules en 
français, pourrait en distribuer quelques-unes de plus 
lorsqu'il écrit l'anglais. Puis ce n'est pas le Young 
men's Christian Association qui s'élève sur la rampe, mais 
bien l'édifice que cette société fait ériger. 

" Dans ce pays, dit il, quand on a attiré l'attention du public sur un édi­

fice, sur une ruine ou relique historique, on croit avoir tout fait. On discute 

dr-w la presse, ou on en cause entre chien et loup." 

Pourquoi choisir cette heure mystérieuse pour "en 
causer " ? et qui nous empêche de parler de la chose 
en plein midi ? Ce chien et loup me fait l'effet d'une 
énorme cheville, instrument dont M. Faucher se sert 
très souvent. 
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" Cette mar i e , dit M . Faucher, de parler sans agir date de loin. Ains i 

quand en septembre 1796, les cendres du comte de Frontenac, du chevalier de 

Cal l ières , du marquis de Vaudreuil et du marquis de la Jonquière, tous gou­

verneurs, chefs d 'escadre et l ieutenants-généiaux " p o u r l e r o y en la Nouvel le -

F rance , terres e t passes de la Louisiane " furent transportées de l 'église incendiée 

des Récol le ts à la cathédrale de Québec , où le clergé, admirateur patriotique 

de nos gloires, fit pieusement inhumer ces restes. I * devoir de ces fidèles 

légataires, e t c , . 

Si la phrase qui commence par le mot ainsi et qui 
se termine par le mot restes est une phrase française, je 
veux être condamné à relire tous les ouvrages de M. le 
chevalier de la Guadaloupe. 

M. Faucher adresse des remereimeiits à plusieurs 
de ses amis, à M. Cyrille Duquet. et à M. Auguste 
Laberge, entre autres, " pour le précieux concours qu'ils 
ont bien voulu lui donner. " 

Or, d'après la déclaration notariée, voici en quoi con­
siste le précieux concours de M Duquet. Parmi les 
objets trouvés par M.-Faucher est un " lingot de métal, 
pesant 42-21 grammes, que M. l'abbé Laflamme, pro­
fesseur de physique à l'TJnjversité-Laval, a déclaré, 
après analyse, être un fragment de bronze renfermant 
du cuivre et de l'étain, et que M. Cyrille Duquet, orfè­
vre à Québec, croit être un moiceau de cloche. " 

M. Duquet a trop d'esprit pour ne pas comprendre 
que M. le chevalier veut rire de lui. 

Le bronze étant un alliage de cuivre et d'étain, il 
serait difficile de trouver un morceau de bronze qui ne 
renfermât pas ces deux métaux. 

Quant à M. Auguste Laberge, contractew, M. Fau­
cher le fait venir de Montréal pour constater quoi 1 
Qu'une crampe qui s'enfonçait à une profondeur de 
deux, pouces avait été enlevée au moyen d'un levier et 
que cet instrument avait laissé des traces d'effraction 
sur le bois de la porte ! C'est 'textuel. Il me semble 
que M.-Faucher aurait pu trouver quelqu'un à Québec 
en état de lui rendre ce service. 

M. Faucher termine ses observations par deux 
propositions dont la première se lit comme suit : 
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" A l'avenir, lorsque le gouvernement donnera un contrat de démolition 

ou de fouille, il y aura une clause spéciale obligeant l'entrepreneur des travaux 

à remettre au gouvernement les pierres angulaires, plaques de plomb, vieilles 

monnaies, armes, documents, etc., qui viendraient à être trouvées par lui ou 

par ses ouviers, et ces pièces seront déposées dans un musée ." 

Faisons remarquer, en passant, qu 'en français on 
ne dit pas donner un contrat, c'est de l 'anglais. 

Evidemment. M. Faucher s'imagine qu'i l a là une 
idée tout battant neuve. S'il avait seulement jeté u n 
coup d'œil sur le contrat de démolition du collège des 
jésuites, il aurait pu se convaincre, une fois de plus, 
qu'il n'y a rien de nouveau sous le soleil. En effet, 
on y trouve la clause suivante : 

" Tous les matériaux provenant des démolitions appartiendront à l'entre­

preneur, moins le clocher et ce qu'il pourrait contenir, les médailles, les pièces 

de monnaie, les pierres ou plaques de métal portant des inscriptions ou ayant 

un intérêt historique, les papiers, parchemins, objets d'art, trésors ou tous autres 

objets qui pourraient être réclamés par l'hon. Commissaire de l'agriculture et 

des travaux publics dans l'intérêt public et pourront être trouvés dans les murs, 

planchers, cloisons, fondations, excavations à quelque endroit que ce soit sur 

le terrain des casernes ou dans les casernes mêmes ou sur le terrain avoisinant, 

lesquels objets devront être remis à ce département." 

Le gouvernement, on le voit, est très prévoyant : 
il réclame même les médailles. M. Faucher les avait 
oubliées. 

M. Faucher a aussi oublié d;: nous expliquer la 
cause de l'enlèvement des squelettes qu'il avait trouvés. 
Il ne daigne pas même nous offrir une pauvre petite 
hypothèse à ce sujet. Dans quel but a-t-on pu voler 
ces ossements ? Tout est mystère, et M. le chevalier, 
qui ne ménage pas ses conseils au gouvernement, n 'a 
pas demandé une enquête. 

On lui avait confié la garde de ces ossements. I l 
les perd, et il semble fier de les avoir perdus, car ce 
contre-temps lui a fourni l'occasion de faire u n livre. 
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U N E L A M E N T A T I O N * 

28 novembre 18*79. 

Le Courrier du Canada de mercredi publie une es­
pèce de lamentation signée Amiens et intitulée : " M. Tar-
divel et M. Faucher." C'est très attendrissant. Amîcus 
trouve que notre critique de la dernière brochure de 
M. Faucher n'est ni littéraire ni chrétienne ; il aurait 
voulu que je fisse l'éloge du livre en question. Monsieur 
est libre de penser et de dire ce qu'il veut. Je désire seu­
lement lui démontrer qu'il n'est pas en état de juger 
sainement l'affaire. Il est trop triste, si triste qu'il 
divague. Voyez plutôt. 

Amiens dit d'abord qu'il a été " tristement sur­
pris " de mon article ; qu'il " s'attendait a u n e critique 
raisonnée, " etc. Plus loin, il nous assure qu'ayant lu 
précédemment (sic) mes autres critiques il a remarqué 
que je n'avais pas rendu justice à M Faucher, " qu'en 
face de M. Faucher j 'a i toujours l'air d'un chevalier 
en lice, la lance en arrêt, désireux à tout prix de démon­
ter mon adversaire. " 

Si j ' a i toujours cet air là en face de M. Faucher, 
j e ne comprends vraiment pas comment il se fait 
qu'Amicus ait pu s'attendre à u n e " critique raisonnée " 

-de ma part, ni pourquoi il est si tristement surpris de 
voir que je fais ce que, d'après lui, j ' a i coutume de 
faire. 

Evidemment, Amicus improvise. 

A moins, dit Amicus, que son livre ne soit totalement mauvais ou îadica- • 

lement inepte, l'écrivain a toujours le droit de considérer la critique comme 

un ami personnel, ou un juge impartial et désintéresse. 

Ce qui revient à dire que dans le cas où il s'agi­
rait d'un livre totalement mauvais ou radicalement 
inepte, le crit ique ne serait pas tenu de se montrer 
j u g e impartial et désintéressé. C'est absurde, mais 
c'est ainsi que le veut l'impitoyable logique. 

Effet de l'improvisation faite sous l'empire de la • 
tristesse. 
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Amiens confond la critique avec la satire. J e n 'ai 
pas voulu faire une critique littéraire de la brochure 
de M. Faucher pour l'excellente raison que ça ne valait 
pas la peine. Il m'a semblé que c'était une vessie et 
que quelques piqûres d'épingle suffiraient pour la 
dégonfler. 

L'épingle et le sifflet, ce sont des instruments dont 
il faut se servir de temps à autre dans le monde des 
lettres. 

Voilà pour la partie littéraire de la discussion. 
Passons. 

Plus Amicus avance, plus sa tristesse augmente et 
plus son improvisation devient incompréhensible. 

J'arrive, dit-il, à ma seconde question. 

La critique qui nous occupe est-elle chrétienne ? 

Je regrette d'avoir à répondre : 

Pour sortir d'embarras, je me contenterai de faire quelques questions, 

en abandonnant la réponse au critiqtte hti-meme. 

C'est textuel. Monsieur regrette d'avoir à répondre, 
c'est-à-dire d'être obligé de répondre, puis il m'aban­
donne la réponse ! 

Amicus me pose ensuite plusieurs questions qui 
peuvent se résumer ainsi : Est-il chrétien de calomnier 
son prochain ? Certainement non. Aussi je prétends 
n'avoir pas calomnié M. Faucher. Je t rouve qu'il pose, 
qu'il est vaniteux, je le dis et je le prouve. J e n'ai pas 
attaqué sa réputation d'honnête homme, de chrétien, de 
citoyen. Comme écrivain, il me parait insupportable, 
voilà tout, et je pense bien qu'il a la même opinion de 
moi. Je ne vois pas en quoi nous lésons le christia­
nisme. 

Mais puisqu'i l s'agit de christianisme, je poserai, à 
mon tour, une toute petite question à Amicus. Est-il 
chrétien d'affirmer ou de faire entendre ce qui est con­
traire à la vérité ? Je ne le crois pas, et cependant, c'est ce 
qu'Amicus fait en affirmant que je n'ai jamais écrit le 
moindre mot d'éloge à l'adresse de M. Faucher, et en 
faisant entendre que je suis animé d'une haine person­
nelle contre cet auteur. 
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J 'aurais beaucoup d'autres observations à faire, mais 
je crois en avoir assez dit pour prouver qn'Amùm a tort 
de s'attrister et d'improviser. 

Un dernier mot, cependant. Il y a quelque temps 
j ' a i fait la critique d'un livre de M. Lemay (1) ; j 'en 
avais dit franchement ce que j ' en pensais. Ce qui' n'a 
pas empêché u n correspondant du Journal des Trois-
Rivières—Amkus, lui aussi—de me reprocher mon 
manque de sévérité. 

Je par le du livre de M. Faucher avec une égale fran­
chise et voici qu 'un autre Amicus trouve que, je ne suis 
pas chrétien. J e ne puis, quoique je fasse, plaire à 
tout le monde. Si je fais des éloges on suspecte mes 
motifs ; si je blâme, on les suspecte encore davantage. 
J e suis donc déterminé, plus que jamais,.à exprimer 
ma façon de penser sans m'occuper du qu'en dira-t-on. • 

1er décembre 1879 

Amiens, qui n'est certainement pas mon ami, ou 
qui, du moins, voudrait ne pas l'être, revient à la 
charge dans le Courrier de samedi. Je ne trouve pas 
que. son écrit, long pourtant d'environ deux colonnes, 
nécessite une réponse. Amicus est profondément con­
vaincu que je suis une espèce de brigand, un empoison­
neur et même une guêpe, tout ce que vous pouvez ima­
giner d'affreux. Il me faut bien le laisser dans cette 
douce conviction. * 

Je ne relèverai que la fin de l'article à'Amicus. La 
voici : 

Mon improvisation a du moins obtenu quelques bons résultats. Vous 

avez levé visière et j ' a i vu un satire là où je croyais trouver un critique. C'est 

fort différent et bien moins redoutable. Pourtant à l'avenir, si vous vouliez 

bien mettie vous-même l'étiquette à vos écrits, vous épargneriez au public de 

fâcheuses méprises. I l ne serait plus exposé à prendre une satire monta .„• 

pour une critique littéraire et raisonn/e. 

(1) Une Gerhc. Cette critique, qui a paru dans le Canadien du 5 novembre 

1879, sera reproduite dans un prochain volume des Mélanges. 

11 
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Amiens a tort de mesurer les autres à son aune. 
Le public intelligent saura toujours dist inguer u n e 
critique d 'une satire sans que je sois obligé d'étiqueter 
ma prose. (1) 

PAPINEAU 

D R A M E H I S T O R I Q U E 

PAR L. H. FRECHETTE 

28 jui l le t 1880 

I 

Beaucoup disent très sentencieusement que le 
théâtre est l'école du peuple. Si vous demandez ce 
que l'on enseigne à cette école, on vous répondra p lus 
sentencieusement encore : l 'admiration de l'héroïsme, 
l'amour de la vertu, la haine du vice. Voilà la théo­
rie ; elle est assez séduisante, je l'avoue. Mais lorsque 
nous consultons l'histoire pour constater de quelle 
manière cette belle théorie a été réduite en pratique, 
nous restons convaincus que le théâtre n'a fait, règle 
générale, que pervertir les peuples Surtout de nos 

(1) Le 29 novembre 1879, le Canadien publia un article s igné : Un Cana-

iivn*frmmi* où la question est discutée à fond. On y s ignale part icu l ièrement 

la négligence do M. Faucher qui a laissé ces ossements—ossements préc i eux , 

puisqu'i l avait constaté lui-même que c 'é ta ient les restes de quelques pères j é s u i ­

tes—dans une pet i te construction sur le terrain môme du v ioux collège pendant 

huit iiinÎK t La c lé de cette construction était confiée au conducteur des t ravaux 

do démolition, au l ieu d'être sous la garde de M. Faucher l a i -même . Puis , i l ne 

rossort nullement do la brochure de M. Faucher que l'on a i t fait le moindre effort, 

l a moindre enquête pour retrouver ces ossements. J u s q u ' à ee jour ce vol est resté 

un profond et impénétrable mys tère . 
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jours, où la licence, s'affublant du manteau do la liber­
té, s'est glissée dans tous les coins et recoins de la socié­
té, le théâtre est devenu un véritable fléau, pire encore 
que la presse. 

Je suis convaincu qu'en France le théâtre a fait 
plus de mal que les journaux, lesquels y ont fait un 
mal incalculable. 

II manquait au Canada un théâtre national. 
C'était une lacune dont personne ne s'apercevait, mais 
qu'i l fallait combler tout do même, parait-il. Il y a 
déjà quelque temps, les journaux de Montréal, embou­
chant la trompette de la réclame, ont annoncé au 
monde étonné que M. L. H. Fréchette venait de créer 
le théâtre canadien et que cette création était toute 
rayonnante de beauté morale et littéraire. 

On s'extasiait surtout devant Papineau. La bonne 
vieille Minerve, malgré sa sagesse classique, était allée 
jusqu 'à s'écrier, dans un accès de lyrisme : 

Il y a dans ce drame de ces mots qui nous itrcignent à la gorge et qui 

précipitent les battements du cœur. 

Je tâcherai de faire preuve d'un peu plus de sang 
froid que mes confrères de Montréal en parlant du 
drame historique de M. Fréchette. 

Notre histoire renferme des épisodes fort dra­
matiques, mais il faut savoir les choisir.. M. Fréchette 
était-il bien l'homme qui pouvait faire u n choix judi­
cieux, et, une fois son sujet choisi, en tirer le meilleur 
parti possible. Je ne le crois pas. 

M. Fréchette tourne bien un vers, tout le monde 
l'admet ; sa poésie a de l'harmonie, j e le concède, 
quoique cette harmonie soit un peu monotone. 

Mais entre un sonnet fait suivant les règles, un 
madrigal heureux, ou même une ode ronflante de pa­
triotisme, et un bon drame, surtout u n bon drame his­
torique, il y a un abîme que M. F'réohette n'a pas 
su franchir. 

Amour de la vérité, sûreté de principes, sentiment 
des convenances, voilà les qualités que doit avoir le 
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dramaturge et qui manquent à M. Fréchette. De l'o­
reille et un peu de grammaire ne suffisent pas. 

Le drame historique, tout en possédant des mé­
rites purement littéraires, doit de plus nous représenter 
u n événement digne d'admiration ou qui puisse, d u 
moins, nous servir d'enseignement. Il faut, en outre, 
que cet événement soit représenté conformément à 
l'histoire. C'est un point incontestable, j e crois. 

Maintenant, dans son drame inti tulé Papineau, M. 
Fréchette a-t-il choisi un épisode de notre histoire q u i 
soit fécond en leçons ut i les? C'est la première question 
qu'il importe de résoudre. 

Les troubles de 37 et de 38 sont peut-être ce 
qu'il y a de moins connu dans notre histoire. Plusieurs, 
sans se rendre compte de ce mouvement, s ' imaginent 
qu'il était bien beau et que celui qui en fut l'âme est 
un véritable héros. Erreurs profondes. Le soulève­
ment de 3*7 était au fond une triste affaire, et l 'homme 
qui le fomenta u n triste personnage historique. 

Je prévois à merveille la tempête que j e me pré­
pare, car je me souviens encore des torrents d'eau sale 
que l'on a versés sur la tête de ce malheureux Berger, (1) 
qui, pourtant, n'avait dit que la vérité. Mais les cla­
meurs d'une certaine clique ne m'effraient pas, et aux 
gens de bonne foi qui ne manqueront pas de me blâ­
mer je dirai d'avance : Etudiez l'histoire, sans par t i 
pris, et vous serez forcés d'admettre que j ' a i raison. 

Dans son inexplicable zèle à défendre le 
drame de M. Fréchette, le Courrier de Montréal a lancé 
aux rédacteurs du Canadien l'apostrophe suivante : 

Dites-donc, confrère, nuriez-vous été bureaucrate en 1837 ? V o u d r i e z - ' 

vous par hasard faire accroire que nous devons rougi? de ceux qui ont versé 

leur sang pour conquérir les libertés dont nous jouissons? Si le Canadien est 

aujourd'hui l 'ennemi des patriotes,-il a subi depuis 1837 une transformation qu i 

n'est pas à son avantage . 

( i ) S i u ; ce nom do plume un correspondant du Canadien s 'était élevé a v e c 

force contre l 'espèce de culte que certaines gens rendaient à Papineau, mort sans 

sacrements et enterré dans son champ. 



o u R E C U E I L D ' É T U D E S 

Cet te t i r a d e échevelée m ' a c o n v a i n c u que l 'on 
i g n o r e g é n é r a l e m e n t la n a t u r e des é v é n e m e n t s de 37. 
Voici u n j o u r n a l sér ieux q u i t ombe d a n s l ' e r reur h i s ­
t o r i q u e l a p l u s grossière q u i se p u i s s e imag ine r , et p a s 
u n de nos écr iva ins q u i s 'occupent d e l 'h i s to i re d u 
pays n ' a songé à ré tab l i r les faits. 

" Si le Canadien, d i tes -vous , est a u j o u r d ' h u i l 'en­
n e m i d e s pa t r io tes , il a sub i depu i s 1857 u n e t ransfor ­
m a t i o n q u i n ' e s t pas à son a v a n t a g e . " C'est-à-dire q u e 
le Canadien en 1837 d o n n a i t son a p p u i à M. P a p i n e a u 
et à ceux q u e l 'on est c o n v e n u d ' appe l e r Patriotes. 

Or, cela est absolument le contre-pied de la vérité. Mon­
s ieur E t i e n n e Pa ren t , q u ' o n n ' accuse ra cer tes p a s d'a­
voir j a m a i s m a n q u é de pa t r i o t i sme et d e d é v o u e m e n t 
à son pays , a combattu le mouvement de 37 avec toute l'éner­
gie dont il. était capable. 

Il suffira de q u e l q u e s c i ta t ions p o u r é tabl i r ce fait 
i m p o r t a n t q u ' a u c u n j o u r n a l i s t e c a n a d i e n , n ' a le d ro i t 
d ' ignore r . 

Le 14 j u i n 1837, M. P a r e n t , p a r l a n t d u m o u v e m e n t 
don t M. P a p i n e a u é ta i t l ' âme, s'est écr ie : 

Le sort en est jeté ; notre rôle dans la crise actuel le est (le vei l ler au 

salut du peple, d'un côté contre l 'oppression du pouvoir, de l'autre, contre les 

-excès de la démagogie, plus redoutable encore que la tyrannie. 

E t j u s q u ' a u bou t M. P a r e n t a t e n u parole , m a l g r é 
les od ieuses et m e s q u i n e s pe r sécu t ions d o n t les chefs 
d u m o u v e m e n t r é v o l u t i o n n a i r e le p o u r s u i v a i e n t . A v e c 
le c le rgé e t te u s les g e n s sensés, i l n ' a cessé d ' a v e r t i r 
le p e u p l e q u ' o n le t r o m p a i t , q u ' o n le poussa i t d a n s u n e 
voie funes te , c o n d a m n é e éga l emen t p a r la r e l i g ion et 
l e v é r i t a b l e pa t r io t i sme : 

Le Canadien a y a n t été proscr i t p a r le fameux comi­
t é cen t r a l d e Mont réa l , et son r édac teu r des t i tué d e ses 
fonct ions à l a c h a m b r e d 'assemblée , M. P a r e n t éc r iva i t : 

I l y a longtemps que le Vindicator, (journal du Dr O 'Ca l laghan , un des 

lieutenants de Papineau) nous a menacé de cet acte de terrorisme dans l 'espé­

rance sans doute que nous nous rendrions parjure à notre conscience et que la 

crainte de perdre $800 par année nous ferait donner tête baissée dans une 

politique désastreuse pour le pays A v e c de pareils indices de l 'esprit qui 
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anime cei messieurs, où serions-nous, bon Dieu, s'ils arrivaient un jour à s 'em­

parer d.i pouvoir. Les Craig, les Dalhousie et leurs supports auraient été de 

petits anges auprès d'eux ; leurs administrations auraient été des âges d'or, 

comparées aux destinées que nous pourrions attendre d u comité central de 

Montréal et de ses affiliations ? Nous espérons que par le temps qui court un 

grand nombre de ceux qui se sont laissés entraîner dans le tourbillon com­

mencent à ouvrir les yeux, à voir où on veut les mener, à quelle espèce de 

liberté on les convie. 

Voilà ce que M. Etienne Parent pensait des chefs 
de l'insurrection, de M. Papineau et de ses l ieutenants . 
Quant aux malheureux que ces hommes avaient éga­
rés, il les croyait dignes de pitié plutôt que de blâme. 
Jamais il n 'a dit qu'il fallait les admirer. 

Je pourrais multiplier à plaisir les citations pour 
prouver que ce journal tenait, en ISS1?, le même lan­
gage qu'il tient aujourd'hui^mais il faut se borner. J e 
me contenterai du passage suivant que je trouve dans 
le Canadien du 9 octobre 1831. Il est question des 
agissements des Fils de la liberté et de la convocation 
de la fameuse assemblée des six comtés : 

Si tout cela n'est pas une farce ridicule, ce sera bien une terrible tragédie. 

Nous mettrons au plus tôt sous les yeux de nos lecteurs les pièces du drame, 

farce ou tragédie, qui va commencer, et en attendant nous dirons que s'il y a 

dans la conduite des agitateurs de Montréal sagesse et patriotisme, s'il y a 

dans cette conduite autre chose que de la démence et un fatal aveuglement, 

nous renonçons à tout jamais à calculer le cours des événements politiques en 

ce pays. 

Voilà le mouvement de 37 jugé par t in homme 
dont le Courrier de Montréal a invoqué le témoignage 
contre nous, un homme dont M. Fréchette lui-même 
ne voudrait révoquer en doute l 'intelligence et la sin­
cérité. Que l'on me dise maintenant si ce mouvement 
doit être peint en beau, comme l'a fait M. Fréchette 
dans son drame. 

Il est admis de tout le monde que le clergé a 
désapprouvé sévèrement et -d'une voix unanime la 
politique révolutionnaire de Papineau et de ses adep­
tes. Cela devrait suffire pour convaincre tout esprit 
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droit et sans préjugés. Car, Dieu merci, le clergé 
catholique s'est toujours montré l 'ami dévoué, constant 
et éclairé du peuple canadien. Et quand bien même 
le clergé aurait été seul à condamner ce soulèvement, 
il faudrait dire qu'il avait raison. 

Mais j 'ai voulu démontrer que le clergé n'était pas 
d 'un côté et tout le peuple de l'autre, comme certaines 
gens semblent le croire. Les évêques et les prêtres 
avaient l 'appui de l 'immense majorité des fidèles. I l 
y avait alors, comme aujourd'hui, des méchants et des 
imbéciles, qui voulaient empêcher le clergé de " se 
mêler de politique, " mais alors, plus qu'aujourd'hui 
encore, la grande majorité des Canadiens suivait avec 

. confiance la voix de ses pasteurs. 
M. Fréchette a voulu glorifier l'épisode le plus 

triste et le plus regrettable de notre histoire, remettre 
en honneur des idées dangereuses, des doctrines sub­
versives, et surtout réhabiliter un homme sans patrio­
tisme, sans principes, sans religion, un démagogue qui 
ne fut pas même un révolutionnaire. 

L'œuvre de M. Fréchette est donc malsaine et 
antipatriotique. 

I I 

Voyons maintenant si M. Fréchette a su respecter 
la vérité historique. 

On peut, sans doute, réclamer pour l 'auteur du 
drame historique une certaine latitude dans les détails ; 
mais il faut exiger de lui qu'i l représente les faits prin­
cipaux, qui forment la base de son drame, tels qu'ils 
se sont produits. 

Or, c'est ce que M. Fréchette n'a pas fait. 
I l donne au mouvement de 3Y u n caractère géné­

ral qu'il était loin, très loin d'avoir ; il prête à Papi-
neau une influence qu'il ne possédait pas. U n des 
principaux personnages du drame, Georges Laurier, di t 
de Papineau : 

Il n'aurait qu'à faire un signe du doigt, lui, vois-tu, pour transformer 

chaque sillon en tranchée, chaque broussaille en embuscade, chaque chau-
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miêre en fortereise. I l n'aurait r ju 'un mu t à .lire, cl i.mtc l a i«j>wlatit>n du 

pays a. .née .le haches, de foarcne-. e t de faux, viendrait »e r a i i ^ » ' a se» cote*, 

décidée a combattre jusqu'à la m o r t w u s le drapeau de l ' indépendance. 

Un autre personnage, Rose Laurier, dit : 

Mon A / e i e s l e n insurrection. 

lîtdu commencement jusqu'à la iin du drame on re­
trouve la même erreur historique. S'il fallait eu croire 
M. rïéehette, le mouvement, de :>7 aurait été une con­
flagration générale, le mouvement spontané et gran­
diose de tout un peuple, tui événement comparable, à 
rinsnrreetioii des Polonais. Rien n'est plus éloigné de 
la vérité. Ici je laisse la parole à thirneau, que certes 
1̂  Courrier de Montréal ne traitera pas de bureaucrate et 

Il (lord (iosford) pensait q u ' i l y ava i t beaucoup d 'exagérat ion dans les 

rapports des assemblées tenues p a r l e s partisans de M. J 'apincau ; que les 

affaires pourraient marcher si les d e u x conse i l s étaient l ibéral isés et irae rien 

li'étail plus erroné que de supposer q u e l a niasse des Canadiens-français était 

hostile à l 'Angleterre. Maigre i e s t r o u b l e s qui éclateront, (Ctk apprécia/ion 

Hait p(Vj\iit,'iiiait justf." i G a r n e a u , 1 I istoire du Canada , V o l . H t , paye 3 1 3 . ) 

A. la page suivante du même volume nous trou­
vons ce passage remarquable, qui l'ait bien voir jusqu'à 
quel point les Canadiens étaient peu enthousiasmés de 
f'apineau et de sa propagande révolutionnaire : 

On faisait les plus grands efforts p o u r soulever partout le peuple ; mais on 

éveillait plutôt la curiosité t\z la fou le q u e sa colère. Loin des vi l les , loin^de 

ht population anglaise et du g o u v e r n e m e n t , le peuple vit tranquille, comme s'il 

était au milieu de la France et sent rt peine les blessures du joug é t ranger . L a 

peinture qu'on lui faisait des injust ices et de la tyrannie il.i vainqueur excitait 

bien lentement les passions de son â m e et ne laissait aucune impression dura­

ble. D'ailleurs, il n 'avait pas une conf i ance entière dans tous les hommes qui 

s'adressaient X lui. 

Voilà comment parle l'histoire de cette population 
que M. Fréohette nous représente comme brûlant du 
désir de s'armer de haches, de fourches et d'autrod 
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arme* aussi primitives, de transformer ses sillons en 
tranchées ses broussailles en embuscades, ses chau­
mières en forteresses, et prête à " combattre jusqu'à la 
mort, " ;m moindre signe de l'apiueau, " sous le dra­
peau de l'indépendance. " 

Dans la situation du pays en ill il n'y avait rien 
qui pût remuer lbrtem"iu lésinasses. Le peuple n'était 
pas écrasé de taxes, au contraire, les impôts à cette 
époque étaient presque, nuls ; sa liberté religieuse 
n'était pas attaquée, ni menacée. Il y avait des abus 
graves dans l'administration, et les Canadiens-français 
étaient pratiquement exclus des emplois publics ; mais 
ces abus n'étaient pas assez criants et ne touchaient 
pas le peuple d'assez près pour soulever les masses. 

Je reviens à Garneau. Voici ce qu'on lit à la page 
316 du troisième volume de sou histoire, du Canada. 
Ce passage, je crois, achèvera de convaincre le public 
que M. Frcchette ignore complètement l'histoire de 
cette époque ou qu'il l'a faussée à dessein : 

l x ' c o l o n e l l i c i t e ] , qui commanda i t un batail lon île mil ice de IÇCHJ h o m ­

m e s dans le c o m t é des D e u x Montagnes , ce centre «l'agitation. é e i i vau au 

gouvernement ([tic ses soldat» étaient ple ins de loyauté et prêts à obéir à ses 

ordres au premier appel qui serait fait. Mais le grand nombre , lu: voyant pas 

encore de véritables dangers, désirait laisser le gouvernement se tirer c o m m e il 

le pourrait de ces difficultés, puisque c'était lui qui en était la cause première 

e n voulant maintenir un ordre de chose plein d'injustices et (le distinctions na­

tionales. Lorsqu'i ls apprirent, cependant , qu'il y avait eu résistence ouverte à 

Sa in t -Den i s et à Saint-Charles, i ls sortirent de leur neutralité pour appuyer te 

gouvernement ; et les Canadiens, à Québec , à Montréal , à Berthier, à la Ri­

vière Oue l l e , à Kamotnaska , à Lotbin i ire , à l'ortneuf, à Champlain, aux 

Trois-Rivières , et dans presque tout les comtés du pays, lui présentèrent des 

adresses et se rallièrent à lui. 

Voilà le pays qui. d'après M. Fréchette, était " en 
insurrection ; " voilà le peuple qui, d'après le même 
auteur, était prêt à " se ruer comme un torrent sur ses 
oppresseurs." 

Jamais on n'a plus audaoieusement outragé la vé­
rité historique. 



M. F r é c h e t t e m e t , d a n s la b o u c h e de Georges 
Laurier , ces paroles : 

Louis Joseph Papineau, c ' e s t O'Conne l l et W a s h i n g t o n fondus en un s e u l 

h o m m e . 

Or, la véri té v r a i e c 'est q u ' i l n 'y ava i t r i en de ces 
d e u x h o m m e s d a n s P a p i n e a u . W a s h i n g t o n était u n 
b r a v e ; il n ' a j a m a i s p o u s s é ses pa r t i s ans à la révo l te 
p o u r les a b a n d o n n e r l â c h e m e n t au m o m e n t d u d a n g e r . 
Il a payé h é r o ï q u e m e n t d e sa pe rsonne , et n e s'est ja­
mais sauvé à t r ave r s l e s forêts à la vei l le d ' u n e ba ta i l le , 
sous prétexte que son p a y s aurait, besoin de lu i p l u s 
tard . 

Quant au g r a n d l i b é r a t e u r i r l anda is , il n 'a j a m a i s 
poussé son peup le à l a rébel l ion. A u contra i re , t o u t 
en l 'agi tant p r o f o n d é m e n t , il le re tena i t d'une, m a i n 
terme dans la voie d e l a s t r i c te légal i té . E t l o r squ 'on 
considère q u ' i l avait, uii 'aire à un' peup l e r ée l l emen t op­
pr imé, ty rannisé , b r o y é d e p u i s des siècles, à u n peu­
ple facilement exci té e t difficilement c o n t e n u , et q u a n t 
ou songe que j a m a i s i l n ' a perdu le con t rô le d u m o u ­
vemen t qu ' i l avai t o r g a n i s é , on est é t onné de sa majes­
tueuse puissance , 

Kt Pap ineau ? O n p ré t end qu ' i l n e vou la i t p a s 
q u e le peup le p r i t les a r m e s . Mais c'est a d m e t t r e son 
impuissance à d i r i g e r l e s masses , et l 'on a m a u v a i s e 
grâce alors de le c o m p a r e r à O 'Connel l . 

O'Connell était u n c a t h o l i q u e s incère e t u n g r a n d 
gén ie ; P a p i n e a u n ' é t a i t q u ' u n impie et u n déc lama-
tour. 

Mais veu t -on r é e l l e m e n t savoir ce q u ' O ' C o n n e l l 
pensait de P a p i n e a u ? M. F reche t t e l u i -même le sait-
il ? Je ne le crois p a s , enr s'il le savait , la compara i ­
son qu'i l fait en t r e c e s d e u x h o m m e s ne serai t p l u s 
q u ' u n e moque r i e a m è r e . Voici donc ce q u e d i sa i t 
O'Connell , le j u i l l e t 1888, en pa r l an t des t r o u b l e s 
de 3t. 

Les amis <le la liberté a v a i e n t i l ' a ixml tout eu leur pouvoir, et ils auraient 

!*uwà s'il* s'y ctaieut I M V H \»i>. S .»i> leur folie, leur m é c h a n c e t é et l eurs 

cr imes , ils auraient f inalement t r i o m p h é ; mais du m o m e n t que M. Pap ineau 
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et les mitres eurent répandu le sang et fait éclater l a rébel l ion contre le pou­

voir exécutif, dès lors ils perdirent l'appui de tout H o m m e qui désire obtenir la 

liberté d'un peuple par des moyens constitutionnels; e t légaux, et ils méritèrent 

le plus grand malheur qui pur les affliger, celui de m e t t r e leur patrie sous le 

joug du despotisme. 

Est-ce assez écrasant ? 

M. Fréchette représente P a p i n e a u comme u n 
homme- généreux à l'excès ; or, l ' o n sait qu'il était 
remarquablement près de ses pièces, q u ' i l avait un soin 
tout particulier, excessif même, de «es propriétés, et 
qu'il aimait l'argent outre mesure. 

Je n'entrerai pas dans l ' i n t e rminab le discussion 
qui a eu lieu en 1848 sur la ques t ion d e savoir si Papi­
neau s'est montré lâche à Saint-Denis , ou s'il n'a cédé 
qu'aux instances de ses amis. J e fe ra i seulement re­
marquer qu 'un homme de cœur, s o n s aucun prétexte, 
n'aurait abandonné les siens au m o m e n t du danger 
comme Papineau l'a fait à Saint -Denis . 

Du reste, il ne faut pas croire q u e le Dr Nelson ait 
été le premier à accuser Papineau d e lâcheté, et que 
cette accusation n'ait été inventée q u e dix ans après 
les troubles. Dès le lendemain de l a bataille do Saint-
Denis, deux journaux de Montréal, l e Populaire et Y Ami 
du Peuple, accusaient Papineau d ' a v o i r fui honteuse­
ment. C'est un point important à n o t e r . 

Mais là où M. Fréeheïte f ausse évidemment 
le caractère de, Papineau, c'est l o r s q u ' i l le représente 
comme hostile- à la résistance armée e t comme animée 
de loyauté envers l'Angleterre. A la fin du drame il 
fait dire à son héros : 

Il ne faut pas confondre le peuple anglais a v e c nos argousins, le bour­

reau llaklimand avec la grande nation dont le d r a p e a u a promène" la civili­

sation sur la moitié du g l o b e . . . . l,e jour n'est pas l o i n peut-être oit l'Angle­

terre, éclairée sur ce qui se passe ici, appréciera la justice de notre cause, et 

fera la réparation éclatante et géiiércuw L*; g r a n d cri d»; lu protestation 

est jeté. L'Angleterre l'a entendu, et die nous rendra justice. 
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Voici maintenant ce que Papineau écrirait dans 
son "Histoire de l 'insurrection du Canada", publiée à 
Paris en 1889 : 

Les Canadiens n'ontaucune justice à espérer de /'Angleterre ; pour eux, 

la soumission serait une flétrissure et un arrêt de mort. 

Et ailleurs, dans la même brochure, cet homme 
qu'on nous représente comme u n agitateur constitu­
tionnel, comme un second O'Oonnell, pousse ce cri 
féroce. 

Aussi, parmi les acteurs de ce drame sanglant, n'y en a-t-il aucun qui 

se répente d'avoir tenté la résistance ; et parmi leurs concitoyens, il n'y a pas 

un sur mille qui leur reproche de l'avoir fait. Seulement il y a dans l 'âme de 

tous un chagrin profond que cette résistance ait été malheureuse, mais en 

même temps un grand espoir qu'elle sera reprise et prévaudra. 

Le souvenir des malheurs qu'il avait causés à sa 
patrie ne l'arrête pas ; les pleurs des veuves et des 
orphelins qu'il avait faits ne touchent pas son cœur ; 
le spectre sanglant de ses compatriotes tombés, par sa 
faute, à Saint-Dénis et à Saint-Charles ne l'effraie point : 
Il veut reprendre son œuvre de désolation et de ruines, 
il veut pousser de nouveau ses frères à la révolte pour 
les abandonner encore au moment du danger. 

Mais cet homme fait horreur, et on veut le donner 
comme un modèle à la jeunesse ! 

C'est une honte ! 

I I I 

Etudions maintenant Papineau au point de vue de 
l'art dramatique. 

Mais d'abord rendons cette justice à M. Fréchette : 
Il connaît la grammaire française. Pour u n membre 
do la Société d'admiration mutuelle, c'est beaucoup. 
En lisant les ouvrages de M. Fréchette on est certain 
de ne pas rencontrer à chaque page ces phrases mer­
veilleusement, j e dirai même savamment incorrectes 
qui caractérise nt les écrits de certaines gens de p lume 
que je pourrais nommer. Sa prose, cependant, est in-
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férieure à ses vers. On y trouve trop de déclamation, 
trop d'efforts pour attirer l 'attention du lecteur, trop 
de gesticulation, en un mot. Mais la syntaxe est res­
pectée et le sens est clair. 

La correction grammaticale de Papineau no laisse à 
peu près rien à désirer. Mais la correction grammati­
cale ne constitue pas le drame. 

Il faut dans le drame l 'unité d'action. L'é­
cole moderne, je le sais, a rejeté l 'unité de temps et de 
lieu ; mais l 'unité d'action est tellement nécessaire au 
drame que Hugo lui-même, qui a tant osé en littéra­
ture, n'a pas songé à la supprimer. Or, M. Frechette 
n'a pas observé cette loi fondamentale. L'action de 
son drame est distinctement doubl<\ Il y a d'abord les 
amours de Rose Laurier et de IListings, qui ne sont 
pas un simple épisode, puisqu'elles traversent toute la 
pièce et en font une partie essentielle. C'est même 
autour de ces amours que se noue le peu d'intrigue 
que le drame renferme, c'est sur elles que se porte tout 
l'intérêt. Mais à côté du drame amoureux est le dra­
me politique : L'insurrection des Patriotes, la bataille 
de Saint-Denis, la fuite de Papineau. A vrai dire, la 
partie politique n'est qu'accessoire aux amours de Rose 
et de Hastings, et n'était-ce le t i t re : Papineau, drame 
historique, on .pourait considérer les événements de 87 
comme, un simple épisode, ou plutôt comme le cadre 
du tableau. 

Voilà, à mon avis, le défaut capital de Papineau au 
point de vue de l'art dramatique. 

Dans ce drame, il y a quatre actes et neuf 
tableaux, mais comme la scène se déplace à la f in de 
chaque tableau, on peut dire que c'est un drame en 
neuf actes ! C'est ce qu'on n'avait pas encore vu, je 
crois, mais avec l'art moderne il y a des accomode-
ments. Du reste, il ne faut pas oublier le progrès. I l 
y. a progrès partout ; c'est un mot bien trouvé qui sert 
à couvrir la décadence universelle. 

H y a beaucoup, d'invraisemblances dans le 
drame de.M. Frechette. Souvent les j^ersonnages arri­
vent sur la scène ou en sortent sans* raison valable ; 
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on voit la main de l 'auteur qui les fait mouvoir comme 
des marionnettes. Ainsi, au deuxième acte, troisième 
tableau, la scène représente une route solitaire à Saint-
Denis. On voit d'abord Camel qui conspire avec u n 
inconnu contre la vie de Papineau ; ces deux person­
nages s'en vont et Michel, qui avait surpris leur con­
versation, sort pour avertir Rose. Puis comme Michel 
disparaît, on voit arriver Georges Laurier et Hastinf-;, 
qu i semblent sortir de terre, tant leur présence en cet 
endroit est peu justifiée et inattendue. Ensuite, quand 
ils sont partis, Eose et Michel surgissent comme par 
enchantement. Tout cela est guindé et sent le novice. 

La scène qui se passe dans la cabane à sucre, où 
Papineau fugitif rencontre des patriotes, également 
fugitifs, et où il leur débite u n grand discours politi­
que, est fort absurde. Mais la dernière scène est la 
plus abracadabrante de toutes. • Je laisse la parole à 
l 'auteur : 

Le décor représente un paysage de la fin de novembre, sur la frontière 

du Canada et des Etats-Unis. A l'avant dernier plan un pont sur une rivière, 

et un corps de garde, à droite. Au dernier plan à gauche une maison de 

douane américaine. A l'autre bout du pont, du même côté, un mat au bout 

duquel flotte le pavillon des Etats-Unis. Dans le lointain un village amé­

ricain. Au lever du rideau Papineau est debout sur le pont, au pied du mât , 

avec Pacaud occupé à abaisser le pavillon. Rose, en amazone, se tient à 

l'enlrée du pont, du côté canadien, faisant face à une escouade de volontaires 

épaulant leurs fusils dirigés sur Papineau. Georges, Dulae, Desrousselles, et 

quelques autres patriotes sont prisonniers." 

Comment se fait-il que tout ce monde soit réuni 
sur ce pont ? Et surtout comment. se fait-il que les 
soldats n'aient pas arrêté Papineau, Pacaud et Rose en 
même temps que les autres ? Yoilà ce que personne ne 
pourra jamais expliquer d 'une manière plausible. 

Rose apostrophe les soldats' et les traite d'alguazils 
(textuel), reproche qui a dû leur fendre le cœur. Puis 
Pacaud jette le drapeau américain sur les épaules de 
Papineau et débite une phrase, ce qui fait que les sol­
dats baissent les' aimes. Michel, que l 'auteur avait 
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laissé poignardé par Camel dans la cabane à sucre, 
axrive providentiellement et sauve Papineau qui est 
sur le point de recevoir une balle de Camel. Puis, ô 
dernière merveille, Hastings fait son apparition. G-râce 
à une lettre que Michel remet à Rose au moment d'ex­
pirer—vieux truc usé jusqu 'à la corde—le malentendu 
survenu entre Hastings et Rose s'explique. Papineau 
toujours sur le pont et le drapeau américain sur les 
épaules, en manière d'éeharpe, donne sa " bénédiction " 
(textuel) à " ses enfants. " E t le rideau tombe sur cet 
espèce de mariage civil ! 

N'est-ce pas que tout cela est ridicule, invraisem­
blable et contraire au bon goût Y 

M. Fréchette fait jouer à son héros un rôle 
très effacé. Rose, Hastings et Nelson sont des person­
nages bien plus importants que Papineau. Papineau 
c'est le monsieur qui place des discours. Il ne fait 
que bavarder à tout propos et hors de propos. Jamais 
il ne fait son apparition sans discourir. Ce rôle, il 
faut l'admettre, est assez conforme à l'histoire, car 
Papineau était un déclamateur superbe, mais il n'al­
lait jamais ni au-delà ni au-dessus de la harangue. 

Pourtant, puisque Fauteur a fait litière de la vé­
rité historique, il aurait dû donner à son héros plus de 
mouvement. Papineau, on Ventend souvent, mais on 
le voit agir qu'une seule fois : C'est lorsqu'il se sauve 
de Saint-Dénis, où il aurait dû rester, malgré Nelson 
et les autres patriotes, en supposant qu'ils l'aient réelle­
ment pressé de partir 

A part le héros et l'héroïne, les autres per­
sonnages sont en général bien réussis. Mais cette 
pauvre Rose est l'être le plus désagréable, le plus aga­
çant, le plus impossible qui se puisse imaginer. C'est 
un vrai bas bleu, une bachelière-ès-letires, comme 
dirait Louis Veuillot. Vous l'avez entendue, tout à 
l'heure, lancer le mot alguazil, à des soldats qvu ne sa­
vaient peut-être pas lire. Mais ce n'est rien. Ecoutez-
la répondre à Hastings, qui lui demande si elle s'inté­
resse à la politique : 
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A la pol i t ique ? O h ! non ! V o u s appe l ez c e l a d e la pol i t ique , c e s e n ­

t iment vrai, puissant, sincère, qui fait a i m e r son foyer, s o n sol natal, sa race î 

qui vous fait désirer d e voir tout c e l a l ibre et grand ? O h ! d é t r o m p e z - v o u s , 

mons ieur ! La pol i t ique et l 'amour du p a y s sont d e u x c h o s e s b i e n dif férentes . 

Térémie ne faisait pas de polit ique lorsqu' i l pleurait sur les ruines de J é r u s a ­

l e m . Léonidas et ses trois cents Spart iates ne faisaient pas de la po l i t ique 

lorsqu'i ls se faisaient écraser aux T h e r m o p y l e s pour défendre le sol sacré d e l a 

p a t r i e . . . . Kt Beaurepaire , faisait-il d e la pol i t ique lorsqu'i l se brûlait l a cer -

, v e l l e plutôt que d e signer la capi tulat ion d e V e r d u n . . . . 

J'épargne au lecteur le reste de la tirade. Et M. 
Fréchette veut faire croire au monde que le sol cana­
dien produit de telles merveilles pédagogiques ! Oh. 
non ! On en trouve peut-être à Boston, mais nu l le 
part ailleurs sur ce continent. 

Ce qu'il y a de plus étonnant, c'est que ce étique­
tage scientifique ne dégoûte pas Hastings. A peine 
fiose a-t-elle débité cette harangue, que le j eune 
Anglais i a demande en mariage. Pour moi, j 'a imerais 
cent fois mieux m'ensevelir vivant dans les sables du 
Sahara ou dans les glaces du Groenland que d'épouser 
une femme qui me parlerait de Léonidas et de ses trois 
cents Spartiates. 

M. Fréchette appelle cette jeune fille : La sainte, 
et elle admire le suicide; elle bat les campagnes à toute 
heure de la nuit avec n'importe qui ; elle " tire du 
pistolet" ; elle chante la Marseillaise la carabine à la 
main, et fait cent autres extravagances. Excentrique, 
oui ; sainte, jamais. 

.Te crois pouvoir résumer comme suit cette 
étude sur Papineau : Le drame de M. Fréchette a pour 
but de glorifier des événements et de réhabiliter u n 
homme que les gens bien pensants ne peuvent pas 
admirer ; il n'est pas du tout conforme a. la vérité his­
torique ; et comme simple œuvre d'art il est d 'une très 
faible exécution. (1) 

' — • _ 
(I.) Cette crit ique valut il M. Tardivel ireo explosion de haine dans les co ­

lonnes du |» Patrie, numéro du 81 ju i l l e t 1880. Voiei un échantil lon de ce t t e 

prose libérale : 
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P O E T E E T A C T R I C E 

21 décembre 1880. 

Le malheur a voulu que ma main se portât sur un 
récent numéro de la Patrie. Là s'étalent des vers de M. 
Louis Honoré Fréehette, notre poète soi-disant national. 
Cette pièce est adressée à Sarah Bernhardt. Elle est in­
qualifiable. Je ne pensais pas qu'un homme, fût-il poète, 
pût s'aplatir de pareille façon devant une actrice. On 
apprend quelque chose tous les jours. Aujourd'hui 
j e sais qu'il n'y a pas de limites à la bêtise humaine, 
qu'elle est infinie. 

Vous savez, lecteurs, quelle sorte de personne est 
la nommée Bernhardt. On parle des talents que la 
Providence lui a donnés, mais fort peu de l'usage 
qu'elle en fait. 

Les acteurs et les actrices ne sont que des amu­
seurs publics. Dans la vie sociale, ils occupent la 
même position que le montreur d'ours, le bouffon, l'é-
cuyer de cirque, l'organisateur de ménageries, le joueur 
de marionnettes, et pas plus qu'eux ils n'ont droit à 
une ovation. Qu'on les paie en proportion des talents 
qu'ils prostituent, cela se comprend, puisque nous 

" Quel brave garçon ! oucl sympathique Écrivait 11 ! que! charitable eonfrcie 

quo eo M. Inrdivel. 

" C'est le modèle des journalistes réactionnaire» militants 1 

" Un vrai petit Vcuitlot, quoi I 

"' C'est éooeuraut, voilà tout ; ot si 31. Tardive! a eu l'intention de donner le 

haut-lc-cœur à ses lecteurs, il a parfaitement réussi. 

" H faut que l'homme soit fou on qu'il soit bien bêtement mâchant. 

" Jaime mieux croire à la folie, on attendait le retour de ïréchette qui n'a 

pas besoin de moi pour régler ses compte.-". 

" M. Tatdivel ne perd rioi pour attendre ! " 

M . Tard!vol profite de cette oo<:a;ion pour faire remarquer il la Patn'r qu'il 

attend toujours. 
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vivons dans u n siècle de décadence, u n siècle de maté­
rialisme et de plaisirs ; mais qu'on cherche à élever au 
rang de héros et d'héroïnes des hommes et des femmes 
qui passent leur vie à jouer des drames où la morale 
est outragée à chaque ligne, où la vertu est bafouée et 
le vice glorifié, cela est honteux, dégradant et bête ; 
cela se voit mais ne s'explique pas. 

Ces vers ampoulés et plats de M. Fréchette à 
l'adresse de Sarah Bernhardt remplissent l 'âme de 
dégoût et de tristesse. Lisez plutôt : 

Salut, Sarah ! salut charmante dona Sol ! 

Lorsque ton pied mignon vient fouler notre sol, 

Notre sol tout couvert de givre, 

Est-ce un frisson d'orgueil ou d'amour ? je ne sais : 

Mais nous sentons courir clans notre sang français 

Quelque chose qui nous enivre ! 

Femme vaillante au cœur saturé tf idéal, 

Puisque tu n'as pas craint notre ciel boréal, 

Ni redouté nos froids sévères, 

Merci ! De l'âpre hiver pour longtemps prisonniers, 

Nous rêvons à ta vue aux rayons printaniers, 

Qui font fleurir les primevères ! 

Oui, c'est au doux printemps que tu nous fait rêver, 

Oiseau des pays bleus, lorsque tu viens braver 

L'horreur de nos saisons perfides, 

Aux clairs rayonnements d'un ".chaud soleil de mai, 

Nous croyons voir, du fond d'un bosquet parfumé, 

Surgir la reine des sylphides. 

Slïïf Quand on songe que cette " f e m m e vaillante au 
cœur saturé d'idéal " s'est décidée à visiter le Canada 
uniquement parce que ce voyage devait lui rapporter 
tant de mille francs, on est forcé d'admettre que le naïf 
enthousiasme de M. Fréchette est aussi lisible qu'affli­
geant ; et la comédienne, qui a de l'esprit, dit-on, a dû 
rire sous cap de maître Honoré et de son boursouflage. 

Citons encore deux strophes de cette misère : 
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Des bords de la Tamise aux bords du Saint-Laurent, 

Qu'il soit enfant du peuple ou brille au premier rang, 

Laissant glapir la calomnie, 

Tour à tour par ton œuvre et ta grâce enchantéi 

Chacun courbe le front devant la majesté' 

De ton universel génie 1 

Salut donc, ô Sarah ! Salut ô dona Sol ! 

Lorsque ton pied mignon vient fouler notre sol, 

Te montrer de l'indifférence 

Serait à notre sang (i) nous-mêmes faire affront ; 

Car l'étoile qui luit la plus belle à ton front, 

C'est encore celle de la France ! 

Laissant glapir la calomnie ! Ce vers, venant à la 
suite des graves avertissements donnés aux fidèles par 
Mgr l'évêque de Montréal et son clergé, est tout à fait 
dans le genre que M. Fréchette cultive davantage. 

On dit que le prix Monthyon, qui est accordé aux 
commençants à titre d'encouragement ' et pour les en­
gager à mieux faire, produit toujours sur ceux qui le 
reçoivent u n effet funeste : ils se gonflent d'orgueil, se 
croient de grands hommes, et terminent invariable­
ment leur carrière dans l'insignifiance la plus com­
plète. Certes, ce n'est pas M. Fréchette qui fera excep­
tion à la règle. 

Malheureusement, M. Fréchette n'est pas le 
seul de nos compatriotes qui ait fait le fou à l'occasion de 
la visite de Sarah Bernhardt à Montréal. La Patrie 
m'apprend que " plusieurs journalistes et quelques in­
vités se rendirent à Saint-Albans pour rencontrer Mlle 
Sarah Bernhardt." Ces personnes étaient : 

L'hon. sénateur Thiba^^deau, L. H. Fréchette, F. 
X. Archambault , O. E., B. Brousseau, avocat, Q-. W. 
Parent , J. B. Robidoux, avocat, Jos. Doutre, 0 . E., L. 
Perrault , L. J . Lajoie, D. Macpherson, Will iam Vial, 
H . Thomas. 

(1) Il ne faut pas oublier que Sarah est juive. 
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Il est bon qu'on sache leurs noms. Il y avait de 
plus quelques représentants de la presse, parmi les­
quels je regrette de voir le nom d'un journaliste ca­
tholique. 

Le récit que la Patrie fait de ce voyage ultra-sen­
timental est à faire pouffer de rire. C'est à Saint-Albans 
que M. Fréchette a donné lecture de l'énormité dont 
j'ai parlé tout à l'heure. La comédienne, d'après la 
Patrie, aurait répondu à "notre poète" par la scie sui­
vante : 

Bravo, mille fois bravo, monsieur ! Vos vers sont charmants. Je vais 

les apprendre four vous les dire moi-même. 

La Patrie rapporte le fait suivant : 

Pendant la sortie de la gare, Mlle Bernhardt qui était au bras de M. Jar-

rett, se trouva séparée de sa sœur Mlle Jeanne qui était accompagnée par M. 

Soudan, et les deux sœurs craignirent un moment l'une pour l 'autre. Elles se 

réunirent de nouveau et à l'hôtel où, cédant à l 'émotion de la soirée, elles 

s'embrassèrent en pleurant. 

De prime abord, ça l'air d'une affreuse platitude, 
mais j 'ai entendu expliquer cet incident d'une manière 
plus naturelle, et, le dirais-je, plus tragique : A la gare 
Bonaventure, une partie de la foule aurait prodigué à 
la malheureuse actrice des qualificatifs plutôt mérités 
que poétiques. De là " l'émotion de la soirée." 

L'attitude des journaux catholiques de Mont­
réal a été singulièrement attristante dans'cette cir­
constance : pas un seul n'a eu le courage de dénoncer 
carrément la représentation de pièces comme Adrienm 
Lecmvreur. La Minerve, la bonne Minerve, est allée même 
jusqu'à publier, en même temps que la lettre de Mgr 
Ftibiv. et avant cette lettre, une réclame échevelée en 
faveur de la comédienne ! 

Toujours à propos de la visite de Sarah Bern­
hardt à Montréal, voici ce qu'un ami m'a raconté : Plu­
sieurs personnes qui avaient acheté des billets avant 
l'avertissement du clergé, ont dit qu'elles ne seraient 
pas allées aux représentations de cette actrice si elles 
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avaient su plus tôt qu'elles étaient repréhensibles ; mais 
qu'elles ne voulaient pas perdre leur argent ! Ce raisonne­
ment , a ajouté mon ami, fait penser à la femme qui, 
ayant acheté trop de remèdes, les prit sans en avoir 
besoin, pour ne pas raire de gaspillage. 

De toutes ces folies il ressort une grande vérité : 
C'est que la pauvre nature humaine est la même par­
tout, et qu 'une actrice sans vergogne crée plus d'en­
thousiasme que mille sœurs de charité. 



LE CENS D'ELIGIBILITE 

15 j u i l l e t 1881 

C o m m e n o u s l ' a n n o n ç o n s a i l leurs , le Consei l l ég i s ­
l a t i f a re je té le pro je t de loi , r o t é pa r l 'Assemblée légis­
l a t i ve , c o m p o r t a n t abol i t ion d u cens d 'é l ig ib i l i t é , o u 
qualification foncière, c o m m e d i sen t ce r t a in s j o u r n a u x , 
p a r m i l e sque l s on r e m a r q u e m ê m e Y Evénement. Aujour ­
d ' h u i , on le sait , la loi ex ige q u e t ou t d é p u t é possède 
d e s b iens fonds d ' u n e v a l e u r d ' a u m o i n s $2,000. Mes­
s i eu r s les d é p u t é s ont c r u q u e c 'étai t t r o p l e u r d e m a n ­
der , et i ls on t déclaré, d a n s l eu r ex t r ême sagesse, q u e 
d o r é n a v a n t n ' i m p o r t e q u i p e u t asp i re r a u poste d e 
m e m b r e d e la c h a m b r e basse , p o u r v u q u ' i l a i t v i n g t et 
u n ans , soi t d u sexe masculin, sujet d e Sa Majesté, et 
e x e m p t de t o u t e incapac i t é léga le . A ins i , d 'après ce 
f a m e u x p ro je t d e loi, il n ' e s t p a s m ê m e nécessa i re q u ' u n 
d é p u t é a i t l e d r o i t de vo t e ! E n vér i té , le Conseil a 
b i e n fait d 'étouffer cet te l ég i s l a t ion d é m a g o g i q u e . 

Le MU d e l ' a s semblée a l l a i t p l u s lo in , et d isai t : 

Le présent acte viendra en force (un anglicisme, s'il vous plait) le jour de 

sa sanction et s'appliquera aux membres du présent parlement. 

N o u s c royons que j a m a i s , d a n s n o t r e p rov ince , o n 
n ' a vo té r i e n d ' auss i r ad ica l , d 'auss i r é v o l u t i o n n a i r e 
q u e ces q u e l q u e s m o t s q u e nous a v o n s sou l ignés . 
Voyez p l u t ô t ! C h a c u n des dépu té s ac tue l s de l 'As­
semblée l ég i s l a t ive , s'est fait é l i re en d i san t , impl i c i t e ­
m e n t , a u x é l ec teu r s : " L a loi exige q u e t o u t d é p u t é 
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possède des biens fonds évalués à |2,000. Eh bien ! 
je possède ces biens fonds, puisque je nie présente 
devant vous. " Les électeurs ont donc élu les dépu­
tés, croyant que ceux-ci possédaient, en réalité, la pro­
priété voulue par la loi. C'est-à-dire, qu' i l est survenu 
entre les électeurs et les députés un véritable contrat, 
indépendant de la loi, qui confère aux premiers en 
droit positif au cens d'éligibilité. Or, c'est u n axiome 
élémentaire du droit qu 'un contrat bilatéral ne saurait 
être annulé sans le consentement des deux parties con­
tractantes. Quel homme honnête chercherait à se 
soustraire à une obligation, librement contractée, sans 
le consentement de la personne vis-à-vis de laquelle il 
avait contracté cette obligation ? Cependant, nous re­
grettons de le dire, la chambre d'assemblée a voulu se 
soustraire à une obligation solennelle, sans le consente­
ment de l'autre partie. • Et, chose remarquable, ce pro­
jet de loi a été rédigé par u n homme qui, certainement, 
dans les affaires ordinaires, rougirait de commettre u n 
acte qui ne fût strictement conforme aux lois de la jus ­
tice. Tant est répandu cet abominable principe qu i 
veut qu'un homme peut faire, en sa qualité de député, 
ce qu'il n'oserait pas faire en sa qualité de citoyen ! 
Nous partageons donc pleinement l'avis du Canadien 
qui dit : 

La position de la chambre d'assemblée est, de fait, insoutenable et con­

traire aux motions du bon droit. Elle, partie à un contrat, a cherché, par 

l'abus de ses pouvoirs, à tromper et fruster l'autre partie. 

Il est évident que le Conseil législatif aurait gra­
vement manqué à son devoir s'il n'avait rejeté ce pro­
jet de loi subversif. 

Mais quand bien même cette clause tout à fait 
révolutionnaire n'eût pas été insérée dans le bill, le 
Conseil aurait eu mille fois raison de rejeter le projet 
de loi de l'Assemblée législative. 

On ne peut alluéger aucun prétexte, même plau­
sible, en faveur de l'abolition du cens d'éligibilité, tan­
dis qu'il y a plusieurs bonnes raisons en faveur de son 
maintien. 
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On dit que la chambre des communes l'a aboli. 
Mais, pour être logique, il faudrait commencer par 
prouver que la chambre fédérale a eu raison de l'abo­
lir. Il ne suffit pas de suivre les précédents aveuglé­
ment ; il faut voir si les précédents sont bons. Du 
reste, le parlement fédéral et les législatures locales ne 
sont pas dans la même position. A ces dernières est 
confiée, d'une manière toute spéciale, la sauvegarde 
des droits de la propriété. Ainsi, en supposant même 
que le parlement fédéral fût justifiable d'abolir le cens 
d'éligibilité, il ne s'en suivrait nullement que les légis­
latures provinciales eussentledroit de le faire. 

Les partisans de l'abolition du cens d'éligibilité 
prétendent que la loi actuelle gêne la liberté des élec-
te/urr, en restreignant leur choix à ceux qui possèdent 
des biens fonds, tandis qu'il peut se faire qu'un homme 
très pauvre soit tout à fait apte à remplir les fonctions 
de député. 

D'abord, il faut une ligne de démarcation quelque 
part. Il faut certaines garanties. Si l'on admet le 
principe de ces messieurs, qu'il ne faut restreindre en 
aucune façon la liberté des électeurs, ne devrait-t-on 
pas également admettre que le peuple a le droit d'élire, 
comme députés, les jeunes gens de moins de vingt et 
un ans, les femmes et les étrangers ? 

Dans la pratique, du reste, la loi actuelle ne pré­
sente aucun inconvénient. Un homme qui possède 
réellement les qualités voulues par le bon sens pour 
devenir député, trouve toujours la propriété foncière 
voulue par la loi. Personne ne prétendra, assurément, 
que nous sommes affligés, dans notre pays, d'une disette 
de candidats aux élections ! Nous en avons toujours, 
au contraire, une surabondance. 

Il y a, chez nous, une tendance marquée vers la 
démagogie. Il importe de réagir contre cette tendance 
funeste. Après avoir aboli le cens d'éligibilité, on 
voudra abolir le cens électoral. Puis, nous aurons le 
suffrage universel ! 

Nous aurions plusieurs autres bonnes raisons à 
donner contre l'abolition du cens d'éligibilité, mais cet 
article est déjà trop long ; et nous croyons, d'ailleurs. 
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avo i r suff isamment d é m o n t r é l ' i n o p p o r t u n i t é d u b i l l d e 
l 'Assemblée l ég i s l a t ive et l a sagesse d o n t le Conse i l a 
fait p r e u v e e n re je tant ce p ro je t de loi si i n t e m p e s ­
tif. (1) 

POLITIQUE E T POLITIQUE 

14 j u i l l e t 1880. 

I l y a p o l i t i q u e et p o l i t i q u e c o m m e il y a fagot e t 
iagot . I l y a l a po l i t i que des p o l i t i q u e u r s , e t la po l i ­
t i q u e de ceux q u i n e sont pas p o l i t i q u e u r s . N o u s fe­
rons de ce t te de rn iè re p o l i t i q u e , e x c l u s i v e m e n t . N o u s 
n e vou lons p a s de l ' au t re . 

H a b i t a n t s d e la p r o v i n c e d e Québec , n 'es t -ce p a s 
q u e la politique qu 'on fait o r d i n a i r e m e n t d a n s n o t r e 
p a y s est b i en nu i s ib l e à vos i n t é r ê t s ? A q u o i se ré­
d u i t cette p r é t e n d u e p o l i t i q u e d o n t n o u s e n t e n d o n s s i 
souven t pa r l e r ? A b ien p e u d e chose, e n v é r i t é ; ou , 
d u moins , à b i en p e u de chose d i g n e d e l ' a d m i r a t i o n 
d ' u n h o n n ê t e h o m m e . 

P o u r ce r t a ines gens , l a po l i t ique , c 'est l a d i s t r i b u ­
t ion d u p a t r o n a g e , des places , des emplo i s p u b l i c s . A 
l eu r s yeux, l ' h o m m e d 'é ta t n ' e s t t e n u q u ' à b i e n con­
n a î t r e les beso ins de son p a r t i dans le comté o u le d i s ­
t r i c t qu ' i l r e p r é s e n t e ; sa sc ience doi t se b o r n e r à p o s ­
séder les n o m s et les é ta ts de service d e ceux q u i o n t 
t r ava i l l é avec le p l u s d ' a r d e u r a u x é lect ions ; son h o n ­
n ê t e t é consis te à récompenser les amis e t à " créer d e s 
misères " a u x adversa i res , à p lace r u n t e l o u u n te l , à 
d o n n e r u n e en t r ep r i se à J e a n , à en lever u n con t r a t à 
P ie r re , à faire t r a n s p o r t e r le b u r e a u d e pos te à d i x 
a r p e n t s de la m a i s o n d u chef d u pa r t i opposé . Le p l u s 
g r a n d c r ime q u e ces b r a v e s g e n s p u i s s e n t r e p r o c h e r à 

(1) A la session suivante, le conseil votait ce projet de loi, malgré l'opposi­

tion de l'honorable M. de Boucherville et de quelques autres conservateurs. 
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u n homme politique, c'est de donner une place, ne 
fût-ce qu 'une place de postillon, à u n adversaire ou à 
u n tiède. Et le plus grand éloge que ces mêmes per­
sonnes décernent à un député ou à u n ministre est de 
dire qu'il n 'a jamais oublié ses " cabaleurs." 

Voila, pour un grand nombre, ce que c'est que la 
politique. 

Ce n'est pourtant là qu 'une des misères de la poli­
tique. 

D'autres voient de la politique dans la manière 
dont se font les élections trop souvent, hélas ! Cabales, 
intrigues, corruption, menaces, intimidation, violences, 
telles sont les armes dont il faut se servir pour mériter, 
dans l'opinion de plusieurs, le titre d'homme politique. 
Si un agent d'élection ne sait pas " virer une paroisse," 
soit par la boisson, soit par l'argent, soit par quelque 
promesse ; s'il ne sait pas au besoin faire un " coup 
de main ", pour enlever les livres "de votation, ou or­
ganiser une bande de fiers-à-bras pour empêcher les 
électeurs de se rendre aux polis ; s'il ne peut pas exploi­
ter les craintes du débiteur ou les convoitises du créan­
cier ; s'il n'est pas de taille à faire tout cela et une 
foule d'autres choses semblables ou pires, sa valeur est 
mince aux yeux des gens dont nous parlons. 

Nous avons souvent entendu affirmer—et qui ne 
l 'a entendu dire comme nous ?—que toutes ces infa­
mies sont permises pour gagner une élection. 

Eévolté par un tel cynisme, nous nous sommes 
plus d 'une fois écrié :•—" Mais c'est épouvantable ce 
que vous dites là." 

—" Oh non ! ce n'est pas épouvantable du tout, 
c'est de la politique. Voyez-vous, nos adversaires se 
servent de ces moyens, et il faut bien faire comme eux." 

—" Mais depuis quand, répondions-nous, le Déché 
de votre voisin, ou même de votre adversaire justifie-t-il 
votre propre péché ? " 

Et la réplique invariable était : 
—" Le peuple est si bête qu'il faut le mener comme 

ça. Si vous étiez un homme politique vous compren­
driez ces choses-là." 
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—" Mais est-ce bien le moyen d'éclairer le peuple 
que de l'enivrer et de le corrompre ? " 

—" Oh ! vous n'entendez rien à la polit ique." 
Dieu merci, nous n'entendons pas la polit ique de 

cette façon. 
L'ivrognerie, les désordres, la corruption, l'achat 

des consciences, l 'intimidation, la fraude ne constituent 
pas la politique. 

Ce ne sont là que les crimes des politiqueurs. 
D'autres encore font ce qu'ils appellent de la 

*' haute politique." Celle-ci consiste à corrompre les 
députés et les journalistes. Places, honneurs, impres­
sions, avantages quelconques, tout, jusqtr 'aux deniers 
votés pour la colonisation, tout sert à faire de la " haute 
politique." Nous n'avons pas besoin de not\s étendre 
sur ce chapitre ; chacun a assez d'exemples sous les 
yeux, ou de tristes souvenirs dans le cœur pour com­
prendre ce que nous voulons dire. Et qu'ils sont rares 
ceux qui ont le droit de jeter la pierre à leur voisin. 

Cette " haute politique " est la pire de toutes, et 
celle qui s'éloigne davantage de la vraie. 

I l y a un autre genre de " haute politique " qui se 
pratique beaucoup depuis quelques années, c'est la 
politique des scandales. Par des écrits dans les jour­
naux, par des discours diffamatoires sur les hustings, 
par des enquêtes au parlement, on cherche à noircir le 
caractère des hommes publics, non pour sauvegarder 
l 'honneur du pays, mais pour arriver au pouvoir, ou 
pour s'y maintenir. 

Sans doute, les enquêtes parlementaires peuvent 
devenir nécessaires, mais quel est l 'homme raisonnable 
qui osera soutenir qu'on n 'en fait pas un abus, et u n 
abus très grave ? Eègle générale, ces enquêtes ne sont 
4 'ancune utilité pour le pays, n'empêchent pas un seul 
tripotage, ne réparent pas u n seul gaspillage, et ne 
chassent personne de la vie publique. Elles servent, 
tout simplement, à démoraliser le peuple en lui faisant 
croire que tous ceux qui prennent part au gouverne­
ment sont des vauriens et des filous. Quand le peuple 
est convaincu que ceux qui font les lois et administrent 
la chose publique sont corrompus il se laisse facilement 
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corrompre lui-même. L'exemple qui part d'en haut a 
un pouvoir terrible. 

Convainquons-nous donc bien d 'une chose, dès 
aujourd'hui, et ancrons-la solidement dans notre cer­
veau : La politique ne consiste ni dans la distribution 
du patronage, ni dans la manière d'organiser et de 
conduire une élection, ni dans l 'habileté qu'on met à 
prendre le pouvoir, ou à s'y maintenir, une ibis qu'on 
l'a pris. 

Elle ne consiste pas dans l'achat des consciences, 
elle ne consiste pas dans le maniement des ficelles, elle 
ne consiste pas dans les enquêtes, si dommageables 
qu'elles puissent être à la réputation d'autrui, elle ne 
consiste pas dans l'exploitation des préjugés et des pas­
sions populaires. 

En un mot, la politique ne consiste pas dans la 
politique des politiqueurs. 

Etudier avec soin les véritables besoins du pays ; 
connaître à fond les ressources de sa province et les 
meilleurs moyens de les développer ; mettre l 'amour 
de sa patrie à cent coudées au-dessus de tout esprit de 
coterie ; ne jamais offenser la morale, sous prétexte que 
cela fera tort aux adversaires ou favorisera son parti ; 
ne jamais donner le mauvais exemple au peuple, soit 
en corrompant son voisin, soit en se laissant corrompre ; 
soit en calomniant les autres, soit en défendant une 
iniquité manifeste ; pour tout dire, en u n mot, exercer 
le pouvoir, voter les lois et administrer les affaires pu­
bliques sous l'œil de Dieu ; voilà le devoir de l 'homme 
d'état, voilà la véritable politique, la seule que nous 
voulons faire. 

LA C O A L I T I O N 

4 août 1881. 

La coalition, voilà la grosse question du moment. 
La Tribune, journal de M. L. 0- David, nous avait déjà 
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promis des révélations à ce sujet, et finalement ces ré­
vélations sont venues. Elles ont causé un certain émoi 
dans les rangs des deux partis. Pour piquer au plus 
court, voici ce qu'affirme la Tribune : 

" Nous affirmons qu'il a été sérieusement question de coalition et que 

des entrevues et des pourparlers ont eu lieu. Voici les points sur lesquels il 

y a eu accord. 

" On admettait des deux côtés qu'aucun des deux partis n'était capable, 

seul, de faire les réformes nécessaires pour tirer -la province de Québec des 

embarras où elle se trouve. 

" On reconnaissait qu'il fallait abolir le Conseil législatif, sinon subite­

ment au moins graduellement, simplifier considérablement les rouages de l 'ad­

ministration afin de réduire les dépenses, prendre les moyens d'éviter la taxe 

directe en obtenant de l'aide du gouvernement fédéral, en créant de nouvelles 

sources de revenu et en vendant au besoin le chemin de fer du Nord. 

" On disait que l'union de nos principaux hommes publics aurait certai­

nement pour effet d'activer le mouvement qui se fait en France en notre faveur, 

d'imposer confiance aux capitalistes de notre ancienne mère-patrie et que, 

dans le cas où, après avoir tout tenté, il faudrait avoir recours à la taxe directe, 

les deux partis réunis, seuls, pourraient la faire accepter par notre population. 

Les libéraux devaient être représentés par trois de leurs chefs dans le nouveau 

cabinet. 

" Un seul obstacle a fout empêché, tout brisé. 

" Les libéraux voulaient que M. Chapleau s'effaçât comme premier mi­

nistre, en faveur d'un conservateur plus acceptable. M. Chapleau aurait peut-

être consenti à cette condition si on avait pu mettre la main sur ce conserva-

taur, si surtout ses amis ne s'étaient opposés à cet effacement. 

" Dans tous les cas voilà l'écueil sur lequel se brisèrent les projets de coa­

lition qu'on discutait depuis des mois." 

Nous n'avons pas l 'habitude d'accepter les dires 
de M. David comme des vérités incontestables, mais 
nous avouons volontiers qxie, dans ce cas-ci, le rédac­
teur de la Tribune parle comme u n homme qui est sûr 
de son fait. Nous croyons que le fond de son article 
est vrai. Il va s'en suivre, dans les journaux de parti, 
une longue et orageuse discussion sur cette importante 
affaire ; nous tiendrons nos lecteurs au courant de ce 
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qui s'écrira et se passera d'intéressant et d'instructif. 
Mais dès aujourd'hui, nous voulons dire ce que nous 
pensons de cette coalition, tant souhaitée par M. David. 
Nous la trouvons tout simplement détestable. 

Autant nous voulons l 'union véritable des Cana­
diens-français, la cessation des haines et des luttes qui 
nous divisent, autant nous désapprouvons et condam­
nons tout marché de la nature de celui que M. David 
nous offre. 

Si jamais notre peuple doit être uni , et nous es­
pérons qu' i l le sera u n jour, ce n'est pas par de pa­
reilles transactions que l'on atteindra le but désiré. 
Disons plus, nous ne croyons pas que MM. Ghapleau, 
Mercier et David soient de taille à effectuer cette 
union, qui ne viendra jamais tout d 'un coup, par le 
fait de quelques hommes publics, mais graduellement, 
par l 'éducation sociale de notre population. 

Quand on aura réussi à faire disparaître l 'aveugle 
esprit de parti, et à le remplacer par une opinion forte 
et agissante, basée sur des notions saines du juste et de 
l'injuste, du bien et du mal social, on pourra espérer 
voir se réaliser l 'union des Canadiens-français, mais 
pas avant. 

1er septembre 1881 

Quoi qu'en disent certains journaux conserva­
teurs, il nous paraît aujourd'lrai à pau près prouvé 
qu'il y a eu réellement des pourparlers sérieux entre 
certains hommes politiques en vue d'effectuer une 
' coalition " ou une fusion des partis. La Tribune 
ayant mis M. J. II. Thibaudeau en cause, et ayant 
affirmé qu'i l avait été favorable au mouvement, celui-

ci a répondu dans la Patrie par la lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur, 

Je vois par le dernier numéro de la Tribune que M. L. O. David nie me t 

personnellement en cause au sujet des projets de coalition et me fait prendre 
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part aux pourparlers et aux négociations qui ont eu lieu aux fins de savoir s'il 

n'y avait pas moyen de s'entendre. 

M. David se trompe du tout au tout. J 'ai bien en effet assisté à certains f 

pourparlers relativement à la coalition, mais c'était comme représentant <'e la 

masse du parti libéral qui est opposée à l a coalition, et non, comme le dit M . 

David , pour voir s'il n'y avait pas moyen de s'entendre. 

Je suis aujourd'hui et j 'a i toujours été, comme le sait fort bien M . D a v i d , 

opposé à tout projet de coalition. 

J. R . T H I B A U D E A U . 

Montréal , 23 août 1881 . 

Que M. Thibaudeau ait toujours été hostile à la 
" coalition, " cela nous est parfaitement indifférent. 
Mais le fait important qui ressort de cette lettre, c'est 
qu'il y a eu des pourparlers, puisque M. Thibaudeau 
y a assisté. 

Maintenant, le public sera curieux de connaître 
celui qui a pris l 'initiative de ces pourparlers, ceux 
qui les ont conduits, ceux qui ont fait avorter le 
projet. 

M. David ferait mieux de tout dire et de donner 
des preuves à l'appui de ses assertions. 

8 septembre 1881 

Il est toujours question de coalition dans la presse. 
L'Union de Saint-Hyacinthe, qui passe, à tort ou à rai­
son, pour l'organe de M. Mercier, déclare, en réponse 
au Herald, que plusieurs chefs et hommes importants 
du parti libéral étaient favorables à la coalition. Com­
mentant cette nouvelle révélation, V Evénement émet 
la théorie que les libéraux cherchaient la " coalition " 
à Québec en vue d'une " fusion " à Ottawa, et que le 
syndicat du Pacifique était,au fond de toute l'affaire. 
Le rédacteur de Y Evénement semble croire que certains 
libéraux, entre antres M. J. li. Thibaudeau, auraient 
voulu que leur parti eût une part à la combinaison 
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financière que le syndicat a fait accepter au ministère, 
et que s'ils ne veulent plus de la coalition, c'est uni­
quement parce que le parti conservateur n'est point 
disposé à partager. Nous ne savons pas si VEvénement 
a raison ou non. Tout ce que nous savons, c'est que 
plus on brasse cette affaire de coalition plus elle s'em­
brouille, signe infaillible qu 'au fond du tonneau il y a 
quelque saleté. Nous croyons que cette discussion 
aura pour unique résultat de compromettre gravement 
plusieurs hommes des deux partis. Mais comme on 
dit en anglais : That's not our funeral ; nous n'avons 
absolument rien à y voir. 

27 octobre 1881 

Les journaux discutent encore la question de coa­
lition. La Minerve, qui avait gardé un mystérieux 
silence pendant que M. David faisait ses révélations 
dans la Tribune, déclare tout à coup, d'une manière 
autorisée, que M. Chapleau n'a jamais prié M. Mercier 
d'entrer dans un ministère de coalition et que, de son 
côté, le député de Saint-Hyacinthe n'a fait aucune 
démarche pour entrer dans le cabinet. Gomme le fait 
remarquer le Nouvelliste, cette affirmation arrive bien 
tard. Pour notre part, nous nous avouons complète­
ment mystifié par toutes ces assertions si positives et 
si contradictoires, et nous croyons que le public partage 
notre ébahissement. On dit que la vérité se cache au 
fonds d'un puits. Dans le cas actuel, le puits parait 
terriblement profond et affreusement noir. 

T H E O R I E E T P R A T I Q U E 

* 25 août 1881 

Il parait que le chemin de fer du nord sera vendu 
à des capitalistes français. Certains journaux ayant 

19 
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affirmé que M. Chapleau est allé en France dans le des­
sein de nous débarrasser de notre voie ferrée, la Miner­
ve, qui est reconnue comme l'organe du premier minis­
tre, a fait la déclaration suivante : 

Que M. Chapleau prenne en France des renseignements sur les avantages 

que le gouvernement pourrait retirer en affermant, louant, ou vendant le che­

min de fer du Nord, il semble qu'il n'y a rien en cela de bien irrégulier. Du 

moment que la question, comme décision finale, est laissée à la législature, 

que pouvons-nous avoir à craindre ? 

Les ministres peuvent toujours préparer un contrat ; c'est même leur 

devoir, puisqu'ils sont chargés de l'administration des affaires de notre pro­

vince. Quand Us voudront le faire accepter par la législation, celle-ci don­

nera soir opinion et rendra son verdict. 

Pour nous, cela . veut dire clairement que c'est 
l'intention du premier ministre de vendre le chemin, 
s'il le peut. 

Nous ne voulons pas discuter la question de savoir 
s'il est à propos de vendre notre voie ferrée ou de l'ex­
ploiter nous-mêmes. Si la vente se fait honnêtement 
et à des conditions avantageuses, n o u s ne voyons pas 
quel principe s'y oppose. 

Si la voie ferrée est vendue à u n syndicat français, 
il y a une chose dont nous sommes certain et qui nous 
réjouit : C'est que l'on parlera français tout le long du 
chemin, depuis Québec jusqu'à Ottawa. Car nous 
avons lieu de croire qu 'une compagnie française se 
montrera plus terme que le gouvernement ne s'est 
montré, et ne permettra pas que l'on ostracise notre 
langue. 

Mais ce n'est pas là le point sur lequel nous dési­
rons insister. Nous voulons appeler l 'attention sur la 
belle théorie constitutionnelle que la Minerve expose 
avec tant de complaisance et faire voir combien cette 
théorie diffère de la pratique. ' . • 

La Minerve dit que nous n'avons rien à craindre 
du moment que la question, comme décision finale, est 
laissée à la législature, que la législature donnera son 
opinion sur le contrat et rendra son verdict. C'est 
précisément là où l 'organe du premier ministre se 



OU RECUEIL D'ÉTUDES 291 

t r o m p e et t r o m p e ses l ec t eu r s . Avec le sys tème de 
g o u v e r n e m e n t d i t responsable , les l é g i s l a t u r e s ne son t 
p a s l ibres d e d o n n e r leur op in ion , de r e n d r e l eu r ver ­
d ic t , et de déc ide r en de rn ie r ressort . Ce n e sont pas 
les m i n i s t r e s q u i sont responsables à la chambre , 
c 'est la c h a m b r e q u i est u n s imple i n s t r u m e n t en t re 
les m a i n s des min i s t r e s . 

Nous n e p a r l o n s pas des i n t r i g u e s a u x q u e l l e s les 
m i n i s t r e s on t s o u v e n t r ecours p o u r s ' a s surer u n e majo­
r i té , nous n e p a r l o n s pas des acha t s de consciences ; 
n o u s p r e n o n s u n e c h a m b r e composée d ' h o m m e s hono­
rab les , et n o u s d isons q u e m ê m e cette c h a m b r e là n 'es t 
p a s libre. E t voici p o u r q u o i . 

De nos j o u r s on a poussé l a " r esponsab i l i t é min i s ­
t é r i e l l e " t e l l e m e n t loin qu ' e l l e est d e v e n u e nu i s ib le , 
l o in d 'ê t re u n bienfai t . 

Le c a b i n e t se p ré sen te d e v a n t la c h a m b r e avec u n 
p ro je t m in i s t é r i e l Qu 'a r r ive- t - i l ? Les dépu t é s q u i 
a p p u i e n t le cab ine t sont forcés d ' accepter ce projet, 
q u e l q u e dé fec tueux , q u e l q u e e x t r a v a g a n t q u ' i l soit. 
S ' i ls n e l ' a ccep t en t point , i l y a u r a u n e crise g o u v e r n e ­
m e n t a l e , u n c h a n g e m e n t de minis tè re , des élect ions 
généra les , p r o b a b l e m e n t . Obl igés de chois i r en t re 
d e u x m a u x , les r e p r é s e n t a n t s chois issent ce qu ' i l s con­
s idè r en t le m o i n d r e : ils v o t e n t le m a u v a i s b i l l , ils ra t i ­
fient le con t r a t défectueux. 

U n sys t ème q u i nous ob l ige à chois i r s ans cesse 
e n t r e deux m a u x est m a u v a i s et doi t ê t re condamné . 

Nous v o u l o n s la r e sponsab i l i t é min i s t é r i e l l e véri­
t a b l e , mais i l est t e m p s d e se débar rasse r d e l a pré ten­
d u e " r e sponsab i l i t é " au m o y e u de l a q u e l l e le cabinet 
t i e n t la d é p u t a t i o n par la g o r g e . C'est u n abus cr iant , 
i l fau t u n e ré fo rme rad ica le . 

Que le g o u v e r n e m e n t n e soit t e n u de se déme t t r e 
q u e su r u n vo t e direct de n o n confiance, et n o n sur le 
re je t d ' u n p ro je t de loi ou d ' u n cont ra t . 

Nous s a v o n s fort b ien q u e ce que n o u s disons là 
n e p l a i r a p a s a u x " cons t i t u t i onne l s " ou t rés , aux gens 
q u i croient q u ' i l n o u s faut s i n g e r l ' A u g l e t e i r e en t ou t e s 
choses . N o u s n ' éc r ivons pas p o u r eux, m a i s p o u r ceux 
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qui pensent que les Européens n'ont pas le monopole 
du bon sens. 

L E L I E N C O L O N I A L 

1er septembre 1881. 

Certain journal canadien-français (1) de cette ville 
affecte depuis, quelque temps, un attachement excessif 
au "lien colonial." Cet espèce d'engouement pour la 
" métropole " qui se manifeste tout à coup chez notre 
confrère, nous agace autant qu'il nous mystifie. 

Il faut rendre justice à l'Angleterre, sans doute, 
mais il faut le faire sans tomber dans le lyrisme, chose 
déplorable. 

Si le Canada français n'a pas été traité comme l'Ir­
lande, il faut se rappeler que c'est une simple question 
de géographie qui en est la cause. Notre proximité 
des Etats-Unis nous a valu bien des " faveurs " que 
nous aurions vainement demandées à la " sympa th i e" 
et à la " générosité " de la fière Albion. N'oublions 
pas cela. Et n'oublions pas non plus que si nous n'a­
vons pas été absorbés, écrasés, anéantis, ce n'est pas 
la faute de l'Angleterre Elle y a travaillé constamment 
pendant près d'un siècle. 

Aujourd'hui, il est vrai, nous jouissions d'une 
pleine liberté : mais si l'Angleterre nous a rendu ju s ­
tice, c'est en partie parce qu'elle ne pouvait pas, ou 
qu'elle n'osait pas fdre autrement, et en parti aussi 
parce que nous maltraiter n'était pas une affaire 
payante. 

Tout cela, il me semble, n'exige point, de notre 
part, une reconnaissance sans borne, encore moins l'a­
platissement. 

Et ce lien colonial, bien coupable serait celui qui 
voudrait le briser par des moyens violents ; niais bien 
naïf serait le journaliste qui prétendrait que ce lien 

(1) Le Canadien. 
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doit exister éternellement Le Canada n'est plus d'au­
cune utilité pour l 'Angleterre, qui, par conséquent, 
ne doit pas tenir mordicus à nous garder sous sa tu­
telle. 

E t de notre côté, avons-nous u n besoin impérieux 
d u " lien colonial ? " Qu'est-ce que ce lien nous donne 
en vérité 1 

L'honneur de faire partie de l'empire britannique 
sur lequel le soleil ne se couche jamais. C'est un 
grand honneur, indubitablement, mais cet honneur 
n 'est accompagné d'aucun avantage matériel bien appa­
rent, et il pourrai t bien nous causer des désagréments 
sérieux. 

Par exemple, que l 'Angleterre et les Etats-Unis 
s'avisent u n bon matin de se quereller et de régler leur 
différend à coups de canons, c'est vraisemblablement 
notre pays qui serait le principal théâtre d 'une guerre 
dans laquelle nous n'aurions aucun intérêt. 

Le " lien colonial ", dit-on, nous empêchera u n 
jour d'être englobés par notre puissante voisine. C'est 
p lu tô t le contraire qui est vrai. Comme nous venons 
de le dire, une guerre entre les Etats-Unis et la G-rande 
Bretagne est chose fort possible. Advenant cette 
guerre, et advenant une victoire américaine, ce qui est 
encore possible, quel serait le sort du Canada '? Notre 
pays serait annexé infailliblement à la Eépublique 
voisine, sans que nous eussions rien fait pour mériter 
ce châtiment. 

Nous voulons être bien compris : Nous ne dési­
rons pas que l'on commence une agitation politique 
pour obtenir la rupture du lien colonial ; cette rup­
ture , nous en sommes certain, ne manquera pas de 
s'opérer tôt ou tard sans que nous y mettions la main. 
Du reste, notre position est satisfaisante, pour le 
moment, et nous aurions tort de nous en plaindre. 

Nos observations n'ont d'autre but que de faire 
comprendre à qui de droit que le lyrisme n'est pas de 
mise en parlant de l 'Angleterre et du " lien colonial. " 
Soyons justes, soyons respectueux, mais soyons dignes. 
Surtout, tenons-nous debout pour parler à la Grande 
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Bretagne.' Nous avons droit à cette position, n 'y 
renonçons pas. 

CE QUE NOUS ONT VALU LES TRAITÉS 

8 septembre 1881 

Nous sommes loin de partager toujours la manière 
de voir du World, de Toronto ; mais notre confrère a 
publié, le 80 août, un article que nous serions prêt à 
signer. Il s'agit encore du " lien colonial. " Notre 
confrère de Toronto est loin d'être aussi enthousiaste 
que certains confrères de Québec;. 

Le World jette un coup d'œil sur l'histoire du 
Canada et fait voir ce que nous ont valu les traités que 
l'Angleterre a faits à notre intention. 

D'abord, par le traité de Paris de 1163, le Canada 
fut cédé à l'Angleterre. Le Canada alors comprenait 
le territoire qui forme aujourd'hui les Etats de l 'Ohio, 
de l'Indiana, des Illinois, du Michigan, du Wisconsin 
et une partie du Minnesota. 

Tar le traité de 1783, confirmant l 'indépendance 
des Etats-Unis, l'Angleterre a abandonné tout le terri­
toire au sud, et à l'ouest des grands lacs. La fière 
Albion renonçait ainsi à une partie énorme du riche 
domaine qu'elle avait obtenu dé la France vingt ans 
auparavant. 

Vint ensuite le traité de 1814, après la guerre de 
1812. La Grande Bretagne, dit le World, avait des 
complications européennes sur les bras, et les Cana­
diens durent se défendre à peu près seuls. La métro­
pole, continue-tril, nousenvoyaquelqu.es troupes régu­
lières, des officiers et un petit nombre de vaisseaux. 
Presque tous les vaisseaux furent capturés et l 'armée 
régulière fut battue à plate; couture à la Nouvelle-
Orléans. De leur côté, les Canadiens avaient pris pos­
session d'une partie du Maine, d'une partie du Michi­
gan et du territoire qui forme aujourd'hui les Etats du 

http://nousenvoyaquelqu.es


OU RECUEIL D'ETUDES 295 

"Wisconsin et du Minnesota. Mais par le traité de 
Grand, tout ce vaste territoire fut remis aux Etats-Unis, 
et avec la cession de ce territoire s'évanouit notre der­
nier espoir d'avoir un accès facile à l 'Atlantique et 
aux territoires du Nord-Ouest. Les Américains ne 
rémirent rien, car ils n'avaient rien pris. 

Ensuite, nous avons le traité d'Ashburton de 1841 
par lequel fut réglée la question de la frontière du 
Maine. Le plénipotentiaire anglais n'était pas à la 
hauteur de la mission et il s'est laissé circonvenir par­
les Américains. Bans cette circonstance encore nous 
perdîmes une étendue considérable de territoire par 
l'insouciance de l 'Angleterre. 

En 1846 et en 18*71, deux autres traités cédèrent 
beaucoup de territoire aux Etats-Unis. 

En étudiant froidement l'histoire des traités con­
clus entre la Grande Bretagne et les Etats-Unis, on 
peut dire, sans exagération, que si tout le Canada n'a 
pas été cédé à la Képublique voisine, c'est tout simple­
ment parce que les Américains ne l'ont pas demandé. 

Le World conclut en disant qu'il est grandement 
temps que le Canada ait voix au chapitre lors qu'il 
s'agira de conclure un traité qui le concerne. Nous 
partageons entièrement c i t e opinion. 

Il est bon de faire ces petits retours sur notre his­
toire afin de connaître ce que nous a valu lo lien colo­
nial dans le passé, ce qu'il nous vaut aujourd'hui et ce 
qu'i l pourra nous valoir demain. 

I N D E P E N D A N C E OU A N N E X I O N 

22 septembre 1881. 

Tandis que certaine feuille de Québec affecte à 
notre égard u n silence qui veut être méprisant, mais 
qui ne réussit qu'à être ridicule ; tandis que l'organe 
des profanateurs du dimanche, à Montréal, nous traite 
de feuille " obscure," les organes les plus importants 
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des ca tho l iques de l a n g u e ang la i se a u x E t a t s - U n i s 
s 'occupent de nos écri ts . C'est a ins i q u e le Catholic 
Uaiverse de Cleveland, Ohio, consacre u n l o n g a r t i c l e 
à d i scu te r no t re maniè re de voi r su r le " l i e n co lon ia l . " 

Nous devons d 'abord féliciter n o t r e confrère d e 
YUniverse de sa conna issance p rofonde d e la l a n g u e 
française. L a t r a d u c t i o n q u ' i l d o n n e d e n o t r e a r t i c l e 
est r e m a r q u a b l e m e n t b ien faite ; e l le r e n d n o t r e p e n ­
sée d'une, maniè re par fa i te et, en m ê m e t e m p s , e l le 
respecte le gén ie de la l a n g u e angla ise . Ce t te t r a d u c ­
t ion é légante et correcte cont ras te s i n g u l i è r e m e n t avec 
les t r aduc t ions barbares et i n c o m p r é h e n s i b l e s d e la 
p l u p a r t des j o u r n a u x ang la i s d u Canada . 

Not re confrère de YUniverse es t d ' av i s q u e n o u s 
> devons pas c ra indre l ' annexion d u C a n a d a a u x 

Eta t s -Unis , il croit s u r t o u t q u e si le C a n a d a d e v e n a i t 
i ndépendan t , la r é p u b l i q u e voisine n e songe ra i t p r o ­
bab l emen t j a m a i s à n o u s a t t aque r . 

Nous , q u i avons d e m e u r é dix-sept a n s a u x E t a t s -
Unis—et à u n e faible d i s t ance de la v i l l e où se p u b l i e 
YUniverse—nous savons t rès b ien q u e les masses d u 
peup le amér ica in ne sont pas d ' u n ca rac tè re b e l l i q u e u x , 
n ' a sp i ren t pas après u n a g r a n d i s s e m e n t d e t e r r i to i re , 
su r tou t pa r la conquête . Mais nous s a v o n s qu ' i l ex i s te 
aux E ta t s -Un i s une école d o n t le r êve est de voir t o u t e 
l 'Amér ique sep ten t r iona le soumise a u g o u v e r n e m e n t 
de W a s h i n g t o n . C'est a ins i q u e p l u s d ' u n p o l i t i q u e 
américain j e t t e des y e u x de convoi t ise s u r le M e x i q u e 
et le Cuba . E t notre confrère n ' i g n o r e p a s que , m ê m e 
dans u n e r épub l ique , c 'est très souven t , p o u r n e p a s 
d i re toujours , u n e pe t i te m i n o r i t é r e m u a n t e q u i c o n d u i t 
la majori té, q u i façonne les des t inées d ' u n p e u p l e . 

Nous vou lons b ien croire que l 'école e n t r e p r e n a n t e 
d o n t n o u s avons parlé n ' a u r a j ama i s la h a u t e m a i n a u x 
E ta t s -Un i s , m a i s il n ' en est pas moins ce r t a in q u e ce t t e 
école existe. 

Nous pa r t ageons l ' av is de no t re confrère, q u e le 
Canada i n d é p e n d a n t se ra i t m o i n s exposé à l ' a n n e x i o n 
q u e le C a n a d a colonie, e t c'est pour ce t t e ra i son q u e 
n o u s ne cons idérons p a s le l i en colonia l c o m m e u n e 
p ro tec t ion p o u r nous , m a i s p l u t ô t c o m m e u n d a n g e r . 
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L'Universe d i t que si j amai s le C a n a d a étai t a n n e x é 
a u x E t a t s , n o u s aur ions le d ro i t de n o u s cons t i tue r e n . 
E t a t s i n d é p e n d a n t s a y a n t l e u r au tonomie p ropre . Oui , 
si nous e n t r i o n s l i b r e m e n t d a n s l 'Un ion , à la su i t e d e 
négoc ia t ions pacif iques ; ma i s non, si, à la su i te d ' u n e 
g u e r r e e n t r e les E t a t s - U n i s et l 'Ang le t e r re , not re pays 
é t a i t cédé à l a R é p u b l i q u e à t i t re d ' i n d e m n i t é . Le 
v a i n q u e u r n o u s imposera i t a lors ses cond i t ions . 

Du res te , i l y a u n e très forte t e n d a n c e aux E t a t s -
U n i s à s u p p r i m e r e n t i è r e m e n t les d ro i t s souve ra in s 
d e s E t a t s , a u profit d u pouvo i r cen t r a l . Depuis l e 
c o m m e n c e m e n t de la g u e r r e civile, on a por té à ces 
d ro i t s des coups te r r ib les , peu t -ê t re mor t e l s . Le p a r t i 
d é m o c r a t i q u e , q u i l u t t a i t autrefois avec t a n t d ' a r d e u r 
p o u r le m a i n t i e n de ces dro i t s , ne n o u s pa ra i t p l u s à 
h a u t e u r d e sa miss ion ; t o u t nous p o r t e à croire q u e 
l ' idée de cen t ra l i sa t ion est des t inée à t r i o m p h e r , et q u e 
l ' U n i o n amér ica ine perdra* p e u à p e u son caractère 
fédératif. O n conçoit q u e n o u s ayons t o u t à c r a i n d r e 
d e l ' annex ion a u x E t a t s - U n i s d e v e n u s u n pays de cen­
t r a l i s a t i on . 

L'Universe constate , c o m m e nous , ce t t e t e n d a n c e à 
l a cen t ra l i sa t ion aux E t a t s - U n i s , et i l a joute qu ' e l l e 
p o u r r a b i e n u n j o u r a m e n e r la r u p t u r e de l 'Un ion . E t 
n o t r e confrère en t r evo i t la format ion d ' u n état i ndé ­
p e n d a n t composé du C a n a d a et de la Nouve l l e -Ang le ­
t e r re . C'est auss i l ' idée de p l u s i e u r s a u t r e s penseu r s . 
N o u s la s o u m e t t o n s à la sér ieuse cons idéra t ion de nos 
compa t r i o t e s é tabl is d a n s les E ta t s de l 'Es t . Qu ' i l s con­
se rven t i n t ac t e s , n o n - s e u l e m e n t l e u r foi, mais l e u r 
l a n g u e e t l e u r s t r ad i t i ons na t iona les . I l s au ron t p l u s 
t a r d ' u n rô le t rès i m p o r t a n t à j oue r d a n s la format ion 
d e ce n o u v e l E t a t qu i se fondera peu t -ê t re u n j o u r . Car 
si cet E t a t do i t exister, nous devr ions avoir l ' ambi t ion 
b i e n l é g i t i m e d ' en faire u n é ta t c a tho l i que et canadien-
français . 

L ' a r t i c le d e Y Universe n o u s insp i re p l u s i e u r s a u t r e s 
réf lexions, m a i s cet écr i t est déjà t r o p long . N o u s 
d i r o n s s e u l e m e n t à n o t r e excel lent confrère, q u ' e n 
d e h o r s d e l a p r o v i n c e de Québec il n ' ex i s t e pas , e n 
effet, de s e n t i m e n t na t iona l au Canada . Notre d is -
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t ingué correspondant de New-York, M. Farrer, l ' a 
déjà constaté, et c'est strictement vrai . L-> Canada, 
c'est la province de Québec ; elle seule a une histoire, 
des traditions ; elle seule est une patrie. L e s autres 
provinces, si l'on excepte les centres acadicns et les 
établissements français du Nord-Ouest, ne sont q u e 
des possession» britanniques, riches et prospères, si 
vous voulez, mais habitées par des gens qui ne les con­
sidèrent pus comme leur home. 

. 8 ju i l le t 1882 

Le Chronkle. vient de publier une communicat ion 
d'un nommé I . 11. Eckart , sur le lien colonial ve rsus 
l 'indépendance du Canada. Le correspondant qualifie 
l'idée du l 'indépendance de chimérique, et se prononce, 
non seulement en faveur du lien colonial, mais même 
en faveur d 'une confédération britannique, composée 
de toutes l e s colonies angla ises . C'est le rêve de M. 
Hlake, rêve chimérique, s'il en fût jamais . (1) 

Nos lecteurs savent ce que nous pensons de cette 
question d e l ' indépendance du Canada. Pour nous, 
ce n'est pas une question très actuelle. Notre posi­
tion vis-à-vis de l 'Angleterre est satisfaisante, et nous 
aurions bien tort de commencer une agitat ion dans le 
but de la l'aire modifier. 

Le lien colonial, il est vrai, présente de graves 
inconvénients que nous avons déjà s ignalés : Dans le 
cas d e guerre, pur exemple, entre l 'Angleterre et les 
Ktats-Unis, le Canada serait indubitablement le théâtre 
des hostilités, ce qui serait peu agréable pour nous, 
surtout s'il s 'agissai t d 'une question où nous ne serions 
pas intéresses ; advenant u n e victoire de la républ ique 
voisine, notre pays serait probablement annexé aux 
Etats-Unis, résultat très fâcheux, selon nous. 

( i ) I'K 1-i'v'u <ievc:m, . ! « • * "<- ' il<-rnier»> fetii |H. «élut i\v Sir John A. Mtic-

Duntild. 
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Nous croyons que l ' i n d é p e n d a n c e d u Canada se 
p rodu i ra g radue l l emen t , s a n s s o e o t i s s e , p a r la force 
m ê m e des" événements , avec le p l e i n consen t emen t de 
l 'Angle te r re . Nous v o u d r i o n s q u e l ' o n s 'hab i tuâ t à 
cet te pensée, : q u e le Canada s e r a u n j o u r appelé à se 
g o u v e r n e r tou t seul. Le l ieu c o l o n i a l es t de sa n a t u r e 
m ê m e des t iné tôt ou ta rd à s e r o m p r e . I l est g rande ­
m e n t à dés i rer q u e le p e u p l e e a n a d i e n a i t assez cons­
cience de sa p ropre d ign i t é p o u r q u e , a d v e n a n t cet te 
r u p t u r e , ii n 'a i l le pas se jeter e n t r e l e s bras de no t re 
pu i s san te vois ine. 

Les écrits comme ceux d e M . E c k a r t sont déplo­
rables parce qu ' i l s ont p o u r b u t d e faire croire aux 
Canad iens que , le lien colonia l c e s s a n t , nous serons 
nécessa i rement et i n f a i l l i b l e m e n t a b s o r b é s par les 
E ta t s -Uni s . C'est un s e n t i m e n t p o t i p a t r i o t i q u e q u ' a u 
l i eu d ' en t re t en i r il faudrait c o m b a t t r e . 

Quan t à la fédéraiioii de t o u t e s ; l e s colonies de la 
Grande -Bre t agne , encore u n e l 'ois , c ' e s t u n e ch imère . 
I l ne faut pas être un profond o b s e r v a t e u r des événe­
m e n t s pour se convaincre q u e l ' A n g l e t e r r e a al (oint et 
dépassé l 'apogée de sa p u i s s a n c e e t d e sa gloire ; elle 
décl ine v i s ib lement , son p r e s t i g e d i m i n u e , elle est sour­
d e m e n t m iné e par l 'esprit r é v o l u t i o n n a i r e agissant au 
moyen des sociétés secrètes, e t 1<» j o u r n 'es t peut-ê t re 
pas é loigné où elle fiera le t h é â t r e d o bouleversements! 
sociaux et pol i t ique» très g r a v e s . R ê v e r pour elle en 
ce m o m e n t u n accroissement d e p o u v o i r , c'est mie. folie 
sans nom. 

L E S C R U T I N S E C R E T 

7 j a n v i e r 1882 

P l u s i e u r s de nos confrères d i s c u t e n t v ivemen t la 
ques t ion d u sc ru t in ; le Canadien, l e Courrier du Cana­
da, le Courrier de Saint-îji/urAnfhe, d e m a n d e n t l 'abolit ion 
d u sys tème ac tue l et le r é t a b l i s s e m e n t d u vote de viv;; 
voix . Les feuil les l ibérales , a u c o n t r a i r e , défendent le 
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s c ru t i n , b ien q u ' i l v i enne de j o u e r à l eu r p a r t i u n fort 
m a u v a i s tour . 

Le sc ru t in secret, dans n o t r e pays d u mo ins , est 
d ' o r i g i n e l ibérale , b ien q u e ce soit u n g o u v e r n e m e n t 
conse rva t eu r qu i l'a fait adop te r . I l y a p l u s i e u r s 
a u t r e s réformes (?) que les l i b é r a u x ont p rônées et q u e 
les conserva teurs ont mises à exécut ion . C'est la 
p r e u v e qu ' i l n ' e s t pas tou jour s nécessaire d ' ê t r e a u 
p o u v o i r p o u r faire adopter ses idées . 

I l y a des a r g u m e n t s en faveur d u s c r u t i n secret , 
m a i s i l nous semble que les a r g u m e n t s c o n t r e ce sys­
t è m e sont b ien p l u s n o m b r e u x et pu i s san t s . 

E n acceptan t le s c ru t in secret et en le p r o p o s a n t 
à la légis la ture , l ' honorable M. de Boucherv i l l e , h o m m e 
d ' E t a t chré t ien , a cru m e t t r e l ' é lec teur à l ' ab r i des 
influences ma l sa ines . J e veux , a-t-il d i t , q u e l ' é lec teur 
soit seul avec sa conscience, Mais nous c royons q u e 
l 'expér ience a p r o u v é q u e le s c r u t i n a s o u s t r a i t l 'élec­
t e u r aux inf luences lég i t imes , m a i s l 'a la issé en t iè re­
m e n t à la merc i des inf luences délétères . L o r s q u ' i l v a 
voter , il n 'es t pas toujours seul avec sa consc ience ; i l 
a t rop souvent à ses côtés le d é m o n d e la ha ine , le 
d é m o n de la passion, le d é m o n de la j a lous ie , le d é m o n 
de l 'envie, de la r ancune , et u n e foule d ' a u t r e s e spr i t s 
m a l i n s qui l ' insp i ren t . Le s c r u t i n secret p e r m e t à ces 
d é m o n s de r e m p o r t e r la v ic to i re b ien p l u s fac i lement 
q u e si leur ac t ion devaif s 'é taler au g r a n d j o u r . 

L ' a r g u m e n t favori des pa r t i s ans d u s c r u t i n , c 'est 
q u e l 'élection des papes, des supér i eu r s des o rd res re l i ­
g i e u x , se la i t de cette man iè r e ; c'est le m o d e q u e 
l 'Eg l i se a choisi , donc c'est le mei l leur . N o u s a d m e t ­
t o n s volont iers q u e de p r i m e abord cet a r g u m e n t 
p a r a i t avoir b e a u c o u p de force ; mais en l ' e x a m i n a n t 
de près on le t r o u v e p lu tô t b r i l l a n t que sol ide. Si n o s 
é lect ions pa r l emen ta i r e s se f u s a i e n t dans les m ê m e s con­
d i t i ons que. les é lect ions d e l 'Egl i se ; si c a n d i d a t s et 
v o l a n t s s'y p r é p a r a i e n t p a r le j e û n e et la p r iè re ; si a u 
l i eu de la h i d e u s e cabale, a u l i eu de la c o r r u p t i o n ab ru ­
t i s san te , a u Lieu des assemblées t u m u l t u e u s e s , au l i e u 
d u m e n s o n g e et de la ca lomnie q u i ca rac té r i sen t t r o p 
s o u v e n t nos é lect ions po l i t i ques , on y v o y a i t u n e p l u s 
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grande crainte du Seigneur et de ses jugements redou­
tables ; si au lieu de faire et d'entendre tant de dis­
cours frivoles, on faisait dire plus de messes ; si, encore 
une fois, les élections parlementaires se faisaient dans 
les mêmes conditions que celles de. l 'Eglise, le mode de 
votation importerait peu : les élections seraient tou­
jours bonnes. Mais il faut prendre le monde tel que 
le péché originel l'a fait, avec son penchant au mal ; 
et il faut le soustraire, le plus possible, 'aux tentations 
du démon, de cet esprit déchu qui aime les ténèbres et 
qui fuit la lumière. 

Rétablissons donc le vote ouvert, qui n'est certes 
pas sans inconvénient, mais qui est moins imparfait 
que le scrutin secret. 

A propos du scrutin, un correspondant de Y Elec­
teur propose le vote obligatoire. C'est un projet radi­
cal qu'il convient de repousser dès aujourd'hui. Cette 
manie de l'obligation est très dangereuse. Après le vote 
obligatoire, nous aurions l'instruction obligatoire, ce 
qui est l 'abomination de la désolation. 

U N A R T I C L E D E L A " R E V U E 
C A N A D I E N N E " 

14 janvier 1882 

Nous suivons toujours avec un vif intérêt les tra­
vaux littéraires que publie la Revue canadienne, publi­
cation qui mérite l'encouragement du pub l i c 

La livraison de décembre contient un écrit qui a 
surtout fixé notre attention parce qu'il traite d'une ques­
tion qui nous est assez connue. Nous parlons d 'un 
article de M. A. D. DeCelles, sur la question irlandaise. 
C'est un résumé admirable de l'histoire d'Irlande et, 
en même temps, un exposé lucide des véritables causes 
de l'agitation toujours vive et toujours renaissante qui 
bouleverse ce peuple. Nous conseillons fortement à 
tous ceux qui veulent connaître le fond de la question 
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irlandaise, et qui ne peuvent pas s'imposer la tâche de 
parcourir plusieurs gros volumes, de lire avec atten­
tion l'article de M. DeOelles. Ils y trouveront, en 
quelques pages, de quoi les édifier complètement sur 
cette question brûlante, de quoi dissiper bien des pré­
jugés que la presse anglaise a réussi à accumuler 
contre le peuple irlandais dans les esprits les mieux 
disposés ; ils y trouveront la preuve que l'agitation 
irlandaise a pour but le redressement de deux torts 
immenses : le vol de la propriété territoriale et le vol 
de l'autonomie nationale. *M. DeCelles remonte à l'o­
rigine des prétendus droits des landlords et fait aisément 
v o i r que ces droits reposent uniquement sur le pillage 
et la confiscation pratiqués sous Henri VII I , Elisabeth, 
Cromwcll et G-uillamne d'Orange. Quand on étudie 
l'histoire d'Irlande, quand on parcourt ces pages san­
glantes et; horribles, on s'étonne de l 'héroïque patience 
de ce peuple que ses persécuteurs se plaisent à repré­
senter comme intraitable. 

L'article de M. DeCelles est donc à lire et à relire. 
Il est seulement regrettable qu'i l l'ait commencé par 
une phrase malheureuse, aussi malheureuse et aussi 
fausse que le reste de l'article est opportun et vrai. 
Nous citons : 

Depuis plus d'un siècle, dit M. DeCelles, l'histoire de l'Angleterre pré­

sente un magnifique spectacle ; on y voit une longue suite d'hommes d'état 

qui suffiraient à la gloire de plusieurs pays, développant, graduellement et sans 

secousse, un système de gouvernement que tous les peuples de l 'Europe lui 

envient, et formulant un ensemble de principes et de doctrines politiques des­

tinés à devenir le code gouvernemental du monde civilisé. 

Une phrase comme celle-là est assez pour dégoûter 
le lecteur et l'empêcher d'aller plus loin ; mais nous 
sommes allé plus loin, et, encore une fois, nous avons 
admiré le reste de l'article, autant que cette entrée en 
matière nous avait abasourdi. 

D'abord, l'exagération que se permet M. DeCelles 
au sujet des hommes d'état anglais passerait peut-être 
dans une amplification d'écolier, mais elle est souve­
rainement déplacée dans u n article sérieux. Grardons-
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nous donc de l'anglomanie, et sachons rendre justice à 
l'Angleterre et aux Anglais sans tomber dans le lyrisme. 

Le système de gouvernement que " tous les peu­
ples de l'Europe envient " à l'Angleterre, est certaine­
ment le système le plus illogique, le plus irraisonnable 
que l'esprit humain ait jamais inventé. Il a pu jus-
qu'ici_ fonctionner en Angleterre, parce que le peuple 
anglais n'est pas logique et ne tire pas immédiatement 
les dernières conséquences des faux principes qu'on lui 
enseigne. Mais lorsqu'on a voulu introduire ce fameux 
système chez un peuple latin, mi peuple qui raisonne, 
il a aussitôt dégénéré en confusion. C'est que le célè­
bre axiome : "Le roi règne mais ne gouverne pas," est 
un mensonge. Ou le roi règne et gouverne ; ou bien 
s'il ne gouverne pas il ne règne pas non plus. Un 
roi, un gouverneur, un président sans pouvoir, sans 
responsabilité, est une chose que les peuples logiques 
ne peuvent pas comprendre. Même le peuple anglais 
commence à voir clair. Et le développement graduel 
dont parle M. DeCelles est la force irrésistible de la 
logique qui pousse les Anglo-Saxons vers la forme répu­
blicaine A l'heure qu'il est, il n'y a qu'un simulacre 
de royaxité en Angleterre. La reine ne règne pas 
plus qu'elle ne gouverne. 

Les " principes " et les doctrines " politiques " de 
l'Angleterre ne sont pas destinés à devenir le code gou­
vernemental du monde civilisé, car si le, monde dit 
civilisé ne les repousse pas et ne revient bientôt aux 
principes et aux doctrines de l'Eglise, qui, elle, enseigne 
que le pouvoir vient de Dieu et non d'ailleurs, ce monde 
si orgueilleux périra misérablement, comme a. péri le 
monde romain. 

Les hommes d'état anglais n'ont rien " formulé " 
de bon et de vrai, et s'il se trouve encore du bon et du 
vrai chez le peuple anglais, cela est tout simplement 
le dernier vestige de l'antique foi catholique dont les 
hommes d'état n'ont pu entièrement effacer le souvenir 
dans le cœur de la nation et au sein de la famille. 
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L ' E G L I S E E T L ' E T A T 

21 janvier 1882 

L e N'eus, d e S a i n t - J e a n d ' I b e r v i l l e , d i s c u t e l o n g u e -
m o n t n o t r e a r t i c l e s u r l e s c r u t i n s e c r e t . C h o s e s i n g u ­
l i è r e , n o t r e eoni ' rè re . t o u t e n se p r o n o n ç a n t c o n t r e le 
v o i e s e c r e t , t r o u v e m a u v a i s l e s a r g u m e n t s s u r l e s q u e l s 
n o u s n o u s a p p u y o n s p o u r d e m a n d e r l ' a b o l i t i o n d u 
m o d o d e v o t a t i o n ip ie n o u s a v o n s a d o p t é t r o p i n c o n s i ­
d é r é m e n t . 

J > iVf'7/w m ê l a n t , s a n s à p r o p o s a u c u n , l e c l e r g é 
c a t h o l i q u e :\ c e t t e affaire, d é c l a r e q u e le s c r u t i n a é t é 
d é s a s t r e u x p o u r l ' a u t o r i t é r e l i g i e u s e , e t il f a v o r i s e ce 
m o d e d e v o t a t i o n en t a n t q u ' e n g i n aidi-dên'cal. I l est 
i n u t i l e p o u r n o u s d ' e n g a g e r u n e l o n g u e d i s c u s s i o n 
a v e c le Nnrx s u r ce p o i n t . N o u s a v o n s , g u r l e s r a p ­
p o r t s q u i d o i v e n t e x i s t e r e n t r e l ' E g l i s e et- l ' E t a t , d e s 
p r i n c i p e s q u e n o t r e c o n f r è r e n ' a c c e p t e p a s ; n o i r s c r o y ­
o n s à la s u p r é m a t i e d e l ' E g l i s e , n o u s c r o y o n s q u e le. 
s p i r i t u e l e s t s u p é r i e u r a u t e m p o r e l , q u e la fin d e r n i è r e 
d e l ' h o m m e est la s e u l e q u e s t i o n v r a i m e n t i m p o r t a n t e . 
L e iVcw.s- n e c o m p r e n d p a s t o u t e s ces c h o s e s et n e v o i t 
p a s d a n s l ' E g l i s e ce q u e n o u s y v o y o n s . 

N o u s f e r o n s r e m a r q u e r a u News q u e l ' E g l i s e n e 
c h e r c h e j a m a i s à e m p i é t e r s u r le d o m a i n e p u r e m e n t 
m a t é r i e l . Si l ' E t a t n e s ' o c c u p a i t q u e d e c h e m i n s d e 
1er. <]e c a n a u x , do p h a r e s , d e t é l é g r a p h e s , etc., il n ' y 

Tirait j a m a i s d e conf l i t e n t r e l ' E g l i s e e t l ' E t a t . M a i s 
l e s g o u v e r n e m e n t s c i v i l s , d a n s t o u s l e s t e m p s , se s o n t 
t o u j o u r s m ê l é s a u x a flaires q u i r e g a r d e n t l a l in d e r ­
n i è r e d e l ' h o m m e , son s a l u t é t e r n e l . C ' e s t q u e l ' h o m ­
m e n e p e u t p a s ê t r e s é p a r é e n d e u x . Dès ce m o m e n t , 
l ' E g l i s e e t l 'Ktaf viennent, n é c e s s a i r e m e n t en c o n t a c t . 
L o r s q u e l ' E i a t , c o m p r e n a n t s o n rô l e , r e c o n n a î t et r e s ­
p e c t e les d r o i t s d e l ' E g l i s e , l o r s q u e les lo i s civi les s o n t 
c o n f o r m e s a u x lo i s d i v i n e s , t o u t m a r c h e s a n s s e c o u s s e ; 
lu p a i x r è g n e s u r la terre. 

M a i s l o r s q u e le c o n t r a i r e ' i r r i v e , l o r s q u e les g o u ­
v e r n e m e n t s, s e d o n n a u i u n e m i s s i o n q u ' i l s n ' o n t p a s 
r e ç u e , c h e r c h e n t à c r é e r u n e m o r a l e e n d e h o r s d e 
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l 'Egl ise ; lo r squ ' i l s se sous t ra i en t à l ' au tor i té de J é sus -
Chr i s t et qu ' i l s veu len t en même t e m p s y soust ra i re 
les gouve rnés ; lorsque, en u n mot, l 'E ta t sort de son 
rôle et empiè te sur le d o m a i n e sp i r i tue l , les conflits 
na i ssen t de tous côtés, car l 'Egl ise , q u i n e peu t p a s 
faillir, dira toujours à ses e n t a n t s : " l t e n d e z à César 
ce qu i a p p a r t i e n t à César, mais à Dieu ce qu i appar ­
t i en t à Dieu. " 

Voilà pou rquo i tou t ca tho l ique a d m e t le droit q u e 
possède l 'Eg l i se d'exercer sa h a u t e su rve i l l ance sur la 
po l i t ique , q u i ne consiste pas u n i q u e m e n t en ques t ions 
matér ie l les . 

Le News nous d e m a n d e ensui te pou rquo i n o u s 
sommes si opposé à l ' ins t ruc t ion obl iga to i re . La rai­
son en est b i en s imple : C'est parce q u e nous ne recon­
naissons p a s à l 'E ta t le dro i t d ' ense igner ; t ou t ce q u ' i l 
p e u t posséder, en matière d ' ense ignement , c'est le dro i t 
d 'a ider la famil le et l 'Egl ise . 

L 'Egl ise a reçu la miss ion d 'enseigner , n o n l 'E ta t . 
L ' ense ignement , à nos yeux, est u n e chose sacrée 

et non profane. C'est pou rquo i nous avons dit q u e , 
lo rsque l 'E ta t veut s ' in t rodu i re de force d a n s le sanc­
t u a i r e de l ' ense ignement , où l 'Egl i se et la. famille on t 
seules de vér i tab les droits, (.-'est l'abomination de la déso­
lation : Aboviinalio desolationis stems in, loro sanc-to. 

Le News d i t que l ' éducat ion é tant u n e chose bonne 
en soi, l 'E ta t fait bien du la r endre obl igatoi re p o u r 
t o u t le m o n d e . Beau r a i sonnemen t , en véri té , et q u i 
n o u s por te ra i t loin si nous en t i r ions les dernières con­
séquences . 

Par exemple , le mar i age est bon, il est même néces­
saire à l ' exis tence de l 'E ta t . Est-ce. q u e le News vou­
d ra i t é tabl i r le mar i age obl iga to i re ? 

Lorsque l 'E ta t touche à ce q u i ne le regarde pas , 
il tombe tou jour s dans l ' ab su rde ou l ' a rb i t ra i re , et pres­
q u e toujours d a n s les d e u x à la fois. 

t 

« A 
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L A C R U E L L E D I S C I P L I N E 

3 décembre 1881 

La Minerve s'est surpassée. El le vient de publier 
un article sur la discipline de parti. Cette pièae de 
prose est à encadrer. Ce serait amusant si ce n'était 
scandaleux et blasphématoire. Imaginez-vous que la 
vieille déesse proclame l'infaillibilité de ses chefs poli­
tiques. C'est écrit en toutes lettres : " E n politique, 
dit-elle, comme en religion, i l n'y a qu'un chemin à 
suivre. Ce chemin c'est celui que nous enseigne la 
discipline." 

Jamais, croyons-nous, on n'a émis dans notre pays 
'une doctrine aussi abjecte que celle-là, et en même 
temps aussi injurieuse pour la religion. Car quelle 
comparaison peut-il y avoir entre l 'Eglise de Jésus-
Christ, l 'Eglise universelle, l 'Eglise infaillible, et une 
organisation d'individus qui peuvent se tromper et 
qui, de fait, se trompent à chaque instant ? I l n'y a que 
la Minerve qui soit capable d'une telle incongruité. 

Nous dirons de plus çjue la doctrine de la Minerve, 
qui soutient que. c'est au gouvernement à choisir les 
candidats, est inconstitutionnelle et contraire à l'esprit 
de nos institutions politiques dont on nous parle si 
souvent. 

La Minerve et ses congénères, par leurs excès de' zèle, 
par leur fanatisme et leur insupportable tyrannie, pré­
parent une réaction qui fera voler eu éclats toutes les 
organisations, toutes les combinaisons, toutes les cote­
ries dites politiques. Peut-être qu'après cela on pourra 
respirer plus librement. 

L E S P A R T I S P O L I T I Q U E S 

Q U ' E S T - C E QU'UN CONSERVATEUR ? 
8 avril 1882 

Nous croyons le moment opportun d'étudié^ froi-' 
dément, sans passion comme sans faiblesse, la position 
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et les principes des partis politiques dans la province 
de Québec. C'est ce que nous allons faire dans la série 
d'articles que nous commençons aujourd'hui. 

Placé en dehors de toutes les organisations politi­
ques, n'ayant d'autre but que d'éclairer et de former 
l'opinion, nous nous proposons de dire la vérité, et rien 
autre chose que la vérité. 

Conservateur, libéral. Voilà deux mots qui se pro­
noncent souvent dans la province de Québec. Mais 
nous serions curieux de connaître le nombre de nos 
compatriotes, même parmi les gens instruits, qui com­
prennent bien ce que ces deux mots signifient. Com­
bien de gens, qui se disent conservateurs, seraient fort 
empêchés de répondre à cette simple question : Qu'est-ce 
qu 'un conservateur ? Et combien de braves Canadiens 
affichent leur alliance au parti libéral, sans s'être jamais 
demandé quelles sont les doctrines de ce parti. 

Les journaux de parti parlent beaucoup de conser­
vatisme et de libéralisme, mais plusieurs d'entre eux ne 
paraissent pas avoir une notion bien claire du sujet 
qu'ils traitent. Parmi les journaux qui appuient ce 
qu'on appelle le parti conservateur, on en y oit de toutes 
les couleurs de l'arç-en-ciel. S'il y a moins de nuances 
d'opinion dans la presse dite libérale, c'est uniquement 
parce qu'elle est moins nombreuse. 

Mais laissons de côté pour le moment les organes 
des partis politiques ; nous aurons occasion de nous 
en occuper plus tard ; et abordons la question : Que 
signifient les mots conservateur et libéral ? 

Les libéraux disent que le parti conservateur se 
nomme ainsi parce qu'il fait des efforts inouïs pour con­
server le pouvoir lorsqu'il le possède, et pour l'obtenir 
lorsqu'il en est privé. 

Admettons que cela soit. Ne pourrait-on pas, avec 
non moins de raison, appeler les libéraux des con­
servateurs ? Car, franchement parlant, et tout esprit 
de parti mis de côté, est-ce que les libéraux ne parais­
sent pas aimer le pouvoir autant que leurs adver­
saires ? 

Les conservateurs, eux, disent qu'ils se donnent 
ce ti tre parce qu'i ls veulent conserver les institutions 



308 MELANGES 

existantes. Sans nous demander aujourd'hui si tous 
ceux qui prétendent au titre de conservateurs travail­
lent réellement au maintien de nos institutions, voyons 
si coite définition du mot conservateur est bien ce 
qu'une définition doit être. 

Si toutes les institutions de tous les pays étaient 
ce qu'elles devraient être, si partout elles étaient basées 
sur la justice, si toujours elles respectaient ce qu ' i l faut 
respecter, alors on pourrait dire que le vra i conserva­
tisme est le maintien de l'état de choses existant. Mai s 
i l peut fort bien arriver, et de fait i l arr ive très sou­
ven t que les lois, les institutions d'un pays lèsent pro­
fondément la justice, oppriment les consciences, gênent 
l 'Eglise. Pourrait-on dire que ceux qui veulent le 
maintien de ces lois et de ces institutions sont de vrais 
conservateurs Y Evidemment non. I l faut donc cher­
cher ailleurs une définition du mot conservateur, une 
définition catholique, c'est.à-dire une définition qui 
puisse s'appliquer à tous les peuples, à tous les temps, 
à toutes les situations. 

Un vrai conservateur est un homme qui t ravai l le 
à la conservation, non de certaines lois, non de tel le ou 
tel le institution, non du statu qvo, mais de la nation. 
Et comment doit-il y travailler ? Par la justice. Justifia 
élevât gentes. C'est la justice qui élève les peuples et 
h\s conserve. Et qu'est-ce que la justice ? C'est la ve r tu 
qui nous porte à rendre à chacun ce qui lui est dû. U n 
auteur français a dit que " la justice est le premier 
besoin des peuples et la sauvegarde des gouverne­
ments." Tout homme qui aime réellemet la justice 
est vraiment conservateur, et tout homme qui n 'aime 
pas la just ice n'est pas conservateur, quel que soit le 
nom qu'il se. donne. Or, tout homme qui est parfaite­
ment pénétré de l'esprit de Jésus-Christ, tout homme 
qui est sincèrement chrétien, aime la justice. Donc, 
tout bon catholique est vra iment conservateur dans 
la plus large acception du mot, et plus i l s 'éloigne d e 
ia Véri té du Christ, moins il est conservateur. 

On dira peut-être que cette définition ne peut pas 
s'appliquer au Canada pour plusieurs raisons. D'abord, 

prétend souvent que. les institutions de notre pays 
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son t à p e u près parfai tes , et q u ' e n t r a v a i l l a n t à les con­
server on t r a v a i l l e à la conserva t ion na t i ona l e . I l n o u s 
se ra d o n n é , p l u s d ' u n e fois, d ' examine r avec nos lec­
t u r e s , si t o u t e s nos i n s t i t u t i o n s , t ou tes nos lois son t 
aus s i par fa i tes q u ' o n le croi t . Mais adme t tons , p o u r 
u n i n s t an t , q u e tel soit le cas. Ces i n s t i t u t i ons , ces 
lois p e u v e n t c h a n g e r ; de bonnes qu ' e l l e s sont, el les 
p e u v e n t d e v e n i r mauva i se s . Faudra i t - i l alors, t o u t 
d e même , d o n n e r à ce lu i q u i t r ava i l l e ra i t à les m a i n ­
t e n i r le t i t r e de conse rva teu r ? La r é p o n s e est facile. 
I l c o n v i e n t d o n c de t rouve r , dès à p résen t , u n e défini­
t i o n d u m o t conse rva t eu r q u i pu isse t o u j o u r s ê tre v r a i e . 
Ce t t e déf ini t ion, nous l ' avons donnée , n o u s la répé tons : 
le vra i c o n s e r v a t e u r est celui qu i a ime la j u s t i ce . 

E t pense- t -on , pa r exemple , qu 'on do ive d o n n e r le 
t i t r e de c o n s e r v a t e u r à u n h o m m e qu i co r romp le p e u ­
p l e , qu i le fait boire , q u i le démora l i se de toutes m a ­
nières sous p r é t ex t e de conserver les lois et les i n s t i t u ­
t i ons d u p a y s ? Est-ce q u e celui- là t r ava i l l e à conserver 
la na t ion ? Le gros bon sens do nos l ec t eu r s r épondra 
p o u r nous . 

Mais, n o u s dira- t -on encore, vo t re définit ion n e 
p e u t pas s ' a p p l i q u e r à no t r e pays , pa rce q u ' i l faut t e n i r 
c o m p t e des p ro t e s t an t s . I l ne faut p a s oubl ier q u e 
n o u s v i v o n s d a n s u n p a y s d o n t la p o p u l a t i o n est mix t e . 

Nous t e n o n s compte des p ro te s t an t s , et n o u s d isons 
q u e la r èg le q u e nous a v o n s posée p o u r j u g e r d u con­
s e r v a t i s m e d ' u n h o m m e s ' app l ique auss i b ien à e u x 
q u ' a u x c a t h o l i q u e s . 

I l y a des p r o t e s t a n t s q u i possèdent des vér i tés , 
q u i p r a t i q u e n t des v e r t u s , q u i ont conservé, en u n mot , 
u n e pa r t i e de l ' a n t i q u e Foi . E t i ls n e sont q u e l q u e 
chose q u e p a r c e qu ' i l s n ' o n t p u se débar rasser de tou tes 
l es vér i tés q u ' e n s e i g n e l 'Eg l i se . Ceux q u i n ien t tout 
l ' e n s e i g n e m e n t ca tho l ique n e sont p a s des protestants, 
m a i s des a t h é e s . Or m o i n s u n p r o t e s t a n t s 'éloigne d e s 
doc t r ines d e l 'Egl i se , p l u s il a ime la j u s t i c e , p lus , p a r 
c o n s é q u e n t , i l es t v r a i m e n t conse rva teu r . Not re défi­
n i t i o n s ' a p p l i q u e donc a t o u t le monde , aux ca tho l iques 
c o m m e a u x p ro t e s t an t s . A i m e z la jus t ice , faites tous vos 
efforts p o u r la faire t r i o m p h e r , et vous t ravai l le rez , p a r 
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là, à conserver votre pays, vous serez de véritables con­
servateurs 

Les sainte sont les plus grands conservateurs du 
monde. De là, il ne faut pas conclure à la sainteté de 
tous ceux qui se disent conservateurs, et dont le con­
servatisme consiste trop souvent à suivre aveuglément, 
à tort et à travers, certains chefs politiques. 

Dans un prochain article nous répondrons à la 
question : Qu'est-ce qu'un libéral ? 

QU'EST-CE QU'UN LIBERAL ? 

22 avril 1882 

Dans un article précédent, nous avons répondu à 
la question : Qu'est-ce qu'un conservateur ? Nous 
avons dit que pour être vraiment conservateur il ne 
suffit pas de suivre aveuglément tel ou tfel chef poli­
tique. Il faut, pour être digne de ce titre que beau­
coup se donnent aujourd'hui sans y avoir le moindre 
droit, posséder des principes certains et invariables 
qui puissent nous guider sûrement dans toutes les 
situations de la. vie publique. Il est nécessaire que 
ceux qui, de loin ou de près, sont appelés à administrer 
les affaires du pays, aient une règle de conduite fixe et 
déterminée. Ces principes et cette règle, on les cher­
cherait vainement en dehors des vérités qu'enseigne 
l'Eglise. Plus on est pénétré de ces vérités essentielles, 
plus l'intelligence les comprend, plus la volonté y 
adhère, plus on les traduit par des actes, plus on est 
conservateur de l'ordre social. Voilà pour nous ce qui 
constitue le véritable conservateur. 

Maintenant répondons à cette autre question : 
Qu'est-ce qu'un libéral ? 
Quatre vingt dix-neuf sur cent de ceux qui se 

disent libéraux auraient autant de peine à résoudre 
ce problème que la plupart des foi-disant conserva­
teurs en auraient à répondre à la question que nous 
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avons disentée dans notre premier article. 
Pour les uns, un libéral est tin homme de progrès ; 

pour d'autres, c'est un homme aux idées larges, pour 
d'autres encore, c'est un homme qui veut des réformes. 

Progrès, idées larges, réformes, voilà des termes 
fort vagues, qui peuvent signifier quelque chose ou 
rien du tout, pas assez ou trop. Tout le monde veut 
le progrès, chacun croit ses idées plus larges que 
celles de son voisin, et il n 'y a pas une institution 
humaine si parfaite qu'elle ne puisse et ne doive être 
perfectionnée ou réformée. 

Parler ainsi du libéralisme, c'est prononcer des 
paroles en l'air et vides de sens. 

Tous ceux qui se disent libéraux et qui croient 
sincèrement que le libéralisme ne renferme que les 
choses énumérées plus haut, feraient bien mieux de 
garder ces choses et de renoncer au nom qui ne signi­
fie pas cela du tout, et qui est très mal noté, pour 
cause. 

Nous n'entrerons pas ici dans une longue disser­
tation philosophique sur le libéralisme, sur son ori­
gine, et ses causes premières. Cette partie de la ques­
tion est savamment traitée dans les conférences du 
R. P. Faquin que nous publions en ce moment. 

Ce qu'on entend, et ce qu'il faut entendre par 
libéralisme, c'est l'exclusion de Dieu de la politique, ou 
pour nous servir de la définition du Père TJbald : " La 
suppression des droits de Dieu dans l'ordre civil et 
politique. " 

11 y a bien, aussi, les libéraux impies, qui cher­
chent à supprimer les droits de Dieu, non-seulement 
dans l'ordre civil et politique, mais partout ; qui vou­
draient non-seulement chasser Jésus-Christ de la terre, 
mais l'expulser même du ciel. I l ne s'agit pas ici de 
ce libéralisme absolu, qui n'est autre chose que l'athé­
isme. 

Le libéralisme que nous avons à combattre est cet 
ensemble de doctrines séduisantes qui, tout en profes­
sant un grand respect pour les droits de Dieu, veut en 
restreindre l'exercice et les limiter à certaines matières. 
Comme si Dieu n'était pas le Maître souverain de 
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toutes choses, des sociétés, comme des individus : 
comme si Ses lois saintes ne devaient pas obliger 
l 'homme ici bas dans quelque position qu' i l se trouve, 
qu'il soit roi, prince, législateur ou simple citoyen ; 
comme si la politique, c'est-à-dire l'art de conduire les 
peuples vers leur lin, était soustraite à Sa toute puis­
sante juridiction ! 

Yoilà le libéralisme ; il n 'y en a pas d'autre. Et 
remarquez bien que ce libéralisme que nous venons de 
définir, est semblable, quant à sa nature, au libéra­
lisme impie et à l'athéisme, et qu'il y conduit fatale­
ment. En effet, on exclut Dieu d'abord de la politi­
que, on prétend qu'il n'a rien à voir aux élections, aux 
lois, à l'administration de la chose publ ique ; que les 
électeurs, les députés, les ministres ne lui doivent 
aucun compte de leurs actes publics. Puis on avance 
d'un pas ; on dit que le bon Dieu est de trop dans 
l'école ; ensuite qu'il est de trop dans la famille, et 
finalement qu'il est de trop partout, dans l'Eglise, dans 
la conscience des individus. 

Voilà la pente sur laquelle glissent ceux qui com­
mencent par nier les droits de Dieu dans l'ordre civil, 
pente qui conduit à l'abîme, à l'enfer. 

Encore une fois, nous conjurons tous ceux qui, par 
libéralisme •politique, ne veulent désigner que l 'amour 
du vrai progrès, des réformes utiles et d'une sage 
administration de la chose publique, de renoncer à ce 
mot afin qu'il n'y ait plus d'équivoque. 

Dans des articles subséquents, nous tâcherons de 
faire voir comment ce vrai libéralisme, dont nous 
avons parlé, se traduit par les acte?. 

On s'apercevra que l'on peut être vraiment libé­
ral, dans le mauvais sens du mot, tout en se donnant 
un autre titre. 
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LE LIBERALISME EN ACTION 

29 av r i l 1882 

Dans n o t r e de rn ie r ar t ic le nous avons v u que le 
l i bé ra l i sme est l 'exclusion de t o u t e idée de Dieu de l a 
p o l i t i q u e . I l y a u n ce r ta in n o m b r e d ' h o m m e s poli­
t i q u e s q u i p r o c l a m e n t h a u t e m e n t ce p r i n c i p e et q u i 
v o u s d i s e n t b r a v e m e n t q u e l 'Eg l i se n ' a r ien a v o i r d a n s 
les affaires d e ce m o n d e . Ce sont les l i b é r a u x francs. 

Mais i l y a u n p lus g r a n d nombre encore qu i n e 
vro'esserU p a s ce t te doc t r ine , ma i s q u i la pratiquent t o u s 
les jour s , q u i r epous sen t le n o m de libérât ou qu i s 'avi­
s e n t d 'y accoler le nom de conservateur, et q u i sont pro­
f o n d é m e n t a t t e i n t d u v i r u s l ibéral . Ce son t les l ibé­
r a u x déguisés , ce sont e u x q u e nous a l lons d é m a s q u e r 
a u j o u r d ' h u i . 

P o u r c o n n a î t r e ces l i b é r a u x déguisés , il suffit d e 
s u i v r e l eu r s ac tes pub l i c s . Ne faites pas a t t en t ion a u 
n o m qu ' i l s se d o n n e n t , n e r ega rdez pas le m a n t e a u d o n t 
i l s s 'affublent. P l u s d ' u n v i l a in g a r n e m e n t porte u u 
b e a u n o m , et de r iches h a c i t s couvren t souven t de 
chét i fs corps . 

Suivez- les p lu tô t d a n s l 'arène po l i t i que . C'est p a r 
l e u r s f ru i t s , l e u r s actes, q u e v o u s les connaî t rez , et n o n 
p a r l eu r s pa ro l e s . Ex fruclibus eornm cog-noscelis eos. 

Sont- i ls s imp le s é lecteurs , vous les ver rez , en t e m p s 
d 'é lec t ion , avo i r recours à t ou t e s sortes de manoeuvres 
f r a u d u l e u s e s . I l s ne r e c u l e n t d e v a n t r ien . 

S'ils p e u v e n t r empor t e r u n e élect ion par la v io­
lence , pa r l ' i n t imida t ion , p a r la cor rup t ion , par l ' ivro­
gne r i e , p a r l a f raude, i ls le feront . Ou s'ils ne, le font 
pas eux -mêmes , i ls le l a i s se ron t faire et se ré joui ront 
d ' u n e v ic to i re ob t enue à ce p r ix . I ls d i ron t , pour s'ex­
cuser , q u e l eu r s adversa i res fout la m ê m e chose. C o m m e 
si le péché d e son vois in ' p o u v a i t just i f ier ses p r o p r e s 
m a n q t i e m e n t s . 

F u y e z ces gens-là, q u e l q u e nom qu ' i l s se d o n n e n t ; 
ce sont de v ra i s l ibéraux , d a n s le p l u s m a u v a i s sens du 
m o t . I l s n ' o n t pas de conscience ; i ls n e r econna i s sen t 
p a s les d r o i t s d e Dieu d a n s les é lect ions , i ls ag i ssen t 
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comme s'ils ne devaient pas un jour rendre compte au 
Souverain juge de chaque mauvais vote qu'ils don­
nent ou font donner, de chaque conscience qu'ils achè­
tent, de chaque fraude qu'ils commettent. 

Sont-ils candidats, ils se rendront coupables de tous 
les crimes mentionnés plus haut ; de plus, ils emploie­
ront le mensonge et la calomnie», ils prendront des enga­
gements solennels sachant bien qu'ils ne les rempliront 
pas ; ils feront des promesses trompeuses ; ils obtien­
dront le mandat qu'il convoite sous de " faux pré­
textes." 

Fuyez ces hommes-là. Pour eux il n 'y a pas de 
morale en politique ; à leurs yeux il n 'y a que le succès 
qui vaille quelque chose. 

Eendus au parlement, ces libéraux déguisés t ien­
nent la même ligne de conduite. Ils s'y conduisent 
en véritables athées. Jamais ils demandent la p lus 
petite lumière d'en Haut ; jamais ils nesongen tque cha­
cun de leurs votes, chacun des motifs qui les font agir 
est inscrit dans le Grand Livre de Dieu, d'après lequel 
le monde sera jugé. Unde mundus judicetur. Ils n 'ont 
qu'une pensée : qu'ils ont un mandat qui durera 
cinq ans, et qu'au bout de ce temps, i ls 'pourront peut-
être le faire renouveler en ayant recours aux mêmes 
moyens illicites qu'ils ont déjà employés. 

Aussi les voyez-vous faire passer leurs intérêts 
privés ou les intérêts de leurs amis avant l 'intérêt du 
pays ; vous les voyez fouler aux pieds le serment qu ' i ls 
ont prêté en entrant au pailement ; vous les voyez se 
vendre ; vous les voyez sanctionner des lois ou des 
marchés, qu'ils savent être funestes, qu'ils avouent être 
désastreux ; vous les voyez consacrer l'injustice, les 
uns par .esprit de parti, les autres pour des motifs 
encore plus inavouables. 

Que voulez-vous, il prétendent n'avoir de comptes 
à rendre qu'au peuple qu'on trompe si facilement. 

S'ils sont ministres, ces libéraux déguisés ne recule­
ront devant rien pourvu qu'ils puissent obtenir l 'appui 
de la majorité, appui qu'ils obtiennent par l'achat des 
consciences, par les menaces, par les intr igues de toute 
sorte. 
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A la chambre, dans la presse, sur les huslings, ces 
gens n'ont ni foi, ni mœurs, ni principes, ni honneur, 
ni honnêteté. I ls n'ont qu'un but, c'est de satisfaire 
leur ambition, c'est d'arriver au pouvoir, c'est de s'y 
maintenir, c'est de servir leurs intérêts personnels : i ls 
n'ont qu'un moyen d'action, c'est la politique d'expé­
dients. 

Quant à l 'Eglise, ils s'imaginent que c'est une in­
stitution inventée expressément pour eux, pour les aider 
à atteindre leurs fins personnelles, une espèce de club 
politique. Mais les enseignements de l 'Eglise, ils ne 
les respectent pas ; les droits du clergé, ils -les combat­
tent du moment que l'exercice de ces droits peut 
nuire à leurs petites affaires. 

Yoi là le libéralisme en action. 

LA SITUATION A C T U E L L E 

13 mai 1882 

I l y a actuellement dans la province de Québec 
trois partis bien distincts : le parti libéral, le parti 
libéral-conservateur, le parti conservateur ; c'est-à-dire 
les rouges, les bleus, et quelle couleur donnerons-
nous au parti conservateur pour le distinguer du parti 
bleu ou libéral-conservateur ? Car, il parait être de 
rigueur, dans notre pays, de désigner les partis politi­
ques par différentes couleurs. Disons donc que les 
conservateurs s'appellent les blancs. Ce nom n'est pas 
plus ridicule et a autant de sens que bleu et rouge. 

Nous ne ferons pas ici une longue dissertation sur 
l 'origine de ces trois partis. Disons en quelques mots 
que le parti rouge s'est formé de 183*7 à 1848, sous 
Papineau. Avant cette première date il n'y avait pas 
de division parmi les Canadiens-français. Lors des trou­
bles de 1837-38, un grand nombre de nos compatriotes, le 
clergé en tête, condamnèrent les moyens employés par 
Papineau et ses amis pour faire cesser les criant* abus 
dont tous se plaignaient. Après le dépai't de Papi-
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11 eau, il y eut de nouveau union à peu près complète 
entre les Canadiens-français. Tous, d'un commun 
accord, se mirent à réparer les raines causées par les 
pénibles événements de 31, à tirer le meilleur parti 
possible de la position qui était faite au Canada fran­
çais. 

Papineau revint de France imbu, plus que jamais, 
des idées révolutionnaires du temps. Il fit école, mal­
heureusement. Le véritable parti rouge, ou libéral, 
date de 1848. Depuis cette époque, il a subi quelques 
transformations, il a changé plusieurs fois de pro­
gramme, il a même voulu changer de nom, il y a une 
dizaine d'années, mais au fond, il resta à peu près ce 
qu'il était dès 1848. Bien qu'ils n'affichent plus cer­
taines doctrines très dangereuses prônées jadis, les 
chefs actuels du parti libéral n'ont jamais répudié ces 
doctrines, et ce n'est pas les calomnier que d'affirmer 
qu'ils attendent le moment favorable pour chercher de 
nouveau à les faire prévaloir. 

Dans ces derniers temps nous avons été témoin 
de la lutte acharnée qu'ils ont entreprise contre les 
droits du clergé. 

En 1848 se forma, en même temps que le parti 
libéral, le parti conservateur qui lutta pendant long­
temps contre les tendances funestes des chefs libéraux. 

Peut-être dans le principe le parti conservateur 
fût-il uni et animé d'un même esprit. Nous en dou­
tons cependant. Nous croyons qu'en scrutant les com­
mencements du parti conservateur on y trouverait 
l'esprit gallican à côté de l'esprit catholique. Mais 
pendant assez longtemps l'élément franchement catho­
lique du parti conservateur a plus ou moins dominé 
l'élément gallican. Mais ce dernier élément était un 
germe de maladie mortelle que le parti conservateur 
portait dans son soin. Il aurait fallu, dès le commen­
cement, arracher ce germe fatal. On ne l'a pas fait. 

Depuis une douzaine d'années que nous suivons 
les affaires politiques de la province, nous voyous cette 
lutte engagée entre les deux éléments du parti conser­
vateur, et ce qui arrive aujourd'hui était facile à pré­
voir dès 1810. 



OU RE CUEII D'ETUDES 

L 'é l émen t ga l l i can d u p a r t i conse rva teu r s'est peu à 
p e u identif ié , q u a n t a u x idées, avec le p a r t i l ibéra l . Cela 
n e fait pas de d o u t e pour l ' obse rva teu r i m p a r t i a l . Les 
g e n s de ce t te école professent, a u fond, les m ê m e s doc­
t r i n e s pol i t ico-re l ig ieuses q u e les chefs l i bé raux ; e n 
m a t i è r e d ' éduca t ion , i ls ont les m ê m e s t e n d a n c e s q u ' e u x ; 
c o m m e eux, i l s affect ionnent les i n n o v a t i o n s dans n o s 
i n s t i t u t i o n s po l i t i ques . Auss i , les en t endons -nous se 
d o n n e r à c h a q u e i n s t a n t le n o m de libéral-conservateur, 
et les v o y o n s - n o u s repousser et ostraciser l ' é lément 
v r a i m e n t conse rva teu r , d i sons le mot , f r a n c h e m e n t 
c a t h o l i q u e . 

L a scission e n t r e les libéraux-conservateurs et les 
conservateurs est a u j o u r d ' h u i complète . L a ven te d u 
c h e m i n de fer n ' e s t n u l l e m e n t la cause de ce t te r u p t u r e ; 
c 'est u n s i m p l e acc iden t q u i a p réc ip i té le d é n o u e m e n t , 
v o i l à tou t . 

Les l i bé raux-conse rva t eu r s et les l i bé raux son t 
d iv i sés su r ce t t e ques t ion de vente , m a i s ce n 'est l à 
q u ' u n au t r e acc iden t . A y a n t a u fond les m ê m e s idées 
et les m ê m e s t endances , l i bé raux-conse rva teu r s et l ibé­
r a u x — n o u s p a r l o n s des chefs, b i en en t endu—f in i ron t 
p a r s 'uni r . Cela t a rde ra peu t - ê t r e u n peu , ma i s cela 
v i e n d r a b ien ce t a inemen t . 

Nous espé rons q u e les é v é n e m e n t s actuels , et 
d ' au t r e s é v é n e m e n t s p l u s g raves qui n e m a n q u e r o n t 
pas d e se p r o d u i r e avan t l o n g t e m p s , o u v r i r o n t les y e u x 
a u x h o m m e s de b o n n e foi q u i j u s q u ' i c i on t su iv i les 
chefs l i bé raux-conse rva teu r s ou l ibé raux , et les con­
v a i n c r o n t q u e le sa lu t d u p a y s n e p e u t ê t re assuré q u e 
p a r u n r e t o u r s incère aux p r inc ipe s d 'o rdre social q u e 
n o u s e n s e i g n e l 'Egl i se . 

E n t e r m i n a n t cet ar t ic le , n o u s c royons devoi ï faire 
q u e l q u e s ex t r a i t s de la p resse l ibéra le-conservat r ice . 
O n ve r r a qu.e nos confrères, b i e n qu ' i l s se p lacen t à u n 
p o i n t de v u e t o u t opposé à ce lu i où nous n o u s p laçons , 
a r r i v e n t c e p e n d a n t aux m ê m e s conc lus ions q u e nous , 
savoir , q u ' i l y a a c t u e l l e m e n t t ro i s pa r t i s d i s t inc t s , l e s 
l i bé raux , les l ibé raux-conse rva teur s et les conserva­
t e u r s , ma i s q u ' a u fond les d e u x p remie r s pa r t i s son t 
i d e n t i q u e s . 
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On lisait dans l'Evénement du 20 mars dernier : 

M. Jo ly , qui invariablement a mis son veto sur tout projet d'entente avec 

les éléments modérés du parti conservateur, qui a fait sur ce point les déc la ra ­

tions les plus nettes et les plus fermes, cède tout-à-coup au courant qu'il a c o m ­

battu lorsqu'il avait si peu de chose à faire pour lui obéir . I l cède m ê m e 

complètement ; ce n'est plus assez pour lui d'accepter une a l l iance honorable ; 

il rêve pour lu i -même et son parti l 'effacement. I l s'offre lu i -même, il offre 

son parti, non pas aux conservateurs-libéraux, mais aux conservateurs purs, et 

pour bien montrer qu'il est sincère dans sa foi nouvelle, c 'est vers le diocèse 

des Ï ro is -Rivières qu'il porte ses pas. On lui entr'ouvrait un sanctuaire fleuri, 

c 'est à la Trappe qu'il veut s'enfermer. 

L'avenir que nous amènerait l 'agitation actuel le , si e l le était victo­

rieuse, est visible pour tous. C'est le conservatisme pur qui triompherait , le 

conservatisme sans le moindre al l iage de l ibéralisme, le conservatisme que M . 

Letellier avait frappé le 2 mars 

L'opinion l ibérale est plus clairvoyante que ceux qui prétendent la guider ; 

e l le va au fond des choses, Entre trois régimes, l'un ouvert à tous, basé sur 

la conciliation, qui est le régime actuel, l 'autre, celui qui lui succéderait, fermé 

a tous ceux qui n'ont pas grandi dans le sanctuaire, et le troisième, le sien, 

qui s'efface, elle ne saurait donner ses préférences à celui des trois qui s 'éloigne 

le plus de ses aspirations constantes 

Il (le peuple) sait bien, il sent bien que, de tout ces hommes qui s 'agitent 

devant lui, ou qui planent dans un nuage au-dessus de sa tête, celui qui est le 

plus à lui, tête, cœur et liras, c'est M. Chapleau, 

Ecoutons maintenant un autre organe libéral-con­
servateur. Dans d'autres termes, il nous donnera le 
même enseignement On lit dans le Quotidien du 22 
mars : 

L a victoire du deux décembre dernier a eu un double résultat. E l l e a 

anéanti les libéraux et fait comprendre à la faction des ultra-conservateurs 

qu ' i l ne faisait pas b ien de s'attaquer au gouvernement. L a défaite a été plus 

humiliante pour les mécontents que pour les adversaires déclarés . 

Le 27 avril, le même journal, parlant de la lut te 
contre J e gouvernement, disait : 
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Que résultera-t-il de toute cette agitation produite par des conservateurs 

dissidents ? Plusieurs d'entre eux assurent, à qui veut les entendre, qu'ils ne 

diffèrent d'opinion avec le gouvernement que sur la politique du chemin de fer. 

U n coup cette question vidée, ils se rallieront sous le drapeau de la majorité. 

Nous en connaissons de cette catégorie, c'est le petit nombre 

Mais, pour la grande partie des meneurs, cette question du chemin de fer 

n'a été qu'un prétexte. Il y a longtemps qu'on voulait faire scission. 

Maintenant que ce parti connaît ses forces, ou plutôt sa faiblesse, va-t-il 

continuer la lutte qu'il a engagée ? Va-t-il continuer de s'unir à l'opposition 

libérale ? Cette union factice ne peut durer longtemps. Les idées, les princi­

pes des deux groupes sont trop différents pour que le bon ménage puisse vivre 

éternellement ! 

L ' A V E N I R 

21 mai 1882 

Nous sommes à une époque de transition. . Les 
partis politiques, dans la prouince de Québec, se dislo­
quent ; un malaise toujours croissant règne partout : 
le présent ne satisfait pas un grand nombre de per­
sonnes ; l 'avenir inquiète sérieusement tout homme 
qui réfléchit. 

Nous l'avons vu dans notre -dernier article, l'an­
cien parti conservateur est scindé en deux camps, celui 
des libéraux-conservateurs, qui sont les hommes du 
pouvoir actuellement, et celui des conservateurs sans 
alliage de libéralisme. 

Dans le parti libéral, il y aussi deux camps, moins 
tranchés, il est vrai, mais distincts. Le camp des avan­
cés, dont l'organe principal est la Patrie, journal ma­
çonnique, radical, libre-penseur. Nous croyons que 
beaucoup de libéraux détestent cordialement la Pairie, 
et seraient bien aises de la répudier publiquement. 
Mais ils craignent qu'en agissant ainsi ils ne fassent 
trop l'affaire de l'école de la Minerve. Ces libéraux ont 
bien raison de ne point aimer, de ne point respecter 
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les gens d e la Minerve et t o n t e cet te m i s é r a b l e c o h o r t e 
q u i ne v a u t p a s m i e u x q u e la p e t i t e c l i que d e l a 
Patrie ; m a i s i ls ont to r t d e se laisser c o m p r o m e t t r e p a r 
ce t t e dern iè re , sous p r é t ex t e d e ne p o i n t favoriser les 
bleus. Qu ' i l s b r i sen t o u v e r t e m e n t , é n e r g i q u e m e n t a v e c 
les f rancs-maçons de la Patrie, sans e n a u c u n e façon 
s 'allier a u x a v e n t u r i e r s po l i t i ques q u i se déco ren t d u 
n o m de l i bé raux-conse rva t eu r s . 

Nous c royons q u e d a n s u n aven i r p l u s ou m o i n s 
r app roché , les l ibé raux q u i ve i l l en t r e s t e r c a t h o l i q u e s , 
q u i r e spec ten t l ' au to r i t é re l ig ieuse , m a i s q u i n ' a i m e n t 
p a s p lus q u e n o u s que les h o m m e s p o l i t i q u e s se ser­
v e n t de la r e l ig ion au l i eu de la servir , q u i r e p r o u v e n t 
éga l emen t les persif lages de l a Patrie et les h y p o c r i t e s 
p ro tes ta t ions de la Minerve, n o u s croyons , d i sons -n o u s , 
q u e ces l i b é r a u x f iniront pa r se dé t ache r e n t i è r e m e n t 
de l 'école rad ica le sans e n t r e r dans les r a n g s d u p a r t i 
l ibéra l -conserva teur . 

Nous p révoyons donc , d a n s l ' aveni r , t ro is p a r t i s 
n e t t e m e n t t r a n c h é s , encore p l u s t r a n c h é s q u e les t ro i s 
pa r t i s q u i ex i s ten t a c t u e l l e m e n t . I l y a u r a d ' abord les 
rad icaux , formés à l 'école de la Patrie et de Y Union d e 
S a i n t - H y a c i n t h e . Ces g e n s là, a v a n t l o n g t e m p s , affi­
che ron t p u b l i q u e m e n t l ' impié té , c o m m e déjà i ls affi­
c h e n t l eu r a d m i r a t i o n p o u r les i m p i e s de F r a n c e ; i l s 
d e m a n d e r o n t tou tes sor tes de " réformes " p l u s é c h e v e -
lées les u n e s q u e les a u t r e s ; i l s s ' a t t a q u e r o n t d i r e c t e ­
m e n t à l 'Eg l i s e ; i ls m a r c h e r o n t , en u n m o t , s u r les 
"i:.':bces de l eu r s aines d ' E u r o p e . 

E n face d e ce pa r t i ex t rême, il y a u r a u n g r o u p e 
p l u t ô t q u ' u n par t i , u n g r o u p e d ' h o m m e s affirmant cou­
r a g e u s e m e n t t o u t ce q u e les r a d i c a u x n i e n t , n i a n t h a r ­
d i m e n t t o u t ce q u e les r a d i c a u x affirment. Oe g r o u p e , 
composé dos h o m m e s s incères qui g é m i s s e n t au jour ­
d ' h u i à la v u e des excès et des faiblesses d e l ' espr i t d e 
pa r t i , ne sera peu t -ê t r e pas n o m b r e u x , m a i s i l se ra fort 
pa rce qu ' i l sera gu idé , n o n p a r la pas s ion ou le p r é jugé , 
m a i s pa r des p r i nc ipe s sû r s ; parce q u ' i l n e c o m b a t t r a 
n i pour n i con t r e les h o m m e s , mais p o u r ou cont re les 
idées . Ces h o m m e s p r o c l a m e r o n t p a r l e u r s actes a u s s i 
b i en q u e p a r l e u r paro le q u e le p o u v o i r p o l i t i q u e v i e n t 
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de Dieu et non du peuple, bien que le peuple soit 
appelé, dans notre pays, à désigner ceux qui doivent 
exercer le pouvoir. En proclamant ce principe, ils_ com­
battront nécessairement la fausse doctrine des parle­
mentaires qui prétendent que la majorité crée le droit. 

Ces hommes professeront aussi cet autre principe 
fondamental, que les dépositaires du pouvoir civil doi­
vent favoriser la religion véritable, parce qu'elle est 
seule "capable de dissiper, par les lumières qu'elle 
donne aux. hommes, les ténèbres de l'ignorance, et 
d'empêcher les maux qui sont le résultat de l'impiété. 
En professant ce principe, ils combattront l'indin'éren-
tisme, le matérialisme qui font de si rapides progrès 
dans notre jeune pays. 

Par leurs paroles et leurs actes, ils proclameront 
que l'Eglise et l'Etat sont deux sociétés distinctes, 
comme le corps et l'âme sont distincts, mais qu'ils ne 
doivent pas être séparés; qu'ils jouissent l'un et l'autre 
d'un pouvoir souverain, mais que l'Eglise possède sur 
l'Etat une vraie prééminence, par son origine, par sa 
fin, par la nature même de son pouvoir, et par l'excel­
lence de ses moyens d'action. 

Partant de ce principe fondamental, ils lutteront 
contre ceux qui cherchent à entraver l'action de l'E­
glise, à l'asservir à l'Etat, à la priver de son indépen­
dance ; contre ceux qui voudraient faire définir et limi­
ter les droits de l'Eglise par le pouvoir civil. Ils s'oppo­
seront énergiquement à toute tentative de laïciser l'en­
seignement, de soustraire l'éducation de la jeunesse à 
la surveillance de l'Eglise. 

Entre le parti radical et ce groupe d'hommes sin­
cèrement chrétiens, il y aura le parti des opportunistes, 
des catholiques plus ou moins libéraux, des libéraux 
plus ou moins catholiques, des libéraux conservateurs, 
des conserva,teurs libéraux, des hommes d'expédients et 
non de principes. Ce parti sera nombreux car il réu­
nira tous les bleus de nos jours et plusieurs libéraux 
modérés, qui, tout en rompant avec l'école de la Patrie, 
n'auront pas le courage de se rallier au groupe opposé. 
Ce parti sera dangereux, car il fera sans cesse des con­
cessions aux radicaux. 

21 
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Les hommes de principes auront pour mission de 
lutter et contre le parti des fausses doctrines et contre 
le parti sans doctrines. Si ce groupe reste ferme à son 
poste il fera un bien incalculable. 

G R I T S E T T O R Y S 

3 j u i n 1882 

La Minerve, et les journaux ministrels qui s'en font 
le fidèle et servile écho, paraissent vouloir soulever les 
passions et les haines de race pendant la campagne 
électorale qui commence. I ls crient à tue-tête que les 
grits sont tous des francophobes, des mangeurs de 
Canadiens-français. Nous croyons qu'il vaudrait 
mieux discuter sérieusement les questions du jour que 
de réimprimer les élucubrations du Globe de 1852. 

Nous ne votilons en aucune manière prendre la 
défense des grits du Haut-Canada. I l y a parmi eux 
de fiers fanatiques, et leurs journaux ont publié contre 
la province de Québec et ses habitants des choses scan­
daleuses. Cela est incontestable. Mais pourquoi ne 
pas dire tout© la vérité ? Pourquoi ne pas ajouter que 
parmi les torys de la province sœur, on trouve aussi, 
et en très grand nombre, des gens terriblement préju­
gés contre tout ce qui est Canadien-français ? Pour­
quoi ne pas citer les abominables diatribes du défunt 
Leader, qui a été longtemps l'un des principaux orga­
nes du parti conservateur haut-canadien ? Ce jour­
nal est mort, il est vrai, mais son esprit est encore 
vivace. E t dans les colonnes du Mail on trouverait 
des articles qui sont loin d'être sympathiques aux 
Canadiens-fran çais 

C'est une affaire connue de tous que l'orangisme, 
cette crème du fanatisme, compte un très grand 
nombre de membres dans les rangs du parti conser­
vateur. 
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II nous semble que pour éviter le reproche de vou­
loir exploiter les préjugés de race, les journaux minis­
tériels devraient parler véridiquement du fanatisme 
haut-canadien qui existe dans les deux camps politi­
ques. En prétendant, comme ils le font, que les grits 
ont le monopole de ce fanatisme, ces journaux nous 
portent à croire que c'est l 'amour du parti et non celui 
de leur province qui les fait jeter de si hauts cris en ce 
moment. 

Ce qu'il nous faut à nous, habitants de la province 
de Québec, ce sont des députés fédéraux qui ne se 
met tent point aveuglément à la remorque, soit des 
grits, soit des torys. Ce qu'il nous faut, ce sont des 
députés qui sauront revendiquer nos droits en face de 
Sir J o h n comme en face de M. Blake. 

L E D R O I T D E V E T O 

15 avril 1882 

Le président des Etats-Unis vient de refuser sa 
sanction au projet de loi, voté à une forte majorité par 
les deux chambres du congrès, pour prohiber l'immi­
gration chinoise pendant v ingt ans. En conséquence, 
ce bill tombe à l'eau, à moins qu'il ne soit voté de nou­
veau par les chambres à une majorité des deux tiers 
des membres, ce qui n'est guère probable. 

Ce droit de veto que possède le président des Etats 
Unis, et qu'il exerce très fréquemment pour défaire ce 
que les chambres ont fait, offre u n singulier contraste 
avec nos insti tutions politiques. Et au risque^ de 
scandaliser les admirateurs quand même du système 
de gouvernement anglais, nous avouons franchement 
que nous trouvons la constitution américaine beaucoup 
supérieure à la nôtre. 

Quoi qu'on en dise, la constitution américaine est 
p lus conservatrice, dans le vrai sens du mot, que la cons-
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t i tution de n o t r e p a y s ; l 'unité du pouvoir y est beau­
coup mieux conse rvée qu'ici ou en Angleterre. 

Au Canada e t en Angleterre, le droit de veto existe 
en théorie, m a i s depu is quarante ou cinquante a n s r 

l'élément p o p u l a i r e , la chambre des communes, a telle­
ment empiété s u r les droits du souverain, que ce pou­
voir de refuser s a sanction à u n projet de loi, pouvoir 
inhérent à la c o u r o n n e , est let tre morte. 

Si le gouverneur -généra l du Canada, par exemple, 
s'avisait de faire ce que le président des Etats-Unis 
vient de faire, s ' i l met ta i t son veto sur u n bill populaire 
voté par les d e u x chambres à une torte majorité, que l 
concert de r éc r imina t ions n'entendrions-nous pas ! E t 
s'il persistait d a n s son refus de sanctionner le bill, et 
s'il était s o u t e n u p a r l 'Angleterre, nous serions dans 
quelques s e m a i n e s au beau milieu d 'une révolution. 

Il en sera i t d e même en Angleterre, si la reine 
osait exercer sa prérogat ive royale à l 'encontre de la 
volonté des c h a m b r e s . Elle serait obligée de " se sou­
mettre ou de se déme t t r e , " heureuse encore si elle ne 
payait pas de sa t ê t e son acte de témérité. 

Aux E t a t s - U n i s , quand le président j e t t e un Mil 
au panier, il n ' y a pas la plus légère commotion popu­
laire ; les p lus c h a u d s partisans dû malheureux projet 
grognent u n p e u ; mais personne ne songe à contester 
au président s o n droi t de veto, personne ne le menace. 

Sans être a d m i r a t e u r aveugle des Etats-Unis, et 
tout en r e p o u s s a n t l'idée de l'annexion, nous sommes 
bien forcés d ' a d m e t t r e que la constitution américaine 
n'est pas aussi démagog ique qu'on le croit ordinaire­
ment : qu 'e l le e s t même bien moins démagogique q u e 
le système de gouvernemen t anglais, gâté comme 
il l'est par le pa r l emen ta r i sme des quarante dernières 
années. 

Aux E t a t s - U n i s , la constitution est meilleure que 
le peuple q u ' e l l e r ég i t ; c'est elle qui t ient ensemble 
ces éléments d i spa ra te s , c'est elle qui. en fait, si non 
une nation h o m o g è n e , au moins un peuple. 
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29 avr i l 1882 

L e Canada émet une s ingul ière théorie constitu­
t ionnel le au sujet du droit ne veto que possède la cou­
ronne et ses représentants . Cette théorie confirme ce 
q u e nous avons dit dans un récent art icle sur nos 
m œ u r s pol i t iques comparées aux mœurs pol i t iques des 
habi tan ts de la Répub l ique voisine. Nous avons sou­
t e n u que les Ang la i s et les Canadiens sont p l u s déma­
g o g i q u e s , qu ' i l s reconnaissent moins l 'unité du pou­
voir que les Américains . E t pour prouver notre thèse, 
nous avons cité l 'exemple d u président Artbair qui a 
refusé de sanct ionner le bill suppr imant pendant v ing t 
ans l ' immigra t ion chinoise, bien que ce bi l l eût été 
voté par les deux chambres à une forte majorité. Cet 
exercice d u droit de veto n ' a soulevé aucune tempête 
popula i re a u x Eta t s -Unis . Nous ajoutions qu 'un sem­
b l ab l e acte de l a part de la reine d 'Angleterre ou d u 
gouverneur -généra l du Canada causerait une commo­
tion extraordinaire et nous conduirait peut-être à la 
révolut ion. Depu i s quarante ans, la démagog ie a fait 
de s i terribles r avages dans les pays soumis a u régime 
a n g l a i s qu 'au jourd 'hu i les droits de la couronne et d u 
ch< af de l 'E ta t sont absolument détruits. N o u s sommes 
r ég i s par le par lementar i sme pur, ce q u i est l a pire de 
toutes les formes de gouvernement . 

L e Canada v ient confirmer notre manière de voir. 
S o u s le titre de Trop de zèle, il b lâme ceux qui font 
des démarches auprès d u gouverneur-général pour 
l ' engager à opposer son veto a u fameux bi l l de M. 
Grirouard concernant le m a r i a g e entre beaux-frères et 
be l les -sœurs . Notre confrère fait la déclaration de 
pr inc ipes q u e voic i : 

L'exercice des prérogatives royales n'est pins de notre pays, terre d'Amé­

rique. Aussi serions-nous peiné de voir se réaliser le sort dont est menacé le 

bill de M. Girouard. 

Notre confrère admet que le bill de M. Grirouard 
est inconst i tut ionnel , qu ' i l const i tue u n vér i table em­
piétement de l a part du par lement fédéral sur les droits 
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des légis la tures locales, et cependant , chose s ingu l i è re , 
îl veut, que le gouverneur-généra l le s anc t i onne c o m m e 
si rien n 'en était . îl faut que le pa r l ementa r i sme , c'est-
à-dire le cu l te de la majorité, ait une t e r r i b l e pr i se s u r 
celui qui t ien t la p lume au Canada p o u r le faire p a r l e r 
de la sorte. 

Nous ne par tageons n u l l e m e n t la man iè r e de vo i r 
de notre confrère. Nous sommes en faveur d u sage 
exercice des prérogatives royales, car n o u s a imons cen t 
fois mieux v ivre sous une monarch ie t empérée que sous 
le par lementar i sme moderne qu i n'est a u t r e chose q u e 
le droi t de la foTce. 

Nous croyons que c'est le devoir d u g o u v e r n e u r -
général de protéger la cons t i tu t ion cont re les empiéte­
men t s des par le inentar is tes Si le bill de M. G i r o u a r d 
consti tue un empiétement , de la part d u fédéral su r l e s 
droi ts des provinces, ce n 'est pas u n e major i té pa r l e ­
mentaire q u i peut lui en lever ce vice radical , et le 
gouverneur-généra l devra i t ce r t a inement y opposer 
«on veto. 

LE DROIT DE D E S A V E U 

22 avr i l 1882 

Le par lement fédéral discute , en ce m o m e n t , le d ro i t 
de désavouer les actes des légis la tures locales, conféré 
nu gouverneur-généra l par la cons t i tu t ion de 1867. 
C'est uu m e m b r e de l 'opposi t ion, M. Cameron, d e 
Huron , qui a sa is i la c h a m b r e de celte ques t ion . O n 
le sait, le gouverneur -généra l , agissant , b i en e n t e n d u , 
d'après l 'avis de ses minis t res , a désavoué u n projet de 
loi voté par la légis la ture d 'Ontar io , conce rnan t l e s 
rivières et cours d'eau. 

M. Cameron a d i t de fort belles choses. N o u s 
n 'avons q u ' u n e crainte, c'est q u e les gr i t s , a u pouvo i r , 
m soient à peu près aussi cent ra l i sa teurs q u e le p a r t i 
tory. Il nous semble q u e so'us le règne de M. M c K e n -
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zie on a vu des lois provinciales désavouées assez, arbi­
trairement. Mais cela ne prouve rien en Faveur du 
gouvernement actuel, car deux ncirs ne l'ont pas un 
blanc ; si noua en parlons, c'est pour montrer que les 
gri ts et les torys du Haut-Canada ont des idée* a peu 
près identiques au fond. 

Ce pouvoir de désavouer les actes des législatures 
locales, accordé au gouvernement fédéral, en 18t>7, est 
peut-être une nécessité, vu le régime sous lequel nous 
vivons. Nous ne disentons pas ce point. Main nous 
prétendons, avec M. Cameron, qu'il faut exercer ce 
pouvoir avec la plus grande discrétion. Il devrait être 
bien entendu que le gouvernement fédéral ne peut 
désavouer une loi provinciale que lorsque cette loi est 
évidemment ullra vires, inconstitutionnelle, c'est-à-dire 
lorsqu'une législature locale a légiféré sur un sujet qui 
est soustrait à sa juridiction par la constitution de 
1867. Le désaveu ne devrait jamais reposer sur 
d'autres motifs. 

Nous craignons beaticoup qu'il n'y ait, chez eer-
tains hommes d'Etat fédéraux, une forte tendance à la 
centralisation. Dans cette affaire de désaveu des lois 
provinciales, on semble vouloir interpréter la constitu­
tion dans un sens qui nous paraît tout à fait hostile à 
l'esprit de la Confédération. Non content d'examiner 
la constitutionnalité des lois provinciales, le pouvoir 
central parait vouloir en discuter la convenance, l'a 
propos, et les désavouer parce qu'il les trouve mau­
vaises. 

On conçoit tous les dangers auxquels serait expo­
sée notre autonomie provinciale, si ce faux principe 
venait à prévaloir à Ottawa. On pourrait, en abusant 
ainsi du droit de désaveu, réduire les provinces à l'état 
de simples succursales du gouvernement central, et 
rendre parfaitement illusoires le8 garantie» que nom 
offrent nos législatures locales. 

Le gouvernement fédéral ne devrait pas avoir le 
droit de scruter le mérite intrinsèque d'une loi provin­
ciale ; son action devrait se borner, tout simplement, à 
voir si, oui ou non, cette loi se rattache à un sujet de 
la compétence des législatures locales. Le pouvoir de 
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désaveu ne lui a été donné que pour cela, et, du moment 
qu'une législature reste dans ses attributions, le cabi­
net d'Ottawa ne doit pas intervenir et désavouer des 
actes provinciaux sous prétexte qu'ils ne sont pas à 
propos. 

L A " M I N E R V E " E T L E C L E R G E 

29 avril 1882 

La Minerve a publié, ces jours derniers, une attaque 
indigne contre le R. P. Laçasse. Elle a jeié bas le 
masque, et s'est montrée ce qu'elle est, ce qu'elle a tou­
jours été, gallicane. 

Pour elle, lïniluence du clergé n'est légitime et 
tolérable que lorsqu'elle s'exerce en faveur de son parti. 

Nous ne répondrons pas en détail aux injures que 
la Minerve adresse au R. P. Laçasse ; celui-ci n'a pas 
besoin qu'on le défende contre de telles vilenies. Entre 
l'humble religieux qui a fait vœu de pauvreté, qui n'a 
d'autre ambition que de bien servir sou Dieu et sa 
patrie, qui ne mange que pour vivre, qui s'épuise par 
des travaux incessants, de longues veilles, des voyages 
pénibles, et ces aventuriers politiques qui rédigent la 
Minerve : ces gens qui ne songent qu'à faire bombance, 
qui ne boivent que du Champagne, qui ont fait un dieu 
de leur ventre, qui n'écrivent que lorsqu'ils sont bien 
repus, qui, quoiqu'ils n'aient aucun moyen connu de 
gagner leur vie, dépensent vingt mille piastres par 
année dans des orgies continuelles, entre le religieux 
et ces gens il y a une si grande distance que celui-là 
n'a rien à craindre de leurs attaques. 

Nous voulons seulement signaler l'infamie dont 
la Minerve s'est rendue coupable, afin que l'on sache 
bien quelles doctrines perverses animent cette feuille 
prétendue catholique. 

Les feuilles libérales les plus avancées n'ont rien 
écrit de plus détestable que cet article de la Minerve. 
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Elle parle, par exemple, de son " respect pour ia 
noble maison des E E . PP . Oblats, qui jusqu'à présent ne 
s'est jamais mêlée de politique."" 

C'est un avertissement donné aux Pères Oblats de 
ne point se mêler de politique, s'ils veulent être respec­
tés de la Minerve et éviter ses foudres ! 

La Minerve menace ensuite les "vénérables prê­
tres " qui se permettent d'écrire aux députés touchant 
les affaires du pays. Puis, elle ajoute, avec une hypo­
crisie incroyable, que " les prêtres sont libres comme 
les autres citoyens de se mêler de politique." Alors 
pourquoi insulter les membres du clergé qui usent de 
ce droit 2 Assurément, la Minerve ne prétendra pas que, 
dans l'affaire dont il s'agit, le Père Laçasse et les autres 
prêtres qu'elle met en cause, aient agi autrement qu'en 
leur qualité de citoyens. 

Mais, sachez une chose, disciples d'Epicure qui 
rédigez la Minerve, lorsqu'on est catholique, on ne 
reconnaît pas seulement au prêtre le droit de se mêler 
de politique comme citoyen, mais aussi et surtout en sa 
qualité de pasteur des âmes. 

EN R E P O N S E A UN CORRESPONDANT 

13 mai 1882 

On ne sera pas surpris d'apprendre que la Vérité 
ne plaît pas à tout le monde. Une œuvre comme la 
nôtre doit inévitablement susciter des contradictions. 

Nous ne parlons pas des injures que nous adresse 
une certaine presse, elles ne valent pas une réponse, 
mais des objections que nous font des personnes sérieu­
ses et de bonne foi. 

Nous recevons de nombreuses lettres de personnes 
dont l 'amitié et la confiance nous sont d'un grand prix. 
Les unes nous encouragent, déclarent notre journal 
utile, nous engagent à continuer notre œuvre. D'au-
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très, en très petit nombre, il est vrai, nous font des 
reproches. 

Nous remercions sincèrement les unes et les 
autres. Si une parole de sympathie est agréable, un 
conseil, même un blâme est utile. 

Toutefois, nous croyons devoir répondre à un de 
nos correspondants, pour que l'on comprenne bien la 
position que nous avons prise et que nous entendons 
garder. Notre contradicteur nous dit : 

Vous avez bien voulu m'adresser votre journal . . . .Permettez-moi de vous 

donner la raison de mon refus. Sans être partisan outré d'un gouvernement, 

on sait cela ici, je vois avec peine que votre indépendance consiste à trouver 

Chapleau et son gouvernement en défaut. Jamais une bonne note. C'est 

évidemment exagéré. De plus, M. Joly et les siens sont vos h o m m e s . . . . 

Vous aidez puissamment, plus que Beaugrand le franc-maçon, les idées, libé­

rales pures, en cherchant à démolir ceux qui représentent le parti de notre reli­

gion. Tout le monde sait que ce ne sont pas des saints qui nous gouvernent 

dans n'importe quel parti. Il faut mettre de la charité et de la modération 

même dans son zèle, surtout s'il est par. 

Notre correspondant ne nous a certainement pas 
fait l'honneur de nous lire régulièrement, car il tombe 
dans plusieurs erreurs défait que, mieux renseigné, il 
eût sans doute évitées. Ainsi, il n'est pas exact de 
dire que jamais nous n'avons donné une bonne note au 
gouvernement Chapleau. Lorsqu'il a fait quelque 
chose de bien nous l'avons applaudi ; nous avons loué 
ce qu'il a fait pour la cause agricole. Et que, demain, 
il fasse un acte de saine politique nous dirons : C'est 
bien. Nous pouvons répéter ces paroles de Louis 
Veuillot : " Nous rendrions justice au pouvoir, quand 
même on affecterait de nous croire soudoyés par lui ; 
nous blâmerions, s'il le fallait, nos amis les plus géné­
reux, dussent-ils aussitôt nous abandonner. " 

Si notre correspondant veut bien nous lire pen­
dant une année il verra que nous suivrons fidèlement 
cette ligne de conduite' : s'il refuse de recevoir notre 
journal il restera avec ses préjugés. 
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• M. J o l y e t les siens son t nos h o m m e s , " voi là le 
g r a n d c r ime q u ' o n nous r e p r o c h e . E h b i en ! n o u s n ' e n 
s o m m e s p a s d u t o u t coupable . 

Ma i s d ' a b o r d ce p a u v r e M . J o l y , on se fait de l u i , 
a v e c p e u de ra i son , s e l o n n o u s , u n e espèce d ' é p o u v a n t a i l . 
N o u s s o m m e s lo in d e l ' admirer , ma i s i l n e m a n g e pas l e 
m o n d e . P a r exemple , n o u s v o u d r i o n s savoi r que l l e 
différence r ée l l e i l y a en t re l u i et M. L y n c h ? L ' u n 
e t l ' a u t r e son t p ro t e s t an t s , l ' u n est auss i libéral q u e 
l ' a u t r e . E t , c e p e n d a n t , no t r e co r re spondan t accepte 
M . L y n c h , et f rémi t d ' é p o u v a n t e au seu l n o m de M. 
J o l y . I l f au t ê t r e p l u s r a i s o n n a b l e que cela. M. J o l y 
s 'est opposé à l a v e n t e d u c h e m i n de fer ; n o u s croy­
o n s q u ' i l a e u r a i s o n sur ce po in t . Pa rce q u e le d é p u t é 
d e Lo tb in iè re d i t q u e d e u x et d e u x font q u a t r e , faut-il 
q u e n o u s m o n t i o n s su r les to i t s p roc lamer au m o n d e 
q u e d e u x et d e u x font c i n q ? Nous la issons ce t t e 
b e s o g n e a u x p a r t i s a n s , outrés ou non . 

Voi là p o u r M . Jo ly , q u i n ' e s t pas p l u s " no t r e 
h o m m e " q u e p a r le passé. Voic i m a i n t e n a n t pour les 
" s i en s ". A nos yeux , i ls son t p l u s d a n g e r e u x q u e 
M. J o l y l u i - m ê m e et m o i n s q u e l u i encore, si c'est pos ­
s ib le , i ls son t " nos h o m m e s . " 

M. Merc ie r , p a r exemple , n e nous i n s p i r e a u c u n e 
confiance. I l est i m b u des idées l ibéra les les p l u s 
avancées . Ma i s si dema in , sans r enonce r à u n seul d e 
ses principes, i l en t r a i t d a n s le cabinet Ohapleau , i l 
s e r a i t auss i tô t absous aux y e u x d e no t re co r re spondan t 
e t d e ceux q u i p e n s e n t c o m m e l u i ; de ceux p o u r q u i 
l e s h o m m e s son t t ou t , les idées r ien . 

I l y a a u s s i M. F ranço i s Lange l i e r . N o u s l 'avons 
c o m b a t t u d e t o u t e s nos forces t a n t qu ' i l é tai t dans l a 
v i e p u b l i q u e ; s ' i l y r e t o u r n e avec son b a g a g e d ' idées 
ant i -socia les , n o u s le c o m b a t t r o n s encore. 

Ma i s p o u r q u o i avons -nous c o m b a t t u l ' anc ien dépu­
t é d e P o r t n e u f ? Est-ce pa rce qu ' i l s 'appel le F ranço i s 
L a n g e l i e r ? ? Cela ne n o u s pa ra î t pas ê t r e u n mot i f 
suffisant. N o u s l u i avons fait la g u e r r e pa rce qu ' i l a 
s o u t e n u ce r t a ines doc t r ines subvers ives , parce qu ' i l a 
c o m b a t t u c e r t a i n s p r inc ipes essent iels . Donc , p o u r 
ê t r e l o g i q u e , p u i s q u e c'est c o n t r e les idées et n o n con t re 
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l'homme que nous avons lutté, il faut que nous 
luttions contre ces mêmes doctrines, ces mêmes ten­
dances, partout où nous les trouvons. On nous con­
vaincra difficilement que c'est par un tel procédé que 
nous " aidons puissamment les idées libérales pures. " 

Ceci nous amène à parler du " parti de notre reli­
gion " que notre correspondant ne veut pas voir démo­
lir. 

Nous regrettons beaucoup cette expression. Ce 
n'est pas ainsi que l'on doit parler de la religion.. En 
identifiant certains hommes politiques avec l'Eglise on 
fait un tort incalculable, non à l'Eglise elle-même, mais 
aux âmes faibles qu'un pareil langage, qui n'est pas le 
langage de l'Eglise peut facilement scandaliser. L'Eglise 
condamne les fausses doctrines, et indirectement, ceux 
qui les professent ; elle condamne même quelquefois 
directement et nommément les hommes qui travaillent 
ouvertement pour le mal, ou qui se servent de moyens 
absolument mauvais ; tels sont les féniens en Irlande, 
les nihilistes en Russie. Mais jamais l'Eglise ne s'est 
identifiée avec un parti politique. Elle dit : voilà ma 
doctrine, voilà mes enseignements. C'est le devoir des 
individus, comme des sociétés civiles, d'accepter cette 
doctrine, de l'appliquer, d'écouter ces enseignements, 
de les mettre fidèlement en pratique. 

Un parti politique qui se conduirait de cette 
façon pourrait s'appeler catholique. Mais pour avoir 
droit au titre de parti catholique il faudrait des actes 
et non pas seulement des paroles. 

Voyons maintenant si le parti que notre corres­
pondant qualifie de " parti de notre religion " et qu'il 
nous défend de démolir, est réellement digne de ce 
nom. Un coup d'oeil jeté sur l'histoire de ces cinq ou 
six dernières années suffira pour nous convaincre que 
notre correspondant a cent fois tort 

Nous ne parlerons pas, pour le moment, du scan­
dale qu'ont donné trop de chefs conservateurs en ayant 
recours à la corruption aux époques électorales. Us ont 
prétendu se justifier en disant, ce qui était vrai, peut-
être, que les libéraux agissaient de la même manière. 
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Ce n'est pas là une justification. Mais -voici des faits 
p lus récents. 

Les chefs libéraux, notamment M. François Lan-
gelier, ont inventé ou plutôt importé Y influence indue 
cléricale, comme nous l'appelons dans notre baragoui­
nage parlementaire. Ils ont attaqué la validité de cer­
taines élections sous prétexte d'ingérence du clergé. 
Les t r ibunaux civils leur ont donné raison, au grand 
scandale des catholiques de ce pays. L'épiscopat, jus­
tement alarmé des ravages que faisaient parmi nous 
les doctrines les plus fausses, a protesté unanimement 
contre cette interprétation donnée à la loi, et a deman­
dé à la législature de porter remède à cet état de 
choses. 

Qu'a fait " le parti de notre religion " à Ottawa ? 
Absolument rien, notre correspondant le sait aussi bien 
que nous. 

Qu'a fait ce même parti à Québec ? Moins que 
rien. Si notre correspondant l'ignore, nous le savons, 
nous. 

Après la déclaration de l'épiscopat demandant la 
modification ou l'interprétation de la loi électorale, il 
y a eu un mouvement parmi certains conservateurs 
qui aurait sans doute produit le changem«nt désiré 
sans les intr igues d'autres conservateurs. Vint ensuite 
la crise gouvernementale de 1878. En 18*79 le " parti 
de la religion " reprit le pouvoir. Il aurait pu, sans 
difficulté aucune,' faire modifier ou interpréter la loi 
dans le sens voulu par l'épiscopat. Au lieu de le faire, 
le nouveau chef de ce parti s'est mis à intriguer, à 
créer des difficultés là où il n 'y en avait pas du tout, à 
persuader à celui-ci et à celui-là que la chose était 
impossible. Et l'on sait jusqu'à quel point il a réussi 
à empêcher le règlement de cette grave question. 

Eh bien ! u n parti ainsi constitué, avec un tel 
chef, n'est pas pour nous le " parti de la religion. " 

Les chefs du soi-disant parti conservateur sont 
aussi imbus des idées libérales pures que les chefs de 
l 'autre parti. Nous les combattons à cause de leurs 
idées, et en les combattant nous n'acceptons nullement 
" M. Joly et les siens.," 
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Ceux qui ferment les yeux à la lumière, ceux qui, 
par un esprit de parti incroyable, acceptent ces 
hommes, les protègent, les encouragent, bien qu' i ls 
soient saturés de libéralisme, ceux-là disons-nous, 
" aident puissamment, plus encore que Beaugrand, le 
franc-maçon " la propagation de la peste du libéra­
lisme catholique. 

Nous ne demandons pas des saints pour nous gou­
verner, ce serait trop exiger : mais nous voulons que 
nos ministres n'aient pas de vices , nous parlons des 
vices intellectuels ; nous voulons qu'ils professent de 
doctrines saines, et qu'ils les mettent en prat ique. 
Ceux qui n'exigent pas cela, n'exigent pas assez. 

L A C O U R . S U P R E M E 

21 mai 1882 

Il ne faut pas oublier ce tr ibunal ; il faut en par­
ler de temps à autre ; il faut surtout en demander 
l'abolition à temps et à contre-temps. 

La cour suprême constitue u n véritable danger 
pour notre autonomie provinciale. Tous ceux qui ont 
suivi de près les tendances à la centralisation que 
manifeste ce tribunal en sont fermement convaincus. 

Ce tr ibunal a été insti tué par les chefs grits pour 
éliminer "l ' idée française " de nos statuts, et les chefs 
torys le maintiennent pour la même fin. 

A la veille d'une élection générale, c'est plus que 
jamais le temps d'agiter cette question de l'abolition 
de la cour suprême. Que les électeurs fassent com­
prendre aux candidats, tant bleus que rouges, que cette 
affaire doit primer tout esprit de parti ; que les députés 
de la province de Québec doivent insister sur l 'aboli­
tion de la cour suprême, au risque de déplaire à Sir 
John ou à M. Blàke. 

Nous regrettons beaucoup de voir que le Canadien 
qui dénonçait naguère la cour suprême avec une très 
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grande énergie, laisse refroidir son zèle au moment 
même où il faudrait réchauffer le zèle des électeurs. 
Cela nous inquiète. Notre confrère affirme qu'en ap­
puyant chaleureusement le cabinet fédéral, il n'est pas 
mu par l'esprit de parti. Nous voulons bien le croire 
sincère. Mais nous ne pouvons pas comprendre son 
silence au sujet de la cour suprême. Il nous semble 
que, sans combattre le cabinet, il pourrait insister sur 
cette question dont il comprend toute l'importance. 
Notre confrère disait, pourtant, il n'y a pas longtemps, 
que si le gouvernement n'abolissait pas la cour suprême, 
il entendrait quelque chose de bien désagréable pen­
dant les prochaines élections. 

C'est le temps de parler. 



OA ET LA 

M. PARKMAN ET LES CATHOLIQUES 

18 novembre 18*78 (1) 

Le Journal de Québec et Y Evénement ont publié der­
nièrement u n e communication de M. J . M. Lemoine -
au sujet de M. Francis Parkman, historien bien connu. 
I l va sans dire que M. Lemoine commence sa lettre par 
une allusion délicate à ses propres travaux littéraires. 
C'était de r igueur. M. Lemoine est la réclame faite 
auteur . Il lui est impossible d'écrire le moindre article 
de journal sans entretenir le public des immenses 
services qu'il a rendus au pays, moyennant finance. 
M. Lemoine est aussi annoncé que le rénovateur pari­
sien de Luby. Mais passons à des choses plus sérieuses. 

Après avoir rempli u n devoir sacré envers lui-
même, en se donnant u n bon coup d'encensoir, M. 
Lemoine aborde le sujet principal de sa lettre : M. 
Francis Parkman. 

M. Parkman, dit-il, écrivain protestant, bercl au souffle de la démocratie, 

nous donne l'histoire de notre passé, non pas toujours avec les mêmes aperçus, 

la même inspiration avec laquelle nous l'ont donnée Garneau, Ferland, Bibaud, 

Faillon, Laverdière, mais avec une grande impartialité, une sympathie véritable 

pour ce qu'il y a de beau dans nos annales. 

Et il termine sa lettre comme suit : 

(1) Nous avons publié cot écrit et les trois qui suivent dans lo Canadien dont 

nous étions alors l'un dos rédactours. 

22 
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Est-ce qu'il ne nous reste aucun moyen de souhaiter la bienvenue, parmi 

nous, à cet ambassadeur de la pensée, à ce sympathique interprète de nos voeux, 

de nos aspirations, auprès de ceux qu'il veut renseigner ? Est-ce que ce ne 

serait pas une occasion favorable pour la Société Historique et l 'Institut Cana­

dien de le lui marquer. 

Bien que la phrase soit obscure et peu correcte, il 
est évident que M. Lemoine veut que l'on fasse une 
ovation à M. Parkmau. Son appel, espérons-le, restera 
sans écho. 

Personne, je crois, ne conteste à M. Parkman son 
titre d'écrivain et de travailleur. Mais il est pénible 
de voir un homme qui porte u n nom français et qui 
est officiellement catholique, s'aplatir—c'est le mot— 
devant l 'auteur de The Okl régime in Canada. 

M. Parkman s'est permis d'insulter notre race et 
notre religion ; il s'est appliqué à nous amoindrir aux 

• yeux du monde, à ternir l'éclat de nos véritables 
gloires nationales ; il a faussé notre histoire ; il a 
calomnié nos prêtres, surtout les missionnaires jésuites, 
ces martyrs de la foi qui ont arrosé le sol canadien de 
leurs sueurs et de leur sang. 

M. Parkman nous rend justice quelquefois ; mais 
trop souvent il torture les faits, les présentant sous u n 
jour entièrement faux. Lorsqu'il parle des différends 
survenus entre les jésuites et les sulpiciens, il tombe 
volontiers dans l'exagération, dans l 'unique but, 
apparemment, de jeter du discrédit sur la religion et 
ses ministres. I l donne constamment raison à l 'Etat 
contre l'Eglise. A ses yeux, plus u n fonctionnaire 
civil cherche à contrecarrer les désirs des autorités 
ecclésiastiques, plus il est digne d'éloges. Pour lui le 
gouverneur gallican qui empiète sur les droits de 
l'Eglise est u n modèle, tandis que l 'évêque qui lui 
résiste est un tyran. Il représente les premiers colons, 
nos ancêtres, sous les couleurs les plus défavorables. 
Ceux que nous avons appris à admirer à cause de leurs 
vertus, deviennent, sous sa plume, des gens ignorants, 
superstitieux, cruels, " indignes de la liber té, " et gran­
dement inférieurs à leurs voisins, les Puri ta ins de la 
Nouvelle-Angleterre. I l tourne en ridicule les miracles 
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et les prodiges qui ont marqué les commencements de 
la colonie ; il se moque de la foi vive et efficace des 
premiers habitants de la Nouvelle-France. Les prêtres, 
remarquables par leur sainteté, sont des exaltés ; les 
p ieux laïques sont de " misérables fanatiques. " 

En un mot, lui, protestant et américain, il a entre­
pris d'écrire l'histoire d'un pays catholique et français. 
Ne comprenant pas la glorieuse destinée du peuple 
canadien-français, il n'a pts su s'élever au-dessus du 
terre-à-terre du matérialisme. Il a fait de belles 
phrases, des périodes bien arrondies, il n'a pas écrit 
une seule page d'histoire. 

I l me serait facile de reproduire de nombreux pas­
sages, des chapitres entiers extraits des ouvrages de 
M. Parkman sur le Canada dans lesquels l'ignorance 
dispute la palme à la mauvaise foi. Pour le moment, 
j e me contente de quelques citations prises au hasard. 

L a coutume barbare de forcer les prisonniers à passer par les baguettes et 

de les assommer pendant qu'i ls couraient a été continué clans deux, sinon dans 

toutes les missions sauvages jusqu'à la fin de la domination f r a n ç a i s e . . . . Cette 

pratique était commune et a dû avoir le consentement des -prêtres de la mis­

sion. (Parkman, Frontenac and New France, page 377. ) 

Tous ses livres sont remplis de ces insultes 
gratuites à l'adresse des jésuites. 

Voulez-vous entendre M. Parkman insulter celui 
que tout le Canada catholique vénère comme un saint ? 
Ecoutez : 

E n vérité le zèle de L a v a l était sans bornes, et les actes de mortification 

qu 'on lui attribue sont répugnants au plus haut degré I l faisait le men-

d i amy couchant dans des lits remplis de puces, accomplissait des prodiges de 

malpropreté gratuite dans les hôpitaux, mais tous ces actes, quoique de nature 

à détruire tout respect de soi-même, ne pouvait guère combattre les influences 

si puissantes et si insidieuses mises en œuvre pour aiguillonner le plus subtil 

des v ices humains. (Parkman, The old régime in Canada. Pages 94 et 106.) 

Ce " vice subtil " que M. Parkman trouve chez le 
premier évêque du Canada, c'est l'amour du pouvoir, 
le désir de tout dominer. Les "influences insidieuses " 
dont il parle sont naturellement les jésuites. 
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Sauf parmi ies ecclésiastiques, l'éducation {tait alors ( 1663) presque incon­

nut au Canada. Mais si l'on peut excuser Laval d'avoir nommé des officiers in­

compétents, rien ne saurait l'excuser d'avoir permis à des hommes accusés d'une 

Brave offense, d'être les plaignants et les juges dans leur propre cause ; la 

conduite qu'il a tenue en cette circonstance semble donner raison à Dumesnit 

qui affirme qu'il a formé le conseil comme il l'a fait dans l'unique but de pro­

téger les accusés H d'étouffer l'accusation. (OU Regimt, page 137.) 

11 ((.aval) se croyait au-dessus de toute loi humaine. En défendant les 

prétendus droits de l'Eglise, il empiétait sur les droits d'autrui et se servait de 

moyens qui auraient répugné a une conscience plus saine Il était imbu 

de la casuistique empoisonnée des jésuites, laquelle est basée sur la prétention 

que tous les moyens sont bons lorsque le but que l'on *e propose est de servir 

Dieu ; et cran me l ava i , dans sa propre opinion, servait certainement Dieu, 

taudis que ses adversaires faisaient toujours l'œuvre du démon, il jouissait, dans 

l'emploi des moyens, de la liberté que, nous l'avons déjà vu, il se donnait. 

{OU Rrgvut, pages 167 et 168.) 

Voilà comment ce " sympathique interprète de nos 
vœux et de nos aspirations " traite le premier et le 
plus grand des ovèques canadiens. Et do-combien 
d'autres noms illustres et chers à-notre peuple n'a-t-il 
pas cherché à ternir l'éclat ! 

Mais on dira peut-être que Mgr de Laval, les 
missionnaires jésuites et les autres héros de la Nou­
velle France étaient des hommes sujets aux faiblesses 
inhérentes au genre humain et qu'il y a un fond de 
vérité dans les remarques de M. Parkman, bien que le 
tableau qu'il nous présente soit certainement sur­
chargé. Admettons, pour un instant, que cela soit le 
cas. Mais il y a plus. Il ne faut pas croire que, M. 
Parkman se contente d'insulter à la mémoire des per­
sonnages les plus illustres de la colonie ; il veut noircir 
l'Eglise elle-même. Voici comment il s'exprime dans 
son ouvrage sur les missions des jésuites en Amérique, 
pages 88 et 84 : 

Cette puissante Eglise de Rome, dans sa marche imposante à travers les 

siècles, annoncée comme infaillible et divine, étonne le monde qui la regarde 

par des contradictions prodigieuses. Tantôt la protectrice des opprimés, tan-
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tôt li' l>ms droit do tyran ; tantôt respirant la charité et l 'amour, tantôt 

assombrie par les pass ions de l ' en fer ; tantôt rayonnant; de U vérité cé leste , 

tantôt portant le masque d e l'hypocrisie et d u mensonge i tantôt une vict^c. 

tantôt mit fiestitut? ; une reine majestueuse, et une i.vrVîV,* <v«r è j ' / /» . 

tfuant '. év idemment e l l e est î le la Un du ,-ùl ; et &a vie dmniati ipie 

est le type du lnm et du mauvais , de la h a u s s e et de la nobies ie , «!< l'impi». 

reté et de la pureté, d e l ' amour et de la haine, île l'orgueil, île fa passion, d e 

la vérité, du m e n s o n g e , d e la férocité et <le la douceur qui « combattent MUU 

c e s * - dans le c a - u i inconstant de l 'homme. 

C'est là une be l le période au point de r u e l i t té­
ra i re , mais il est imposs ib le de concevoir q u e l q u e chose 
de p lus Taux et d e p l u s in jur ieux pour l 'Egl ise eatho-
l i que . 

J e n'ai pas besoin d ' ins is ter sur l ' ind igne sophisme 
de ces an t i thèses . A v e u g l é par les préjugés, par u n e 
éduca t ion dép lo rab l e , peut-ê t re par la ha ine , cet au teur 
ne peut d i s t i n g u e r ent re l 'Eglise, toujours « t in te , 
toujours infa i l l ib le , toujours d iv ine ; ci que lques-uns 
de «es en tan t s , d e ses min i s t res même qui ont .suc­
combé aux t e n t a t i o n s d u démon. Cet écrivain qu i 
p ré t end , j e s u p p o s e , puiser toute sa rel igion dans la 
Bib le seule , ne sa i t donc pas que le Chr i s t a dit que 
l ' e n n e m i s è m e r a i t de l ' ivraie parmi le boit grain, Il m* 
comprend pas é v i t e vér i té . C'est peut-être son ma lheur 
p l u t ô t que sa fau te ; mais que l l e qu 'en soit la cause, il 
ne peu t y avoir r i e n de c o m m u n entre cet homme et 
n o u s . S'il r e v i e n t pa rmi nous , wcevons-lu avec la 
pol i tesse d u e a u x é t rangers , mais gardons-nous bien d e 
lu i l'aire u n e d é m o n s t r a t i o n sympa th ique . 

". M, P A R K M A N E T L ' U N I V E R S I T E " 

21 novembre 187$ 

Sous ce t i t r e , le Journal de Québec d 'h ier soir publ ie 
l ' a r t i c le s u i v a n t ; 
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A la rumeur que l'Université Laval aurait conféré à M. Parkman le titre 

de Docteur-ès-Lettres, deux journalistes de cette ville se sont permis de deman­

der directement à l'Université des explications sur ce sujet. Pour notre part, 

nous sommes convaincus que les directeurs de cette institution, en agissant 

ainsi, n'aurait voulu faire' qu'un acte de simple courtoisie envers un h o m m e 

distingué dont ils ne prétendraient pas par là endosser toutes les idées, mais-

uniquement pour reconnaître le travail et le mérite réel. (I) 

Mais, laissant de côté toute autre considération, nous dirons en toute sin­

cérité que nous ne saurions approuver la ligne de conduite de nos confrères. 

I ls pourraient peut-être se convaincre eux-mêmes de leur tort, en relisant" 

attentivement le paragraphe X V I du Règlement du Conseil de haute surveil­

lance de l'Université-Laval, publiée cette année même, dans VAnnuaire, p . 

59, où l'on ne permet à personne d'autre mode de réclamation et d'action 

contre l'Université et ses professeurs que celui de porter des plaintes prive'ment 

au seul tribunal compétent de l'autorité ecclésiastique, indiqué par le Saint-

Siège. Voici la teneur de ce décret dont personne n'ignore la portée ni la 

stricte rigueur : 

" Que, dans leurs écrits, les écrivains catholiques observent au sujet de 

l'Université et de ses professeurs, en tant que professeurs, le X X I I e décret du 

Ve Concile de Québec. Si quelqu'un qui n'est pas revêtu de la dignité épis-

copale, pense avoir quelque motif de se plaindre soit de l'Université e l le-même 

soit de quelqu'un des professeurs, qu'on ne lui permette aucune autre voie que de 

(t) Les directeurs do l'Université Laval avaient-Us réellement songé, comme 

un le disait dans lo temps, à conférer le t.tre de docteur-ès-lettres à M. Parkman ? 

Nous no saurions l'iiffirmor. Le ton de l'article du Journal de Québec, qui s'ap­

plique a plaider des circonstances atténuantes, semblerait indiquer que le bruit 

qui circulait alors avait quelque fondement. Du reste, un journal anglais ratio­

naliste, lo Unilji 'Mmjruph, de Québec, prétendait même que cet "ac te de cour» 

toiaio " était un fait accompli. En effet, nous lisons'dans oette feuille, à la date 

du 18 novembre, 1878—le même jour ou notre premier article paraissait—l'en-

tioiilet suivant : " We arc informer! that Mr Francis Parkman, the eminent 

historian, bas received from Laval Ur.iversity an honory diploma of Doctor de 

Lettres," (sic). Quoi qu'il on soit,«et que le projet d'honorer M. Parkman ait été. 

formé ou non par les directeurs do l'Université, il est certain qu'ils ont, dès lors, 

renoncé à cette idée, si fn>n«f..i» elle -s'était présentée à leur esprit, car le nom. 

do cet insutteur de l'ISgtise no ligure pas parmi les dtcteun-ès-ietlres de Laval. 
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déclarer privément ses plaintes à un des évéques. A cet évéque ensuite il 

appartiendra de juger ce qu'il faut faire. Si cet évêque croit que ces plaintes 

sont basées sur de justes motifs qu'il porte la chose soit devant le chancelier, 

soit devant le conseil supérieur dont il aura demandé à 1 archevêque la con­

vocation." 

Que chacun s'en tienne.donc, une fois pour toutes, à cette règle si sage et 

nous éviterons ces discussions fâcheuses qui n'ont d'autre résultat que de com­

promettre la paix et l'harmonie dont nous avons tant besoin. 

Nous reproduisons l'article eu entier pour que l'on 
ne puisse pas nous accuser de tronquer cet écrit qui a 
plus d'importance qu'il n 'en a l'air de prime abord. 

Cet article est une infamie, nous ne trouvons pas 
d'autre mot qui convienne à une lâcheté pareille.' 

Le Journal de Québec fait évidemment allusion à 
l'article publ ié par M. Tardive! dans les colonnes du 
Canadien, l und i dernier, et à un article du Courrier du 
Canada de mardi . Quant à l'article du Courrier, nous 
n'avons rien à y voir ; notre confrère est capable de se 
défendre. Mais l'accusation que deux journalistes de 
cette ville se sont permis de demander directement à V Univer­
sité des explications, 'est un mensonge proféré avec 
malice et préméditation. M. Tardivel, dans sa critique 
des œuvres de M. Parkman, n'a fait allusion, ni directe­
ment ni indirectement à l 'Université Laval ; encore 
moins s'est-il permis de demander des explications aux 
directeurs de cette institution. Nous mettons le 
Journal de Québec au défi de prouver ce qu'il affirme 
avec tant d'aplomb ; s'il ne peut pas le prouver, nous 
le sommons de se rétracter. 

M. Tardivel sait, sans les lumières du Journal, qu'il 
est défendu aux catholiques, par un décret venu de 
Rome, de traduire l'Université-Laval devant l'opinion 
publ ique ; aussi s'est-il bien gardé de le faire. Mais il 
sait également qu'il est défendu aux catholiques, par 
un décret venu de plus haut encore que Rome, de 
porter faux témoignage contre son prochain. Que ceux 
qui écrivent dans le Journal de Québec se conforment à 
ce dernier précepte ; jamais les rédacteurs du' Canadien 
n'enfreindront les ordres venus de Rome au sujet de 
l 'Université. 
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Nous aimerions bien à savoir qui a " compromis 
la paix et l 'harmonie ? " Est-ce l 'un de nos rédac­
teurs, qui n'a fait que critiquer, comme il en a le droit, 
les livres de M. Parkman, sans même savoir que cet 
auteur avait reçu le t i tre de docteur-ès-lettres ? N'est-
ce pas plutôt l'écrivain du Journal de Québec qai calom­
nie sciemment et de propos délibéré l 'un de ses 
confrères 1 'Que les honnêtes gens répondent. (1) 

M. PARKMAN ET L'ABBÉ CASGRAIN 
27 novembre 1878 

Le Courrier du Canada de lundi contient, à propos 
de M. Parkman, un article signé : L'abbé H. S . Cas-
grain. En voici le commencement : 

Le séjour passager que M. Parkman a fait dernièrement dans notre bonne 

ville de Québec a suscité des appréciations bien diverses sur ses écrits ; 

les uns en ont parlé avec admiration, les autres avec indignation. L a vérité, 

à notre avi", ne se trouve ni d'un côté ni de l'autre : elle est dans le juste mi­

lieu. M. Parkman est protestant, et par conséquent ses ouvrages, au point 

de vue catholique, sont mêlés de vrai et de faux, de bien et de mal. Pour, en 

porter un jugement impartial, il faut les considérer dans leur ensemble. 

M. Casgrain paraphrase le viel axiome : in medio 
stal virlus. C'est la vérité 'qu'il place au milieu. Elle 
ne s'y trouve pourtant que très rarement, peut-être 

(1) lie Journal du Québec dut faire nineudn honorable, et admettre, quoique 

do mauvaise grâce, qu'il s'était trompé en nous accusant d'avoir attaqué l 'Univer­

sité. 

Eu elïbt, le lecteur a pu s'en convaincre, dans notre article sur M. Parkman 

il n'était pus plus question de l'Université-Laval et de ses professeurs que de 

l'homme dans la lune. Pour s'exciisor, le Journal déclara qu'il n'avait pas lu 

notre écrit I Aveu humiliant pour un journaliste, mais il ne restait au rédacteur 

du Jaumal aucun autre moyen de mettre sa bonne foi tant soit peu il couyert. 
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j a m a i s . (1) R è g l e généra le , la véri té et l ' e r reur son t 
a u x e x t r ê m e s . C'est le l ibéra l i sme, q u i che rche à 
conci l ie r l a v é r i t é avec l ' e r r eu r qu 'on t r o u v e au mi l ieu . 
D a n s le cas q u i n o u s occupe, la vér i té se t r o u v e ? oit d u 
cô t é des uns q u i admi ren t , sans réserve, les l ivres d e 
M . P a r k m a n , soi t d u côté des autres q u i les b l â m e n t 
s é v è r e m e n t . 

G-ardons-nous des sophismes . U n l iv re , m a u v a i s 
d a n s son ensemble , p e u t renfermer cer ta ines vér i tés , 
m a i s i l es t imposs ib l e q u ' u n ouv rage où se r encon t re 
u n e seu le e r r e u r g r a v e pu i s se être a u t r e chose q u ' u n e 
œ u v r e m a u v a i s e et p a r t a n t c o n d a m n a b l e . On p e u t 
q u e l q u e f o i s l oue r le b ien q u ' o n t r o u v e d a n s u n m a u ­
v a i s l iv re , j a m a i s le l i v r e m ê m e . 

I l est i n u t i l e de d i r e q u e M. P a r k m a n est pro tes­
t a n t . P o u r le c r i t i que ca tho l ique , i l n ' y a pas d ' au t r e 
p o i n t d e v u e poss ible q u e celui où se p lace l 'Egl i se . 
L e p r o t e s t a n t i s m e de M . P a r k m a n p e u t expliquer ses 
éc r i t s ; i l n e s a u r a i t les excuser. 

M. C a s g r a i n se flatte d 'avoi r j ugé les ouvrages d e 
M . P a r k m a n d ' u n e m a n i è r e impar t i a l e , d e les avoi r 
cons idé rés d a n s l eu r ensemble . J ' i g n o r e s'il l 'a fait 
p a r le pas sé ; je suis cer ta in qu ' i l fait t o u t au t r e chose 

(1) L a v é r i t é p a r e m e n t doctrinale se trouve souven t en t re deux or rours 

opposées . A i n s i l a v é r i t é sur les re la t ions de l 'Egl i se avec l ' E t a t se t rouve enti 'o 

l ' e r r e u r de c e u x q u i confondent l ' o rd re sp i r i tue l et l 'o rdre t empore l , et l ' e r r e u r 

d e s a u t r e s q u i v o u d r a i e n t sépa re r c o m p l è t e m e n t oos d e u x ordres . L 'Egl i se ense igne 

q u e l ' E t a t do i t ê t r e u n i et subordonné à l 'Eg l i s e , ma i s q u e lo sp i r i tuol et le c iv i l 

s o n t d e u x o rd re s d i s t i n c t s . Ou encore , l a v é r i t é se t rouve en t re l ' e r r eu r du l,rndi-

tionlùame, q u i d i m i n u e ou t re mesure l a pu i s sance de l a ra ison h u m a i n e , et l ' e r r e u r 

d u rationalisme qu i l ' e x a l t e à l ' e x c è s . Trois ième e x e m p l e : la vér i té sur l e 

b o n h e u r du c ie l se t r o u v e en t re d e u x e r r e u r s opposées, celle qui fait d é r i v e r 

p r e s q u e e n t i è r e m e n t des c réa tu res et des sens le bonhour des élus, et celle q u i le 

f a i t cons is ter e x c l u s i v e m e n t dans l a vis ion béatif lque sans que l a gloire a c c i d e n ­

t e l l e p r o v e n a n t des c r é a t u r e s y soi t pour r ien . Dans ce t a r t i c l e i l s ' ag i t de l a 

v é r i t é des j u g e m e n t s q u ' i l f au t p o r t e r sur les hommes e t les choses . Un a u t e u r , 

un l iv re est bon ou il es t mauva i s , c a r du m o m e n t q u ' i l a du mauvais il est m a u ­

v a i s ; de m ê m e q u e l a coupe empoisonnée est mauva i se quel le q u e soit l a q u a l i t é 

d u v in a u q u e l le poison est mêlé . 
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d a n s son art icle de lundi . Dans cet écrit, i l s ' a p p l i q u e 
un iquement à prouver q u e M. P a r k m a n a di t quelques 
vérités en par lant des j é su i t e s . (Ce n 'es t pas là u n e 
v u e d 'ensemble) . C'est un t ravai l abso lumen t s a n s 
valeur , car personne n e - n i e ce que M. Casg ra in fait 
t an t d'efforts pour établir. I l combat des m o u l i n s à 
vent. M. Pa rkman a écrit de belles p a g e s , où il r end 
jus t ice aux catholiques : je l 'ai déjà di t et j e le_ répète. 
Mais il est auss i l 'auteur de pages infâmes qu i gâ t en t 
le l ivre dont il est quest ion en ce moment . Y o i l à le 
point qu ' i l convient d.e discuter . 

M. Casgra in a beau citer des extrai ts où la ferveur, 
le dévouement, l 'abnégat ion des j é su i t e s sont loués , 
cela n'efface point le p a s s a g e honteux où la sa in t e 
Eg l i se , l 'Epouse Immaculée"du Christ , est comparée à 
une vile prosti tuée ! 

Tant que ce mot restera dans le l ivre de M. Pa rk ­
man, son ouvrage , quoi qu 'on en dise, sera une abomi­
nation. 

Une seule voix discordante dans u n concert suffit 
pour produire une cacophonie insuppor tab le . De 
même, un seul cri de ha ine d iabol ique comme ce lu i 
que M. P a r k m a n pousse à la page 88 de son l iv re est 
assez fort pour étouffer les paroles d 'é loge qu ' i l ad resse 
aux missionnaires. Citons encore. 

Partout d a n s les ouvrages de M . P a r k m a n , on entrevoi t une â m e d ro i t e et 

née pour la vérité, m a i s perdue, sans boussole, sur un océan san> rivage ( à q u o i 

servirait une b o u s s o l e sur un océan s ans r ivage ?) D e l à c e s a sp i r a t i ons v e r s le 

v ra i , ces aveux éc la t an t s , ces h o m m a g e s à l a vérité, su iv i s , h é l a s ! d ' é t r a n g e s 

affaissements , d ' e x c è s d e fanat isme qu i étonnent. 

Rejetant le surnature l , il se pe rd en conjectures, il s u p p o s e m i l l e m o t i f s 

h u m a i n s pour e x p l i q u e r les ac tes d ' h é r o ï s m e que l a foi et le z è l e a p o s t o l i q u e 

inspiraient a n o s a ïeux . Toutefois , à son insu son, â m e l o y a l e et g r a n d e t rahi t 

l ' émot ion ; impa t i en te d a n s cette c a g e d e fer du n a t u r a l i s m e où e l l e est e m p r i ­

sonnée , el le p rend d e magni f iques é l a n s , e l l e jet te des cris s u p e r b e s . 

Dans les l ignes qui précèdent, M. C a s g r a i n explique 
les fautes de M. Parkman, et l'on dirait qu ' i l croit l es 
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a v o i r excusées. Enco re u n e fois, c'est là le po in t faible 
d e son a u g m e n t a t i o n . 

Mais q u e l est le b u t p r a t i q u e d e l 'écri t de M" 
l ' a b b é ? L e pa s sage s u i v a n t le laisse en t revo i r : . 

E n face de pareils résultats que doit-on faire dans l'intérêt de la religion 

et de la nationalité ? N'est-ce pas évident qu'on doit essayer par tous les 

moyens possibles d'amoindrir le mal et d'augmenter le bien ? ne rien négli­

ger, dans la critique et dans les rapports mutuels, de ce qui peut faire dispa­

raître les préjugés et rapprocher les esprits ? L'exemple de nos anciens mis­

sionnaires est là pour nous indiquer la marche qu'on doit suivre. 

Quand ils se trouvaient en présence de quelques indigènes qu'ils voulaient 

convertir, avaient-ils jamais la pensée de s'indigner et de les aigrir ? Au con­

traire, ils ne reculaient devant rien pour les adoucir, les attirer à eux et dissi­

per leurs préventions ; en un mot, ils se faisaient aimer, et une fois maîtres de 

leur cœur, ils l'étaient bientôt de leurs esprits. Ils les reprenaient avec dou­

ceur de leurs égarements ; et découvraient-ils en eux quelques bonnes aspirations 

ou dans leur conduite quelque vertu, ils y applaudissaien f hautement et ajou. 

taient quelquefois à leurs éloges quelque présent on quelque marque d'honneur, 

afin de les mieux encourger. (i) . Et en agissant ainsi, ils ne s'imaginaient 

nullement sanctionner le reste de leur conduite. Personne ne s'y trompait, ni 

les missionnaires, ni les néophytes. 

Pourquoi ce qui réussissait si bien autrefois ne réussirait-il pas aujourd'hui 

auprès d'esprits bien autrement élevés et droits î 

Nous en savons assez pour dire que les efforts tentés n'ont pas pas été 

tout à fait inutiles. 

Quel le dép lo rab le confus ion dans les idées, j o i n t e 
à u n e r e m a r q u a b l e c lar té d e s ty l e ! 

M. C a s g r a i n confond le rôle de c r i t ique avec la 
m i s s ion d u p r ê t r e . Le c r i t i q u e s 'occupe de l 'œuvre ; 
le p rê t re , d e l 'ouvr ie r . Le c r i t i que s 'adresse aux in te l ­
l i g e n c e s seu les , il j u g e d 'après les i m m u a b l e s p r in ­
c ipes de l a v é r i t é ; le p rê t r e , le miss ionna i re s u r t o u t 

(1) Il faut croire que la comparaison boiteuse de SI. l'abbé Casgrain n 'a pas 

-été goûtée en haut lieu, et que M. Parkraan a été jugé trop et trop peu sauvago 

pour mériter quelque honneur ; car malgré cet cloquent plaidoyer, l'Université a 

reculé là où, selon M. l'abbé, les inisisonnaires auraient agi tout autroœent. 
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pa r l e au cœur et épuise les ressources .si diverses de la 
char i té . La critique, c'est: la justice inflexible, sa route 
es t toute tracée ; l'œuvre du missionnaire, c'est la 
miséricorde qui se fait tout à ions. (1) 

M. Casjrniin, critique, doit juger les ceuvres, laissant 
à M . Casgrain. prèire, le soin de travailler à la conver­
s ion de l 'écrivain. 

Il est permis au prêtre d< plaider, de ménager les 
susceptibili té*, d'employer même la diplomatie pour 
at te indre sou but. Tout cela est interdit au critique. 

fit lorsque M. Casgrain, prêtre, aura produit le 
changement salutaire qu'il semble espérer, et que M. 
Pa rkman aura réparé publiquement ses torts envers la 
rel igion, alors ce sera le devoir du critique d'enregis­
t r e r ce retour à des idées plus saines. Alors aussi, 
m a i s alors seulement on pourra songer à " ajouter aux 
éloges quelque marque d'honneur. " (2) 

" M . P A R K M A N E T S E S C R I T I Q U E S " 

2!» novembre 1878 . 

SOUK ce titre, le Witnm,de Montréal—feuille qu'on 
n e peut lire dans ce diocès.; sans uue permission 

( 1 ) Il u'mt jîU'-tv prulmbU-. t -Mi tv tV . i * , ipi'uu mi**i->m a i r e p n u K ' i i t c t m t ï i r c r a i t 

</tn*t<fia tiiitt*>itic >{'h"'-tttr"uf h an eliol Kauviijro qui a i i ia i t , t o u t r é c e m m i m t o n e o r e , 

«ca l | > i1 un a u i r o ii:if«i>min(ir<) on <mtrag<< un« religion*» ; i jua id b ien m é m o eo c h e f 

• m r u t t , l'ti i l ' . ' t i i tn- - r i i M i w I i n w , m o n t r é c e r t a i n e » hnnn tti«]»>*iti<m*. II su ( l i r a i t , 

a v u e r a i s o n , ( ] 8 ' n i n ' i. tlo cimiiuiii' f e r a i t di> nnluro à m a l édif ior ses n é o p h y t e s o t 

À r o f u r t l v r krnr ,',*iivi-r«io!i. M. P a r k n m n vmiuit d ' éyr i re Im a b o m i n a t i o n s q u ' o n 

M ) . ! , j'hi-^ li. 'iut. i'i M . Casgrui i i a u r a i t voulu, dan» l'o.ipoir de l*<tttinr, q u ' i l f û t 

j iu l H'jm'ini'iit h o n o r é , .-ni ri«iju<> de i>c» n la l i iwr tous les t a t h o l i i i u e s du p a y s . I l 

isM frieik d*, e o m p i v i i d i o <|U*' c t ' n't'*i pas* l a v ia io c h a r i t é c h r é t i e n n e qui i n s p i r a i t 

t i o t r o tfmuradiettmr. 

( 2 ) U n é c r i v a i n «Ml lml fuw, M . I W U> nota «le p lume do Spectator, lit, d a n s l e 

Courrirr ilu Omtu/n, tuio inagiiiS<|«tt r é f u t a t i o n de l ' a r t i c l e do M . l ' a b b é C a s g r a i n . 

C a t r a v a i l , <l"i oui à l i r e , rt é t é reproduit d m t i lu f i i » i è V « d u 2U n o v e m b r e 1 8 7 8 . 
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spéciale—a publié, mardi dernier, un article où perce 
à chaque l igne, la haine sourde et aveugle que ce 
journal nourrit contre l 'Eglise. 

Le Witness prétend que les livres de M. Parkman, 
au sujet des jésuites et des relations de l 'Eglise avec 
l 'Etat sous la domination française, ont " désagréable­
ment surpris une partie considérable de la population 
de cette province. " Les Canadiens, eontinue-t-il, 
" étaient accoutumés à voir, dans les ouvrages des 
abbés Ferland, Faillon, Laverdière et autres, les mis­
sionnaires jésuites de la Nouvelle-France représentés 
comme des saints, et les évoques et les prêtres comme 
des modèles de toutes les vertus. " 

Est-il possible de parler sur un ton plus injurieux, 
des écrivains les plus respectables et les plus véridiques 
du Canada, et d'insulter d'une manière plus grossière 
à la mémoire vénérée des missionnaires et des prêtres 
do la colonie ? Je cite ces paroles pour faire com­
prendre la guerre perfide que, le WUness fait à la reli­
gion et à ses ministres. Cette feuille pioeède par 
insinuations vagues, par accusations générales ; jamais 
elle ne donne une preuve à l'appui de ce qu'elle avance, 
jamais elle ne condescend à rien préciser. » 

Malheureusement pour les intérêts du cléricalisme, continue le iVitum, 

M . Parkman, habitant de la Nouvel le-Angleterre et protestant, n'était pas 

soumis à l'autorité de la sainte mfcre l 'Egl ise , et il a, conséqucmment, écrit une 

histoire des h o m m e s tels qu'ils étaient et des événements tels qu'i ls sont arrivés. 

I l démontre que les missionnaires jésuites, tout en faisant des sacrifices éton­

nants, au point de donner leur vie pour l<i conversion des sauvages et pour 

étendre la domination de l 'Eglise, étaient cependant sans scrupule, fourbes, 

menteurs et indifférents aux souffrances humaines. I l faut voir de plus que 

les autorités ecclésiastiques, sous le régime français, étaient alors, comme elles 

le sont aujourd'hui, tourmentés par une soif insatiable de pouvoir temporel, et 

que, dans les luttes entre les deux puissances, les prêtre* étaient presque tou­

jours les agresseurs. Les ultramontains de Québec sont donc grandement 

indignés de l 'apparition des ouvrages de M . Parkman. D'une main impie il 

a retiré le voile que d'autres, par crainte ou par faveur, avaient complaisaro-

ment jeté sur les méfaits de l 'Eglise et de ses missionnaires dans la Nouvelle 



350 M E L A N G E S 

F r a n c e . . . . M. P a r k m a n démontre qu'une ignorance crasse et les superstitions 

les plus dégradantes régnaient parmi les premiers habitants du pays. 

Voilà les ouvrages de M. Parkman " considérées 
dans leur ensemble " comme le veut M. l'abbé Cas-
grain ; et cet ensemble, on le voit, est très hostile à la 
religion, très injuste envers les missionnaires. Tout 
catholique devra admettre que les éloges flétrissants 
mais trop mérités que le Witness décerne à M. Parkman 
me justifiant d'avoir parlé " avec indignation " des écrits 
de cet auteur. 

Après avoir reproduit les paroles calomnieuses 
que M. Parkman adresse à Mgr de Laval et la compa­
raison infâme qu'il ose établir entre l'Eglise et une 
prostituée (harlot), le Witness se permet l'impertinence 
suivante : 

Croiera-t-on que l'auteur de ces ouvrages a été publiquement honoré à 

Québec par une adresse de la Société Historique et par un diplôme de doc ­

teur de l'Université Lava l ? Les ultramontains sont naturellement étonnés. . . . 

Pour notre part nous félicitons l'Université Laval . 

En affirmant que l'Université-Laval a décerné le 
titre de docteur à M. Parkman, le Witness fait preuve 
d'une mauvaise foi insigne. Cette feuille donne une 
simple rumeur mise en circulation par quelques intri­
gants, pour un fait accompli, et il profite d'un on dit 
qui a fait le tour d'une partie de la presse pour offrir 
ses félicitations outrageantes jà l'Université-Laval. Il 
n'y a que le Witness qui soit capable d'une pareille 
vilenie. 

Quoique cette sortie du Witness soit très regrettable, 
elle aura cependant un bon résultat : Elle ouvrira les 
yeux aux tireurs de ficelles qui ont tendu, peut-être 
sans le savoir, un véritable piège à l'Université-Laval. 
Voyant à quel danger ils ont exposé cette institu­
tion, par leur conduite inconsidérée, ils comprendront, 
espérons-le, que leurs intrigues doivent cesser. (1) 

(1) Cette polémique nous a valu plusieurs lettres de félicitations ; une, entre 

autres, d'un personnage distingué dans le monde littéraire et social. Cette lettre 

» été publiée'dans le Canadien du 4 décembre 1878. Nous en extrayons le pas-
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T R O P D E ZELE 

25 août 1881 

V Electeur fait du zèle ; il défend l'ignoble gouver­
nement franc-maçonnique qui ne gouverne pas, mais 
qui_ tyrannise la France. Parlant de M. Lefaivre, 
ancien consul français à Québec, il dit : 

Ses sentiments républicains ont dû souffrir lorsqu'il voyait si souvent leb 

mêmes journaux qui lui faisaient des éloges, attaquer brutalement les institu­

tions actuelles de la France, déverser l'injure sur ses principaux hommes 

politiques, outrager M. Jules Grévy et M. Gamberta, traiter M. Jules F c r y 

d'enfonceur de portes et de crocheteur de serrures ! 

Nous voulons écarter M. Lefaivre entièrement de 
cette affaire. 

Ce que nous désirons savoir de Y Electeur, le voici : 
A-t-il bien pesé ses paroles ? Comprend-il la portée 
de cette tirade ? 

Que VElecteur fasse la guerre aux journaux conser­
vateurs, c'est son aifaire ; nous n'avons pas à intervenir 
dans ces querelles de parti. Mais il a bien tort d'iden­
tifier sa cause avec celle du gouvernement français 
dont il ne peut ignorer les détestables et odieux 
exploits. 

Nous voulons être parfaitement compris de YElec-
teur. Nous n'avons pas le gouvernement français en 
horreur parce qu'i l est, ou plutôt se dit républicain. 
La forme républicaine est une forme de gouvernement 

sage suivant qui est typique et qui fera probablement deviner l'auteur : 

" Mgr Dupanloup, qu'on invoque si souvent à moins bonne fin, envoyait 

naguère sa résignation à l'Académie parce qu'on y a fait entrer M. Littré qui n'est 

pas plus mal que M. Parkman. 

" D'après la nouvelle doctrine qui consiste à amadouer les auteurs d'ouvrages 

remplis d'erreurs, d'attaques contre l'Eglise, »es institutions, ses œuvres, et ses 

ministres—au lieu de condamner ces autenrs—il y aurait lieu d'abolir l'Index pour 

y substituer un ordre dechevaierio,—l'ordre de Saint Amadou—chargé de distri­

buer des bonnets, des cordons et des rubans à ces messieurs." 
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l ég i t ime . I l p e u t y avoi r d e b o n n e s r é p u b l i q u e s , d e 
m ê m e q u ' i l p e u t y avo i r d ' exécrab les m o n a r c h i e s . 
Q u a n d les h o m m e s d u p o u v o i r se c o n f o r m e n t a u x lo is 
de l ' é t e rne l l e jus t i ce , les. affaires d u p a y s sont b i e n 
admin i s t r ées , q u e l l e q u e ' soit la fo rme d u g o u v e r n e ­
m e n t ; quand, i ls méconna i s sen t ces lois, q u a n d i ls fon t 
l a g u e r r e au bon Dieu et à son Egl ise , i ls p l o n g e n t l a 
na t ion , q u ' e l l e soit r é p u b l i c a i n e ou m o n a r c h i q u e , d a n s 
u n ab îme sans fond. 

.Comme ques t ion de fait, ce q u ' o n a p p e l l e l a 
R é p u b l i q u e française n ' a de v r a i m e n t r é p u b l i c a i n q u e 
l e nom. 

Quel les sont les " i n s t i t u t i o n s ac tue l l e s " d e l a 
F r a n c e q u e VElecteur s emb le t a n t a d m i r e r ? Es t -ce q u e 
l e peup l e f rançais j o u i t d ' u n e seu le b o n n e et s a i n e 
l iber té ? O ù sont les l ibe r t é s c o m m u n a l e s q u i floris-
sa ient j a d i s d a n s no t re a n c i e n n e mère -pa t r i e ? M o r t e s t 

et oubliées. La E é p u b l i q u e n ' a pas m ê m e s o n g é à l e s 
ressusci ter . E l l e est auss i absolue , auss i c en t r a l i s ée 
q u e l ' empi re ou la m o n a r c h i e de Lou i s X I V . I l y a d e 
la l icence en F rance , i l n ' y a po in t de v r a i e l ibe r té . 

Est-ce q u e Y Electeur croi t s i n c è r e m e n t q u ' o n p e u t 
se mon t r e r t r o p sévère à l ' éga rd de M M . Grambet ta e t 
J u l e s F e r r y ? E t veut- i] p r é t e n d r e q u e ces h o m m e s l à 
n e soient pas . a u p i ed d e la le t t re , d e s e n f o n c e u r s d e 
por tes et des c roche teur s d e s e r ru re s ? N 'on t - i l s p a s 
fait, et n e font- i ls pas encore u n e g u e r r e s a u v a g e , b ê t e , 
con t re l 'Eg l i s e et ses m in i s t r e s , c o n t r e J é s u s - C h r i s t 
l u i -même ? Ne présen ten t - i l s pas a u x n a t i o n s d e l a 
t e r r e le spec tac le le p l u s i g n o b l e que le m o n d e m o d e r n e 
ai t j a m a i s v u ? 

En p r e n a n t la défense de ces h o m m e s m é p r i s a b l e s , 
VElecteur a fait u n pas d e c lerc qu ' i l do i t r e g r e t t e r . S ' i l 
n e le r e g r e t t e pas, c 'est q u ' i l est i m b u des d o c t r i n e s 
pe rverses q u i font t an t de m a l en F r a n c e . 

Dans t o u s les cas, il est bon q u e l 'on s ache u n e 
b o n n e fois p o u r tou tes q u e l l e s sont v é r i t a b l e m e n t l e s 
idées de Y Electeur s u r ce t t e ques t ion . N o u s l ' i n v i t o n s à 
s ' exp l iquer e t n o u s lui en fourn i ssons l 'occas ion. 
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25 août 1881 

Depuis que le .monde existe la prétendue science 
humaine n'a su que multiplier les pourquoi. En dehors 
de la foi révélée, tout est incertitude, doute, conjec­
ture . Le petit enfant qui possède bien son cathé-
chisme connaît tout ce qu'il est donné à l'homme de 
connaître ici bas d'une manière absolument certaine. 

Dieu a laissé le monde aux disputes des hommes. 
Qu'est-ce à dire ? si non que les hommes, du moment 
qu'i ls abordent d'autres questions que celles dont la 
Foi nous fournit la clé, sont-condamnés à discuter tou­
jours sans pouvoir rien résoudre. Dans son infinie 
miséricorde, Dieu a daigné nous révéler certaines véri­
tés nécessaires à notre salut. Ces vérités nous les com­
prendrons mieux au ciel, jamais nous n'en serons plus ' 
certains. Mais en dehors de ces grandes vérités, nous 
sommes condamnés à l'hypothèse, du moment que nous 
voulons sonder les abîmes de la nature ; ou bien nous 
nous arrêtons en face d'un terrible pourquoi qui ne 
souffre pas même l'hypothèse. 

Devant le gland qui, en pourrissant dans la terre, 
donne naissance au chêne ; devant le lys et la rose qui, 
nourris par le même sol, vivifiés par la même atmos­
phère, par la même lumière, se peignent de couleurs si 
opposées et répandent des odeurs si différentes ; devant 
une pierre qui tombe pour obéir à une loi certaine mais 
inexplicable ; devant les merveilles de son propre corps ; 
devant mille, autres spectacles de la nature, l'homme 
le plus hardi, le savant le plus osé ne peuvent que 
balbutier : Pourquoi ? 

Cette impuissance où nous sommes de résoudre 
complètement un seul des nombreux problèmes natu­
rels est sans doute voulue de Dieu. Elle nous humilie,, 
elle nous montre notre néant, et en même temps elle 
nous fait soupirer après le seul Savant qui puisse 
répondre à nos questions, après l'Eternité qui seulo 

23" 
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sera assez longue pour nous permettre d'approfondir 
les pourquoi de la science humaine. 

UN DIMANCHE A LA CAMPAGNE 

8 septembre 1881 

Nous avons eu le plaisir de passer la journée de 
dimanche dernier avec notre excellent ami M. l 'abbé 
A. G-ingras, curé de Saint-Edouard de Lotbinière. 

Pour un citadin malgré lui. c'est-à-dire pour un 
. homme dont les premières années se sont écoulées 

paisiblement à la campagne et que les circonstances 
obligent plus tard à habiter les villes, une journée à la 
campagne n'est pas une mince affaire. 

Quel repos, quelle tranquilli té, quel bonheur on 
trouve dans une de nos belles paroisses, le dimanche 
surtout ! Pas de bruit, pas de poussière, mais un air 
pur, un silence éloquent qui contraste singulièrement 
avec le sifflet de la locomotive qui, le dimanche comme 
les autres jours, déchire sans cesse les oreilles des 
malheurex qui demeurent dans le voisinage du chemin 
de fer du Nord, propriété du peuple le plus religieux 
de l 'univers, au dire de M. Fabre. 

Et quand à toutes ces délices qu 'on goûte à la 
campagne, vous ajoutez l 'hospitalité t ranche et sincère 
d 'un ami sympathique avec qui vous pouvez vous 
entretenir à cœur ouvert, alors une petite, visite à la 
campagne fait époque dans la vie d 'un homme. 

Nous ne voulons pas blesser la modestie de 
M. l'abbé Gringras, car il est modeste quoiqu'i l fasse 
des vers, mais nous ne pouvons nous empêcher de dire 
qu'il a prononcé un beau sermon sur les douleurs mys­
tiques de Notre-Seigneur dans le Saint-Sacrement de 
l'autel, sur les outrages des uns et l 'oubli des autres. I l 
planait dans les hautes sphères de la- doctrine, et cepen-
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dant les plus humbles de ses auditeurs devaient le com­
prendre parfaitement ; car M. G-ingras a le talent assez 
rare de pouvoir traiter les questions les plus élevées 
dans un langage simple. 

C'est par les images fortes et saisissantes que M . 
G-ingras .tient éveillée l'attention de ses auditeurs. 
Une de ces images nous a vivement frappé : Notre-
Seigneur dans le jardin des Oliviers représente Jésus-
Christ dans nos tabernacles. Dans le sacrement de 
l 'autel , il est exposé à toutes les humiliations qui ont 
marqué le commencement de sa passion. Judas, 
entouré d'une bande de criminels le trahit par un 
baiser dans le jardin ; les mauvais catholiques, entourés 
de démons, les péchés mortels, le trahissent à la Sainte 
Table. 

M. G-ingras a parlé de la grandeur du crime de 
Judas, unique dans les annales du genre humain. Il 
y a eu bien d'autres criminels sur la terre, mais le 
monde les a oubliés. Judas, on ne l'oublie pas ; les 
siècles se suivent, et chaque siècle le maudit ; et jusqu'à 
la fin des temps, chaque siècle le maudira. 

En écoutant cette éloquente et terrible flétrissure 
du crime de Judas, nous n'avons pu nous empêcher de 
faire une réflexion qui n'avait pas un rapport direct 
avec le sujet, mais qui s'y rattachait pourtant. Puisque 
le crime de Judas est si affreux, n'est-ce pas un véri­
table blasphème que de comparer un homme, coupable 
d'une trahison politique, au grand Traître. U n député,' 
un journaliste abandonne son parti, pour des motifs 
indignes, si l'on veut : aussitôt on l'appelle Judas. 
U n tel a trahi le gouvernement, a trahi l'opposition, 
c'est un Judas ! N'est-ce pas comparer, indirectement 
peut-être, le gouvernement, l'opposition à Jésus-Christ 
lui-même ? Il ne peut y avoir aucune comparaison 
entre le traître politique, quelque coupable qu'il soit, 
et celui qui a trahi l'Homme-Dieu. Ne prodiguons 
donc pas le nom de Judas à droite et à gauche, comme 
nous le faisons'trop souvent dans notre pays Cela n'a 
pas l'effet d'augmenter le mépris pour les traîtres poli­
tiques, r—:is cela peut diminuer sensiblement l'horreur 
que tout catholique doit avoir pour le crime de Judas. 
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Les t ra î t res po l i t iques on t toujours des p a r t i s a n s e t 
ceux-ci se ron t por tés à faire ce r a i s o n n e m e n t - c i ; " O n 
compare X à J u d a s ; or X est excusab le d ' avo i r fait ce 
q u ' o n lu i r ep roche ; donc J u d a s doit l ' ê t r e auss i . " 

A S a i n t - E d o u a r d d e Lo tb in iè re , t ous l e s 
fidèles c h a n t e n t à la messe, a u x vêpres et a u x a u t r e s 
offices. Ces centa ines d e voix , voix d ' h o m m e s , v o i x 
de femmes, voix d 'enfants , c h a n t a n t avec u n e n t r a i n , 
u n e précis ion e t u n e n s e m b l a b l e v r a i m e n t r e m a r ­
quables , r emp l i s s en t d ' u n e émot ion p ro fonde celui q u i 
les en t end p o u r la première fois. 

Dans l 'espace de q u e l q u e s mois , M. Œ n g r a s a m e n é 
à .bonne fin u n e en t repr i se q u i p e u t p a r a î t r e i m p o s s i b l e 
à u n g r a n d n o m b r e : Ses paroiss iens fo rmen t u n c h œ u r 
immense et b i en exercé. P a s de fausses no tes , pas d e 
t r a îna rds , ma i s u n c h a n t à l 'un isson, p u i s s a n t et p l e i n 
d ' âme . C'est d ' u n effet sa is issant . M. le c u r é a fai t 
i m p r i m e r s u r des car tons, les refrains des c a n t i q u e s e t 
les répons q u e le p e u p l e doi t chan te r , et ces c a r t o n s 
sont placés d a n s tous les b a n c s ; et c o m m e le p e u p l e 
a ime à chan t e r i l a secondé g é n é r e u s e m e n t les efforts 
d u curé. " , 

Qu 'on n ' a i l l e pas croire q u e c'est u n e i n n o v a t i o n 
q u e M. G-ingras a i n t r o d u i t e d a n s le c u l t e . D ' abord , 
i l a eu l ' au tor isa t ion de son é v ê q u e ; ensu i t e , i l n ' a fai t 
q u e r ep rend re u n e t r ad i t ion d e l 'Eg l i se p r i m i t i v e . Car , 
autrefois, t o u s les fidèles c h a n t a i e n t a u x offices, et c e l a 
se p r a t i q u e n t encore d a n s ce r t a ins endro i t s . 

A pa r t ce g r a n d c h œ u r composé de t o u s les fidèles» 
M. G-ingras a u n chœur , d e vo ix choisies q u i exécu te 
t rès b ien des morceaux d e c h a n t h a r m o n i s é s . A ins i , 
b i e n q u e l ' ég l i se de S a i n t - E d o u a r d n e possède p a s 
d 'o rgue , on y e n t e n d d u b e a u chan t . 

Les paro iss iens d e S a i n t - E d o u a r d se m o n t r e n t 
p l e in s de b o n n e v o l o n t é ; i ls s ' imposen t de d u r s t r a ­
v a u x pour e n t r e t e n i r le t e m p l e de Dieu. A i n s i i ls o n t 
n i v e l é et égou t t é , pa r corvées, l e t e r r a in d e v a n t l ' E g l i s e 
et l ' on t r ecouve r t de g rav ie r qu ' i l s sont al lés c h e r c h e r à 
Deschambau l t . 

Ces b r a v e s gens c u l t i v e n t aussi avec i n t e l l i g e n c e . 
I l s sèment de la g ra ine de m i l et de trèfle e t i ls fon t 



OU «ECUEIL D'ETUDES 357 

des labours profonds. I l ne leur manque qu'une 
chose: c'est un cercle agricole, et nous sommes certain 
q u e cela v iendra bientôt. 

DRAPEAU BLANC OU TRICOLORE 

22 septembre 1881 

I l y a quelque temps le Monde, répondant à des 
sociétés canadiennes des Etats-Unis, qui lui avaient 
demandé si elles devaient adopter le drapeau blanc 
ou le tricolore, a recommandé ce dernier. Nous ne 
pouvons partager les vues de notre confrère montréa­
lais. 

I l n 'y a qu'un drapeau canadien-français, c'est le 
drapeau blanc ; c'est le drapeau de Carillon ; c'est le 
drapeau sous lequel nos pères ont lutté ; c'est le dra­
peau qui a flotté au-dessus du berceau de notre race, à 
l 'ombre duquel la colonie a grandi. Tous nos souvenirs 
se rattachent à ce glorieux étendard qui nous rappelle 
les époques les plus émouvantes de notre histoire. 

L e Monde dit que " le drapeau blanc n'a guère plus 
de sigr.: Pi cation aux yeux de la république voisine." 
Nous n'en croyons rien. I l est impossible que les 
Américains aient oublié que le drapeau blanc était le 
drapeau français lorsque Lafayette et ses compagnons 
d'armes ont rendu des services signalés à la cause de 
l ' indépendance des treize colonies. 

L e drapeau tricolore est aujourd'hui le drapeau 
de la France révolutionnaire, soit ; le sera-t-il demain V 
I l est permis d'en douter. L e drapeau rouge sera peut-
être l 'étendard de notre ancienne mère-patrie avant 
qu'une autre année se soit écoulée. 

Nous ne nous prononçons pas en faveur du dra­
peau blanc parce que c'est l 'emblème de la monarchie 
française, mais parce que c'est le véritable, le seul 
drapeau canadien-français. Nous ne désirons nulle-
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' meni introduire ici les luttes qui divisent les Français, 
Nous voulons être de notre pays et de notre siècle ; 
mais il nous semble que les Canadiens-français, tant 
des Etats-Unis que du Canada, doivent s'affirmer de 
plus en plus comme nationalité distincte. Nous ne 
connaissons pas ce que l 'avenir nous réserve. Tout ce 
que nous savons, c'est que notre pays ne fera jamais 
partie de la France. Nous sommes et nous serons 
toujours un peuple à part. Ayons donc notre éten­
dard national à nous. Or, notre histoire et nos tradi­
tions nous -indiquent clairement quel doit être cet 
étendard : C'est le drapeau blanc, le drapeau de Mont-
calm, le drapeau de Lévis, le drapeau de nos héros, le 
drapeau de nos pères.' 

Au lieu de la fleur de lys, ou peut-être mieux à côté 
de la fleur de lys, nous pourrions ajouter la feuille 
d'érable. 

A P R O P O S D ' I D E A L 

20 octobre J891 

Un correspondant quelconque, qui signe algébri­
quement X dans le Journal, de Québec, t rouve le moyen 
de se rendre bien ridicule en très peu de lignes. I l 
veut savoir " en quel pays se réalise l'idéal du gouver­
nement parlementaire rêvé par la Vérité. " Le corres­
pondant avoue qu'il n'est pas savant ; il aurait dû 
ajouter qu'il ignore même la valeur des mots les p lus 
usités de la langue française. 

L'idéal ne se réalise jamais, mais c'est en travail­
lant à le réaliser que l 'homme produit des œuvres 
durables. 

Le peintre et le sculpteur ne réussissent jamais à 
reproduire sur la toile et daus le marbre la beauté idéale 
qu'ils entrevoient sans cesse ; et cependant sans cet 
idéal, qui leur échappe toujours, leur pinceau et l eur 
ciseau seraient impuissants. 
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C'est en c h e r c h a n t v a i n e m e n t à répéter les ha rmo­
n i e s idéales, q u e les g r a n d s m u s i c i e n s n o u s ont donné 
l e u r s chefs d 'oeuvre . 

P a r t o u t i l f au t à l ' h o m m e u n idéal qu i l ' inspi re , 
b i e n qu ' i l n e p u i s s e j a m a i s réal iser ce qu ' i l rêve . Ce lu i 
q u i t r ava i l l e sans avoir le r ega rd fixé s u r u n idéal, n e 
s'élèv rera j a m a i s au-dessus d u terre-à- terre de la v i e 
p u r e m e n t maté r i e l l e . 

La p o l i t i q u e n e fait p a s except ion à la règle géné­
ra le . 

A u x h o m m e s d 'E ta t , aux journa l i s t e s , à tous ceux 
q u i ont p o u r mi s s ion de c o n d u i r e le p a y s ou d 'éclairer 
les masses , i l fau t u n idéal q u i les g u i d e d a n s l eu r s 
t r a v a u x , q u i les inc i te sans cesse à de n o u v e a u x efforts, 
q u i les s o u t i e n n e et les e m p ê c h e de se laisser choir 
d a n s l ' é p o u v a n t a b l e bourb ie r d u maté r ia l i sme . C'est 
p a r c e que si p e u d ' h o m m e s pub l i c s ont u n e idée, q u e 
n o u s voyons groui l le r , d a n s ce bas fond q u ' o n appel le 
la po l i t i que , t a n t d 'êtres ignob les et repoussan ts , , ne 
v i v a n t q u e d ' expéd ien t s , n e c h e r c h a n t q u e l eurs p ropres 
in t é rê t s ou u n p e u de p o p u l a r i t é éphémère , n 'accom­
p l i s s an t r i e n d e bon , de g r a n d et de d u r a b l e . 

Not re idéa l à nous, dans la vie sociale, c'est- de 
vo i r tous n o s compa t r io tes u n i s comme u n s eu l ' homme , 
n e se h a ï s s a n t p l u s , ne se j a l o u s a n t p l u s , ne s 'entre-
d é c h i r a u t p l u s , sachan t différer d 'op in ion sur les 
dé t a i l s et s 'accorder sur les g r a n d s p r inc ipes catho­
l i q u e s qu i son t l a base de l ' o rd re civil. N o u s ne ver rons 
j a m a i s la r éa l i sa t ion de cet idéal , m a l h e u r e u s e m e n t . 
Ma i s en t r a v a i l l a n t à nous en approcher , en e n g a g e a n t 
les au t res , d a n s l a mesu re de nos forces, à por ter l eurs 
r e g a r d s ve r s ce t te perfect ion, nous croyons, n ' en 
dép la i se au co r r e spondan t d u Journal, faire u n e œ u v r e 
p a t r i o t i q u e . 

Dans la v ie p a r l e m e n t a i r e , no t re idéal c'est de voir 
d i s p a r a î t r e l ' a v e u g l e espr i t de par t i , c 'est de voir les 
g o u v e r n e m e n t s n ' avo i r p o u r b u t que le b ieu généra l , 
c 'est de voir les dépu t é s se m e t t r e au-dessus de t o u t 
e s p r i t de fact ion, de t ou t e ha ine , de t o u t . intérêt per­
s o n n e l , de t o u t e opposi t ion sys t éma t ique et de tou t 
s e rv i l i sme . Sans doute , cet a u t r e idéal ne se réal isera 
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jamais, parce que c'est un idéal, mais chaque effort que 
nous ferons pour y arriver sera un pas en avant, u n 
pas vers la perfection 

Ceux qui fréquentent les bureaux du Journal de 
Québec ne comprennent pas ces choses ; nous n'écrivons 
pas pour eux. Mais ceux qui ont véritablement à 
cœur l'avenir du pays, ceux qui n'ont pas d'intérêts 
particuliers à servir, nous comprendront. Cela nous 
sufiit. 

N O S M A I T R E S 

17 décembre 1881 

Presque tous les journaux canadiens ont reproduit, 
avec un singulier empressement, un extrait d'un dis­
cours que M. Jules Simon a prononcé dernièrement 
devant l'Académie française, discours où il est ques­
tion du Canada. Nos confrères ont-ils lu avec atten­
tion cette pièce d'éloquence académique avant de la 
reproduire ? Nous ne pouvons le croire, et nous aimons 
mieux supposer que leur engouement l'a emporté sur 
leur prudence ; autrement, il faudrait conclure que 
cet engouement l'emporte sur leur patriotisme. 

Quoi qu'il en soit, voici un passage du discours de 
M. Simon que nous ne pouvons laisser passer sous 
silence. Il ne sera pas dit que pas une voix ne s'est 
élevée'au Canada pour protester contre cette injure que 
M. Simon fait à nos compatriotes, inconsciemment, nous 
voulons bien le croire : 

Et qui pourrait nier, aurait dit M. Simon, sans renoncer au bon sens et à 

l'évidence, que la fidélité des Canadiens-français à la religion de leurs pères 

ne contribue à les séparer de leurs maîtres protestants et à les rapprocher de 

nous ? 

Il faut ignorer entièrement la belle et glorieuse 
histoire du Canada pour parler des. Anglais comme des 
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maîtres des Canadiens-français ! C'est une flétrissure 
que, Dieu merci, nous ne méritons pas. Oui, grâces 
en soient rendues à la d iv ine Providence, nous pou­
vons lever fièrement la tête en tace des Ang la i s et leur 
dire : Nous sommes vos égaux au moins. 

Quand donc les Angla is oat-ils été nos maîtres ? 

Etait-ce du temps de M . de Frontenac ? Etait-ce 
pendant ces longues et héroïques luttes que nos pères 
ont soutenues contre les colons de la Nouve l l e -Ang le ­
terre ? Etait-ce à la bataille de Carillon ? Etait-ce à 
la bataille de Sainte-Foye ? Etait-ce même à la capitula­
t ion de Québec et de Montréal 1 Non. Les Anglais 
étaient si peu nos maîtres qu' i ls ont dû nous garantir, 
par un traité solennel, le l ibre exercice de notre reli­
g ion . 

Quand donc les Angla is ont-ils été nos maîtres ? 
Etait-ce pendant les luttes héroïques que nos hommes 
d'Etat leur ont l ivrées durant la première moitié de ce 
siècle, luttes superbes par lesquelles ils ont arraché, une 
à une, à la fière Albion , nos libertés politiques V Etait-ce 
pendant ces longues aimées oui 'Angleterre a tenté tous 
les efforts imaginables . pour engloutir la race cana­
dienne-française, efforts demeurés stériles, grâce à 
l 'énergie et à la v igi lance de notre patriotique clergé ? 

Est-ce aujourd'hui que les Angla is sont nos maîtres, 
aujourd'hui que la province de Québec joui t d'une auto-' 
nomie complète, et qu'el le peut, si elle le veut, jouer 
dans la confédération un rôle très important et tenir la 
balance du pouvoi r ? » 

Non, M . Jules Simon, les Angla is n'ont jamais été 
nos maîtres, et ils ne le seront jamais. Et sachez, 
monsieur, que la cession du Canada et la conquête de 
l 'Alsace-Lorraine sont choses bien différentes. 



802 M E L A N G E S 

A P L A T I S S E M E N T 

17 décembre 1881 

Ou so. le rappt-llo, le Chrnuir/a lança, le 10 novembre 
dernier, un article Tort v i o l e n t contre M . Sénécal et 
l'honorable M . Chapleau. L e ]<> tlu même mous, cette 
feuille publiât une rétractation part iel le de son premier 
écrit, disant que le rédacteur responsable n'avait pas 
eu connaissance de l 'article du 10, 

M. Hénéeal ne trouvant pas la reculade de M . Foo te 
suffisante, institua une poursui te cr iminel le contre le 
propriétaire du Chmnkte. M . Foote l'ut arrêté et dut 
donner caution de comparaître.! devant dame Justice, à 
Montréal, le 5 de ce mois 

Après l'arrestation, le propriétaire du Chronic/ejeta, 
feu et llammes contre le surintendant du chemin de 1er 
du Nord ; il ht un grand tapage au sujet de la l iberté 
de la presse, posant en m a r t y r et remplissant les 
colonnes de sa %-tizetle d'articles flamboyants imprimés 
en caractères d'ailiche. 

Il alla plus loin : il déclara solennellement que 
l'affaire tfénécal-Foote était la seule question impor­
tante sur laquelle les électeurs eussent àso prononcer: 
que M Sénécal avait l 'administrat ion de, treize mi l ­
lions du peuple ; qu'il voula i t bâillonner la presse, 
mais qu'il ne ferait pas peur à M . John Jackman Foote. 
()h ! que non î 

M. John Jackman Foote a l la plus loin encore : il 
se permit, un beau matin, de. faire appel aux préjugés 
de messieurs les Angla is . 

Knliii, le f> décembre ar r ive , jour à jamais mémo­
rable, M. John Jaekiuan Foo te annonce, au monde 
dans sa gaxotje qu'il monte à Mont réa l . Il n'y va pas 
en criminel, mais eu vengeur de s libertés de la presse 
et, des droits du peuple. Sa f igure est i l luminée, 
radieuse 11 va confondre à tout jamais M . L. A. Séné-
cal et lui arracher les treize m i l l i o n s du peuple. 
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Le paragraphe qui procède représente fidèlement 
ce qui s'est passé entre M. John Jaekmau Foote, Tango 
exterminateur, et M. Louis Adélard Sénécal, l'homme 
qui administre les treize millions du peuple. 

Yoii'i maintenant le fruit de cotte entrevue, voici 
comment M. John Jaekmau Foote a exterminé M. 
Louis Adélard Sénécal. Ou lit en tète des colonnes du 
Chfouirlc du 7 décembre : 

A propos des accusations portées contre M . .Sénécal, dans un article 

du Ckroii/</<• du 10 novembre dernier, nous désirons répéter ce <pie nous 

avons publié dans le ChronùU du 1 9 du m ê m e mois, et de plus, dire que 

l 'article qui contenait ces attaques contre M . .Sénécal n'avait pas été vu par 

le rédacteur responsable, avant sa publicat ion, et H A I S Mitron* des excuse* 

pour ce qu'il renferme. Nous sommes [tersuades qu'aucune des accusations 

portées contre >t. Sénécal dans le proc< •> Laur ier n'a c lé prouvée, et, persoir 

nel lement, nous n 'avons aucun motif de douter de son honnêteté. 

Autant il est honorable et digne de se rétracter 
honorablement et dignement, autant il est méprisable 
de l'aire ce que M. John Jaekmau Foote vient de faire. 

Ou le rédacteur du Chro/iic/e était sincère dans ses 
attaques contre M. Sénécal et dans ses protestations en 
faveur de la liberté de la presse, avec lesquelles il nous 
a l'atiii'ué les oreilles jusqu'à la veille des élections ; ou 
bien il n'était pas sincère. 

S'il était sincère avant les élections, il devait l'être 
après, car dans l'intervalle du 1er au 7 décembre aucuu 
événement ne s'est produit pour rendre la position de 
M. Sénécal meilleure. Et s'il était convaincu que 
l'administration de M. Sénécal constitue uh danger 
pour le public il a commis une atlVeuse lâcheté en 
reculant devant un procès. 

Si. d'un autre côté, il n'était pas sincère, dans ses 
attaques, s'il n'a voulu qu'exploiter les préjugés de ses 
nationaux et assouvir ses mesquines haines, il a com­
mis un acte indigne, mais il aurait dû, au moins, avoir 
le .courage d'aller jusqu'an bout et de subir son procès 
comme un homme. 

Maintenant, M . Foote a-t-il ré;.-ll.rm *nt eu pour du 
procès dont il était menacé, ou s'est-il laissé " magné-
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tiser " par M. Sénécal qui se vante d'être quelque peu 
sorcier ? L'avenir nous le dira. Si le Chronicle rede-. 
vient l'organe du gouvernement, s'il reçoit faveurs et 
patronage comme ci-devant, on dira que M. Foote s'est 
vendu ; si non, on dira que ce monsieur a eu une 
grosse venette. 

Dans tous les cas, et quoi qu'il arrive, une chose 
est certaine, c'est que le Chronicle a gagné u n nouveau 
ti tre au mépris des honnêtes gens. 

LA " MINERVE " JOURNAL CATHOLIQUE 

Il décembre 1881 

Il y a quelque temps la vieille Minerve est entrée 
dans une colère blanche parce qu'une feuille de Québec 
avait annoncé qu'il était sérieusement question de fon­
der un journal catholique à Montréal. Q.uoi ! s'est 
écriée la déesse, ne suis-je pas catholique, moi, et ne 
l'ai-je pas toujours été ? Que veut-on de plus ortho­
doxe que moi ? 

Eh bien, non ! La Minerve existe depuis plus d 'un 
demi-siècle, et elle n'a jamais été considérée par le 
clergé comme un journal catholique. En voici une 
preuve. On trouve à la suite d'une Lettre circulaire 
des Pères du deuxième concile de Québec au clergé de la 
Province ecclésiastique, datée du 14 ju in 1854 et signée 
par tous les évêques, un Règlement disciplinaire adopté 
dans le deuxième concile provincial de Québec où on 
lit les mots suivants sous la rublique, " VI . Des jour­
naux." 

!.e besoin d'un journal français, pour propager les bons principes, se fait 

de plus en plus sentir. Ce journal, rédigé par des laïques instruits et chré­

tiens, produirait plus de fruits, parce qu'il rencontrerait moins de préjugés que 

s'il était sous l'entière direction du clergé. On aura donc à aviser aux moyens 

•de rendre ce nouveau service à la religion. 
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E n 1854, la Minerve n'était certainement pas plus 
païenne qu'elle l 'est aujourd'hui, et pourtant tous 
NN. SS. les évêques d'alors trouvaient qu'il fallait un 
journal qui s'occupât de " propager les, bons principes," 
c'est-à-dire u n journal catholique. 

De temps à autre, la Minerve se prend d 'un beau 
zèle pour défendre l'épiscopat, surtout contre ceux qui 
ne l 'attaquent pas et qui le respectent infiniment plus 
que la vieille déesse de la rue Notre-Dame. Mais tout 
en défendant nos évêques contre des assauts imagi­
naires, elle se permet de reproduire les plus détestables 
écrits du détestable Figaro, journal où la grivoiserie la 
p lus révoltante coudoie le libéralisme catholique le 

.p lus dangereux. C'est ainsi qu'il n'y a pas longtemps 
encore ce journal si catholique reproduisait, sans com­
mentaires, de la feuille parisienne, un article sur les 
affaires romaines où l'on faisait tenir au cardinal Jaco-
bini le langage suivant : 

Montrons-nous conciliants, sans quoi nous compromettrons la position du 

Saint'SiègePLUS QUE NE L'A COMPROMISE NÔTRE SAINT PRÉDÉCESSEUR P I E IX. 

La Minerve u n journal catholique, mais c'est un 
comble ! 

CHRONIQUE 

4 février 1882 

Ah ça ! nous allons en avoir de la chronique de ce 
temps-ci. 

h'Electeur annonce que plusieurs de ses abonnés 
ont représenté à la rédaction—en se désabonnant, sans 
doute—que ce journal contient trop d'articles sérieux, 
lisez ennuyants. Il faut du léger, le mot pour rire. 
Aussitôt, le rédacteur en chef de l'organe libéral, épuise 
par ses luttes homériques contre " douze journaux con­
servateurs, " fait appel à ceux de ses amis qui font 
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dans les lettres. Ces amis qui, nous assure M. Pacaud, 
sont des littérateurs distingués, retenez bien ce mot, se 
laissent toucher de compassion et conviennent entre 
eux de bâtir, pour l'édition du samedi, une chronique 
•" fort intéressante. " Et, dit l'Electeur " nous com­
mençons dès aujourd'hui ! " 

Ainsi, M. Pacaud se porte garant de l'intérêt de sa 
chronique hebdomadaire. Il donne sa parole d 'honneur 
que l'œuvre de ses amis lettrés va faire oublier l 'ennui 
que causent ses articles chiffrés. Enfin, cette fameuse 
chronique est comme le non moins fameux baume du 
bon Samaritain qui guérit de>tous maux. 

A propos de ce baume, on sait qu'il est débité sur 
le marché Ohamplain par u n individu excentrique qui 
tourne mieux un boniment que M. Pacaud 

" Ahque ! ces messieurs, qu'il n 'y a qu 'une 
maladie qui ronge le corps de l'homme, c'est la mala­
die de la douleur ! Prenez une bouteille et si une 
bouteille ne fait pas vous en prendrez deux. " 

Le bon Samaritain a tout un chapitre sur ce ton. 
Mon ami Alfred Cloutier vous déclame ça à la perfec­
tion. Je conseille à M. Pacaud d'engager le bon 
Samaritain pour annoncer sa chronique ; il le ferait 
mieux que lui. Et, en vérité, il faudrait toute l'élo­
quence de ce célèbre charlatan du marché Champlain 
pour faire prendre la susdite chronique, même à peti te 
dose. Ce n'est pas M. Pacaud qui pourra jamais faire 
accroire à quelqu'un que c'est drôle. Comme on di t 
en canadien, il n'est pas capable pour. Ou plutôt c'est 
drôle à force de ne l'être pas. Voyons u n peu. 

Le chroniqueur de M. Pacaud est d 'une 
naïveté invraisemblable. On lui a confié le soin de 
réveiller périodiquement les abonnés de l'Electeur du 
profond assoupissement où les plongent les articles 
sérieux que pond M. le rédacteur en chef. Cette besogne, 
en comparaison de laquelle le nettoyage des écuries 
d'Augias était u n jeu d'enfant, l 'épouvante à bon droit, 
et il murmure doucement : 

Avant d'y avoir songé sérieusement je ne m'étais pas figuré la grandeur 

de la tâche que je m'étais imposée. 
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C'est à peu près comme qui dirait : Avant d'y-
avoir songé je n'y avais pas pensé ; ou bien : Cinq 
minutes avant de mourir il vivait encore. Il parait 
que Calino a un cousin en Amérique. 

Ce qui rend la tâche de notre chroniqueur plus 
difficile encore, c'est que, les lecteurs de Y Electeur—ça 
sonne mal, mais que voulez-yous—sont des gens 
" intelligents ! " C'est textuel. S'il avait affaire à 
des imbéciles, il croit bien qu'il aurait moins de dif­
ficulté à les amuser ; et sans doute il ne se trompe pas. 
Il se sent mal à l'aise en face d'un auditoire intelligent, 
et avoue que son genre d'esprit convient mieux aux 
pensionnaires de M. Vincelette. C'est étonnant comme 
il y a des gens qui se connaissent ! 

On l'a vu, M. Pacaud a présenté ses amis au 
public comme des littérateurs distingués. Voici un 
échantillon de leur littérature et de leur distinction : 

L a dernière lettre de Son Emhience le Cardinal Siraéoni, ce nouvel 

abaiss-enez pour les Trudé leux , a causé grand émoi. L'un des (Jus fervents, 

un grand admirateur des individus qui restent à Rome malgré le Pape, sous 

la protection du roi Humber t , en a été tout à fait scandalisé. 

— C e brave Cardinal , dit-il, à son interlocuteur, a été trop loin cette fois. 

I l sera destitué, j e vous le prédis. 

— T a n t pis, répondit l 'autre, car vous verrez que c'est un maudit Anglais 

qui aura sa place. 

I l y en a deux colonnes sur ce ton-là. 
Les abonnés de Y Electeur vont assurément regret­

ter les articles sérieux et somnifères du rédacteur en 
chef. 

25 février 1882 

On trouve que je suis trop sec, que je ne suis pas 
assez onctueux, pas assez arrondi et rebondi. Oui-dà ! 
Ce sont des phrases' que vous voulez ? Et vous pensez 
que j e ne puis pas en faire ! Tenez-vous bien :— 
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Tel que le majestueux liou du désert brûlant et 
aride, où le doux gazouillement du gentil oiseau bleu 
ne se fait point entendre, ni le mystérieux bruissement 
des feuilles vertes ; où la modeste violette ne remplit 
jamais de son parfum exquis et délicieux l'air embaumé 
du soir ; où les zéphirs anuités ne caressent que les 
sables mourants et irrités par le regard torride, vertical 
et courroucé d 'un soleil tropical, où les 

Mais je pense qu'en voilà assez pour convaincre 
les plus incrédules que je puis faire des phrases quand 
je veux ; et de belles phrases encore. Car je vous ferai 
remarquer que dans la période qui précède, il y a un 
adjectif accolé à chaque substatif, quelquefois deux ou 
trois. C'est le vrai genre'. Aussi aois-je, sans fausse 
modestie, me proclamer littérateur distingué, aussi 
distingué pour le moins que les chroniqueurs qui font 
de la prose pour M. Pacaud. 

Si vous voulez être bien discret, je vais vous con­
fier un secret. Le commencement de phrase que je 
viens de faire m'a grisé. Je me suis relevé à moi-
même ; je me suis découvert. Je suis né pour accom­
plir de grandes choses, mes destinées sont aussi vastes 
que l'univers. Je vais faire un livre de 300 pages, 
dans lequel il entrera 150 phrases. Deux pages par 
phrase, ou une phrase par deux pages ; c'est comme 
vous voudrez et ce m'est équilatéral. Ça ne peut man­
quer de prendre. 

Mais pour plus de sûreté, je vais me faire recevoir 
membre de la Société d'admiration mutuelle de Québec, 
(limitée). Alors je pourrai placer mon livre dans le 
département de l'instruction publique, et je ne le 
mettrai pas dans le commerce ce qui est vulgaire. 

Son Excellence le marquis de Lorne vient de 
constituer , légalement ladite Société, d'admiration 
mutuelle, sous le nom modeste de : Société royale du 
Canada pour l'avancement de la littérature et des 
sciences. Son Excellence avait voulu d'abord appeler 
cela l'Académie canadienne, mais quelques-uns des 
futurs académiciens, qui ont encore peur du ridicule, 
s'y sont opposés, et leur opinion a prévalu. Ainsi 
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n o u s a u r o n s la cnose sans le nom, nous aurons des 
académic i ens sans Académie. C'est aussi bien, on 
c o m m e on d i t en bon canad ien , c'est aussi p i re . 

Q u a n d on pense que M. J . M. Lemoiue est le pré­
s i d e n t de la sect ion française ! J e ne vous dis que cela 
p o u r le m o m e n t . 

L e Chrmide de Québec, qu i parai t s 'être cons t i tué 
l ' o r g a n e de la nouve l l e société, annonce q u e la première 
r é u n i o n d u conci l iabule n ' a u r a lieu que le 25 mai pro­
c h a i n . ^ J e crois que le Ghnmirle se t rompe . J e suis à 
p e u près cer ta in que j e t rouve ra i le moyen, avan t cette 
d a t e , de r a s s e m b l e r les immor te l s canadiens et de les 
faire jaser u n peu . Si j ' y réussis, j ' e n donnera i des 
n o u v e l l e s a u x lecteurs de la Vérité. 

L'Electeur veu t à tou t prix passer pour u n 
j o u r n a l comique , mais il n 'y réussit guère . J e vais lui 
d o n n e r u n pe t i t coup de m a i n et faire voir comme 
q u o i ce t te feui l le est rée l lement drôle. Seulement , il 
f au t r e m o n t e r u n peu en arrière. P renez le numéro 
prospectus d e l'Electeur et vous y lirez la phrase sui ­
v a n t e : 

Les chefs du parti ont essayé d'établir un journal ; mais i ls ont vu de «fuite 

qu' i l n 'avait aucune chance de réussir, s'il était fondé dans l«s m^mos eoiuli-

'tions qvie ceux que nous avons eus jusqu' ic i . Propriété d'un seul individu, il 

aurait pu, comme eux , nous abandonner, soit pour so vendre ooinmo quelques-

uns, personnol et matériel à la fois y compris la rédaction, a un entrepreneur 

publ ic , soit comme quelques autres, parce que sou propriétaire, adorateur du 

succès avant tout, n'aurait pu voir rien de bon dans un parti qui n'aurait pa» S U 

au pouvoir, n'importe dans quelles conditions. 

E n d e u x m o t s cela v e u t d i r e : I l est impossible 
d e t r o u v e r d a n s nos r a n g s u n journa l i s t e q u i no soit 
p a s p r ê t à se v e n d r e ; le p l u s ve r tueux d 'entre nous, 
l a i s sé seul , se me t t r a i t auss i tô t à l 'enchère. Survei l ­
lons -nous d o n c les u n s les aut res afin que nous 
n e pu i s s ions pas nous sénécaliser ou nous canoniser . 

J e v o u s l 'ai di t , l'Electeur est u n j o u r n a l comique et 
c eux qu i le r é d i g e n t sont de superbes farceurs . 

Les Nouvelles Soirées Canadiennes pub l i en t d e 
ce t emps-c i u n e nouve l le canad ienne s ignée 11. de Tro-
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briant. I l y a dans cet écrit des choses invraisem­
blables. Ainsi, un drapeau qui flotte au milieu d 'une 
foule est comparée à " ces grandes idées, phares bril­
lants qui dominent les âges, quand les générations 
s'éteignent et se succèdent." Bien que cela _ Ailleurs, 
l'écrivain enthousiaste, faisant la description d 'une 
jeune fille, parle de ses " deux LONGS YEUX légèrement 
creusés." Deux dalles, quoi ! Ce style là est trop brillant 
pour n'être pas celui d 'un membre passé, présent ou 
futur de la Société d'admiration mutuelle. 

8 avril 1882 

' Cyprien, la seringue de la Pairie, a fait une nou­
velle découverte dans le règne animal. Il a trouvé u n 
VJau qui a une crinière. Barnum peut vous faire voir, 
paraît-il, des veaux à deux têtes ou à cinq pattes ; mais 
pour contempler un veau à crinière, il faut se • rendre 
aux bureaux de la Patrie. Je n'exagère pas. Lisez : 

A propos de Sénécal , dit Cyprien, il paraît que son pet i t veau No Trois s 'est 

fa i t peigner la crinière. 

Hein ! je vous l'avais bien dit. 

Echantillon de syntaxe tirée de la dernière 
chroniqi\e de Cyprien : 

M. le curé de Sainl-Jacques bénissait les nouveaux époux en présence 

de doux amis, MM. Robidoux ot Fl'éohette, chez qui on al la ga iement réveillonner. 

De deux choses l 'une : Ou M. Robidoux et M.Fré-
chette habitent la même maison et n'ont à eux deux 
qu 'un seul chez soi, ce qui n'est pas vraisemblable : ou 
bien les époux sont allés réveillonner chez les deux, ce 
qui serait peu poétique. Comme on dit au parlement : -
Explain ! 

M. Fabre est nommé plénipotentiaire, ambas­
sadeur, o u quelque chose comme cela, près le gouver-
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nement de la R. F. Heureux M. Fabre ! Heureuse 
province de Québec ! 

On ne connaît pas encore précisément les instruc­
tions qu'a reçues notre représentant ; mais il <?st per­
mis de croire que M. Fabre a surtout pour mission de 
tenir les habitants de la province de Québec au cou­
rant des cancans et des scandales, petits et gros, des 
boulevards de Paris. Nous aurons aussi, toutes les 
semaines, une magnifique chronique de théâtre. Le 
rédacteur de Y Evénement fait une spécialité de la comé­
die depuis vingt ans. Et tout cela ne nous coûtera 
que $2,000 par année. C'est à trop bon marché. 

Il y a bien $500 pour frais d'installation, mais 
c'est une fois pour toutes ; et il y aussi $-200 pour les 
frais de voyage. Ah ! les frais de voyage de M. Fabre 
portés à $200 seulement ! Mais c'est à se mettre en 
grève ! Quand on songe aux nombreux voyages que M. 

'Fabre a faits d 'un camp-politique à l'autre depuis qu'il 
est dans le journalisme, il faut avouer que c'est .affreu­
sement chiche de la part du gouvernement. A la place 
de M. Fabre, j 'aurais exigé plus. Mais il y a des gens, 
comme cela, qui ne sont pas fiers et qui voyagent au 
rabais. 

Une bonne naïveté. Un journal de cette 
ville, récemment converti au minislérialisme, annonce 
que " le gouvernement Ohapleau se propose de réin­
staller M. Bruno Duval au bureau d'enregistrement de 
la division des Trois-Rivières." Puis il ajoute avec 
u n grand sérieux—c'est ici que se place, la naïveté— 
" Nous ignorons encore si M. Duval serait disposé 
à accepter cette position " ! ! ! ! Eh bien ! que mon 
confrère se rassure, et que le gouvernement ne craigne 
pas, en offrant cette position à M. Bruno Duval, d'es­
suyer un refus. 

J e dois des excuses à M. J. M. LeMoine, de 
Spencer Grrange. Remarquez bien que Spencer Grange 
est anglais, et ne signifie pas la grange à Spencer. Mais 
c'est là une digression. J'étais donc à dire que je dois 
des ex u s s :i M. Lemoine. Voici pourquoi. Mon hono­
rable ami, il y a déjà quelque temps, a favorisé le Cour-
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rier du Canada d'une lettre dont je ne me suis pas 
occupé. Pourtant cela valait bien la peine qu'on s'en 
occupât, que je m'en occupasse, que vous, lecteur, vous 
vous en occupassiez, et que tous ensemble nous nous 

• en occupassions. 
-Il s'agit donc, dans cette lettre de M. LeMoine, du 

château de Bigot devenu la propriété de M. Brousseau. 
Voici comment M. LeMoine termine son épitre : 

Quand vous et vos amis, par une revenue soirée de septembre, vous TOUS ver­

serez un vorro de Bordeaux dans les sal les retentissantes du Castel, dites un pater 

et un ave pour le repos de l'âme de cette pauvre Caroline. 

Quand on est rendu à l'âge de cinquante ou 
soixante ans, quand on est président, d 'une société his­
torique, quand on pose en auteur grave et sérieux, 
on devrait savoir qu'il ne convient nullement de deman­
der des prières pour une personne toute fictive. On ne 
joue pas ainsi avec les choses saintes. 

Du reste, en pays chrétien ce n'est pas en se versant 
à boire'que l'on fait des prières pour les morts. 

La vieille Minerve a fait un pas—je ne dis 
pas si c'est en avant ou en arrière,—mais enfin elle a 
fait un pas quelconque. Elle a quitté le paganisme 
pour embrasser le ritualisme. Vous croyez que c'est 
une, fable que je vous raconte là. Lisez bien le mor­
ceau suivant que je trouve dans le numéro de la Minerve 
de samedi, le 1er avril 1882. C'est int i tulé : Stabat 
Mater. J e cite intégralement, car cette pièce est à 
conserver : 

Hier soir, le temple ritualiste de la rue Ontario, coin de l a rue Sta int -Urbain , 

regorgeait de monde, venu pour entendre le Stahat Mater de Rossini . 

Cet admirable morceau du grand maître a été parfai tement rendu par le 

ohœur de la société Sa inte Cécile, assisté par un orchestre dont Martel fa i sa i t 

partie. 

On a chanté le texte latin même. 

L'office commença régulièrement, le clorgé récitant e t chantant d'abord l a 

Passion jusqu'au moment du Siabat, ot celui-oi étant ensuite intercalé . 

L'idéal et céleste musique de Rossini n'a jamais été m i e u x interprétée à. 

Montréal . Le grand hymne à la Vierge ava i t un charme particul ier a ins i 

entendu dans une église protestante. 
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On so croirait dans une église catholique, au temple de la rue Ontario. I l y 

a un autel, chœur, clergé en soutane et surplis, tableaux saints. 

Le révérend M. Wood portait les ornements sacerdotaux, noir et violet. 

L'aute l était tendu de noir. Le peuple s'agenouillait pour prier. 

_ J e n ' a i pas besoin de fai te de l ongs commenta i r e s . 
Ma i s le fait de voi r u n j o u r n a l qu i c i rcu le pa rmi les 
c a t h o l i q u e s d u Canada faire ainsi de l a réc lame en 
f a u v e u r d ' u n t e m p l e p ro tes t an t , et e n g a g e r par là ses 
l e c t e u r s à ass is ter aux exercices d ' u n cu l t e héré t ique , 
c 'est q u e l q u e chose de n o u v e a u et de pa r t i cu l i è r emen t 
s c a n d a l e u x . 

La Minerve devra i t , p o u r le r e n s e i g n e m e n t de ses 
l e c t eu r s , faire su iv re cet te réclame de l 'opinion des 
t héo log i ens su r les ca tho l iques qu i f réquenten t les 
t e m p l e s des héré t iques . . Qu 'e l le c i te Scavani , p a r . 
e x e m p l e : Theologia—De catholicorum communicatione et 
disputatione cum hœreticis in rébus fidei ; el le ver ra q u ' i l 
es t s t r i c t e m e n t défendu de f réquente r l e t emp le de la 
r u o Onta r io : " Nec l icet eo rum (hœret ioorum), officiis 
i n t é r e s se . " Qu 'e l l e consu l t e S. À. de Liguor i , qu ' e l l e 
i n t e r r o g e S. T h o m a s . 

B ien qu 'e l le ai t embrassé le r i tua l i sme , la 
Minerve d a i g n e encore pa r l e r des exercices du cu l t e 
c a tho l i que . Dans son n u m é r o de l u n d i dern ie r n o u s 
t r o u v o n s u n pe t i t bou t de compte - rendu des exercices 
d u d i m a n c h e des Hameaux . Seu lemen t , la p a u v r e viei l le 
e s t affreusement mêlée. Q u ' o n en j u g e : 

A l'église de N . D . on a exécuté le chant do la Passion de N, S: J.G. se lon 

le rituel romain Au chœur MM. les abbés Martineau et Giband représen­

ta ient , l'un L ' H I S I O K I E N JOSEPH, l 'autre N . S. Jésus-Christ. 

J e n e sais pas ce q u i se passe d a n s le t emple d e l a 
r u e On ta r i o ; i l est poss ib le qu ' on y exécute des mor­
c e a u x t i rés des œ u v r e s de l 'h is tor ien Joseph ; m a i s 
d a n s les égl ises ca tho l iques , le d i m a n c h e des R a m e a u x , 
c 'est la pass ion selon sa in t M a t t h i e u q u i se chante , i n v a ­
r i a b l e m e n t . 

P a u v r e v ie l le Minerve ! 



MELANGES 

M I C M A C OU I R O Q U O I S . 

11 février 1882 

M. A. P. Oaron, ministre de la milice, est respec­
tueusement prié de jeter un coup d'œil sur le rapport 
de son département pour 1880, version française. I l y 
trouvera de quoi faire dresser ses cheveux, pour peu 
que le micmac et l'iroquois agacent encore ses nerfs. 
Mais peut-être que les scènes terribles, les massacres 
et les carnages dont il a été témoin, en sa qualité de 
ministre de la guerre, l'ont mis à l'épreuve de la chair 
de poule ; alors qu'il passe ce document à un homme 
plus sensible et qu'il s'en fasse donner des nouvelles. 
Nous pouvons lui assurer que ces nouvelles ne seront 
pas bonnes. 

Nous venons de parcourir quelques pages de la 
version française un dernier rapport qui porte le nom 
de M. A. P. Oaron et nous sommes resté abasourdi.- On 
croirait absolument lire un article de la Minerve, tant 
la grammaire française y est maltraitée, outragée, foulée 
aux pieds. 

Nous ne parlons pasde la correction des épreuves, 
qui est très mal faite ; mais des fautes impardonnables 
qu'on y rencontre presque à, chaque paragraphe ; des 
barbarismes à faire rêver Cyprien tout haut ; des angli­
cismes longs comme d'ici à lasemaineprochaine. C'est 
tout simplement ignoble. E t quand on songe que 
c'est la littérature officielle du pays, que ces documents 
sont envoyés à l'étranger ! Par bonheur, ils sont telle­
ment longs que personne ne les lit. Mais s'il arrivait 
à un Français instruit de jeter un simple regard sur la 
traduction dont nous parlons, il ne manquerait pas de 
s'écrier : " On me l'avait bien dit ; tous les Canadiens 
sont des Micmacs ou des Iroquois." 

C'est pourquoi nous faisons un appel à M. Caron. 
C'est lui qui est chargé de la défense du pays. Qu'il 
nous défende donc contre les traducteurs de la chambre 
des communes : ils sont bien plus redoutables que les 
féniens. 
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Yoici q u e l q u e s - u n e s des énormi tés q u i e n c o m b r e n t 
les p remiè res pages d u r appor t . Nous n e n o u s sommes 
p a s r e n d u lo in , le courage n o u s ayan t m a n q u é . 

D 'abord , l ' express ion ang la i se : In forwardmg this 
report, est t r a d u i t e t rois ou q u a t r e fois p a r : " E n 
t r a n s m e t t a n t ce rappor t . " Comme si le ve rbe trans­
mettre n ' ex igea i t pas u n r é g i m e ind i rec t . 

P u i s des mi l i t a i r e s well iurned ont, c 'est-à-dire b i en 
équ ipés , b ien habi l lés , d e v i e n n e n t , en t r e les mains des 
I roquo i s d e B y t o w n . d e s h o m m e s b ien dressés ! ! 

E t q u e pensez-vous de ce t te p h r a s e ? 

Afin que p lus tard ils puissent, en cas d'événement, mettro leur instruc­

tion militaire au service de l'Etat. 

Cet en cas d'événement est u n vér i tab le t o u r de force. 
E t les fautes "de syn taxe d o n c ? 

Par conséquent, tout en étant sacje de donner aux mil ic iens du pays «no appa­

rence qui les fasse ressembler do loin aux soldats réguliers de l 'armée anglaise . . . . . . 

noua ne devons cependant pas, etc, . 

Quel le cons t ruc t ion ! 
Yoici q u e l q u e chose de v r a i m e n t féroce : 

J'espère donc quo le gouvernement de ce pays traitera avec l ibéralité l 'Asso­

ciat ion des carabiniers du Canada et lui donnera les moyens D'ACCOMMODER A SES 

CHAMPS DE TIR l e s représentants des associations provinciales. 

Nous a v o n s v u accommoder u n pou le t à la sauce 
b l a n c h e , m a i s c 'est la p remiè re fois q u e nous en tendons 
p a r l e r d ' a ccommoder des h o m m e s à des c h a m p s de t i r . 
P o u r ê t re j u s t e envers les t r a d u c t e u r s d 'O t t awa , il faut 
t o u t d i re : ce lu i q u i formule ce t te d e m a n d e s a n g u i n a i r e 
es t le f a m e u x généra l L u a r d . O n sait q u e c'est un ogre , 
u n m a n g e u r de Canadiens. . Cela exp l ique p o u r q u o i i l 
v e u t q u ' o n accommode les p rov inc i aux . 

Vou lez -vous voir m a i n t e n a n t c o m m e n t on accom­
m o d e u n a n g l i c i s m e là-bas, à B y t o w n ? Voic i : 

Bien que le temps ait été très court, il s'est opéré beaucoup de progrès d a n s 

tous les corps ce qui a été prouvé par T.A FICIUBK RRSPKOÏABLK Q U ' U S ONT 

FAITE 1 ! ! By the revpecttrftle appeurance they titade. 
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Si l 'on faisait subir u n e x a m e n à ce r ta ins t r a d u c ­
t e u r s français d e la c h a m b r e des c o m m u n e s , n o u s es t 
av i s qu ' i l s n e feraient g u è r e u n e figure respectable. 

Tous les corps, c o m m e on l'a vu , on t fait u n e figure 
respec tab le , ma i s s eu l emen t " q u e l q u e s - u n s des co rps 
s 'en sont t i rés très H O N O R A B L E M E N T . " T r i s t e . P o u r -
t a n t on n o u s assure, d e u x l ignes p l u s loin, q u e " la 
r o u t i n e rég lée des services de c a m p s a é té assez b i e n 
exercée" et p l u s loin encore q u e les officiers se s o n t 
imposés b e a u c o u p de dérangement personnel ! 

Ignorance, complète des t e rmes d u m é t i e r : Field 
Work est t r a d u i t pa r ouvrages de campagne a u l i eu d'ou­
vrages temporaires; position on Il le field, p a r pos i t ion s u r 
le. champ a u l ieu de terrain, et ainsi de su i t e . 

M. Oaron, si vous vou lez mér i t e r v o t r e t i t r e d e 
défenseur de la pat r ie , p ro tégez-nous c o n t r e les I r o q u o i s 
de Bytow'n, donnez-nous des t r a d u c t e u r s français q u i 
possèdent q u e l q u e s no t ions d u français. 

, Nous n e vou lons pas d i r e q u e t o u s les t r a d u c t e u r s 
de la c h a m b r e des c o m m u n e s soient i g n o r a n t s . M a i s 
ce qu ' i l faut de tou te nécess i té c'est u n e r é o r g a n i s a t i o n 
complète d u b u r e a u ; il faut à la tê te des t r a d u c t e u r s 
u n h o m m e d u mét ier . 

U N R E V E N A N T 

18 févr ier 1882 

11 ne s 'agi t p a s d u r e v e n a n t de S a i n t - S a u v e u r n i 
d e celui de Mascouche . N o n , ma i s d ' u n r e v e n a n t 
l i t téra i re , M. J a c q u e s A u g e r . 

M. A u g e r , d a n s u n e co lonne l i b r e — t r o p l i b r e — d e 
Y Electeur, m e g o u r m a n d e à p ropos d ' u n e affaire v i e i l l e 
de p l u s i e u r s années . Cela est v e n u c o m m e u n c h e v e u 
s u r la soupe . 

M. A u g e r p r e n d occasion d e l ' ukase q u e Sa Majes té 
A d é l a r d I v i e n t d e m 'adresse r , p o u r i n f o r m e r les a b o n ­
nés de l'Electeur q u e j e s u i s u n bon haïsaeur. I l a l a 
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bonté de me dire ça en anglais pour que je comprenne 
bien. Puis , reprenant la langue de Bossuet,il ajoute : 
" .Te le répète : M. Sénécal n'a qu'à bien se tenir. Voici 
pourquoi : M. Tardivel m'est étranger, par conséquent, 
je n'ai jamais été en position de lui refuser quoi que ce 
soit. Cependant, il me déteste ou il déteste mes son­
nets. Il faut être juste pourtant : il a peut-être voulu 
défendre la morale, la propriété et toutes les choses 
sacrées de ce monde en attaquant ma personne à cause 
de mes sonnets. " , 

D'abord, j ' invi te M. Auger à protiver ;pie j 'ai 
" attaqué sa personne. " Mes colonnes lui sont ouvertes 
pour le faire. 

Il y a trois ou quatre ans, peut-être plus, j 'a i prié 
M . Auger de publier ses quatre sonnets afin que le 
peuple canadien pût les apprécier à leur juste valeur. 
I l n'a pas cru devoir se fendre à ma supplication, et 
l'affaire en est restée là. 

Le voici maintenant qui m'accuse de le détester, 
lu i et ses sonnets. C'est cruel de sa part. Car il 
faudrait être triplement ogre pour détester une per­
sonne aussi aimable que M. Auger. 

Quant à ses malheureux sonnets, comment puis-je 
les détester, puisque je n'ai jamais eu le bonheur de les 
voir ? Je brûle encore, i l est vrai, du désir dê les con­
templer, mais i l me semble que cette douce passion est 
légitime et n'a rien de blessant pour M. Auger. 

Un dernier mot : M. Auger dit qu'il ne m'a jamais 
rien refusé. Ceci est inexact : il m'a refusé ses quatre 
sonnets. E t je me trouve bon garçon de ne pas lui en 
vouloir mortellement. Car les quatre sonnets de M. 
Auger doivent valoir bien plus qu'un permis de cir­
culer sur le chemin de fer du Nord. 
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E S T H E T I Q U E 

3 ju in 1882 

Voilà un mot qu'on entend souvent prononcer 
dans notre bonne ville de Québec depuis quelques jours . 

Il ne s'agit pas de cette, partie de la philosophie 
qui traite du beau, mais d'une espèce de manie, de 
douce folie qui a fait beaucoup de victimes en Angle­
terre, qui «envahit les Etats-Unis, et dont les premiers 
symptômes se manifestent sur les bords du Saint-Lau­
rent. 

Cette maladie intellectuelle n'est guère connue au 
Canada, et plusieurs de nos amis nous ont demandé 
d'en faire l'analyse. C'est chose assez difficile, car 
Vesthétisme, comme le libéralisme, ne se laisse pas saisir 
à bras le corps. Ça se sent, ça se voit, ça se comprend 
même, mais ça ne se définit guère. Cependant, 
essayons. 

L'esthétisme a pris naissance il y a quelques années 
en Angleterre, pays dix roast beef et du plumb-pudding. 
C'est un peu le plumb-pudding et le roast beef qui l 'ont 
fait naître, quelque paradoxal que cela puisse paraître. 
•Voici comment : 

Attristés par le matérialisme doré, par l 'amour 
effréné du confort et du luxe qui régnent en Angle­
terre, désolés du manque de goût, du manque de toute 
aspiration poétique, quelques rêveurs.—il y a des 
rêveurs même parmi les enfants de la positive Albion— 
quelques rêveurs, disons-nous, s'avisèrent de révolu­
tionner la société anglaise en lui infusant l 'amour du 
beau. Voilà, croyons-nous, la thèse des partisans de 
l'esthétique. Nous ne pouvons dire de quelle manière 
ces braves gens ont développé leur thèse ; ils ont pro­
bablement attrapé quelques vérités par ci par là, j u s t e 
assez pour faire accepter leur théorie ; mais nous avons 
tout lieu de croire qu'ils sont tombés dans d'affreuses 
exagérations. 

Quoi qu'il en soit, la thèse des esthéticiens est com­
plètement perdue de vue, et c'est par l'antithèse seule" 
qu'ils sont aujourd'hui connus. 
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I l existe e n A n g l e t e r r e u n j o u r n a l c o m i q u e i l lus t ré , 
le Punch. C 'est le p l u s i m p l a c a b l e fouai l leur d 'abus 
q u ' o n pu isse i m a g i n e r . Q u a n d i l e n t r e p r e n d d ' immor­
t a l i se r q u e l q u ' u n p a r le r id i cu le , i l y réuss i t p r e s q u e 
t ou jou r s . 

I l y a t ro i s o u q u a t r e ans , le Punch s 'est d o n n é l a 
m i s s i o n de cou le r l'esthétique. C'est d a n s ce j o u r n a l 
q u e n o u s a v o n s s u r t o u t s u i v i ce m o u v e m e n t social 
Ce n ' e s t p a s u n e école impar t i a l e , n o u s l ' avouons 
auss i , nous n e p r é t endons pas por te r u n j u g e m e n t rai­
s o n n é su r l ' e s thé t ique . N o u s a d m e t t r o n s m ê m e q u e 
n o u s s o m m e s p r é jugés con t re les adeptes de cet te nou-. 
ve l l e science, et q u e le seu l m o t esthétique, en é v o q u a n t 
l e s o u v e n i r des cha rges si b i e n exécutées d u Punch, 
n o u s fait éc la ter de rire. 

I l f audra i t écr i re u n e sér ie d 'ar t ic les p o u r faire 
conna î t re , d a n s l eu r s mi l l e et u n détai ls si in té ressan ts , 
les esthètes ou esthéticiens, te ls qu ' i l s n o u s sont présen­
tés p a r le Punch. 

Les j e u n e s g e n s de ce t te école po r t en t les c h e v e u x 
t rès l ongs—Cec i n ' e s t pas u n e exagérat ion, s'il faut e n 
j u g e r pa r le chef d e la t r i bu , M. Oscar W i l d e ;—sous 
p r é t e x t e q u e l e c h a p e a u de castor et l ' h a b i t à q u e u e d e 
m o r u e sont d i sg rac ieux , ce q u i est très vra i , i ls s 'habil­
l e n t d ' u n e m a n i è r e excen t r ique ; p a r t a n t d u p r inc ipe 
g é n é r a l e m e n t a d m i s q u e les l ignes courbes sont p l u s 
g rac i euses q u e les l ignes dro i tes , les es thètes des d e u x 
sexes p r e n n e n t des poses q u i font croire q u e leurs os 
sont faits de caou t chouc ; p o u r se d i s t i n g u e r d u c o m m u n , 
i ls affectent u n l a n g a g e à pa r t , mys té r i eux , i ls pa r l en t 
en termes, p o u r t o u t dire en u n mot . 

" L ' m f m i m e n t i n e x p r i m a b l e , " " l ' in tens i té d u 
beau , " etc., vo i là leurs express ions favorites. 

U n e a u t r e d e l eurs m a n i e s , c'est " le cu l t e de la 
n a t u r e . " C'est là s u r t o u t qu ' i l s excellent , parai t - i l . 
I l s s ' ex tas ient , p a r exemple , d e v a n t u n e cheni l le à 
po i l ; la v u e d ' a n c r a p e a u l e u r insp i re ra u n e ode. Yoi là 
u n e be l le ca ro t t e ; i ls en feront u n e ép ing l e t t e au l i e u 
d ' u n b o u q u e t d 'œi i l e t s ou de bou tons de rose, ils por­
t e r o n t , c o m m e p a r u r e , des p l u m e s de p a o n ou d e s 
solei ls a y a n t h t i i t pouces de d iamètre . 
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Ce dernier trait n'est pas une exagération du 
Punch : u n ami nous affirme avoir rencontré, dans une 
soirée, à Québec, une jeune fille fléchissant sous le 
poids d 'un énorme soleil 

Voilà un aperçu de l'esthétique anglaise dont le 
grand apôtre, M Oscar Wilde, est venu ces jours der­
niers, nous honorer de sa présence. On prétend qu'i l 
a fait des victimes. A part la jeune fille au soleil, on 
a vu deux fillettes prendre des poses languissantes et 
lever le regard a", ciel de manière à ne laisser voir que 
le blanc des yeux. C'est ce qu'un de nos amis appelle 
" se mettre les yeux dans le sirop d'érable. " C'est u n 
symptôme alarmant. 

Nous ne pouvons mieux terminer cet article sur 
•l'esthétique qu'en reproduisant, aussi fidèlement que 
possible, une des nombreuses charges du Punch. La 
scène représente deux jeunes gens, l 'un esthète, l 'autre 
profane. 

Le profane .—" J'ai entendu dire que tout était 
fini entre toi et Miss X. " 

L'esthète :—Hélas ! oui, manque d'harmonie dans 
les couleurs ! " 

Le profane :—Comment ça ? 
• L'esthète :—Ah ! vois-tu, le teint de son visage ne 

s'harmonisait pas avec la couleur de mes meubles ! 

LE G E N E R A L DE CHARETTE AU C A N A D A 

1er jui l let 1882 

M. le marquis de Charette, accompagné de madame 
la marquise de Charette et de M. le marquis de la Roche-
fouuault, est arrivé à Montréal, mardi le 20 ju in . La récep­
tion faite à l'ancien colonel des zouaves pontificaux par 
les citoyens dt Montréal a été vraiment magnifique. Une 
foule immense s'était portée à la gare Bonaventure 
pour acclamer le général à son arrivée. Cette foule était 
tellement compacte que le plancher de la gare céda 
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sous le poids. Le train ne put entrer en gare, il fallut 
arrêter le convoi à quelque distance de la station pour 
permettre aux voyageurs de descendre de voiture. Le 
président de l'Union Allet, M. Piché, lut, au nom des 
zouaves, une belle adresse à laquelle M. de Charette 
répondit par quelques paroles émues. Puis une pro­
cession, comme on n'en avait jamais vu à Montréal, se 
forma et conduit les voyageurs à leurs appartements, à 
l'hôtel Richelieu, au milieu de vivats indescriptibles. 

A l'hôtel, le général causa longuement avec les 
chers zouaves. La nuit était bien avancée lorsque la 
foule, qui s'était massée sur la place Jacques-Cartier, 
se dispersa. 

Le lendemain, le général, accompagné de plusieurs 
personnes de MontTéal, entre autres de M. le sénateur 
Trudel, M. le recorder de Montigny, M. N . Renaud et 
M . Alfred Laroque, se rendit à St-Barthélémy, pour 
passer quelques heures avec M. le curé Moreau, ancien 
aumônier des croisés canadiens. Les visiteurs sont 
allés aussi à Saint-Justin, dont le curé, M. Grérin,est un 
ancien zouave, si nous ne nous trompons pas. Dans 
ces deux paroisses la réception faite au général a été 
enthousiaste au suprême degré. 

A Saint-Barthélemy il s'est produit un petit incident 
qui mérite d'être raconté. Les élèves du couvent avaient 
présenté une adresse à leur distingué visiteur, et cette 
adresse était si touchante que le vieux héros, ainsi que 
tous ceux qui l'entouraient, ne put retenir ses larmes. 
Quelqu'un fit remarquer à la supérieure que ce n'était 
pas bien de faire pleurer ainsi d'anciens militaires. La 
religieuse répondit : " Monsieur, les braves ne pleurent 
que devant les enfants." Ce mot n'était certes pas de 
nature à calmer l'émotion des spectateurs. ' . 

Jeudi, eut lieu à Saint-Hyacinthe, la réunion géné­
rale des zouaves canadiens. La réception faite au 
général par les citoyens de Saint-Hyacinthe fut cordiale 
et spontanée. 

L'arrivée de M. le marquis de Charette coïncidant 
avec la célébration de la Saint-Jean-Baptiste et la dis­
tribution des prix au collège, la ville et les alentours 
étaient magnifiquement décorés. 
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Après avoir reçu à la gare l'adresse de la société 
Sa'nt-Jean, présentée par le président, M. J. Roy, et celle 
des citoyens, présentée par M. le maire Ls Côté, le 
général se rendit à la cathédrale où fut chantée une 
messe solennelle. Le sermon de circonstance fut donné 
par M. Angers, vicaire de Sorel. 

Après la messe, il y eut réunion sur la place du 
marché où plusieurs discours furent prononcés. 

L'après-midi, distribution de prix au collège. M. 
de Charette occupait la place d'honneur à côté de M g r 
Raymond, supérieur de la maison. Le R. Père Jutteau, 
dominicain, prononça une allocution vraiment remar­
quable. 

L'oratetir a développé cette pensée que l 'œuvre des 
zouaves, bien qu'elle n'ait pas été couronnée d'un succès 
matériel, est loin d'avoir été stérile. Le Père Jutteau 
a eu des accents qui ont profondément ému ses audi­
teurs. 

Eut lieu ensuite la réunion générale des zouaves 
dans la salle d'études du séminaire. Le général a parlé 
à ses anciens frères d'armes en soldat catholique ; c'est 
dire qu'il a été éloquent. Nous publierons dans notre 
prochain numéro quelques-unes de ses paroles fortes 
et chrétiennes qui vont droit au cœur. 

Le soir, il y eut, dans la grande salle de recréation 
du collège, magnifiquement décoré, un banquet offert 
au général par les citoyexis de la vil le. A ce banquet, 
qui du reste était une superbe affaire, il y eut plu­
sieurs discotirs, nous dirons volontiers trop de discours. 
Il est malheureux que nous ne puissions pas rompre 
avec la vieille coutume qui veut que tout banquet 
public soit suivi d'un nombre presque illimité de 
harangues plus ou moins à propos. Il faut, sans doute, 
en pareille occurenco, proposer quelques santés et y 
répondre, mais les orateurs devraient se borner au strict 
nécessaire, ce qui n'arrive pas toujours. Celui qui aura 
assez d'influence et de courage pour réformer l 'étiquette 
des banquets en diminuant le nombre et la longueur 
des discours, rendra une véritable service au genre 
humain. 
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Fermons cette parenthèse, et rapportons un 
agréable incident du banquet de Saint-Hyacinthe que 
raconte notre confrère du Courrier : 

Pendant le banquet, Madame la marquise de Charette est entrée, avec quel- . 

ques dames qui raccompagnaient, pour servir elle-même les convives. Des applau­

dissements frénétiques ont accueilli son entrée dans la salle ; et les acclamations 

recommencèrent quand là marquise vint très gracieusement servir aux tables; 

Le soir, il y eut feu d'artifice, procession aux flam­
beaux, etc,. 

Yers dix heures, les visiteurs retournèrent à Mont­
réal. 

Vendredi et samedi, M de Charette et sa suite visi­
tèrent Montréal et ses environs. 

Lundi, célébration grandiose de la Saint-Jean Bap­
tiste et banquet le soir. 

Mardi matin, M. le général et sa suite se rendirent 
par le chemin de fer du Nord aux Trois-Rivières pour 
saluer Mgr Laflèche dont le dévouement pour la belle 
œuvre des zouaves pontificaux est bien connu. La 
réception faite au général aux Trois-Ei vières a été cor­
diale et chaleureuse. 

Le soir à six heures et demie les visiteurs partirent 
pour Québec, où ils furent reçus avec enthousiasme 
par une foule immense. ' 

Le lendemain matin, mercredi, les zouaves de la 
section de Québec présentèrent une adresse au général 
dans son appartement à l'hôtel Saint-Louis. L'ancien 
colonel de l'armée pontificale sut trouver, comme tou­
jours, dans son cœur de soldat catholique, des paroles 
vraiment éloquentes. ' 

Après le déjeuner, le général fit plusieurs visites, 
notamment chez les révérendes Dames Ursulines 
où il put contempler, non sans une motion évi­
dente, le crâne de Montcalm. Puis, il se rendit chez 
M. L G-. Baillargé qui possède, comme tout Québec le 
sait, le fameux drapeau de Carillon. Le général salua 
ce glorieux étendard avec un profond respect. 

L'après-midi, vers deux heures et demie, les 
illustres voyageurs se rendirent à la maison que le 



384 MELANGES 

Cercle catholique vient d'acquérir, rue Saint-François. 
C'est là que le Cercle, dont M. de Charette était l 'hôte 
à Québec, lui présenta une adresse par l 'organe de 
son président, M. Vincelette. Cette adresse est une 
des plus belles qui aient été présentées au général 
depuis son arrivée au Canada. 

Il y eut ensuite excursion aux chûtes de Montmo­
rency, dîner, le soir, chez M. Landry à la Villa Mastaï, 
puis réception chez M. Vincelette et illumination. Le 
mauvais temps avait quelque peu dérangé cette dernière 
partie du programme. 

Le lendemain, jour de la Saint-Pierre, le général, 
après avoir communié à sept heures à la Congrégation 
de la Haute-Ville, assista à la messe de hui t heures à 
la Basilique. 

Il y eut promenade ensuite au village des Huron 
de Lorette, visite à la citadelle, goûter chez le gouver­
neur-général, etc. 

Puis à cinq heures de l'après-midi nos hôtes pre­
naient le bateau pour Montréal, au milieu des accla­
mations de la foule, emportant, nous osons l'espérer, 
un bon souvenir de Québec, et laissant chez nous u n e 
impression profonde et durable. 

Ce que l'on remarque et admire surtout chez le 
général de Charette, c'est sa foi ardente qu'i l ne peut 
contenir et qui s'échappe de son cœur, comme malgré 
lui, en paroles brûlantes qui électrisent ses auditeurs ; 
c'est aussi sa piété tendre, profonde, sincère, qui rap­
pelle celle des premiers chrétiens. On raconte qu 'à 
Montréal ceux qui l'accompagnaient l 'ayant perdu de 
vue pour un instant, le retrouvèrent, par hasard, dans 
une église où il faisait le Chemin de la Croix. 

Le général de Charette ne sait pas ce que c'est que 
le respect humain : il récite son chapelet à l'église 
comme la plus humble servante de Marie. 'Nous vou- . 
drions bien connaître le nombre de nos grands hommes 
canadiens qui en feraient autant 

Il parle du bon Dieu, du Sacré-Cœur, de Jésus-
Christ, de la sainte Vierge comme on devrait en parler, 
carrément, si l'on veut nous permettre cette expression, 
sans avoir l'air de s'excuser. 
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C'est u n fier catholique et il nous a donné un bel 
exemple à suivre. Puissions-nous en profiler. 

L A N O T E M A Ç O N N I Q U E 

15 jui l let 1882 

Les exceptions, dit-on, prouvent la règle. Il fallait, 
pour prouver la sincérité des acclamations qui se sont 
élevées 4de toutes parts à l'occasion de la récente visite 
du général de Oharette, une note discordante. Cette 
note, c'est l 'organe de la franc-maçonnerie canadienne, 
la Patrie, qui s'est chargé de nous la donner. 

Cyprien consacre sa chronique de samedi, le 1er 
juillet, à persifler tous ceux qui ont pris une part active 
à la réception faite au général, à Montréal. 

Le barbouilleur de la Patrie trouve extravagantes 
les louanges qu'on a adressées au général de Oharette. 
D'abord, cet écrivain maçonneux et peu véridique 
serait fort en peine de prouver qu'on s'est réellement 
servi des épithètes qu'il prétend avoir été employées à 
l'adresse du général de Oharette. Mais sied-il bien à 
Cyprien de parler de louanges extravagantes ? Est-ce 
que le public canadien ne se souvient pas encore du 
scandale que M. Fréchette a donné, en décembre 1880, 
lorsqu'une misérable comédienne est venue visiter 
notre pays ? 

Croit-il qu'on a oublié l 'aplatissement bête dont 
notre rimeur prétentieux a donné le navrant spectacle 
devant cette femme ? ? N'est-ce pas lui qui s'est écrié 
dans un élan de stupide enthousiasme : 

Est-ce un frisson d'orgueil ou d'amour î Je ne'sais. 

Mais nous sentons courir dans notas sang français 

Quelque chose qui aous enivre. . 

N'est-ce pas lui qui a salué cotte actrice comme 
une , 

Femme vaillante au cœur sature d'idéal. 
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N'est-ce Das lui qui a dit que devant " la majesté 
de sou universel génie " chacun courbe le front, et que 
" la foule est à genoux ? " 

Quand on s'est abaissé de la sorte devant une 
comédienne, quand on s'est traîné de cette façon dans 
la fange, quand on a oublié à ce point ce qu'un homme 
doit à sa propre dignité et à la dignité de ses compa­
triotes, on a perdu tout droit de critiquer la manière 
dont les catholiques du Canada ont reçu un héros 
catholique. 

Si M. Fréchette et Cyprien ne comprennent point 
cela, nous sommes certain que les honnêtes gens le 
comprendront. 

P O S T - S C R I P T U M 

3 novembre 1887. 

Bans le programme de la Vérité, reproduit au com­
mencement de ce volume, nous repoussons l'idée d'un 
parti catholique dans la province de Québec. L'étude, 
l'expérience et la réflexion nous ont amené à modifier 
quelque peu notre manière de voir sur cette question. 
Sans doute, notre idéal est toujours le même : '"Nous 
voudrions que tout le monde fût catholique et que 
personne ne fût partisan." De plus, nous soutenons 
encore, comme en 1881, que l'on ne doit pas chercher 
à renfermer l'Eglise dans un parti politique quelconque, 
comme on a trop souvent tenté de le faire au Canada 
et ailleurs. Mais aujourd'hui à côté de cette vérité, 
nous en apercevons plus distinctement une autre. 
C'est que, tout en ayant constamment l'idéal en 
vue. tout eu combattant sans cesse l'esprit de coterie 
et de faction, tout en nous souvenant que la religion de 
Jésus-Christ est au-dessus et au delà, non seulement 
de.s partis politiques, mais des peuples et des nations, 
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i l nous f au t t r ava i l l e r , su r le t e r r a in p o l i t i q u e , à faire 
péné t r e r , j u s q u ' a u x moe l l e s de l a socié té , les féconds 
e n s e i g n e m e n t s de l ' E g l i s e . Car c 'est d a n s ces ense i ­
g n e m e n t s et l à s e u l e m e n t q u e les p e u p l e s t r o u v e n t le 
s a lu t . 

E t p o u r faire ce t r a v a i l s a lu ta i r e , i l f au t le g r o u ­
p e m e n t d e s c a t h o l i q u e s vé r i t ab l e s q u i m e t t e n t les i n t é ­
rê ts s u r n a t u r e l s au -des sus des i n t é r ê t s pa s sage r s d u 
t e m p s . Ce sera, si v o u s vou lez , u n e so r t e départi catho­
lique. M a i s ce p a r t i c a t h o l i q u e n e d e v r a i t e m p r u n t e r 
a u x p a r t i s p o l i t i q u e s q u e les formes ex t é r i eu re s : l 'or­
g a n i s a t i o n , l es m o y e n s d ' ac t ion et d e p r o p a g a n d e . 
P o u r la v i e i n t é r i e u r e , i l n e p o u r r a i t g u è r e l eu r r e s sem­
b l e r . E n effet, les p a r t i s p o l i t i q u e s t r a v a i l l e n t p o u r 
l e s h o m m e s et les choses d e la t e r r e : l e v r a i p a r t i 
c a t h o l i q u e a u r a i t p o u r u n i q u e m o b i l e l a char i t é , et 
p o u r objet l ' ex t ens ion et r a f f e r m i s s e m e n t d u r è g n e d e 
D i e u ic i -bas . C o m m e ces ch ré t i ens q u i v i v e n t d a n s 
l e m o n d e s ans ê t re d u m o n d e , le p a r t i c a t h o l i q u e 
d e v r a i t se s e rv i r de l a p o l i t i q u e s ans se laisser con ta ­
m i n e r p a r e l le . 

N o u s n e p o u v o n s m i e u x t e r m i n e r ce post-scriptum 
q u ' e n t r a n s c r i v a n t q u e l q u e s l i g n e s d e d o n Sarda . L e 
c h a p i t r e X L d e son m a g n i f i q u e t r a v a i l : Le libéralisme 
est un péché, est consacré à d i s c u t e r ce t t e q u e s t i o n : u E s t - i l 
p l u s c o n v e n a b l e de dé f end re in abstracto les doc t r ines 
c a t h o l i q u e s con t r e le l i bé ra l i sme q u e d e les dé fendre 
a u m o y e n d ' u n g r o u p e ou p a r t i q u i l es personnif ie ? " 
L e s a v a n t a u t e u r d i t : 

A notre avis le meilleur moyen, le seul moyen, le seul pratique, viable et 

efficace, c'est d'attaquer le libéralisme et de lui opposer les idées anti-libériiles, 

non in abztructo mais in concreto ; en d'autres termes, non de vive voix ou par écrit, 

seulement, mais par le moyen d'un parti d'action parfaitement anti-libéral 

Ce que l'on nomme un parti catholique, quelque soit d'ailleurs l'autre nom qu'on 

lui donne, s'impose aujourd'hui comme une nécessité. Ce qu'il rep résente e s 

comme un faisceau de forces catholiques, un noyau de bois catholiques, un 

ensemble de travaux catholiques militant en faveur de l'Eglise sur le terrain 

humain cil l'"j;li«o hiérarchique ne peut en bien des occasions descendre. Qu'on 

travaille à se donner une politique catholique, une légalité catholique, un gouver-
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noment catholique, par des moyens dignes et catholiques, qui pourra jamais le 

blâmer ? L'Eglise au moyen âge n'a-t-elle pas béni l'épée dos croisés et de nos 

jours, la baïonnette des zouaves pontificaux ? Ne leur a-t-olle pas donné leur 

drapeau ? Ne leur a-t-elle pas attaché sur la poitrine ses propres insignes ? Saint 

Bernard ne se contenta pas d'écrire des pathétiques homélies sur la croisade, mais 

.1 recruta des soldats et les lança sur les côtes de la Palestine. Quel inconvénient 

y a-t-il à ce qu'un parti catholique se lance aujourd'hui dans la croisade permise 

par les circonstances ? Croisade du journalisme, croisade des cercles, croisade du 

sorutin, croisade des manifestations publiques, en attendant l'heure historique où. 

Dieu enverra au secours de son peuple captif l'épée d'un nouveau Constantin ou 

d'un second Charlomagno. 

On dira peut-être que le livre de don Sarda est 
écrit pour l'Europe dont la situation n'est pas celle de 
notre, pays. 

Sans aucun doute, le mal a atteint des dévelop­
pements plus redoutables en Europe qu'au Canada ; 
mais bien aveugle est celui qui ne voit qu'ici et là bas 
c'est ..essentiellement le même mal qui travaille la 
société. En Europe, les catholiques sont obligés de 
s'organiser pour reconquérir le terrain qu'ils n'auraient 
jamais dû perdre et qu'ils n'auraient pas perdu s'ils 
n'avaient dormi pendant que l'ennemi envahissait leur 
patrie. Le même ennemi—les erreurs modernes, 
erreurs maçonniques et libérales—nous menace. Que 
disons-nous ! Il nous attaque depuis longtemps. 
Convient-il d'attendre, pour songer à la résistance, que 
nous ayons succombé ? N'est-il pas plus facile de con­
server son bien que de le reprendre ? Nous nous van­
tons sans cesse d'être le peuple ls plus catholique du 
monde. Mais prenons-nous bien les moyens de con­
server ce beau titre que déjà plusieurs nous con­
testent ? ' 
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Québec , 9 octobre 1881 

A Monsieur le rédacteur de la V É R I T É . 

Monsieur le rédacteur, 

S . G . Mgr l ' A r c h e v ê q u e m'a chargé de vous transmettre les documents 

c i - inclus : vous êtes prié de les reproduire dans votre journal . 

Je demeure, 

Monsieur le rédacteur, 

Vo t r e serviteur dévoué , 

C Y R I L L E E . L K G A R É , V . G . 

A R C H E V Ê C H É D E Q U É B E C , 

10 octobre 1881, 

Monsieur le rédacteur de la V É R I T É , 

Monsieur h Rédacteur , 

E n vous transmettant les documents ci joints que je vous prie de vouloir 

b ien publier dans votre journal, j e crois devoir vous informer que le Saint-

S i ège désire que l 'on s'abstienne de les commenter ou discuter. 

Maintenant que le Souverain Pontife a parlé, il est du devoir de tout 

cathol ique sincère d 'accepter sa décision avec respect et pleine soumission. I l 

déclare que son désir est que la concorde et la paix régnent parmi les catho­

l iques de cette province ; un journaliste catholique doit donc s'abstenir de tout 

c e qui pourrait donner occasion à de nouvel les dissensions. 

S' i l se présente à ce sujet une difficulté à résoudre, une plainte a formuler, 

une accusation à porter, une demande à faire, il faut toujours s'adresser à qui 

de droit, avant d 'avoir recours aux feuilles publiques. Aut rement , on s 'expose 

à faire plus de m a l que de bien, et à manquer à l a charité, à la justice ou à la 

prudence. 

L e s questions dans lesquelles se trouvent mêlées les relations pratiques 

entre l 'Eg l i se et l 'Éta t , sont ordinairement graves et appartiennent à cet ordre 

de choses que le droit canonique appe l le cames majeures, et q u e les évêque 
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eux-mêmes ne doivent pas traiter sans l'assentiment et la direction du Saint-
Siège. A plus forte raison, un journaliste ne doit-il s'y aventurer qu'avec pru­
dence et après avoir pris la direction de son Ordinaire. Telle est, par exemple, 
la question de VInfluence indue cléricale, sur laquelle le Saint-Siège vient de 
nous donner une instruction si précise. A cela se rapportent les paroles sui-
vantes de la première lettre rie Son Eminence, sur lesquelles j'attire spéciale­
ment votre attention, parce qu'elles tendent à faire disparaître une équivoque 
dont ou a abusé trop souvent : «' L'Eglise, en condamnant le libéralisme, 
n'entend pas frapper tous et chacun des partis politiques, qui, par hasard, 
s'appellent libéraux, puisque les décisions de l'Eglise se rapportent à certaines 
erreurs opposées à la doctrine catholique, et non pas à un parti politique quel­
conque déterminé, et que, par conséquent, ceux-là font mal qui, sans autre 
fondement, déclarent être condamné par l'Eglise un des partis politiques du 
Canada, à savoir, le parti appelé réformiste, parti ci-devant chaudement appuyé 
même par quelques Evêques. " 

Il faut aussi éviter d'entraîner ou cîe mêler le clergé dans des questions 
où son autorité et son ministère pourraient avoir à souffrir. 

Pour ce qui concerne l'Université-Laval en particulier, aucun écrivain 
catholique ne doit perdre de vue le règlement si clair établi par le Saint-Siège 
en 1877, et dont l'article X V I se lit comme suit : 

" X V I . Les écrivains catholiques, en parlant de l'Université et de ses 
professeurs, devront observer dans leurs écrit le décret X X I I du Cinquième 
Concile de Québec* Si quelqu'un, qui n'est pas évêque, croit avoir raison de 
se plaindre, soit de l'Université, soit de quelqu un de ses professeurs, il ne lui 
reste aucune autre voie à suivre que de manifester privément ses plaintes à 
quelqu'un des évêques. Il appartiendra ensuite à celui-ci de j uger de ce qu'il 
faut faire. Si les plaintes lui paraissent bien fondées, il devra les transférer 
soit au Chancelier, soit au Conseil Supérieur, dont il demandra la convocation 
à l'Archevêque. " 

Déjà, dans leur pastorale du 22 mai 1873, l e s Pères de notre Cinquième 
Concile avaient dit à tous les catholiques de la province : 

" Nous voulons qu'à l'avenir, quiconque croirait devant Dieu avoir un 
grief contre cette Institution catholique ou quelqu'aiitre, le fasse non pas devant 
le tribunal incompétent de l'opinion publique, par la voie des journaux, mais 
devant ceux que les saintes lois de la hiérarchie catholique ont constitués les 
juges et les gardiens de la foi. " 

Les Pères du même concile ajoutaient les paroles suivantes qui ne 
devraient jamais être oubliées par ceux qui entreprennent de traiter une ques­
tion tant soit peu brûlante : 

" Nous ne sommes pas, nous, catholiques, tellement forts que nous 
puissions, sans danger, rendre nos frères séparés témoins de nos divisions intes­
tines; et d'ailleurs la charité qui doit unir les membres de la grande famille 
•catholique, nous prescrit des règles que nous ne saurions violer sans offenser 
Dieu ." 
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Ayant confiance que vous vous conformerez a ces instructions de votre arche­
vêque, de l'épiscopat de cette province et du Saint-Siège, je vous prie, Mon­
sieur le Rédacteur, d'agréer l'assurance de mon dévouement. 

+ E. A . A R C H . DE QUKUF.C. 

* N. B.—Le décret XII du Cinquième Concile a été publié dans les 
journaux à la fin de mai et au commencement de juin 1875. 

On peut l'y retrouver. 

Documents émanés du Saint-Siège sur la conduite du clergé dans la politique, 
Pinluence indue et F Université-Laval, 13 septembre 1881, 

A M G R A L E X A N D R E T A S C H E R E A U , 

Archevêque de Québec. 
Illustrissime et Révérendissime Seigneur, 

Il est venu à la connaissance de la Sacrée Congrégation de la Propa­
gande que dans votre Province certains membres du clergé et du corps sécu­
lier continuent à «'ingérer trop dans les élections politiques, en se servant soit 
de la chahe, soit des journaux et autres publications. 

Il est également connu de la susdite Sacrée Congrégation que certain 
suffragant de Votre Seigneurie cherche actuellement à recourir au Parlement, 
pour faire modifier la loi des élections relativement à l'influence dite indue. 

Or, pour ce qui concerne le premier poin% je m'empresse de rappeler à 
Votre Seigneurie que déjà en l'année 1876, la Suprême Congrégation du 
Saint Office a émané l'instruction suivante : 

" Il faut faire entendre aux Evêques du Canada que le Saint-Siège recon" 
naît parfaitement l'extrême gravité des faits rapportés par eux, et qu'il y a à 
déplorer particulièrement le tort dont en souffrent l'autorité du clergé et le 
saint ministère. C'est pourquoi afin de réparer de si grands dommages, il 
faut surtout en extirper la racine. Or la cause de si graves inconvénients se 
trouve dans la division de ces Evêques entre eux, tant au sujet de la question 
politique qu'au sujet d'autres questions qui s'agitent en ce moment au Canada. 
Afin donc de mettre un terme à ces dissensions si regrettables, il sera néces­
saire que ces Evêques, de concert avec Monseigneur le Délégué Apostolique 
envoyé au Canada, s'entendent pour détermine- une ligne de conduite uniforme 
à suivre par tous et chacun d'eux à l'égard des partis politiques. 

" Une autre cause des mêmes inconvénients se trouve dans l'ingérence 
trop grande du clergé dans les affaires politiques, sans se soucier assez de la ' 
prudence pastorale. Le remède convenable à cet excès de zèle, c'est de rap­
peler à ces Evêques ce qui leur a déjà été recommandé par cette Suprême 
Congrégation, mercredi, 29 juillet 1874, à savoir que, à l'occasion des élec­
tions politiques, ils se conforment, clans leurs conseils aux électeurs, à ce qui 
se trouve décrété dans le Concile Provincial de 1868. Il faudra ajouter que 
l'Eglise, en condamnant le libéralisme, n'entend pas frapper tons et chacun 
des partis politiques, qui par hasard s'appellent libéraux, puisque les décisions 
de l'Eglise se rapportent à certaines erreurs opposées à la doctrine <-ath,oliqu° -
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et non pas à un parti politique quelconque déterminé, et que, par conséquent, 

ceux-là font mal qui, sans autre fondement, déclarent être condamné par 

l'Eglise un des partis politiques du Canada, à savoir le parti réformiste, parti 

ci -devant chaudement appuyé même par quelques Evêques. 

" Enfin pour ce qui regarde l'objet principal des doutes proposés, à 

savoir quelle mesure il y a à prendre relativement aux catholiques qui, pour 

cause de prétendue ingérence indue du clergé dans les élections politiques, 

recourent au tribunal civil, on ne peut donner à ce sujet une règle générale aux 

Evêques, tt il appartiendra, en conséquence, à qui en a l'office, de pourvoir, 

dans chaque cas, à la conscience de celui qui a fait ce recours. Que les 

Evêques prennent donc les mesures nécessaires pour sauvegarder l'honneur du 

clergé, ayant soin surtout d'empêcher autant que possible que des personnes 

ecclésiastique soient obligées de comparaître devant le juge laïque. 

" II faudra enfin exhorter les Evêques à observer par rapport auxaffaires 
politiques la plus grande réserve, eu égard particulièrement au danger qu'il y 
a de provoquer à une guerre violente contre l'Eglise les protestants déjà inquiets 
et irrités contre le clergé sous prétexte d'ingérence indue dans les élections 
politiques. > 

" En outre, il faut faire en sorte que le clergé évite toujours de nommer 
les personnes en chaire, encore bien plus si c'est pour les discréditer à l'occa­
sion des élections, et qu'il ne se serve jamais de l'influence du ministère pour 
des fins particulières, si ce n'est lorsque les candidats pourraient devenir nui­
sibles aux vrais intérêts de l'Eglise. " 

Conformément à cette instruction, Votre Seigneurie doit faire connaître 
sans retard à tous ses suffragants, au clergé et à tous ceux que cela concerne, 
que c'est l'intention du Saint-Père que les susdites prescriptions du Saint-Office 
soient rigoureusement observées. 

Pour ce qui a rapport au second point, Votre Seigneurie devra notifier à 
chacun des suffragants, de la part de Sa Sainteté, que chacun des Prélats 
individuellement ait à s'abstenir d'agiter,ou de faire agiter, soit dans le Parle­
ment, soit dans la presse, la question de la modification de la loi concernant 
ladite influence indue. Que s'il arrivait une époque où les evêques jugeassent 
tous ensemble que le temps opportun est venu de faire la susdite demande, ils 
devront d'abord recouïir à cette Sacrée Congrégation pour en recevoir les 

, instructions convenables. 

Dans cette pensée* je prie le Seigneur qu'il vous prodigue tous les biens. 

Rome, Palais de la Propagande, 13 septembre 1 8 S 1 . 

De Votre Seigneurie, « 

Le très>affectionné serviteur, 

J E A N C A R D I N A L SIMEONI , Préfet 

I . M A S O T Ï I , Secrétaire. 
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Illustrissime et Révérendissime Seigneur, 
Le Saint-Père, ayant mis à l'examen la question soulevée de nouveau au 

sujet de l'Université-Laval et de la succursale établie à Montréal, a ordonné 
expressément, dans l'audience extraordinaire d'hier, tenue pour traiter unique­
ment cette affaire, de signifier à Votre Seigneurie que c'est sa volonté décidée 
que l'on doit s'en tenir au décret de cette Sacrée Congrégation, émané le pre­
mier jour de février 1876, et continuer à y donner exécution. 

Votre Seigneurie reste par conséquent chargé de communiquer cet ordre 
du Pape à tous ses suffragants. 

Sa Sainteté nourrit la confiance que le clergé et le peuple catholique du 
Canada, dont Elle a toujoars reçu les preuves les plus éclatantes de dévouement 
et d'attachement au Saint-Siège, se conformeront unanimement à ses ordres 
susdits et que les divers prélats travailleront sans relâche à ramener dans les 
esprits la concorde et la paix. 

Maintenant, je prie le Seigneur de vous accorder longue vie et bonheur. 
Rome, Palais de la Propagande, 13 septembre 1881. 

De Votre Seigneurie, 
Le très affectueux serviteur, 

JEAN C A R D I N A L SIMÉONI, Préfet. 

I. M A S O T T I , Secrétaire. 

Monseigneur l'Archevêque de Québec. 

FIN 
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